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MONSIEUR LE GAEDE DES SCEAUX,

MESDAMES,

MESSIEURS,

Dans une première partie, je pense utile de présenter la mise
à jour des diverses données statistiques que j'avais eu l'honneur de
développer devant vous à l 'occasion du rapport annuel de 1964.

Dans une seconde partie, j'exposerai les relations entretenues
avec les différents départements ministériels et passerai en revue
successivement ceux avec lesquels l'Administration pénitentiaire a
poursuivi ou noué des rapports : cet aspect de la tâche dévolue aux
services pénitentiaires est une des caractéristiques originales de
leur activité et manifeste la réelle complexité de leurs attributions.

Enfin, je terminerai en insistant sur ce qui a fait l'essentiel
des résultats obtenus par la direction en 1965 et qui a trait aux pro-
blèmes de personnel, à la fois sur le plan statutaire et sur celui des
effectifs, en m'efforçant de définir les principes d'une politique du
personnel.

I. — SITUATION
DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE EN 1965

A. — Evolution de la population pénale

a) DONNEES GENERALES

La population pénale est passée de 31 245, le 1er janvier 1965,
à 32 257, le 1er janvier 1966, soit une augmentation de 3,2 %

Elle a même atteint 34 117, le 1er mars dernier, soit une aug-
mentation de 9 %.

L'accroissement s'est donc poursuivi en dépit des grâces qui ont
ramené le nombre des condamnés activistes de 537, au 1er janvier
1965, à 188, le 1er janvier 1966, et à 87, le 1er mai dernier. Le
quartier spécial de Toul a été fermé à la suite de ces libérations et
a reçu une autre destination.
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b) PRINCIPAUX CARACTERES
DE LA POPULATION PENALE

Tout d'abord, il convient de souligner une baisse légère en
nombre absolu et en pourcentage du nombre des prévenus, qui est
passé de 12 992 à 12 1 50 et cle 41,57 % à 37,66 % de la population
pénale totale, ce qui représente la proportion la plus faible
depuis 1957.

Le corollaire de cette évolution est un accroissement plus sen-
sible encore du nombre des condamnés, passé en un an de 18 255
à 20 107, soit une augmentation supérieure à 11 %.

Si l'on examine la durée des peines, on constate que :
1° les relégués sont en très légère progression, soit 1 176 en 1965

et 1 235 en 1966 ;
2° les condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité subissent

une évolution négligeable, passant de 301 à 314 ;
3° les condamnés à la réclusion criminelle de 10 à 20 ans sont en

légère diminution : 1 610 au lieu de 1 641 ;
4" les condamnés à des peines comprises entre 1 et 10 ans passent

de 7 126 à 7 865, soit une augmentation supérieure à 13 %. Cette
catégorie a subi les variations les plus considérables depuis
dix ans, le nombre des condamnés évoluant avec une parfaite
constance pour passer de 3 629 détenus on 1956 à 7 865 on 1966,
soit une augmentation de 116 %.

5" pareillement, les condamnés à des peines inférieures à 1 an
sont passés de 7 057 en 1965 à 8 394 en 1966, soit une augmen-
tation de 16 %, alors qu'en 1956 il en était dénombré seule-
ment 4 287, soit une augmentation do 91%.

Les dettiers et les détenus pour autres causes restent assez
stables, soit respectivement 380 et 509 au 1er janvier 1966.

Est-il nécessaire d'épiloguer sur ces chiffres ? Je les donne
dans leur sécheresse. Ne sont-ils pas, par eux-mêmes, plus élo-
quents que tous les commentaires pour l'auditoire averti auquel je
m'adresse ?

Si l'on examine l'âge des condamnés, c'est à un rajeunissement
que l'on assiste.

En 1964, 40,7 % des condamnés examinés au Centre national
d'orientation avaient moins de 30 ans ; en 1965 : 48,5 %.

Au quartier spécialisé de Fresnes, le nombre des mineurs de
21 ans a atteint 790, dont 580 prévenus, auxquels il faut ajouter
164 mineurs de 18 ans.
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Si l'on examine la nature des crimes et des délits, on constate
une progression accrue des condamnés pour vol qualifié passés au
Centre national d'orientation : en 1963, 22,7 % ; en 1964, 24,8 % ;
en 1965, 29 %.

c) LA SURPOPULATION
DES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

J'ai dit l'an dernier les inconvénients de la surpopulation. Ils
se sont encore aggravés. Le nombre des condamnés ne recevant pas
la destination pénale qui correspond à leur peine s'est augmenté
de 9 %. C'est seulement 54 % des condamnés qui ont reçu une affec-
tation conforme à la durée et à la nature de leur peine.

Malgré une action vigilante pour accroître au maximum la
capacité des maisons centrales, l'augmentation de la population
pénale se traduit par une surcharge des maisons d'arrêt dont l'équi-
pement ne correspond pas aux nécessités d'exécution de la peine.
En 1965, 2 800 condamnés n'ont pas trouvé place dans une maison
centrale. Le pourcentage d'encombrement est passé de 39,5 % à
46,6 % entre le 1er janvier et le 1er novembre 1965.

On mesurera mieux les lacunes de l'équipement des services
pénitentiaires si l'on se rappelle que, lors de la création du Centre
national d'orientation de Fresnes en 1950, le nombre des condamnés
relevant du centre ne devait pas dépasser 630, alors que normale-
ment en 1965 il aurait dû recevoir 4 300 détenus ayant à subir un
reliquat de peine supérieur à 1 an ou, tout au moins, 2 000 ayant un
reliquat de peine supérieur à 2 ans. Il en a, en fait, reçu 863. Les
moyens dont dispose l'Administration pénitentiaire, du fait du déve-
loppement de la délinquance, se trouvent sans commune mesure avec
les besoins.

d) DETENUS DE NATIONALITE ETRANGERE

En dépit de l'accroissement général de la population pénale, le
nombre des détenus étrangers a diminué de 751. La proportion, par
rapport au nombre de détenus, s'est trouvée ramenée de 20 à 17,5 %.

Elle reste encore très forte. Elle l'est plus encore dans les grands
établissements, spécialement ceux de la région parisienne où — par
exemple à La Santé — elle est de l'ordre de 40 %.

De la réduction plus sensible du nombre des détenus étrangers,
faut-il conclure que la politique poursuivie en étroite liaison avec
le ministère de l'Intérieur et qui tend à provoquer l'expulsion des
indésirables a porté ses fruits ? Une réponse affirmative semble pos-
sible, siu'tout si l'on considère la répartition par nationalité. Or,
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jusqu'à ce jour, la procédure d'expulsion a été pratiquée seulement
à titre d'expérience dans deux régions pénitentiaires. Sa générali-
sation à l'ensemble du territoire national devrait renforcer encore
les résultats. Il s'agit là d'un moyen de lutte qui se révèle efficace
contre une forme de délinquance provoquée principalement par les
circonstances ; il devrait permettre, à la fois, d'assurer une meilleure
protection du public contre certaines agressions et comporter en fait
pour les intéressés une amélioration de leur situation, si l'on en juge
par les incidents dont ils sont parfois les victimes et qui révèlent
leur inadaptation : au nombre des suicides qui sont à déplorer en
1966, figurent six étrangers.

B. — Incidents, évasions, suicides

Les résultats obtenus sur le plan de la sécurité apparaissent
d'autant plus importants que les équipements sont restés défectueux,
tandis que l'encombrement ne faisait que multiplier les risques.

A partir d'un établissement fermé, 25 évasions intéressant 31
détenus ont été consommées en 1965, au lieu de 30 intéressant 49
détenus en 1964 ; au cours d'extractions, 3 détenus au lieu de 11
ont échappé à la vigilance des agents de surveillance.

A partir des établissements ouverts ou d'un chantier extérieur,
on a relevé seulement 6 évasions intéressant 9 détenus, au lieu de
45 concernant 57 détenus en 1964.

Au total, par conséquent, 43 détenus placés sous la responsa-
bilité de l'Administration pénitentiaire se sont évadés en 1965 au
lieu de 117 en 1964.

En ce qui concerne les suicides, les tentatives sont en dimi-
nution : 153 au lieu de 170. On doit déplorer 23 suicides réussis au
lieu de 16. Mais ce chiffre, si on le rapporte à la population pénale,
n'est pas proportionnellement plus élevé que ceux relevés depuis
de nombreuses années.

Tous les efforts doivent cependant être faits pour obtenir une
réduction du nombre des suicides : des dispositions sont à l'étude
dans ce but et donneront lieu incessamment à des instructions.

C. — Les équipements

a) EN COURS

La construction des maisons d'arrêt de Bordeaux et de Saint-
Etienne, dont l'ouverture est prévue pour la fin de cette année,
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d'Albi, de Bonneville, de Pleury-Mérogis, de la maison centrale de
Muret, s'est poursuivie.

D'importants travaux de rénovation et d'extension ont été entre-
pris à l'hôpital de Fresnes, aux maisons d'arrêt d'Amiens, de Rennes,
de Poitiers et d'Haguenau ; au terme des travaux prévus pour
deux années, la maison d'arrêt de Fresnes sera entièrement rénovée.
Elle pourra donc recevoir, dans des services modernisés, la totalité
des prévenus adultes relevant du tribunal de la Seine au moment
où, en janvier 1968, Fleury-Mérogis sera mis en service pour les
condamnés adultes de la Seine et pour les prévenus et condamnés
de moins de 21 ans.

Il n'est pas sans intérêt de noter qu'au total les bâtiments des
services pénitentiaires se trouveront renouvelés, y compris le centre
de Fleury-Mérogis, par des bâtiments neufs dans une proportion de
17 % et par des bâtiments rénovés dans une proportion de 10 %.
Au total, c'est une proportion de 27 % de places répondant aux cri-
tères d'une détention moderne qui seront en service à brève échéance.

b) LE CINQUIEME PLAN

La commission des équipements administratifs, constituée au
sein du commissariat général au Plan et à la Productivité, avait
examiné et critiqué en 1965 un premier projet établi par l'Adminis-
tration pénitentiaire ; elle vient d'adopter des propositions qui
avaient très largement tenu compte de ses avis et qui prévoient,
pendant les quatre années du Plan, un volume de crédits de l'ordre
de 90 millions de francs par an.

Il est trop certain que ces propositions représentent un mini-
mum, compte tenu de l'extraordinaire insuffisance des moyens des
services pénitentiaires.

Il est à craindre que même ce minimum ne puisse être réalisé,
faute d'un volume suffisant de crédits. Ainsi, les projets les plus
indispensables risquent de se trouver repoussés à des dates tout à fait
imprévisibles. Le retard de l'équipement pénitentiaire ne ferait donc
que s'accentuer.

D. — Utilisation du patrimoine existant
en fonction de la population pénale

On ne peut s'accommoder de la surcharge des maisons d'arrêt ;
tout doit être tenté pour la réduire, surtout lorsqu'elle concerne les
jeunes détenus auxquels, l'an dernier, le Conseil supérieur, par des
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voix autorisées, a manifesté sa sollicitude. Par ailleurs, actuellement,
47 % des condamnés à de longues peines se trouvent en maison
d'arrêt. Comment réduire cet encombrement si ce n'est par une
meilleure utilisation du patrimoine existant ?

La maison centrale de Muret ouvrira le lev août. Elle offre 650
places d'une qualité exceptionnelle : cette détention entièrement
moderne, dotée de locaux cellulaires, complétée par des ateliers
importants, où les détenus pourront être occupés en totalité, servira
principalement à recevoir des condamnés présents dans les maisons
d'arrêt, dans la limite de 350, ou issus de prisons non réformées, de
l'ordre de 250, ou provenant du Centre national d'orientation, scit
48 qui entreront dans la première phase du régime progressif.

Les buts poursuivis par les premières affectations sont les
suivants :

— application du régime progressif le plus rapidement possible,
ce qui implique l'utilisation intensive du quartier d'observation
pour des condamnés à de longues peines, et recherche du plein
emploi immédiat sous réserve que les autres quartiers puissent
être dégagés pendant les cinq ou six prochaines années ;

— éviction de condamnés à de longues peines qui encombrent les
maisons d'arrêt ;

— amélioration de la condition de certains condamnés, les plus
jeunes ou les moins corrompus, et de ceux qui ont donné des
preuves d 'amendement.

L'achèvement des travaux de rénovation à Melun et à Clairvaux
entraîne une augmentation de capacité. La libération de Toul est
survenue au moment même où l'obligation d'évacuer une partie de
Fresnes se révélait urgente pour permettre de commencer d'impor-
tants travaux.

Enfin, dans la perspective de procurer aux jeunes détenus de la
région parisienne de meilleures conditions de détention, l'affectation
du centre pénitentiaire d'Ecrouves va être modifiée. Je rappelle que
ce centre fonctionne principalement comme centre professionnel et
s'adresse à des condamnés à des peines relativement longues dont la
durée de présence à l'établissement ne peut être inférieure à neuf
mois. Ce centre, doté d'un équipement remarquable, disposant d'un
personnel important et qualifié, constitue un des fleurons de l'Admi-
nistration pénitentiaire. Il a donné d'excellents résultats. Le prix
de journée de détention y est double du prix moyen.

Mais on a constaté depuis quelques années que la population
pénale se trouvait constituée par des éléments moins jeunes, parfois
récidivistes, ayant souvent à subir des peines assez longues. Certains
condamnés ayant terminé l'apprentissage devaient poursuivre leur

— VIII -

peine dans un autre établissement et perdaient le bénéfice de l'ensei-
gnement reçu ; d'autres, une fois rendus à la vie libre, n'exerçaient
pas la profession pour laquelle ils avaient été formés ; d'autres,
enfin, dans certains cas, étaient admis à deux stages successifs de
formation professionnelle.

Enfin, les admissions étaient commandées exclusivement par la
durée des stages : elles devaient être prononcées à date fixe en consi-
dération seulement du cycle de l'apprentissage et nullement des
besoins pressants des services pénitentiaires.

Il a paru impossible de maintenir l'existence de ce centre dans
son économie actuelle : son équipement mis à la disposition des
jeunes détenus de la Seine, n'ayant qu'une courte peine à subir,
peut recevoir sa pleine efficacité. Une réorganisation complète est
en cours, dont l'idée générale est la suivante :

Il n'appartient pas à l'Administration pénitentiaire de se sub-
stituer aux services de l'enseignement technique et d'assurer prin-
cipalement la formation professionnelle. Celle-ci, de même que l'en-
seignement ou l'éducation physique, doit être l'un des éléments qui
permettent de conférer à la peine son caractère en poursuivant
l'amendement du détenu, mais non le but principal.

Il est essentiel que les jeunes condamnés soient transférés à
Ecrouves dès le prononcé de la peine et échappent ainsi à la promis-
cuité des établissements parisiens. Ils doivent recevoir là, non une
formation professionnelle véritable, mais une initiation à la forma-
tion professionnelle telle qu'elle a été expérimentée avec plein succès
par l'Association nationale pour la formation professionnelle des
adultes. L'important est que, pendant un court délai, les jeunes
condamnés soient occupés au maximum, bénéficient d'ateliers, de
terrains de sports, de salles de cours, d'une détention cellulaire
entièrement rénovée, en sorte qu'ils se trouvent préparés à recouvrer
la liberté dans les meilleures conditions.

Complétant cette activité qui doit être intensive, une action
d'assistance sociale sous tous ses aspects devra permettre la pour-
suite de l'apprentissage en milieu libre et la réadaptation à une vie
normale.

Dans le même esprit, il a été prévu de réserver l'un des cinq
tripales de Fleury-Mérogis aux jeunes détenus de la région de
Paris : des locaux spécialement adaptés, salles de classe, ateliers de
préformation, sont en cours de réalisation. Il entrera en service
en même temps que l'ensemble du centre pénitentiaire, à la fin de
l'an prochain.

Enfin, les études en vue de la construction d 'un centre spécialisé
de jeunes détenus, de 540 places, à Fleury-Mérogis, se sont pour-
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suivies, dans le but de commencer à construire au début de 1967.
L'équipement de la région parisienne se trouvera sérieusement
renforcé par la mise en service de ces divers établissements.

E. — La libération conditionnelle

Alors que la population pénale monte, le nombre des libérations
conditionnelles baisse. Il a atteint son chinre le plus faible depuis
dix ans : le pourcentage par rapport au nombre des condamnés
s'est situé autour de 10 % de 1955 à 1963. Il est tombé à 6 % en
1964 et à 5 % en 1965. On relève que parmi les condamnés primaires,
c'est seulement 540 d'entre eux qui bénéficient de la libération condi-
tionnelle.

Depuis le décret du 20 juillet 1964, les commissions locales,
composées du juge de l'application des peines, du représentant du
parquet et du chef d'établissement, fonctionnent régulièrement. Elles
ont transmis à la Chancellerie un nombre réduit de propositions :
2 534 en 1965, au lieu de 3 583 en 1963.

Au choix plus restrictif effectué par les commissions locales,
le comité consultatif a ajouté une sélection plus sévère encore :
1 013 décisions favorables sont intervenues, au lieu de 1 674 en 1963.

Lorsque l'on y regarde de plus près, on s'aperçoit que les effets
réels de la libération conditionnelle sont à peu près réduits à néant :
en effet, si on en retire les décisions prises sous réserve d'expulsion ou
d'extradition (281) ou d'incorporation dans l'armée (93), si l'on
considère le nombre des décisions intervenues pour un reliquat de
peine supérieur aux trois quarts (656), si l'on tient compte qu'elle
a été appliquée à 148 relégués pour lesquels elle pallie l'absence
d'un régime pénal satisfaisant, les effets de cette institution sont
de plus en plus limités.

On doit le regretter, et considérer qu'il est urgent de revenir
à une pratique plus conforme aux intentions du législateur et aux
instructions adressées par M. le Garde des sceaux le 27 mars 1965
à MM. les Premiers Présidents des cours d'appel et Procureurs
généraux près les cours d'appel.

Enfin, la lourdeur de la procédure rend pratiquement inopé-
rante cette institution pour les courtes peines : 225 décisions favo-
rables ont été prises, ce qui semble dérisoire en face du nombre
considérable des condamnations prononcées. Il est certain que les
mesures d'assistance et de contrôle prolongées peuvent avoir une
grande efficacité pour de nombreux petits délinquants et il est regret-
table qu'elles ne puissent être plus fréquemment mises en œuvre.

Les commissions locales devraient avoir un pouvoir d'apprécia-
tion plus étendu à l'égard des condamnés à de courtes peines et la
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procédure de constitution et d'examen des dossiers devrait être
simplifiée. Un projet élaboré en commun par les directions des
Affaires criminelles et de l'Administration pénitentiaire devrait faci-
liter — s'il est adopté — une utilisation plus réaliste de la libération
conditionnelle.

F. — La semi-liberté

a) LONGUES PEINES

La pratique de la semi-liberté est en régression. En effet, les
restrictions apportées à l'octroi de la libération conditionnelle ont
influé sur les admissions en semi-liberté : elles sont décidées plus
tardivement et moins fréquemment ; les commissions de classement
redoutent en effet que les délais d'admission à la libération condition-
nelle soient tels que la durée d'épreuve dépasse le maximum consi-
déré comme supportable, c'est-à-dire un an. Dans le cas où la libé-
ration conditionnelle n'intervient pas clans ce délai, les risques
d'incidents s'aggravent sérieusement.

Pour 103 condamnés admis à ce régime en 1964, et 101 en 1965,
on est tombé au début de cette année à 72.

b) COURTES PEINES

Elle est faiblement pratiquée : 182 en 1963, 238 en 1964, 189
en 1965.

Lorsque les possibilités de placement se révèlent meilleures — au
printemps et en été, principalement — le nombre de semi-libres tend
à s'élever.

Ainsi ce régime a conservé sur l'ensemble du territoire un
caractère exceptionnel. L'organisation de cette modalité de la peine
obéit à des règles contradictoires qui expliquent son peu de dévelop-
pement :

— régime de confiance qui s'accommode mal des servitudes impo-
sées par les règlements des maisons d'arrêt : jouissant de la
liberté pendant la durée du travail à l'extérieur, le condamné
est astreint à la discipline du milieu carcéral pendant la nuit
et durant les journées de repos ;

— dualité de populations, qui présente de grands inconvénients
pour l'organisation du service : les heures de sortie et de rentrée
des semi-libres sont déterminées en fonction de leur emploi et
se trouvent fréquemment en contradiction avec les horaires
normaux en vigueur dans chaque maison d'arrêt ; les fouilles
pratiquées quotidiennement ne peuvent se révéler efficaces, et
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la présence de détenus et de semi-libres dans un même établis-
sement est de nature à nuire aussi bien à l'isolement des pre-
miers qu'à la sécurité.

Le régime de la semi-liberté — ou, pourrait-on dire plus exac-
tement, de la semi-détention — n'a pu en réalité connaître un déve-
loppement appréciable, faute d'un équipement approprié.

Pour lui donner un cadre mieux adapté, il a paru possible,
dans un premier temps, grâce à la réduction de la population pénale
féminine, de regrouper des quartiers de femmes et d'affecter ceux
qui se trouvaient libérés à la semi-liberté. Ces quartiers jouissent
le plus souvent d'une certaine autonomie et se prêtent assez
commodément à l'exercice de ce régime.

Mais un premier essai de semi-liberté dans un établissement
spécialisé a été réalisé à Bordeaux depuis le 1 er octobre 1965. Les
services pénitentiaires disposaient dans cette ville des locaux de
l'ancienne prison militaire, dite centre Boudet. D'une capacité maxi-
mum de 40 places, le centre, situé en pleine ville, reçoit des condam-
nés de la maison d'arrêt de Bordeaux. Au reste, cette maison d'arrêt
va, dès la fin de l'année, émigrer dans la banlieue de cette ville, à
Gradignan, où s'achève la construction d'un établissement neuf. Cette
opération de désurbanisation aurait entraîné la suppression de la
semi-liberté, car celle-ci suppose un établissement central, situé de
telle sorte que les lieux de travail soient d'un accès facile, soit
directement, soit par les transports publics.

L'utilisation d'un tel centre permet non seulement d'assouplir,
mais même de supprimer les règles de sécurité observées dans une
prison : le service s'en trouve allégé et le climat psychologique trans-
formé. Le personnel, qui n'est pas centré sur le régime disciplinaire
du milieu carcéral, peut améliorer sa connaissance des problèmes
posés à chacun des condamnés par son existence de semi-libre. Il
doit, en particulier, le contrôler quotidiennement sur le lieu du
travail, de telle sorte que ce contrôle constitue à la fois un encou-
ragement pour lui et une garantie pour son employeur.

Le règlement intérieur du centre Boudet a été défini par une
circulaire du 5 novembre dernier. Il trace les règles de fonction-
nement du centre, mais — ceci mérite une mention particulière —
il prévoit la possibilité de placements en faveur de condamnés pro-
venant d'une autre région et d'une maison centrale. Ainsi, dans une
organisation plus généralisée de la semi-liberté, le placement des
condamnés pourrait concerner non seulement ceux qui ont été déte-
nus dans l'établissement de la localité, mais ceux provenant de di-
verses régions, de telle sorte qu'ils soient ainsi préparés à line réin-
sertion sociale et à un reclassement dans la région même où ils
auront à s'implanter à la fin de leur peine.
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Enfin, la Chancellerie a pris position en faveur de la création
de centres de semi-liberté autonomes, et réservé à cet effet, en 1966,
des crédits d'investissements.

Le but qu'elle poursuit est de permettre l'exercice de la semi-
liberté dans les régions — telle la région parisienne — où l'état
des maisons d'arrêt l'a rendu impossible.

Une prospection en vue d'acquérir des locaux correspondant
à ces besoins a été effectuée. Elle est évidemment très difficile et
n'a pu jusqu'ici donner de résultats.

G. — Le sursis avec mise à l'épreuve

Il obtient toujours la faveur des tribunaux et sa progression
se poursuit : 6 700 décisions en 1965, au lieu de 5 400 en 1964,
soit une augmentation de 28 %. Cette augmentation était seulement
de 11 % en 1964, comparée à l'année précédente.

Le nombre total des probationnaires pris en charge par les
comités voisine 16 000. La proportion des révocations reste la même :
7 %, dont 4 % pour récidive-

Les jeunes forment la partie la plus importante de l'effectif :
60 % de moins de 30 ans, 45 % de moins de 25 ans et 27 % de
moins de 21 ans.

Dans l'évolution poursuivie par cette institution, il me plaît
de souligner la remarquable action conduite par MM. les Juges de
l'application des peines, qui depuis de nombreuses années n'avaient
pas été réunis à l'Administration centrale. Or, M. le Garde des
sceaux a bien voulu autoriser, du 19 au 21 janvier dernier, la tenue
de Journées des juges de l'application des peines et présider l'une
des séances de travail, consacrée précisément au sursis avec mise
à l'épreuve.

Les encouragements que M. le Garde des sceaux a bien voulu
leur prodiguer sont très précieux. Les échanges de vues qui se sout
déroulés dans le cadre du centre de Vaucresson ont été particu-
lièrement fructueux. Ils ont permis de confronter les expériences
diverses de ces magistrats, de constater les divergences et les conver-
gences de leurs opinions ou de leurs méthodes, de mettre en relief
les lacunes de diverses dispositions : la publication qui interviendra
prochainement des communications faites au cours de ces journées
permettra d'en dresser le bilan et de préparer les aménagements
qui pourront paraître nécessaires aux textes actuellement en vigueur.

Enfin, la place donnée dans le statut des personnels péniten-
tiaires aux éducateurs autorise de légitimes espoirs dans une amé-
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lioration progressive de l'équipement en personnel des comités de
probation. On a souvent noté combien l'insuffisance de moyens cons-
tituait un obstacle à l'action des juges de l'application des peines.
Dans les années qui viennent, on peut penser que, grâce au statut
nouveau, ces difficultés se trouveront résolues.

II. — LES RELATIONS INTERMINISTERIELLES

Un des aspects de la tâche de la direction de l'Administration
pénitentiaire qui est de nature à illustrer son caractère multiforme,
les implications variées de son action, est celui de ses rapports avec
les autres administrations. Une revue nécessairement partielle de
son activité sous cet angle permettra de mesurer les concours indis-
pensables et souvent précieux que la Chancellerie trouve auprès
des ministères. Elle montrera la vocation de cette direction qui doit
faire face, dans leur totalité, aux problèmes posés par l'existence
et les besoins d'une population hétérogène, variant dans son effectif
et sa composition.

Cette collectivité, dont le volume moyen se situe autour de
34 000 personnes, est faite en réalité d'un nombre beaucoup plus
considérable d'individus, puisque les entrées en prison ont dépassé
91 600 en 1965.

La direction de l'Administration pénitentiaire doit sans cesse
maintenir et étendre des rapports de service à service, se tenir en
permanence au courant des moyens nouveaux que les administrations
françaises mettent en œuvre et dont elle peut bénéficier. Quand elle
omet de se tenir à jour et laisse se créer un hiatus, elle se prépare
des difficultés d'adaptation et faillit à sa mission.

Etant donné le caractère interministériel du Conseil supérieur
de l'Administration pénitentiaire, cette revue des services adminis-
tratifs qui nous apportent leur aide me sera l'occasion de leur expri-
mer ma reconnaissance et de faire apparaître l'extrême complexité
des attributions des services pénitentiaires.

Je me contenterai d'aborder les principales matières où la col-
laboration interministérielle a été particulièrement active en 1965.

Le Premier Ministre joue un rôle à la fois de promoteur et d'ar-
bitre, et comme tel, il est à la source de toutes les réalisations impor-
tantes : orientation générale de la politique pénitentiaire, statut
du personnel...
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Je ne m'attarderai pas sur cet aspect, tant il est évident, et
parce qu'il découle de la nature même des institutions. Je reviendrai
plus tard sur le statut du personnel, mais dois noter dès
maintenant que c'est le gouvernement qui a expressément marqué
sa volonté de transformer les structures des services pénitentiaires et
de placer le statut de leurs personnels à un rang plus conforme
à leur vocation et à leur place au sein de la hiérarchie administrative:
c'est un comité restreint, tenu le 15 février 1966 sous la présidence
de M. le Premier Ministre, qui a approuvé le projet présenté par
M. le Garde des sceaux avec l'accord de MM. les Ministres des
Finances et de la Fonction publique.

C'est aussi au cours du Conseil des ministres du 3 mars dernier
que M. le Garde des sceaux a exposé de manière exhaustive les
problèmes posés à l'Administration pénitentiaire et insisté sur la
nécessité de développer l'effort déjà accompli dans le domaine de
l'équipement en donnant leur plein épanouissement aux réformes
inscrites dans le Code de procédure pénale. L'opinion a réagi avee
une faveur et une vigueur qui méritent d'être notées à ces indica-
tions de politique générale dans le domaine pénitentiaire : elle a
placé en elle des espoirs qui ne peuvent pas être déçus.

Je citerai encore l'intervention de la délégation à l'Aménagement
du territoire pour la recherche du travail pénal, spécialement dans
la région parisienne où les règles applicables à la décentralisation
des entreprises industrielles doivent recevoir exception en faveur
de Fleury-Mérogis, et celle du district pour ce qui concerne les
équipements collectifs considérables, à défaut desquels ce même
centre pénitentiaire se trouverait empêché de fonctionner, ainsi que
la recherche des terrains qui devront être rendus disponibles pour
les maisons d'arrêt de la région parisienne, en fonction des ressorts
des nouveaux tribunaux.

Je Aroudrais surtout insister sur l'appui rencontré par la Chan-
cellerie auprès de la délégation générale à la Recherche scientifique
et technique.

Créé en 1964, avec le concours de la faculté de droit de Stras-
bourg, le Centre d'études et de recherches pénitentiaires a établi
un programme de recherches qui a été soumis à la délégation géné-
rale, a reçu son approbation et a donné lieu à l'affectation de crédits
de fonctionnement et d'équipement, mais surtout a permis la cons-
titution d'une commission de recherches pénologiques composée des
personnalités les plus représentatives : MM. les professeurs Carbon-
nier, Deniker, Derobert, Léauté, Jembu-Merlin, Levasseur, Stephani,
Stoetzel et Vouin, Mme le professevir Favez-Boutonnier, MM. les
docteurs Dublineau et Hivert, M. l'avocat général Schmelck, M. Davi-
dovitch, ainsi que des représentants des directions des Affaires cri-
minelles et de l'Administration pénitentiaire.
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Au cours de réunions bimensuelles, la commission a élaboré
une série de documents, constituant un dossier de personnalité qui
compte environ 180 caractéristiques individuelles. Ce dossier se dé-
compose en douze fiches qui traitent de l'identité, de l'infraction,
de la condamnation, de la détention préventive, des conditions d'in-
carcération, de la vie sociale, médicale, psychiatrique, des antécé-
dents héréditaires et familiaux, du comportement, de la psychologie
et de la psychométrie, et enfin de la conduite en liberté.

Une première expérimentation a été faite dans le but de valider
les fiches établies par la commission et de leur apporter les correc-
tions indispensables. Elle a porté sur 1 265 dossiers de condamnés
passés au Centre national d'orientation de Presnes et sur 200 dos-
siers de condamnés de la prison-école d'Oermingen.

Elle a conduit, à la suite d'un travail méticuleux, à l'adoption
par la commission des documents individuels de personnalité de
caractère définitif.

Ces documents pourront être employés pour l'ensemble de la
population pénale, dans des conditions à préciser et tout au moins
sous la forme de sondages pratiqués auprès de groupes significatifs
choisis au sein de cette population.

J 'ai suggéré de faire dès maintenant application de la méthode
définie aux relégués dont la situation continue à préoccuper la
Chancellerie. Une connaissance exhaustive de cette catégorie bien
particulière de délinquants devrait s'en dégager et en donner une
physionomie exacte. Il est ensuite aisé de tenir à jour la documen-
tation constituée en la complétant par les fiches des 150 relégués
environ condamnés annuellement. Ainsi, l'étude des mesures légis-
latives ou réglementaires concernant la relégation sera éclairée par
un tableau exact et complet des individus qui en sont frappés.

*

Le ministère de l'Intérieur n'a cessé de contribuer au bon fonc-
tionnement des services pénitentiaires, tant par les garanties qu'il
procure dans le domaine de la sécurité que par les aménagements
qu'il apporte à la réglementation, en liaison avec la Chancellerie.
Ce rôle traditionnel, qui mériterait de longs développements, s'est
poursuivi : il a eu des conséquences particulièrement valables, comme
je l'ai indiqué, dans la mise en œuvre d'une politique constructive
à l'égard de la délinquance des individus de nationalité étrangère.

En outre, pour pallier les insuffisances de l'information des
services pénitentiaires en ce qui concerne les détenus incarcérés, en
particulier les jeunes détenus, une liaison régulière a été établie
entre les prisons de Fresnes et la Préfecture de police. Elle permet
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de recueillir sur les jeunes détenus des renseignements de person-
nalité dont le service était jusque-là démuni, et sans lequel aucune
action utile ne pouvait être entreprise pendant la détention.

Mais, à côté de ces missions fondamentales, il convient d'évo-
quer le concours que l'Inspection générale de l'administration nous
a apporté en 1965, en consacrant une enquête à l'organisation des
régions pénitentiaires. Les organes régionaux manquent souvent
d'efficacité : les tendances centralisatrices des services parisiens leur
laissent une autonomie trop réduite, car il est fréquent que l'échelon
local soit en prise directe avec Paris. Il importait de recenser les
avantages et les inconvénients des directions régionales des services
pénitentiaires et d'inventorier leurs tâches pour faire un choix entre
une modification de leur organisation ou une extension de leur
compétence.

En exécution des instructions de M. le Ministre de l'Intérieur,
M. Wuillaume, chef du service de l'Inspection générale, a désigné
MM. les inspecteurs généraux Bardon et Epaud pour mener cette
enquête. M. Epaud, non seulement s'est livré à un examen approfondi
des neuf directions régionales, mais a encore étendu ses investigations
aux établissement qui en relèvent, ainsi qu'à l'Administration cen-
trale. Dans un important rapport, il a formulé une série de conclu-
sions qui sont, dans le principe, favorables à l'institution des services
régionaux et renferment des propositions de réforme destinées à
en améliorer le rendement et l'efficacité.

Le diagnostic formulé par M. Epaud porte sur :

1° la lourdeur excessive des règles et des pratiques de la compta-
bilité pénitentiaire, notamment en ce qui concerne la comptabi-
lité matières ;

2° une déconcentration insuffisante ;
3° la multiplicité des centres de gestion ;
4° des méthodes de travail périmées ;
5° des structures souvent inadaptées.

Dès maintenant, la direction de l'Administration pénitentiaire
a préparé des instructions dans le but de corriger les errements
relevés par M. Epaud. Certaines supposent une étude plus appro-
fondie qui va se poursuivre et ne s'achèvera qu'avec la réalisation
des réformes et des remaniements nécessaires.

Ces modifications concernent :
— la simplification des statistiques pénitentiaires, qui ont fait

l'objet d'une totale refonte et d'une unification dans le cadre
du seul service des Etudes et Programmes : celui-ci pourra
fournir sur ce point une documentation exacte, réunie de ma-
nière rationnelle ;
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— les rapports d'inspection qui ont été remaniés dans leur esprit
et dont le plan a été fixé d'une façon très claire à la suite d'une
étude approfondie de l'inspection des services pénitentiaires ;
leur dépouillement et leur utilisation systématique en seront
facilités, de telle sorte qu'il puisse être vraiment tenu compte
des informations et des suggestions qu'y formulent les directeurs
régionaux sur la vie des établissements ;

— la comptabilité matières ;
— la déconcentration en matière de gestion du personnel, de tra-

vaux, de marchés et de contrats ;
— la rationalisation et la mécanisation du travail.

Il importe que les directeurs régionaux soient en mesure
d'assumer pleinement toutes les responsabilités qui entrent dans
leur vocation. C'est pourquoi des mesures de rénovation sont dès
maintenant appliquées à l'Administration centrale même, qui doit
conserver son rôle de conception et d'impulsion, et éviter d'entrer
dans des détails de gestion qui relèvent des services régionaux ou
même locaux. Toute une série de décisions individuelles doivent
être prises à l'échelon local, et non pas à l'Administration centrale,
car, dans le cas contraire, il ne peut en résulter que des confusions
de compétence et de responsabilité.

Enfin, M. Epaud a émis le souhait que la simplification des
procédures pénale et comptable fasse l'objet d'une étude conjointe
des inspections générales des Services judiciaires, des Finances et
de l'Administration.

Le ministère des Finances détient la clé de beaucoup de pro-
blèmes. C'est une vérité d'évidence. Il est l'interlocuteur permanent
des services, tels ceux de l'Administration pénitentiaire, qui sup-
portent le poids de lourdes tâches de gestion. Les intentions les
meilleures, si elles ne sont pas traduites dans les faits, ne parviennent
qu'à accroître, mais non à résoudre les difficultés, et pour faire passer
les intentions dans les faits, il faut des crédits.

Une politique pénitentiaire de progrès n'est pas possible, si
l'infrastructure matérielle élémentaire fait défaut. Les services de
l'Administration centrale ont été amenés comme ils en ont le devoir
à exposer aux services des Finances leurs besoins, à en faire recon-
naître la nécessité et à en fixer le volume. Un grand effort d'infor-
mation a été déployé. Cet effort a eu le mérite d'obliger à une
analyse approfondie de nos problèmes, dans un esprit réaliste et
positif. Il s'est traduit par de nombreuses interventions, aussi bien
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écrites qu'orales, et encore par une présentation concrète au cours
de plusieurs visites des établissements pénitentiaires.

Je ne saurais trop louer l'ouverture d'esprit des hauts fonc-
tionnaires qui se sont penchés sur nos difficultés et ont accepté très
loyalement d'en prendre la mesure. J'évoquerai plus loin les résultats
de ces efforts en ce qui concerne le personnel : statut et effectifs.

Il m'est agréable de noter que pour le fonctionnement des
services, les crédits de 1967 tiendront un compte plus exact d'une
situation jusque-là vraiment misérable. L'accroissement de la dota-
tion est de l'ordre de 19 % pour les soins médicaux externes et les
hospitalisations, de 35 % pour l'alimentation, de 60 % pour les
personnels médical et infirmier, de 100 % pour l'habillement et
le couchage. Bien plus, le principe d'une réévaluation des crédits
sur la base du taux de progression de divers indices de référence
est acquis : un alignement de ces crédits en résultera de manière
automatique.

Mais le ministère des Finances nous a apporté une aide sur un
plan qui entre dans la technique même du fonctionnement des ser-
vices : le service central d'Organisation et Méthodes a en effet accepté
de financer une étude sur les travaux administratifs accomplis dans
les greffes des établissements pénitentiaires. Cette étude a commencé
par une série d'analyses extrêmement détaillées des processus habi-
tuellement suivis au greffe de la maison d'arrêt de la Santé. Elle
a été étendue à des procédures annexes, telles que les transfèrements
administratifs et judiciaires, les extractions, les libérations, la comp-
tabilité interne du pécule. Elles ont jeté la lumière sur des aspects
qui restent souvent dans l'ombre et qui sont à la base de travaux
accomplis par le personnel administratif dans les conditions les plus
difficiles et réalisés avec des moyens rudimentaires. Leur qualité
a été reconnue et mérite d'être louée, mais l'emploi de méthodes
modernes les allégerait et les simplifierait. Les constatations faites
par le service central d'Organisation et Méthodes peuvent se résumer
en quatre points :
■— inadaptation du registre d'écrou, qui ne se prête ni à la dupli-

cation, ni à une consultation rapide : toute recherche rend
nécessaire la consultation simultanée du registre, du fichier des
entrants, du fichier de renseignements et du dossier pénal ;

•— répétition successive des écritures ; en suivant les opérations
qui constituent une situation pénale simple : écrou, extraction,
condamnation, déclaration d'appel, arrêt de la cour d'appel,
index de préclassification, transfèrements, on retrouve pour un
seul détenu la mention du nom cent quatre fois et du numéro
d'écrou soixante-six fois, sans que soient comprises les opéra-
tions du pécule (cantine, mandats, travail pénal, secours, frais
de justice, arrêt de compte), ni celles de la libération;

— défaut de méthode de classement et de diffusion ;
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— diversité des documents de base : les documents permettant
l'écrou sont de formes et de types variables, et leur réforme
devrait être accomplie après examen des autorités judiciaires,
des services de police et des services pénitentiaires.

Pour remédier aux errements en vigueur, le service central a
formulé des propositions concrètes qui pourront commencer à être
mises en œuvre à partir de novembre prochain, soit à la Santé, soit
à Fresnes.

Ces méthodes supposent l'emploi d'un duplicateur à reports
sélectifs, qui a le grand avantage d'établir systématiquement et de
sélectionner les documents qui sont encore jusqu'ici reproduits ma-
nuellement.

L'objectif final est de doter Fleury-Mérogis, au moment où ce
centre entrera en service, mais aussi Fresnes et les autres établis-
sements, de moyens administratifs correspondant à leurs besoins.

L'emploi de ces procédés aura aussi le grand avantage de
permettre l'accomplissement des formalités administratives par un
personnel réduit au strict minimum, à l'exclusion des détenus qui
interviennent à l'heure actuelle de façon considérable dans le fonc-
tionnement des services et s'immiscent dans des domaines qui de-
vraient leur être interdits sans conteste.

Je ferai mention simplement encore de l'inspection décidée par
M. Dupont-Fauville, chef du service de l'Inspection générale des
Finances, qui a bien voulu désigner M. Bey, inspecteur des Finances,
pour enquêter sur le travail pénal. Cette enquête se déroule depuis
plusieurs mois. Il y a lieu d'espérer qu'elle mettra en relief les
divers aspects économiques, financiers, pénitentiaires, de cette ques-
tion et que ses conclusions feront la lumière sur les obstacles que
rencontre le développement du travail dans les prisons.

*

Le ministère de l'Agriculture a accepté de confier un important
travail à M. Wild, ingénieur du Génie rural, des Eaux et des Forêts,
sur le domaine pénitentiaire de Casabianda. Ce centre avait fait
l'objet en 1964 d'une enquête de M. l'inspecteur général de l'admi-
nistration Bardon, qui s'était plu à en louer la grande valeur sur le
plan pénitentiaire et économique. M. Wild a procédé à une étude
technique poussée des divers aspects économiques et agricoles du
domaine.

A son ouverture, en 1948, celui-ci comportait seulement 50 hec-
tares en culture sur une superficie totale de 1800 hectares, le reste
étant à l'état de maquis.
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Après un intense travail de préparation, une exploitation semi-
extensive a pu commencer : elle fait honneur aux services de l'Admi-
nistration pénitentiaire, qui, bien avant que l'on ne parle de la mise
en valeur de la Corse, ont fait figure de pionniers et ont obtenu
de remarquables résultats : défrichement, en quinze ans, de plus
de 1 000 hectares, construction de 25 kilomètres de chemins, de routes
et de pistes, création et entretien de 70 kilomètres de fossés et de
canaux d'évacuation, édification de nombreux bâtiments pour le
logement des détenus et pour la préservation du cheptel et du ma-
tériel.

Ces réalisations ont été poursuivies grâce à la main-d'œuvre
pénale, dont l'œuvre accomplie sous une autorité éclairée se révèle
considérable ; bien plus, grâce aux qualifications acquises, cette main-
d'œuvre a pu trouver des débouchés intéressants dans l'agriculture
locale, où elle s'est révélée très recherchée.

L'inventaire dressé par M. Wild des possibilités culturales du
domaine a pour base une recherche sur les conditions d'utilisation
des sols, conduite sur 1 000 hectares : elle a nécessité l'examen de
240 échantillons de terre prélevés dans tout le domaine.

En effet, un certain accroissement de la surface utile est pos-
sible, et surtout l'irrigation de 300 hectares peut permettre tout
d'abord de créer des prairies temporaires destinées à développer la
production animale, et aussi de donner une grande extension à la
production arbustive et maraîchère. Il faut également noter que
les transformations du domaine ont été conçues dans le cadre de
l'économie agricole de la Corse, dans le but de concourir à son
développement. Il aboutira à une augmentation judicieusement cal-
culée de la population pénale employée dans ce centre où le reclas-
sement par le travail est une réalité.

Le ministère des Affaires sociales détient la clé de problèmes
qui intéressent au premier chef les services pénitentiaires : problèmes
sanitaires, problèmes de reclassement. La collaboration entre les
deux départements est étroite et ne peut que se renforcer.

Tout d'abord, l'aide de la direction générale du Travail et de
la Main-d'œuvre revêt plusieurs aspects :
— aide technique de la direction générale même et de l'Association

pour la formation professionnelle des adultes, qui a concouru
à l'organisation de la formation professionnelle dans les établis-
sements pénitentiaires tels Oermingen et Ecrouves, et les sections
de formation professionnelle éparses, de maçonnerie à la maison
d'arrêt de Laval et de « cimentier-enduiscur-ravaleur » à la
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maison d'arrêt de Meaux. Pour la reconversion des ateliers
d'Ecrouves en sections d'initiation professionnelle, la collabo-
ration^ avec la sous-direction de la Formation professionnelle
s'est révélée fructueuse ;

— organisation des examens et contrôle de la qualité de l'ensei-
gnement clans les sections de formation professionnelle ;

— accueil réservé aux demandes des services sociaux pour la récep-
tion dans les centres de formation professionnelle de détenus
semi-libérés, libérés conditionnels ou définitifs. Sur ce point,
la volonté d'aider l'Administration pénitentiaire, manifestée par
l'administration centrale des Affaires sociales, est freinée consi-
dérablement par le peu de places disponibles dans les centres
de formation professionnelle et les réticences de certains direc-
teurs de centres ;

— placement, tant des condamnés mis à l'épreuve que des libérés
conditionnels ou libérés définitifs : la collaboration entre les
comités de probation et d'assistance aux libérés, d'une part,
les services départementaux de la main-d'œuvre, d'autre part,
est constante.

Au titre de la direction de la Santé publique, c'est dans le
•domaine de la prophylaxie que l'Administration pénitentiaire reçoit
le concours le plus précieux. Il est prévu aux articles D. 393 à 395
du Code de procédure pénale, pour les services antivénériens, anti-
tuberculeux et d'hygiène mentale. Ces trois services sont assurés
par des médecins désignés par les directions départementales de la
Santé publique et rémunérés par elles. Dépistage antivénérien, dépis-
tage de la tuberculose et dépistage mental permettent de lutter
■eontre ces fléaux et apportent une garantie sérieuse aux services
pénitentiaires dans l'exécution de leur mission.

Dans certains grands établissements (Lyon, la Santé, Loos, les
Baumettes) fonctionnent des annexes psychiatriques avec le con-
cours de psychiatres et de psychologues qui vonf au-delà du dépistage
et assurent des consultations d'hygiène mentale, grâce aux crédits
alloués par le ministère de la Santé. Il faut rendre hommage aux
-éminents praticiens qui se consacrent avec foi à une tâche ingrate,
sans se laisser rebuter par les conditions précaires de leurs services

-et par l'insuffisance extrême de leurs moyens. Leur action quoti-
dienne est bénéfique, mais plus encore peut-être le souci qui les
.anime de développer cette action dans le domaine de la recherche
■et d'en multiplier ainsi les effets pour l'avenir.

Les condamnés mis à l'épreuve ou libérés conditionnels peuvent
-.se voir prescrire des traitements et des soins médicaux. Dans ce
■cas, le juge de l'application des peines recourt aux moyens d'action
<qui relèvent des services de la Santé publique : c'est le cas pour les
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cures de désintoxication et les soins de postcure aux alcooliques, les
traitements psychiatriques, etc.

Il faut noter enfin l'intervention fondamentale pour l'assistance
aux libérés des centres d'hébergement créés au titre de l'aide sociale.
Le problème posé par Fleury-Mérogis, par son isolement et son éloi-
gnement, en ce qui concerne l'aide aux libérés, a conduit l'Admi-
nistration pénitentiaire à rechercher une formule d'hébergement nou-
velle. L'étude conduite en commun avec les services de la Santé
publique se heurte encore, pour le moment, à l'absence d'équipement
que les efforts de prospection entrepris en 1965 n'ont pas permis
de résoudre.

Enfin, à la direction générale de la Sécurité sociale est posé le
problème de l'extension ou du maintien aux détenus de la législation
sur les assurances sociales.

La réglementation en vigueur présente une lacune manifeste
à l'égard de la population pénale. Si l'incarcération d'un individu
ne lui fait pas perdre la qualité d'assuré social, elle entraîne cepen-
dant la perte du droit aux prestations lorsqu'elle se prolonge, puis-
que, en effet, le droit aux prestations est acquis seulement pour
l'assuré social qui a occupé un emploi salarié pendant soixante heures
dans les trois mois précédant la date des soins. Cette disposition
n'avait évidemment pas été conçue en considération des individus
incarcérés que le législateur ne pouvait avoir en vue lorsqu'il sta-
tuait de manière générale sur le régime de sécurité sociale. On fait
ainsi application aux détenus de dispositions qui ne les ont pas
visés. Cette situation est d'autant plus paradoxale qu'elle est main-
tenue, même si le détenu peut travailler pendant son incarcération
et perçoit une rémunération. D'autre part, elle porte un préjudice
injustifié aux familles dont elle accroît les difficultés d'existence.
Enfin, elle est un obstacle au reclassement et à la réadaptation
sociale du détenu libéré. C'est un domaine où la Chancellerie atira
à poursuivre et à faire aboutir des négociations avec la direction
générale de la Sécurité sociale.

***

Au ministère des Armées, nous trouvons la puissante organisa-
tion de la gendarmerie nationale, dont l'appoint s'impose tant pour
exécuter des gardes statiques que pour constituer des forces d'inter-
vention permanente en cas d'incidents graves.

Dans la suppression progressive de quartiers de femmes presque
inutilisés ou de certains établissements manifestement sous-employés,
la direction de la Gendarmerie a toujours pris une position compré-
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hensive, acceptant pour les transfèrements des prévenus les sur-
charges résultant de ces regroupements. Cette attitude a grandement
facilité la désaffectation des quartiers de femmes des maisons d'arrêt
d'Amiens, Bayonne, Mont-de-Marsan et de Tarbes. Le programme
de regroupement et de fermeture se poursuit dans les limites compa-
tibles avec le bon fonctionnement des services judiciaires : les projets
en cours concernent Au ch., Blois, Caen, Chambéry, Dieppe, Fontaine-
bleau, Lorient, Meaux, Nîmes, Saint-Quentin et Soissons.

L'armée de l'air a grandement facilité les transfèrements qui
ont pu être exécutés tantôt par avion, tantôt par hélicoptère, pour
des raisons de sécurité ou d'urgence ; par exemple pour le transport
de malades à l'hôpital de Fresnes.

La direction de l'Intendance militaire, de même que le faisait
pour la Seine l'Assistance publique de Paris, a autorisé les établis-
sements pénitentiaires à s'approvisionner aux magasins des subsis-
tances militaires, ce qui offre l'avantage de solides garanties pour
la qualité et le prix des produits. Les achats effectués en 1965 ont
donné pleine satisfaction. La mise en place de ce procédé d'appro-
visionnement nouveau s'est poursuivie. Il sera généralisé en 1966.
Grâce au relèvement des crédits d'alimentation prévu pour 1967,
les conclusions d'une étude conduite par l'Institut de diététique
sur le régime alimentaire des détenus vont pouvoir recevoir un
commencement d'application.

Enfin, le concours des médecins militaires, amorcé seulement
auprès de certains établissements, de même que celui de moniteurs
sportifs, tant pour les militaires détenus que pour les jeunes, méri-
teraient d'être étendus.

Le ministère de l'Education nationale est remarquablement
coopératif. Il a accepté de mettre à la disposition des services péni-
tentiaires quatorze instituteurs à temps complet et soixante-douze
à temps partiel. Cette participation aux activités rééducatives va
encore se renforcer avec l'ouverture d'Ecrouves qui bénéficiera de plu-
sieurs instituteurs à temps complet. Elle se poursuivra à mesure que
nos équipements comporteront des classes où pourront être prodigués
les bienfaits de l'enseignement.

Afin de faciliter la présentation des détenus aux examens, les
autorités universitaires — tout spécialement celles de Paris, de
Poitiers et de Nancy — ont permis que les candidats subissent les
épreuves à l'intérieur des établissements pénitentiaires. Des pro-
fesseurs se sont déplacés à cet effet et ont pu accomplir leur mission
d'examinateur dans les locaux de détention, sans difficulté et sans
risques pour la sécurité.
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Certains conseils généraux, grâce à une interprétation bienveil-
lante des inspections d'académie locale — il en est ainsi dans le
département de la Seine — ont fait bénéficier les établissements
pénitentiaires où est dispensé régulièrement un enseignement sco-
laire de l'allocation anciennement connue sous l'appellation « crédits
de la loi Barangé ».

Ce sont ainsi 185 classes du cycle élémentaire et 45 classes de
type secondaire qui fonctionnent actuellement. En outre, 1 309 dé-
tenus sont inscrits à des cours par correspondance, dont 333 aux
services de l'Education nationale.

Les effets heureux de cette action se traduisent par des progrès
scolaires réels et par une amélioration du comportement des détenus
scolarisés. Us sont encore caractérisés par le nombre des succès
remportés aux examens : certificat d'études primaires, diplômes de
formation professionnelle accélérée, certificat d'aptitude profession-
nelle, brevet ou baccalauréat : 430 détenus ont obtenu leur diplôme
pendant le cours de leur peine.

Enfin, grâce à la compréhension de M. le professeur Derobert,
la faculté de médecine de Paris a accepté de faire figurer l'ensei-
gnement de la médecine pénitentiaire dans le cadre de l'Institut
de médecine légale : cette création, consacrée par un arrêté du 12
juillet 1965, aura pour effet de favoriser la formation de spécialistes
avertis des multiples problèmes posés sur le plan médical par l'exé-
cution des peines.

***

Le ministère de la Jeunesse et des Sports a détaché un inspec-
teur de la Jeunesse et des Sports, conseiller technique des services
pénitentiaires, aussi bien pour l'équipement des établissements que
pour l'organisation des services et la formation du personnel. Il a
mis à la disposition de plusieurs prisons cinq professeurs et trente
maîtres d'éducation physique, dont l'action est complétée par quatre-
vingt-neuf surveillants spécialisés et douze éducateurs. Il a également
fourni du matériel pour l'équipement de terrains et de salles de
sports.

Les établissements anciens sont souvent trop exigus pour faire
place à des installations sportives. Cependant, quatre-vingt-sept pri-
sons sont dotées d'un équipement d'importance variable, et un effort
tout spécial a été fait pour les établissements de longues peines.
On peut estimer que plus du dixième de la population pénale pra-
tique quotidiennement les exercices sportifs ; la proportion de pra-
tiquants étant beaucoup plus élevée chez les jeunes, soit : 400 de
moins de 18 ans, 2 000 de 18 à 25 ans, 1 200 de plus de 25 ans.

Dans les établissements neufs, les équipements sportifs font
partie du programme de construction et participent à l'effort de
rénovation des méthodes.

— XXV —



L'entraînement physique est inclus dans le programme de l'école
pénitentiaire pour la formation des surveillants, qui peuvent ainsi
améliorer leur condition physique, leurs moyens de défense et
leur tenue.

Mais de gros efforts restent à accomplir, et la coopération du
ministère de la Jeunesse et des Sports devrait être largement éten-
due, principalement pour l'affectation de professeurs et de maîtres
dont les qualifications sont irremplaçables.

*"'*

Il manque à mon énumération le ministère de l'Industrie, grâce
auquel pourtant M. l'inspecteur général Julien, président de la
Commission du travail pénal, a entrepris, pour Muret d'abord, pour
Fleury-Mérogis ensuite, une prospection systématique des moyens
de développement de nos ateliers, et dans le cadre duquel a été
consultée la Société pour la conversion et le développement indus-
triel (S.O'.D.I.C.) pour l'installation rationnelle des ateliers de Muret.

Je n'ai pas cité le ministère des Travaux publics, qui a participé
au transfèrement de près de 12 000 détenus, soit 36 % de l'effectif.

Nos rapports avec le ministère des Affaires étrangères con-
cernent l'organisation de stages et de visites d'établissements : nom-
breuses sont les personnalités de toutes nationalités qui cherchent
dans les institutions françaises des points de comparaison et parfois
une inspiration, de même que nous bénéficions d'expériences étran-
gères dans ce domaine où la coopération internationale repose sur-
une longue tradition.

Et pour ne laisser aucune ombre à ce tableau, je l'achèverai
en rappelant le concours apporté au ministère des Affaires culturelles
pour la restauration de l'abbaye de Pontevrault, déjà fort avancée
et qui se poursuit avec un contingent important de détenus, mais
aussi les fouilles projetées aux sites de Beaubigny, en Côte-d'Or,
de Montaigu et de Saint-Jean-le-Proid, et les fouilles réalisées à
Bavai, centre ui'bain du Nord des Gaules à l'époque romaine, cité
des Nerviens, que M. le chanoine Bievelet a inventée et magistra-
lement étudiée.

Ce tour d'horizon n'aura donc épargné aucun ministère, tant
il est vrai que la Direction de l'Administration pénitentiaire est
un service qui est concerné par les activités de chacun d'eux. Ce
sont du reste les représentants de tous les ministères qui figurent
au sein de la commission chargée de régler les problèmes posés par
le centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis. Les six groupes de travail
qui la composent ont poursuivi leurs travaux. Le groupe des services;
judiciaires, présidé par M. le conseiller Zelher, les a même achevés
et a proposé les modifications aux textes législatifs et réglementaires
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qui devront intervenir avant la mise en service de l'établissement.
Les autres groupes ont à provoquer une série d'interventions et à
coordonner les actions qui relèvent des divers services administratifs.

III. — LES PERSONNELS

L'année 1965 a été largement consacrée à la discussion et à
la préparation du statut du personnel. Elle a vu en même temps
s'ouvrir de laborieuses négociations sur les effectifs.

L'année 1966 s'inscrira dans les annales de l'Administration
pénitentiaire comme celle du statut de son personnel. Les textes
complètement rédigés en sont au dernier stade de leur examen .-
ils commenceront à entrer en application en 1966, grâce aux crédits
consacrés à cet effet à la première tranche, soit 3 millions et demi.

Vous avez bien voulu, Monsieur le Garde des sceaux, entourer
de vos soins et appuyer de votre autorité ce projet que vous avez
fait adopter enfin, par le gouvernement. Je vous assure de ma
reconnaissance et de celle de tout le personnel de cette administration.

Vos proches collaborateurs ont beaucoup contribué à son abou-
tissement : au sein de votre cabinet, j'ai reçu une aide précieuse
de la part de M. le Directeur du Cabinet et de mes correspondants,
M. Mazeaud et principalement M. Marcel qui l'a suivi de très près
auprès des cabinets de la Fonction publique, des Finances et du
premier ministre.

Il m'est agréable aussi de souligner l'excellente collaboration
qui s'est poursuivie entre ma direction et celle de l'Administration
générale et de l'Equipement, spécialement avec M. Ceccaldi dont
l'intervention fut appuyée sur une double considération : celle, tout
d'abord, du modèle qu'il a donné en tant que directeur de l'Educa-
tion surveillée dont les personnels ont servi constamment de réfé-
rence au cours de nos discussions, celle en seeond lieu d'une con-
naissance indiscutée de ces questions particulièrement délicates.

Je tiens enfin à remercier mes collaborateurs de la sous-direction
du Personnel, dont la compétence n'a d'égal que le zèle et l'efficacité.
M. Dallant, chef du bureau du Personnel mérite une mention toute
spéciale à cet égard.

* *

Quelle est l'économie des dispositions nouvelles ?
Dans l'esprit de ses promoteurs, la réforme du statut du per-

sonnel ne devait pas être un simple aménagement de carrière, destiné
à apporter quelques améliorations dans le seul but de calmer tempo-
rairement l'insatisfaction du personnel. C'est ce qui serait résulté,
par exemple, de la disparition du grade de surveillant principal,
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du relèvement des indices des gradés ou des directeurs, comme des
éducateurs.

Un premier projet, qui avait reçu l'accord du Comité technique
paritaire, n'a pas paru en définitive faire une place suffisante à
une véritable refonte du statut.

De quoi s'agissait-il en effet ?

De constater combien l'organisation des maisons d'arrêt appa-
raissait désuète, anachronique, sans rapport avec les conceptions
ayant cours dans une administration moderne. Etait-il concevable
de maintenir une structure dans laquelle les maisons d'arrêt fussent
toutes sur le même plan, quelle que fût leur importance ? Leur
équipement sommaire s'explique par le rôle très limité pour lequel
elles étaient faites à l'origine : placés pour un temps court en maison
d'arrêt, les détenus relèvent seulement d'une surveillance attentive,
les surfaces libres ne permettent ni travail pénal, ni apprentissage,
ni système éducatif. La maison d'arrêt est un lieu de passage pour
les prévenus pendant la durée de l'instruction et pour un petit
nombre de condamnés à de courtes peines.

Puisque se posent presque exclusivement des problèmes de
garde, il est dans la logique des choses que la seule hiérarchie y soit
une hiérarchie de surveillance qui commence au grade de surveillant
et s'achève à celui de surveillant-chef.

En face des maisons d'arrêt, très pauvrement dotées, les mai-
sons centrales bénéficient d'effectifs plus différenciés en qualité,
placés sous l'autorité d'un état-major normalement équipé.

L'organisation actuelle est telle qu'une maison d'arrêt de quatre
cent cinquante détenus est toujours dirigée par un surveillant-chef
assisté de quelques gradés, alors qu'une maison centrale de moins
de deux cents détenus a à sa tête un directeur assisté d'un sous-
directeur, de cinq membres du personnel administratif et de douze
gradés du personnel de surveillance. Une pareille disproportion est
d'autant plus choquante que les maisons d'arrêt reçoivent une popu-
lation essentiellement instable, dont les éléments sont très divers :
mineurs pénaux, jeunes détenus, psychopathes, auteurs d'infractions
involontaires, détenus pour dettes, et aussi individus dangereux
requérant une attention et une surveillance très poussées. De nom-
breuses formalités doivent y être accomplies par un personnel peu
nombreux et polyvalent.

Au surplus, la maison d'arrêt est de moins en moins considérée
comme une simple garderie. Elle est le siège de nombreux services
qui se diversifient au profit des détenus : services sociaux, services
médicaux, en particulier, y prennent et y prendront une impor-
tance chaque jour croissante : l'influence des courtes peines d'empri-
sonnement a fait l'objet d'études attentives qui ont abouti à des
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réformes ; on est conscient de l'intérêt de profiter de cette période
pour amorcer certains traitements de désintoxication notamment,
d'éviter l'inoccupation en recourant soit à des ateliers de préfor-
mation professionnelle, soit à des cours scolaires, etc.

Même si l'on ne tient pas compte du fait que les maisons
d'arrêt détiennent aussi une proportion considérable de condamnés
à de longues peines, il est incontestable qu'elles occupent désormais,
au sein de l'Administration pénitentiaire, une place qui méritait
d'être reconnue.

A un critère périmé, il convenait donc de substituer un élément
de discrimination plus réaliste, celui de la capacité des établisse-
ments, car il n'y a pas, sur le plan des attributions, de différence
capitale entre la maison d'arrêt et la maison centrale. Ce critère,
non seulement n'était pas pris en considération, mais, dans la pra-
tique, l'importance des responsabilités ne correspondait pas à un
progrès dans le niveau hiérarchique : ainsi, les postes de surveillant-
chef de maison centrale étaient classés en lre classe, au sommet de
cette hiérarchie, cependant que les postes de chef d'établissement
dans les maisons d'arrêt les plus importantes se trouvaient souvent
confiés à des surveillants-chefs adjoints, tout juste inscrits au tableau
d'avancement de surveillant-chef, auxquels étaient confiées sans tran-
sition de lourdes responsabilités. Il s'agissait, si je puis m'exprimer
ainsi, de principes anti-administratifs.

Il est apparu indispensable de faire un sort Vont spécial aux
chefs d'établissement : ceux-ci ont une diversité de responsabilités
telle qu'ils doivent posséder des connaissances étendues sur tous les
sujets concernant le fonctionnement de leur service. Ainsi se trouvent
reconnus les mérites de ces surveillants-chefs dont le dévouement
et la compétence sont vraiment exceptionnels, mais dont le recru-
tement à venir aurait sans doute rencontré les plus grands obstacles.
A une époque où l'enseignement était encore peu généralisé, voici
quelques décades, il était possible de déceler dans le personnel de
surveillance des éléments de valeur qui n'avaient pas eu l'occasion
de poursuivre leurs études, mais n'en étaient pas moins doués des
plus réelles qualités d'intelligence et de caractère. Avec la géné-
ralisation de l'enseignement, une pareille source de recrutement
aurait délibérément maintenu l'Administration pénitentiaire en état
de sous-équipement.

Le principe retenu est celui d'une hiérarchie dans laquelle les
grades et les responsabilités sont en parallèle : maison d'arrêt de
moins de cent détenus dirigée par un chef d'établissement, maison
d'arrêt de cent à trois cents détenus dirigée par un chef de service
pénitentiaire, maison d'arrêt de plus de trois cents détenus dirigée
par un sous-directeur, maison d'arrêt de plus de cinq cents détenus
et maison centrale dirigées par un directeur.
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L'innovation essentielle de ce statut, comportant la création
de la catégorie « chef de service », est de faire de celle-ci une branche
du personnel de direction. Ce nouveau grade, comportant des emplois
variés, constituera le creuset où pourront se fondre des candidats
d'origines diverses qui auront fait la preuve et de leurs qualités pro-
fessionnelles et de leur valeur intellectuelle. Ils devront, à ce niveau,
acquérir une sérieuse connaissance des disciplines qu'ils n'ont pas
exercées auparavant. Ainsi, les membres du personnel de surveillance
ayant suffisamment d'étoffe pour accéder au personnel de direction
devront être orientés pour un temps vers des fonctions administra-
tives ou éducatives. Et réciproquement. Il faut qu'un bon agent
administratif puisse faire la preuve de son aptitude au comman-
dement et à l'exercice de l'autorité, et soit parfaitement informé
des problèmes éducatifs. Il faut encore qu'un éducateur qui veut
parvenir aux plus hauts postes n'ignore rien des tâches adminis-
tratives et soit capable de s'imposer dans la conduite d'une détention..

Bien entendu, c'est à ce niveau que l'école pénitentiaire doit
intervenir avec le plus de soin. La sélection opérée par le concours
dégagera objectivement les éléments les plus valables, mais elle
n'aura pas la vertu de rendre automatiquement aptes les lauréats
à l'exercice de fonctions nouvelles pour eux. A ce stade, il faudra
qu'en quelques mois, l'école complète la formation de chaque'
chef de service dans les domaines d'activité où son expérience n'a.
pas eu à s'exercer. Ainsi, les chefs de service seront vraiment la
pépinière où se formeront les futurs directeurs, dont l'information
doit embrasser la totalité des services

En effet, c'est au niveau des sous-directeurs et des directeurs,
chefs d'établissement, que doit s'opérer la synthèse des diverses
fonctions des services pénitentiaires. Bien n'est sans doute plus
néfaste que de laisser ces fonctions dans la confusion. Une adminis-
tration moderne se caractérise par une définition claire de ses tâches
et par l'existence de personnels spécialisés et adaptés, l'activité de
chaque groupe étant coordonnée par des chefs spécialement préparés,
et formés.

**

Quelles sont les fonctions entre lesquelles se partagent les
attributions des services pénitentiaires ? On peut, je crois, distinguer
la fonction de surveillance, la fonction d'éducation, la fonction
d'administration et la fonction de direction.

La fonction de surveillance est traditionnelle. Elle est aussi
fondamentale. Elle répond à l'objet même qui justifie l'existence des
services pénitentiaires, auxiliaires de la justice, dont ils sont chargés
d'exécuter les décisions. C'est une fonction parfaitement estimable,,
comme l'est celle qui assure le respect des règles de la circulation,.
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ou de l'ordre et de la tranquillité publics. Elle comporte des risques
qui sont assumés avec dignité et courage.

Toute vie en commun, quelle qu'elle soit, suppose des règles :
•celles-ci sont d'autant plus astreignantes et délicates dans leur appli-
cation que ceux qu'elles concernent se trouvent réunis contre leur
volonté, assemblés dans une communauté hétérogène, groupés dans
des locaux exigus et inadaptés, et trop souvent misérables. _ Toute
■communauté — même naturelle — doit surmonter des conflits qui
vont parfois jusqu'à l'éclatement. Combien n'en est-il pas_ ainsi de
la part de cette communauté artificielle, de type pénitentiaire, qui
accumule les difficultés de tous ordres ?

La fonction de surveillance a ses servitudes d'autant plus lourdes
qu'elle s'exerce à rencontre de tendances auxquelles elle ne peut
que s'opposer.

Elle a aussi ses grandeurs. Elle ne doit pas exclure, bien au
contraire, l'humanité, le respect scrupuleux de la personne humaine ;
■elle doit réaliser un équilibre difficile, toujours remis en question
•entre l'application d'une discipline stricte, faisant l'objet de^ règles
générales et de nombreuses dispositions de détail, et la considération
des individualités auxquelles elles s'appliquent dans leur diversité
d'âge, de condition, de tempérament. Elle doit s'exercer à l'exclusion
de toute violence, avec une autorité ferme appuyée sur l'idée du
service de la justice. Elle doit sans cesse se souvenir que l'amendement
du détenu est aussi un des buts essentiels de la peine, ce qui impose
un grand désintéressement et le devoir impérieux de traiter le détenu,
non pas comme un individu dont on dispose, mais comme une per-
sonne sur laquelle la prison devrait, en définitive, exercer une
influence positive.

Il m'a été donné de rencontrer dans une importante maison
d'arrêt un surveillant principal chargé depuis de longues années
du quartier des mineurs. Celui-ci s'est montré parfaitement au cou-
rant du sort de chaque détenu, ayant une opinion nuancée qui tenait
compte de la situation pénale, des problèmes familiaux, du carac-
tère de chacun. C'est une surveillance humaine et intelligente
qu'exerce cet agent. Un tel exemple n'est pas unique et il est souhai-
table qu'il soit plus répandu.

Le choix du personnel de surveillance, recruté jusqu'ici par
la voie d'un auxiliariat prolongé souvent pendant plusieurs années,
sera fait avec le plus grand soin. Il comportera un examen sélectif
sous un double aspect médico-psychologique et administratif. M. le
docteur Hivert a commencé, pour une cinquantaine de surveillants en
1965, une série d'examens qui se sont poursuivis et ont été complé-
tés en 1966. Ces examens doivent permettre de dégager des critères
de sélection, de telle sorte que puisent être éliminés les candidats
qui ne présenteraient pas toutes les garanties quant à l'équilibre
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psychique et à la solidité morale. L'étude entreprise doit aussi
déterminer à quels examens systématiques devront être périodi-
quement soumis les agents, en vue de mieux les protéger contre
les effets de la vie en prison et, par là même, de procurer à l'admi-
nistration une meilleure exécution du service.

Ensuite, les candidats font l'objet d'une sélection administrative
à laquelle se livre le service du Personnel ; il est encourageant de
noter que le courant des candidatures révèle une tendance à la
reprise qui favorise un choix plus rigoureux ; le niveau d'instruc-
tion des candidats s'élève : un bon nombre est titulaire, outre du
certificat d'études primaires, d'un certificat d'aptitude professionnelle.

De cette manière, la formation dispensée à l'école pénitentiaire
concernera des sujets dont les aptitudes auront été préalablement
contrôlées. Cette formation aura pour but de donner aux élèves une
connaissance aussi complète que possible des règles et de la technique
particulière à la fonction de surveillance. Le programme, mis au
point par M. Vesse, directeur de l'école, fait place à tous les aspects
de cette fonction. Il importe que les cours restent d'inspiration
pratique et visent à enseigner des données précises et concrètes.
L'enseignement porte nécessairement sur les dispositions applicables
dans les établissements et qui figurent dans les règlements intérieurs.
Les conditions de fonctionnement de l'école de Plessis-le-Comte sont
très satisfaisantes. Elles favorisent une grande ouverture des élèves
à la formation professionnelle qui leur est dispensée.

Cette année même, 400 nouveaux surveillants auront accompli
une scolarité de trois mois et auront pris contact avec la prison au
cours de stages spécialement organisés comme complément de l'ensei-
gnement théorique. C'est la première fois que l'apprentissage du
personnel de surveillance se réalise avant l'entrée en service ; il est
permis d'en attendre une transformation dans l'application des
méthodes en milieu pénitentiaire.

L'insertion de ce personnel doit se faire avec le concours bien-
veillant de leurs supérieurs et de leurs collègues. Sans doute repré-
sentent-ils les éléments avancés d'une profession modernisée. Ils
rencontreront de ce fait les obstacles habituels qui correspondent
d'abord aux conflits de génération, mais aussi à une opposition fon-
cière aux changements et au progrès que l'on rencontre partout, une
sorte de prosaïque querelle des anciens et des modernes. Ces jeunes
fonctionnaires apparaîtront quelque peu en avance sur leur temps,
surtout lorsqu'ils seront affectés dans des établissements vétustés
dont l'équipement ne répond en rien au but que s'est tracé la réforme
pénitentiaire. Il est certain que tous ces efforts recevront leurs
pleins effets seulement si les établissement correspondent mieux aux
besoins et si des délais raisonnables peuvent être fixés pour leur
renouvellement.
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Il importe que les jeunes surveillants soient encouragés à pour-
suivre leur perfectionnement et que l'application quotidiemie! du
règlement favorise leur promotion sociale et leur désir de progrès.
Au surplus, les surveillants que leurs qtialifications disposeraient à
l'exercice des fonctions administratives, éducatives ou techniques
pourront s'y préparer en développant leurs connaissances et en
recherchant les débouchés de carrière correspondant à leurs aptitudes.

La fonction éducative est partie intégrante — depuis la réforme
pénitentiaire •— de nos services. Son développement, malheureuse-
ment, n'a pas été satisfaisant : en effet, des conditions statutaires
médiocres, alliées à la pénurie des candidatures due à la carence
démographique, ont tari le recrutement.

Cette fonction revêt des aspects fort variés, car il paraît légi-
time d'y inclure, non seulement le rôle éducatif dans le sens très
large où il est entendu, mais encore toutes les activités qui se
déroulent dans le milieu fermé : enseignement, éducation physique
et sportive, formation professionnelle, travail pénal, et enfin les
activités relatives au milieu ouvert.

C'est la fonction qui fait appel dans tous les cas à la collabo-
ration active du détenu. En effet, on peut estimer que la fonction de
surveillance suppose elle aussi une collaboration, mais de forme
passive, alors que l'éducation exige une véritable participation à
des activités rééducatives.

L'éducateur doit au premier chef chercher à faire réagir positi-
vement le condamné qui lui est confié. Il a pour tâche initiale
d'engager le dialogue, de rechercher une prise de conscience qui a
pour but d'aller au fond des problèmes, d'ouvrir un débat jusque-là
limité à un champ clos, celui de la conscience du condamné. Il doit
pouvoir ensuite apporter des solutions, sinon complètes, du moins
partielles, sous des formes diverses, au moyen d'un enseignement qui
revêtira un caractère tantôt intellectuel, tantôt manuel, tantôt phy-
sique, qui augmentera la valeur personnelle de chaque détenu, qui le
valorisera objectivement et subjectivement. L'éducateur doit faire
preuve de psychologie, car c'est à lui de provoquer des réactions, puis
d'orienter vers des formules d'activité, correspondant à la fois aux
possibilités pratiques offertes et aux aptitudes de chacun. C'est une
tâche où l'initiative personnelle est considérable, mais où elle doit
reposer sur une formation préalable très complète, faisant place à
toute une série de techniques auxquelles les éducateurs doivent être
initiés, avec le concours de l'Université.

Les éducateurs n'ont trouvé place jusqu'ici, et encore de manière
bien insuffisante, que dans les maisons centrales à régime progressif.
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Or, il semble qu'aucun établissement ne devrait être, à priori,
écarté des formules éducatives et, en particulier, les maisons d'arrêt,
dont le style, pour celles qui sont reconstruites, va se transformer
complètement et où leurs dimensions mêmes, par exemple à Fleury-
Mérogis, ainsi que l'application plus stricte du régime cellulaire,
conféreront à la détention une plus grande sévérité ; d'autre part,
la diversité des catégories pénales, la présence de mineurs, en parti-
culier, sont des facteurs décisifs pour l'intervention des éducateurs,
ainsi que des moniteurs d'éducation physique et aussi des moniteurs
de formation professionnelle, grâce à la création d'ateliers importants.

Bien entendu, leur mission clans le secteur de la probation, de
la libération conditionnelle et de l'assistance aux libérés devra se
développer. Désignés sous le vocable de « délégués à la probation »,
ils assisteront le juge de l'application des peines dont ils seront les
collaborateurs immédiats. Des adjoints de probation seront chargés
de les aider dans la gestion administrative des comités, d'accomplir
de nombreuses vérifications et d'assurer les relations avec les ser-
vices de placement, les services sociaux, les services médicaux.

Le programme d'enseignement et de formation des éducateurs
doit être élaboré dans l'esprit le plus ouvert. Le rapport général que
M. le docteur Dublineau a présenté au IVe congrès français de
criminologie sur le traitement médical et psychiatrique individuel
des délinquants laisse transparaître à plusieurs titres ce que pourrait
être le rôle des éducateurs dans le milieu carcéral et permet d'es-
quisser les fondements d'une formation qui tiendra le plus grand
compte des progrès accomplis par les sciences humaines.

La fonction d'administration intervient dans tous les aspects
de l'activité pénitentiaire. Grâce à elle, les autres fonctions sont
déchargées de mille formalités qui accompagnent la vie d'un éta-
blissement. Elle trouve une place importante au sein des directions
régionales chargées, sous l'autorité et l'impulsion du directeur régio-
nal, d'assumer pour le compte des établissements les opérations
administratives. Elle est fondamentale dans la vie des maisons
d'arrêt et des maisons centrales.

Elle doit concourir à procurer à l'Administration centrale les
informations qui lui sont nécessaires, et aussi préparer pour les
chefs d'établissement tous les éléments des décisions qu'ils ont à
prendre. Elle ne néglige pas les tâches les plus humbles, mais peut
s'élever aux plus complexes et aux plus hautes. Elle est toujours
présente dans le détail comme dans la synthèse.
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Les observations que nous avons présentées à propos de la réor-
ganisation du greffe de la Santé montrent bien l'ampleur des tâches-
administratives ; de même, celles qui ont concerné le rapport de
l'Inspection générale de l'administration.

C'est parmi le personnel administratif que se forme, grâce au.
caractère général de ses attributions, la branche principale du per-
sonnel de direction qui y puise naturellement ses racines.

La fonction de direction est une fonction de synthèse et de-
responsabilité. Il n'appartient pas à l'Administration centrale de
se substituer aux chefs d'établissement, qui doivent jouir dans leui-
action d'une autonomie suffisante. Les chefs d'établissement doivent
bien entendu connaître la technique des trois fonctions précédentes,
être en mesure de contrôler leur bonne application et de donner
l'impulsion. Us doivent faire preuve de qualités de discernement
et de jugement qui en toute hypothèse sont nécessaires à l'action
quotidienne. Us ont à intégrer aux techniques purement péniten-
tiaires celles qui concourent au traitement des détenus : assistance
sociale, assistance médicale, etc. Il leur appartient, en toute hypo-
thèse, de réaliser l'unité de direction. Il leur faut aussi avoir sans-
cesse la préoccupation de perfectionner leur service. La recherche
ne peut être séparée de la fonction de direction. Il appartient aux
directeurs de se tenir activement au courant et de faire passer dans
la pratique les améliorations que les techniques actuelles autorisent
et d'y initier leurs collaborateurs par un effort incessant de renou-
vellement. Il conviendra que les méthodes de formation soient telles
qu'elles permettent de parvenir à ce but dans les meilleures con-
ditions.

Pour atteindre ces objectifs, le nouveau statut donne au per-
sonnel de surveillance des indices sensiblement améliorés. Les durées
de carrière sont fortement réduites : il faut dix-huit ans, au lieu
de vingt-quatre, pour parvenir au sommet du grade de surveillant ;
bien plus, le grade de surveillant principal n'est plus accordé au
choix, mais devient automatique.

L'encadrement des surveillants est assuré par un gradé choisi
parmi les surveillants ayant satisfait à des épreuves de sélection
professionnelle ; il est dénommé premier surveillant, et son rôle
s'exerce exclusivement en détention pour donner à un échelon gradé
le contrôle permanent de la mission de surveillance, sur la base
d'un premier surveillant pour cinq surveillants.

— XXXV -



Les dispositions projetées fusionnent en un seul grade de sur-
veillant-chef nouveau les grades de surveillant-chef de lre et de
2* classe. Ce cadre de surveillant-chef assurera l'encadrement supé-
rieur du personnel en uniforme, dans les établissements dirigés par
un chef de service pénitentiaire, un sous-directeur ou un directeur.
Cette organisation vise à serrer de plus près la fonction de surveil-
lance, à améliorer la qualification du personnel grâce à une spé-
cialisation plus poussée.

La séparation des tâches étant nettement établie, le personnel
administratif sera plus étoffé, ce qui permettra de rendre à leur
destination normale les agents du personnel de surveillance qui en
sont actuellement distraits.

Les établissements aussi bien que les directions régionales seront
désormais dotés d'agents administratifs et d'employés de bureau
des services extérieurs chargés des tâches administratives d'exécution.
D'une manière générale, ces fonctionnaires assisteront, dans les
greffes judiciaires et dans les services de gestion économique et
comptable, les secrétaires administratifs qui remplaceront les actuels
greffiers-comptables et économes. Ces secrétaires administratifs feront
tous au minimum , une carrière de catégorie B, normalement pour-
suivie jusqu'à son terme. Us auront une vocation toute naturelle aux
fonctions de chefs de service.

Jjd^personnel éducatif et de probation recevra un statut sem-
blable^ celui des éducateurs de l'Education surveillée. Alors qu'il
avait été envisagé de créer un corps unique d'éducateurs, relevant
du ministère de la Justice, c'est finalement un corps séparé qui est
institué, étant entendu que de larges possibilités de passage d'un
corps dans l'autre sont ménagées sous des formes administratives
très souples : affectation, détachement, mise à la disposition, mu-
tation.

Le personnel technique voit disparaître la vieille distinction
entre sous-chef et chef d'atelier, remplacée par un corps unique
do chefs de travaux qui ont accès au corps des instructeurs tech-
niques, dont la carrière est calquée sur celle des éducateurs.

Enfin, la direction des établissements n'incombera plus au per-
sonnel de surveillance. Il s'agit là, bien entendu, d'une décision de
principe qui met en valeur les qualités des surveillants-chefs et
constitue le plus bel hommage qui puisse leur être rendu. Au reste,
pour les prisons de moins de cent détenus, ils deviendront chefs
de maison d'arrêt et bénéficieront d'une échelle de traitement fonc-
tionnelle.

Les chefs de service sont tantôt chefs de service pénitentiaire
lorsqu'ils dirigent une maison d'arrêt de cent à trois cents détenus,
tantôt chefs de service administratif, éducatif ou technique, suivant
leur affectation. L'entrée de ce cadre sera ouverte de trois manières :
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— concours interne pour les secrétaires administratifs, les éduca-
teurs, les surveillants-chefs et les instructeurs techniques ;

— concours externe ouvert aux titulaires du diplôme d'études
juridiques générales ;

— choix, clans la proportion du sixième des nominations, parmi
les fonctionnaires auxquels est par ailleurs ouvert le concours
interne, et notamment les surveillants-chefs.
Les sous-directeurs bénéficieront d'indices sensiblement amélio-

rés (35 points). Les directeurs seront répartis par moitié en deux
classes, les directeurs de lre classe pouvant être chargés des fonctions
de directeur régional. Les directeurs régionaux, enfin, pourront
exercer leurs fonctions soit à la tête des régions, soit à la tête des
établissements les plus importants, et poursuivront leur carrière
jusqu'à, l'indice net 630.

Un tableau joint au présent rapport fait apparaître les situa-
tions comparées des carrières résultant de l'ancien statut et du
nouveau.

Il est bien entendu que ces dispositions nouvelles, consignées dans
des textes qui paraîtront incessamment, recevront une application
progressive et échelonnée dans le temps.

Je ne dirai qu'un mot des effectifs. Ce mot ne rendra guère
compte des efforts déployés pour lutter contre leur dépérissement
provoqué par une règle au nom barbare : la résorption des sur-
nombres, et en vertu de laquelle les services pénitentiaires ont
perdu en trois ans 850 agents qui n'ont pas été remplacés. ^Cettc
évolution, inverse de celle de la population pénale, n'a pas été sans
poser de rudes problèmes. Il faut louer le mérite de tous ceux qui
ont accepté, pour faire face aux besoins accrus, en dépit de moyens
diminués, de subir les nécessités d'un service plus lourd.

Quoi qu'il en soit, une décision vient d'intervenir pour régulari-
ser les recrutements. Désormais, chaque année, les services péniten-
tiaires seront autorisés à engager un nombre déterminé de surveillants
variant d'un minimum de 240 à un maximum de 300. Il s'agit d'une
heureuse décision qui permet d'organiser rationnellement la forma-
tion à l'école, de préparer pour l'avenir une meilleure pyramide des
âges et de parer aux besoins immédiats les plus sérieux.
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MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX,

MESDAMES,

MESSIEURS,

Statut refondu, effectifs régularisés, ce sont les deux pièces
fondamentales sur lesquelles repose une politique de personnel. Elle
est toute en devenir. Les changements amorcés dans les textes devront
entrer dans les mœurs, trop souvent plus forts qu'eux. La volonté
de promouvoir une politique nouvelle en ce domaine doit s'inspirer
de celle qui anima les auteurs de la réforme pénitentiaire. Elle en
est un des éléments. Elle doit tendre à une sélection très attentive
des cadres dont la qualification est à améliorer résolument. Elle
est exclusive de toute facilité à l'occasion des promotions. Il faut
sans doute tenir grand compte de l'ancienneté des services, mais
surtout de leur qualité. L'équité consiste à donner leur chance aux
meilleurs : elle requiert le courage et la clairvoyance dans le choix.

Enfin, cette politique est au service d'une mission. Le statut n'est
pas une fin en soi. Il est destiné à marquer la place d'un service
public dans la hiérarchie des préoccupations de l'Etat.

Son objectif final est de contribuer à une meilleure exécution
des peines privatives de liberté, dans l'intérêt aussi bien de la société
que des détenus dont les services pénitentiaires ont la charge. Il
sera poursuivi avec une volonté accrue à tous les niveaux des services.
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CARRIÈRES ACTUELLES

1

INDICES NETS CARRIÈRES NOUVELLES INDICES NETS

IILLANCE

Surveillant principal
(1/4) de l'effectif . .

160 -

165 -

230

259

Surveillant et Surveil-
lant principal . . .

(Carrière plane 18 ans)

Élève : 150

170 - 270

RVE

Surveillant-chef-adj . 220 - 290

ONNEL DE SU

Surveillant-chef

Surveillant-chef

260 -

294 -

310

330

Premier surveillant
(1/5 de l'effectif des
surveillants) ....

Surveillant-chef . . .

250 - 305

(315-)

280 - 345

PERS

Chef de maison

fonctionnel) .... 330 - 390

. ÉDUCATIF
RÛBA1I0N

Éducateur 2«""> classe
(GO du corps)

205 - 320

Adjoint de probation 190 - 265
(ES. 4)

PERSONNEL
ET DE P

T? Ait nn + on 1-. 1ère fMiïÇÇPjiQUcaxeur 1 n'isnc

(40 •/. du corps)
330 - 390

délégué à la probation
205 - 430

Sous-chef d'atelier. . 195 - 304

Chef d'atelier .... 259 - 325
Chef de travaux . . . 195 - 345

PERSON
ET D'

PRI

Instructeur techniq. 225 - 430

«EL ADMINISTRATIF

Greffier-comptable
économe 2° cl. (60°/„) 205 - 320

Agent administratif .

Secrétaire adminis-
tratif- cl. normale.

190 - 265
(ES. 4)

205 - 340
(360')

PERSONI

Greffier-comptable
économe 1= cl. (40°/„)

330 - 390 Chef de section . . ■ 315 - 390

CTION

Sous-directeur . . . . 350 - 450 Chef de service péni-
270 - 460

ce
Q Sous-directeur . . . . 370 - 485

ca
410 525 Directeur 2e classe. . 410 - 525

a=
o Directeur régional. . 5 00 - «00 Directeur 1" classe. . 500 - 600

Directeur régional. . 500 - «30

• Indice atteint en échelon exceptionnel.
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PREMIÈRE PARTIE

ACTIVITÉ DES SERVICES



1

INSPECTION



I. — INSPECTION DES SERVICES PENITENTIAIRES

An cours de l'année 1965, de nombreuses inspections ont été
effectuées dans les établissements pénitentiaires. Elles ont permis aux
bureaux de l'Administration centrale de recueillir des renseigne-
ments précis et objectifs sur le fonctionnement des services extérieurs
et à ceux-ci d'obtenir un appui plus constant et plus direct dans
l'exercice d'une tâclie qui, pour n'avoir pas cessé d'être ingrate et
difficile, est aussi mieux comprise.

Si des améliorations sensibles ont été apportées au mobilier des
établissements (matériel de cuisine, d'infirmerie, literie, etc.), il reste
encore beaucoup à faire pour adapter les prisons à leur fonction,
et tout simplement pour éviter qu'elles ne constituent des lieux
de corruption.

Tout a déjà été dit sur ce sujet, comme aussi sans doute sur
la crise qui atteint le personnel des services extérieurs et sur l'ac-
croissement de la population pénale.

Cependant, il semble utile de souligner certains aspects de ces
deux problèmes, relevés au cours des inspections.

*

La pénurie du personnel de surveillance s'est accentuée au
cours de l'année 1965. Elle a pris un caractère dramatique dans les
maisons d'arrêt de petite et moyenne importance, où la moindre
défaillance devient vite irrémédiable. Dans ces prisons, un congé,
la maladie d'un seul agent, accroît les charges des autres membres
du personnel dans des proportions importantes. Certains fonction-
naires assument parfois jusqu'à dix-huit heures de service par jour,
au détriment de leur santé et parfois aussi de la sécurité.

On ne saura jamais assez rendre hommage au dévouement
des surveillants-chefs. Ces fonctionnaires constituent la partie la
plus valable des services extérieurs et accomplissent des tâches admi-
nistratives écrasantes, qui les éloignent malheureusement des pro-
blèmes essentiels posés par la détention.

L'utilisation d'un nombre de plus en plus élevé de surveillants-
chefs adjoints dans les bureaux est préoccupante. Il est regrettable
que leur insuffisance numérique ne permette pas de les maintenir
plus longtemps et plus régulièrement dans la détention. La véri-
fication de leur compétence à tous égards (population pénale et
services administratifs) est essentielle dans l'appréciation de leurs
aptitudes à la direction des établissements.



Le vieillissement du personnel a déjà été souligné, les inconvé-
nients qui en résultent se sont encore accrus, atténués seulement
sur un plan purement psychologique par les perspectives ouvertes
sur le prochain statut.

Les agressions graves auxquelles les surveillants des maisons
d'arrêt de Périgueux et de Mâcon ont su faire face mettent en
évidence le courage et l'abnégation de fonctionnaires qui ont assuré
leur service avec détermination, au péril de leur vie.

Les inconvénients d'un recrutement local sont encore apparus à
l'origine de lourdes fautes de service et, dans le même ordre d'idées,
l'expérience a malheureusement prouvé que le maintien d'agents
dans un même poste pendant de trop nombreuses années était tout
aussi fâcheux. La routine est un mal inhérent à la vie pénitentiaire,
le personnel y succombe par la force des choses. L'ampleur donnée
aux projets de construction de logements permettra d'effectuer des
mutations plus fréquentes, sans inconvénients familiaux.

L'inspection s'est efforcée d'assurer un échange constant d'in-
formations entre les chefs d'établissements, souvent éloignés et isolés,
afin d'éviter les disparités constatées dans l'administration de prisons
similaires.

C'est dans une même préoccupation de coordination et d'ef-
ficacité qu'une étude de simplification des rapports d'inspection
des directeurs régionaux a été entreprise et déjà réalisée dans cer-
taines régions. Elle sera très prochainement généralisée.

Cette simplification tend à remplacer le long rapport écrit,
laborieusement établi suivant un canevas difficile à exploiter et com-
portant de nombreuses répétitions, par des fiches imprimées dont
les rubriques correspondent notamment aux dispositions du nouveau
Code de procédure pénale. Ce travail est destiné à fournir aux ser-
vices de l'Administration centrale un instrument d'information clair
et d'action efficace, tout en constituant pour les directeurs régionaux
un moyen de contrôle plus complet, plus simple et moins fastidieux
à établir.

***

L'Administration pénitentiaire doit faire face à une très sen-
sible augmentation de la population pénale, qui peut résulter moins
de l'accroissement du nombre des prévenus que de l'augmentation
constante de l'effectif des condamnés.

C'est ainsi que l'effectif des condamnés longues peines est passé
de 6 909 au 1er janvier 1964, à 7 617 au 30 décembre 1965.

Cette situation est due essentiellement à la réduction du nombre
des libérations conditionnelles au cours de l'année, ainsi qu'il est

constaté par ailleurs. Ses conséquences sont d'autant plus redoutables
qu'elle paralyse l'application du régime progressif, perturbe la^ dis-
cipline dans les maisons centrales les plus défavorisées et arrêtent
l'évacuation des établissements les plus encombrés.

En effet, malgré leur inadaptation foncière, les maisons d'arrêt
ont dû conserver 47 % des condamnés à de longues peines que ne
pouvaient plus absorber les maisons centrales. Il n'est ainsi pas
surprenant de découvrir à l'heure actuelle qu'un assez grand nombre
de maisons d'arrêt détiennent plus de condamnés que de prévenus.

Le rajeunissement de la population pénale n'a pas cessé. Dans
tous les établissements, la moyenne d'âge tend à décroître, et ce
n'est pas sans une profonde inquiétude que l'on constate, au cours
des inspections, la présence d'un nombre de plus en plus grand de
jeunes détenus dans les prisons, dont la réputation est justement
redoutable. L'aménagement de centres adaptés aux jeunes détenus
présente ainsi un caractère d'urgence que nul ne peut contester.

Les incidents relevés, et surtout les sanctions disciplinaires pro-
noncées au cours de l'année font ressortir l'agressivité croissante des
jeunes délinquants et l'accentuation d'une tendance à la formation de
groupes antisociaux, surtout dans les maisons centrales en commun.
Elles s'accompagnent d'une sorte de réapparition du « caïdat ».

Ces phénomènes doivent retenir l'attention. Ils imposent des
modifications de la carte pénitentiaire, une plus grande spécialisation
des établissements et en premier lieu la création d'une prison de
haute sécurité pour condamnés dangereux, notamment pour les
proxénètes et les malfaiteurs en bandes, liés par la loi du milieu.

En revanche, l'équipement, le régime, la formation du personnel
de certaines prisons (très anciennes) restent mal adaptés à la pré-
paration de la sortie de catégories particulières de condamnés pour
lesquels on ne peut envisager ni la semi-liberté, ni une libération
conditionnelle, pour des raisons diverses et généralement transitoires.
Il conviendrait d'éviter la libération directement depuis un établis-
sement, et de placer les condamnés qui y purgent leur peine, quelque
temps avant leur sortie, dans un établissement fermé, certes, mais
spécialement organisé pour préparer la sortie.

***

L'année 1965 constitue une période de transition entre une
époque marquée par l'application de régimes spéciaux (F.L.N. et
activistes) et le temps où l'Administration pénitentiaire, s'efforçant
de revenir à sa vocation traditionnelle, tente de simplifier ses mé-
thodes, de développer ses moyens et surtout d'adapter ses structures
à l'évolution générale du pays.



La présence dans les prisons, an cours de la dernière décade,
de condamnés soumis à des régimes spéciaux a laissé de profondes
séquelles dans les services extérieurs. Il en résulte notamment :
— un certain désordre dans la discipline ;
— la diminution de l'autorité de la direction ;
— de profondes déformations du personnel ;
— une hétérogénéité de la population pénale, etc.

La période actuelle paraît propice à la normalisation de l'équi-
pement, des régimes et de la discipline, à la faveur de l'élaboration
ou de la modernisation des règlements internes des maisons d'arrêt
et des maisons centrales.

Des stages à l'école de formation professionnelle de Plessis-le-
Comte devraient permettre aux différents cadres de la hiérarchie de
prendre une conscience plus claire de leurs responsabilités.

Enfin, l'ouverture de l'importante maison centrale de Muret
permettra de dégager un certain nombre de places facilitant les
regroupements de catégories similaires, et peut-être une certaine
spécialisation des établissements.

II. — INSPECTION DES SERVICES PEDAGOGIQUES
a) Bilan des activités d'inspection

L'Inspection des services pénitentiaires a procédé, en 1965,
à des contrôles pédagogiques portant sur le personnel chargé de
l'éducation dans les établissements pénitentiaires, et a rendu compte
de la poursuite normale des activités.

Dans le cadre de ces missions, le conseiller pédagogique a ins-
pecté les établissements implantés dans les localités suivantes : Brive,
Limoges, Ecrouves, Toul, Nancy, Maxéville, Metz, Briey, Poitiers,
Angers, Nantes, Orléans, Blois, Tours, Arras, Amiens, Béthune,
Oermingen, Strasbourg, Valenciennes, Douai, Soissons, Loos, Laon,
Caen, Toulouse, Carcassonne, Avignon, Marseille, Digne, Perpignan,
Agen, Tarbes, Troyes, Clairvaux, Besançon, Dijon, Nevers, Bourges,
Auxerre, Chalon-sur-Saône, Eouen, Le Havre, ainsi que les établis-
sements de Paris et de la région parisienne.

Les inspections ont porté sur l'éducation morale et l'assistance
scolaire, les cours par correspondance, la formation professionnelle,
la pédagogie de groupe à travers les activités éducatives et de loisir :
lecture et bibliothèque, cercle de lecture, radio, télévision et télé-club,
cinéma et ciné-club, cercle de peinture et d'art plastique, philatélie,
échecs, art dramatique, journal, musique, chorale, disques, bricolage
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et aéro-modélisme, photo-club, etc., et l'organisation de cercles-débats
et clubs culturels divers selon les techniques et l'éducation des
adultes.

Le personnel chargé de ces activités — instituteurs et profes-
seurs, éducateurs, maîtres et moniteurs spécialisés — a fait l'objet
d'inspections minutieuses. A l'occasion de ces missions, la liaison avec
les services locaux du ministère de l'Education nationale a été assurée
et il a été procédé à la mise en place d'un personnel qualifié.

Au 31 décembre 1965, il y avait en fonction dans les établisse-
ments pénitentiaires :
124 professeurs et instituteurs de l'Education nationale. Parmi

eux, 17 sont mis à la disposition de l'Administration péniten-
tiaire à temps complet par le ministère de l'Education nationale.
Leur nombre sera porté à 30 dans les mois à venir ;

71 éducateurs et éducatrices de l'Administration pénitentiaire ;
3 assistantes sociales, 11 visiteurs, 29 répétiteurs, spécialement

chargés d'enseignement ;
24 instructeurs techniques chargés de la formation professionnelle

des adultes (F.P.A.) ;
101 chefs, sous-chefs et agents d'atelier qui assurent, outre la direc-

tion des travaux, la formation professionnelle ;
4 professeurs d'éducation physique et 33 maîtres provenant de

l'Education nationale ;
99 surveillants ayant le diplôme d 'aide-moniteur d'éducation phy-

sique.
On note un gros effort d'équipement des classes en mobilier et

en matériel pédagogique.
L'allocation scolaire (ex-loi Bérangé) a été accordée aux classes

dirigées par des instituteurs publics.
Les tableaux ci-après donnent les résultats obtenus durant

l'année 1965 :
Il y a 230 classes ouvertes : 185 pour l'enseignement élémentaire

et 45 pour l'enseignement du premier cycle.

6 553 détenus ont suivi des cours scolaires.

1309 détenus ont suivi les cours d'enseignement par corres-
pondance.

430 diplômes ont été délivrés.

L'Inspection des services pénitentiaires a poursuivi en 1965
l'établissement de fiches pédagogiques destinées à tous les person-
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nels chargés de l'éducation. Elles ont été diffusées, en moyenne, à
raison d'une fiche hebdomadaire tirée à quatre cents exemplaires.
Il y a lieu de souligner l'aide importante apportée par l'Institut
pédagogique national : documents pour la classe, enseignement par
correspondance, bulletin de liaison, dossiers documentaires, cahiers
pédagogiques, enseignement des techniques industrielles, enseigne-
ment économique et commercial, courrier de la recherche pédago-
gique de radio-télé-enseignement des cycles élémentaires, et 1er et
2e cycles, etc., qui se concrétise par la mise à la disposition des
classes fonctionnant dans les établissements pénitentiaires de postes
de radio et de télévision à des fins d'enseignement.

Ce matériel a permis d'améliorer la qualité du travail éducatif
et d'obtenir de meilleurs résultats.

Les progrès réalisés en 1965, dans le domaine éducatif, sont dus
également à la collaboration étroite des services de l'Inspection avec
les services de l'Administration centrale, et notamment ceux de la
Détention, du Personnel, de la Comptabilité et de l'Equipement, des
Etudes et Programmes, et de la Probation.

III. — INSPECTION DES SERVICES MEDICAUX

L'Inspection médicale, créée par l'article D. 372 du Code de
procédure pénale de 1958, est en fait instituée depuis six ans.

Il s'est avéré d'emblée difficile de limiter aux seules inspections
l'activité du médecin inspecteur de l'Administration pénitentiaire.

L'absence de médecin à l'Administration centrale avant 1960
n'avait guère favorisé l'organisation des services médicaux, malgré
la bonne volonté et la compétence de ceux qui avaient la charge de
cette administration.

Cependant, il est bien certain que l'organisation d'un service
de santé concernant environ 30 000 personnes et 180 établissements
nécessitait des compétences professionnelles particulières et que
celles-ci, par définition, ne relèvent pas des connaissances du
magistrat.

S'il y a eu de tous temps, sous une forme ou sous une autre,
des médecins dans les établissements pénitentiaires, il importait de
rationaliser leur présence et d'organiser leurs fonctions.

Bien que celles-ci aient été remarquablement définies clans un
certain nombre d'articles du Code de procédure pénale, il convenait
de créer, entre ces médecins, une véritable coordination, un lien qui
n'existait pas. C'est ce lien entre les médecins et l'Administration
centrale qu'a donc prévu le Code de procédure pénale.

En fait, la présence d'un médecin à l'Administration centrale
a fait de celui-ci plus qu'un inspecteur. Très rapidement, les ser-
vices intéressés de l'Administration centrale se sont adressés à lui
pour l'organisation générale des services médicaux, le recrutement
du personnel, les problèmes d'équipement, les questions d'ordre
thérapeutique, les transferts pour raisons médicales, la mise sur
pied des institutions nouvelles (centres médico-psychologiques, éta-
blissements pour psychopathes, infirmeries spécialisées).

Bien que le médecin inspecteur de l'Administration péniten-
tiaire ne possède aucun moyen d'exécution, il agit en Toccurrence
comme une sorte de dirigeant d'un service de santé pénitentiaire
devant la plupart des problèmes qui se posent sur le plan médical.

Il résulte de cet état de fait une certaine complexité des tâches
médicales dont le nombre va toujours en augmentant.

Ces problèmes d'organisation et d'administration sont liés à
l'important problème de l'équipement. Dans la mesure où une auto-
nomie de plus en plus développée en ce qui concerne les soins
médicaux est souhaitée afin d'éviter des hospitalisations en milieu
civil, il est nécessaire que les établissements soient dotés d'un équi-
pement réel.

Il y a beaucoup à faire pour améliorer l'équipement actuel. Les
établissements pénitentiaires hospitaliers de Fresnes et des Bau-
mettes sont les seuls qui sont dotés d'un équipement, certes encore
incomplet, mais néanmoins acceptable.

Parmi les autres établissements, beaucoup sont encore dépourvus
d'un matériel adapté, surtout radiologique et dentaire et de petite
chirurgie.

En 1965, un projet d'équipement de cet ordre a été établi.

Malheureusement, il a été seulement possible d'équiper les éta-
blissements en matériel de base indispensable : appareils à tension,
stéthoscopes, marteaux à réflexes, seringues, stérilisateurs.

Beaucoup d'établissements, en effet, étaient encore dépourvus
de ce petit matériel, et le médecin obligé d'apporter lui-même ses
propres instruments.

Cette lacune est réparée.
Il reste à pourvoir les établissements du matériel radiologique,

dentaire et de petite chirurgie indispensable à la pratique d'une
médecine normale.

La nécessité d'une limitation constante des hospitalisations
s'avérant aussi nécessaire qu'irréversible, il est indispensable de
doter les établissements de cet équipement. Il est bien certain que
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ce matériel ne sera jamais utilisé à un rythme correspondant à une
rentabilité suffisante. L'utilisation de cet appareillage ne saurait en
rien être comparée à l'utilisation qui pourrait en être faite en dis-
pensaire ou en milieu hospitalier. Le milieu fermé qu'est la prison
a ses exigences et chacun doit en convenir. Un seul impératif est
dominant : les détenus doivent être soignés convenablement.

Si l'on veut à la fois respecter cet impératif et éviter les
extractions toujours peu souhaitables, il convient de favoriser cet
équipement, dans la mesure des crédits disponibles.

Cependant, l'équipement en matériel n'est pas encore le plus
important, car il est dominé par le grave problème de l'équipement
en personnel.

Le recrutement des médecins s'avère de plus en plus difficile
en raison de la faiblesse des moyens de rémunération dont dispose
l'Administration pénitentiaire. L'insuffisance du nombre de postes
d'infirmières est à l'origine d'une difficulté supplémentaire consi-
dérable. L'effectif du personnel soignant doit être augmenté rapi-
dement et ce personnel doit bénéficier d'un statut comparable à celui
existant dans les autres formations sanitaires nationales. Si ces
conditions ne sont pas remplies, le service de santé des prisons va
au devant d'une crise grave qu'il faut éviter à tout prix sous peine
de porter atteinte à l'esprit même de la réforme pénitentiaire.

Cette année, comme les années précédentes, l'Inspection médicale
a donc fait porter essentiellement ses efforts sur ces problèmes
d'équipement en personnel et en matériel. Les tâches quotidiennes
n'en ont pas été négligées pour autant, et un très grand nombre de
cas particuliers concernant des transferts, des affectations dans les
établissements spécialisés, des demandes de grâces, des situations
litigieuses ou conflictuelles ont été examinés quotidiennement.

Des inspections ont été effectuées régulièrement à Presnes, à
Poissy et au sanatorium pénitentiaire de Liancourt.

Des inspections ont été également effectuées à la maison d'arrêt
de Meaux, à la maison centrale de Caen, à la maison d'arrêt de Tou-
louse, au chantier de la maison centrale de Muret, au centre de réa-
daptation de Haguenau et à la maison d'arrêt de Beaune.

Le médecin inspecteur général était rapporteur au congrès de
criminologie de Toulouse sur le problème de l'équipement. Il a
participé également au congrès de criminologie de Montréal, qui s'est
tenu du 29 août au 3 septembre 1965. A l'occasion de ce congrès,
il a été élu secrétaire général de la Société internationale de
criminologie.

Il convient de souligner tout particulièrement une importante
réalisation dans le domaine de la formation du personnel médical.
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M. le Garde des sceaux, sur l'initiative du médecin inspecteur
général, a demandé à son collègue de l'Education nationale d'orga-
niser un enseignement de la médecine pénitentiaire. Celui-ci a été
institué par arrêté du ministre de l'Education nationale en date du
12 juillet 1965.

Cet arrêté précise :
« Qu'il est créé à la faculté de médecine de Paris une attes-

tation d'études relatives à la médecine pénitentiaire.
« Que sont admis à s'inscrire en vue de ce certificat les docteurs

en médecine français et les étudiants en médecine de fin de sixième
année.

« Que les études ont une durée de un an. Qu'elles comportent
des enseignements théoriques et pratiques. Que l'examen de fin
d'année comprend des épreuves écrites et orales :

« Epreuves écrites.
a) une composition portant sur un sujet de médecine administra-

tive, cotée de 0 à 20, coefficient 2 ;

b) une composition portant sur un sujet de pathologie carcérale,
cotée de 0 à 20, coefficient 2.
« Pour être admis à subir les épreuves orales, les candidats

doivent avoir obtenu une note moyenne au moins égale à 10 sur 20
à l'ensemble des épreuves écrites.

« Epreuves orales.

a) une épreuve orale de médecine administrative, cotée de 0 à 20,
coefficient 2 ;

b) une épreuve orale de pathologie carcérale, cotée de 0 à 20,
coefficient 2.
« Sont déclarés admis les candidats ayant obtenu une note

moyenne au moins égale à 10 sur 20 à l'ensemble des épreuves de
l'examen.

« Il y a une seule session d'examen par an. Le jury est composé
de trois membres :
— un professeur de la Faculté de médecine, président ;
— un magistrat ;
— un médecin de l'Administration pénitentiaire. »

L'enseignement donné dans le cadre de médecine légale de la
faculté de médecine de Paris a commencé le 7 janvier 1966. Le
programme de l'enseignement est le suivant :
— organisation judiciaire en France ;
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— organisation des services pénitentiaires en France ;
— médecin et personnel pénitentiaire ;
— le Code de procédure pénale et l'organisation médicale péni-

tentiaire ;
— médecine hospitalière pénitentiaire ;
— le médecin pénitentiaire et le secret professionnel ;
— les services médicaux pénitentiaires ;
— gastro-entérologie pénitentiaire ;
— radiologie pénitentiaire ;
—■ urologie pénitentiaire ;
— pneumo-phtisiologie pénitentiaire ;
—■ neurologie pénitentiaire ;
— cardiologie pénitentiaire ;
— chirurgie thoracique ;
— le médecin pénitentiaire et le médecin expert ;
— ophtalmologie pénitentiaire ;
— criminologie ;
— relation clinique en milieu pénitentiaire ;
— oto-rhino-laryngologie pénitentiaire ;
— dermatologie - vénérologie pénitentiaires ;
— gynécologie pénitentiaire ;
— grève de la faim ;
— chirurgie pénitentiaire ;
— les jeunes délinquants en prison ;
— psychiatrie médico-légale ;
— psychiatrie pénitentiaire ;
— électro-encéphalographie pénitentiaire ;
— la place du médecin pénitentiaire dans la criminologie.

Ces cours ont été effectués par des magistrats de l'Administra-
tion pénitentiaire, par le médecin inspecteur général et par des
médecins praticiens en fonction dans les établissements péniten-
tiaires, donc éminemment qualifiés sur le plan pratique pour faire
le point de toutes les questions évoquées.

_ Un progrès considérable a donc été réalisé, puisque la médecine
pénitentiaire est en quelque sorte reconnue comme une spécialité
nécessitant des connaissances particulières. A l'avenir, et dans toute
la mesure possible, les futurs médecins pénitentiaires seront recrutés
parmi ceux ayant suivi cet enseignement et qui seront titulaires de
l'attestation d'études de médecine pénitentiaire.

La reconnaissance, sur le plan universitaire, de cette discipline
particulière de la science médicale constitue un progrès certain.

Cet enseignement de la médecine pénitentiaire a pour but de
faire de meilleurs médecins pénitentiaires, destinés à la fois à mieux
servir l'administration et à mieux comprendre certains problèmes
particuliers, dans l'intérêt même des malades.

L'importance de la notion de relation clinique en milieu péni-
tentiaire est considérable, et il semble bien qu'elle ne soit pas encore
apparue clairement à tous les médecins en exercice. Or, ce contact
clinique à l'échelon médical est aussi important que la simple rela-
tion humaine à l'échelon des contacts entre le personnel de surveil-
lance et la population pénale.

S'il est normal que le médecin n'intervienne qu'à titre consul-
tatif dans le déroulement de la peine et dans l'application de celle-ci,
il n'en est pas moins normal de voir prendre en considération par
l'Administration pénitentiaire le rôle important que doit jouer le
médecin dans l'établissement.

C'est la raison pour laquelle le médecin pénitentiaire doit être
intégré à la vie de l'établissement et participer à toutes les formes
du traitement pénitentiaire.

L'enseignement de la médecine pénitentiaire permettra, égale-
ment de faire le point des questions concernant la morbidité car-
cérale et constituera un moyen d'information, aussi bien pour l'ad-
ministration que pour les médecins des établissements.

Cependant, il convient d'insister encore sur la nécessité d'ac-
compagner ces initiatives d'un support budgétaire indispensable,
sous peine de les voir rapidement péricliter et devenir sans len-
demain.

Le lecteur trouvera en annexe les statistiques concernant la
situation sanitaire.

Ces statistiques nous ont permis d'établir que la consommation
médicale en milieu pénitentiaire restait relativement constante :
183 387 consultations en 1965, et 191 043 en 1964.

Il nous a été possible de chiffrer, par région et pour l'ensemble
du territoire, le coût moyen de la consultation individuelle que nous
reproduisons dans le tableau ci-dessous :

Direction de Bordeaux
— Dijon 1>33
_ Lille 1.70
— Lyon 1'^2

— Marseille 2 - 86

Paris 1,38
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Rennes 1,91
— Strasbourg 1,44

— Toulouse 1,90

Soit une moyenne de 1,73 franc par consultation

Nous n'ajouterons pas de commentaire à cette statistique.

La dépense pour les soins donnés en milieu hospitalier s'élève,
cette année, à la somme de 2 799 941,10 francs, alors que l'an dernier
elle était de 2 754 921,67 francs, soit une légère augmentation de
45 019,43 francs.

En ce qui concerne les statistiques de morbidité, nos moyens
d'investigation ne nous ont pas j^ermis d'établir une classification
pathologique. Nous nous proposons, pour l'an prochain, de compléter
le formulaire d'état sanitaire annuel, de façon à ce que les affec-
tions constatées puissent être classées. Cependant, il est permis,
compte tenu des renseignements dont nous disposons, d'affirmer
que la morbidité n'a pas augmenté et qu'elle conserve une certaine
stabilité.

En ce qui concerne les suicides et les tentatives de suicide, nous
nous sommes livrés à une étude statistique portant sur les dix der-
nières années, en établissant un pourcentage des suicides par rapport
à la population pénale :

ANNÉES
I'01'ULA.TION

l'È.NAI.Ii

SUICIDES

TENTATIVE RÉUSSITES '/.

1955 20.ÛK0 123 0,61 27 0,13
1950 20.231 102 0,51 •15 0,07
1957 2». 360 94 0,40 23 0,10
195 11 28.386 81 0,29 20 0,07
1959 26 79.') 70 0,26 19 0,07
1960 28.677 113 0,39 12 0,04
1961 29.733 136 0,46 19 0,07
19S2 28404 144 0,51 19 0,07
1968 29.157 137 0,47 19 0,07
1964 31.245 162 0,52 10 0,05
1965 32 207 163 0,50 23

1
0,07

r Nous nous sommes livrés à une étude sur 183 cas de suicides
réussis, portant sur dix années. Il nous a paru intéressant de repro-
duire le compte rendu de cette étude (1).

A i 1 ',»^"'* eu mili<iu carœral. Etude de 183 cas constatés en Fvnu-e
depuis 1955» - Extrait des Annales de médecine légale, t XLV 1° ï (1965)

— 16 —

Notre étude porte sur l'examen de 183 rapports concernant des
suicides de détenus, et conservés à l'Administration pénitentiaire
depuis le début de l'année 1955.

Chaque suicide et même chaque tentative de suicide fait en
effet l'objet d'un rapport établi par le chef de l'établissement péni-
tentiaire et adressé à l'Administration centrale.

Nous avons travaillé uniquement sur ce matériel.

Les renseignements contenus dans ces dossiers sont insuffisants
pour faire une véritable étude statistique complète, tant sur le plan
sociologique que sur le plan médico-psychologique.

Nous n'avons retenu que les éléments objectifs en notre posses-
sion et nous nous sommes efforcés d'en tirer quelques notions et
quelques suggestions, avant tout d'ordre pratique, en nous permet-
tant de proposer en conclusion quelques mesures préventives qui
nous paraissent souhaitables.

L'examen de ces dossiers nous a appris essentiellement :

— le lieu de la détention ;
— le type d'établissement : maison d'arrêt ou maison centrale ;

— l'état civil du détenu : sexe, nationalité, âge ;

— la situation pénale : nature et motif de l'inculpation ou de la
condamnation, condition de prévenu ou de condamné ;

— la date du suicide dans le cours de la détention ;

— les moyens utilisés pour le suicide.

Nous possédons plus rarement des renseignements sur la pro-
fession, la situation familiale, le niveau social et culturel.

Dans quelques cas, nous avons eu connaissance de troubles men-
taux avérés.

Nous ne possédons pas dans tous les cas, et en particulier pour
la période contemporaine de l'incarcération, des renseignements sur
la personnalité du détenu.

Nous nous sommes bornés à étudier les suicides réussis ; nous
avons délibérément éliminé les tentatives de suicide, pour plusieurs
raisons ; tout d'abord l'insuffisance de renseignements, et ensuite pour
des raisons très précises en ce qui concerne la signification de la
conduite suicidaire en milieu carcéral.
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ETUDE ANALYTIQUE

L'étude analytique porte, comme nous l'avons dit, sur 183 cas
de suicides réussis. Sur ces 183 cas, nous comptons seulement 2 sui-
cides de femmes, pour 181 suicides d'hommes.

La moyenne annuelle est à peu près constante : chaque année
on retrouve sensiblement les mêmes chiffres de quinze à vingt sui-
cides, comparables aux statistiques de la population française.

D'emblée, nous avons constaté une fréquence beaucoup plus
grande du suicide en maison d'arrêt. En effet, sur les 183 suicides
constatés, 149 se sont produits en maison d'arrêt.

Le lieu du suicide dans l'établissement est souvent celui qui
est offert par les circonstances du moment, mais dans la plupart
des cas il survient en cellule d'isolement, surtout lorsque cet isole-
ment a été demandé par le détenu. On peut y voir une sorte de
préméditation de l'acte suicide.

Un point également qui mérite d'être signalé : très rarement
le suicide a lieu en cellule d'isolement de punition (5 cas en tout
sur les 183).

A quel moment de l'année se produisent de préférence les
suicides ? Il n'y a pas d'acmé très nette. Cependant, il a été noté
une fréquence accrue des suicides dans les mois de mai et juin.

La nationalité ne nous a pas paru présenter de signification
particulière. Le chiffre total se décompose en 126 Français, 34 Al-
gériens, 23 étrangers de nationalités diverses. Ces chiffres peuvent
se superposer statistiquement à des proportions à peu près semblables
pour l'ensemble de la population pénale, compte tenu en partie des
fluctuations politiques de ces dernières années.
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Répartition des détenus suicidés en prison
au cours des dix dernières années suivant leur âge

Pourcentage par tranches d'âge

SUICIDES POURCENTAGE

moins de 20 ans .... h 2.35 %

20 à 30 uns 57 33,5 V„

30 à 40 ans -'if, 26,5 « '.

40 à 50 ans ...... 35 20.5 • „

23 13.5 V.

6 3,5 •/.

no

+ 13 sujets
dont l'âge est

ignoré

L'âge des suicidés :
L'étude de l'âge fait apparaître, par comparaison avec la pyra-

mide des âges de la. population pénitentiaire, une fréquence relative
du suicide plus grande à partir de 40 ans.

Les moyens utilisés :
Il apparaît d'emblée que le choix des moyens étant extrêmement

limité en milieu pénitentiaire, le détenu qui désire mettre fin à
ses jours utilise les moyens très réduits qui restent à sa disposition.
Le procédé le plus employé est incontestablement la pendaison :
148 pendus sur 183 cas de suicide.

Tous les liens de fortune possibles sont utilisés : les draps, les
serviettes, les chiffons, les foulards, les chemises, les lacets et ficelles.
Tous les points d'appui possibles dans la cellule sont wtilisés. Le
lien est accroché souvent aux grilles, en particulier dans les cellules
où il existe une double grille de protection, aux étagères, aux tuyaux
de chauffage central, aux montants du lit. On rencontre quelque-
fois des systèmes de pendaison extrêmement complexes dans le lit.

Après la pendaison, vient la précipitation dans le vide : 17 cas
en tout. Le plus souvent, les détenus se jettent des galeries donnant
accès aux cellules.

Ensuite la strangulation (5 cas), que l'on pourrait assimiler,
d'ailleurs, à la pendaison. Cette strangulation se fait par fil élec-
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trique de rasoir, élastique, bande à pansement, maillot de corps,
en utilisant un tourniquet manuel.

Il a été vu un cas étrange clans lequel une canne a été passée
dans les deux boutonnières d'un col de manteau et tournée ensuite
sur elle-même.

Les suicides par barbituriques (4 cas) concernent deux détenus
travaillant à la pharmacie, un détenu ayant absorbé sa l'éserve
personnelle de barbiturique avant la fouille et un détenu ayant
stocké les barbituriques qui lui étaient accordés sur prescription
médicale.

Les asphyxies, au nombre de deux seulement : un détenu met-
tant le feu à sa paillasse est mort d'une intoxication oxy-earbonée,
un autre s'est enfoncé un mouchoir au fond de la bouche, réalisant
une obstruction des voies respiratoires supérieures.

D'autres suicides par plaies volontaires sont plus rares : section
des artères du pli du coude bilatéral avec un couvercle de boîte
de conserve, un égorgeaient à l'aide d'un couteau acheté à la can-
tine. Soit :

PRÉCIPITATION INTOXICATION PLAIESPENDAISON
DANS LE VIDE

STRANGULATION ASPHYXIE
JÎARUITUHH.IUE VOLONTAIRES

148 17 5 2 U 0

Nous rapporterons ici deux cas de suicide dont l'originalité
réside dans le moyen exceptionnel utilisé.

Celui d'un détenu qui, à la prison des Baumettes à Marseille,
a essa3ré de se perforer le thorax au niveau du cœur à l'aide d'un
clou de charpentier dont il avait appuyé la tête contre le mur, la
pointe étant posée au niveau du cinquième espace intercostal gauche.
Il a réussi à faire pénétrer le clou dans le thorax en s 'appuyant
dessus brutalement. Le clou a pénétré dans le péricarde au niveau
de la pointe du cœur. Le myocarde n'a pas été lésé et le détenu
s'en est tiré fort bien après une réaction péricardique qui a évolué
très favorablement.

Un autre détenu s'est enfoncé dans la tête, perpendiculairement
à la paroi crânienne, dans la région temporale gauche, un tournevis
en le faisant entrer à l'aide d'un marteau. Le tournevis a franchi
les hémisphères cérébraux sans provoquer de lésion grave, s'insi-
nuant entre le chiasma optique et le sinus carotidien jusqu'à la
table interne du côté opposé. Constatant son échec, le détenu a
alors demandé du secours et il est arrivé sur ses pieds devant le
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médecin, apparemment très peu incommodé par la présence de ce
tournevis dont le manche dépassait curieusement de la boîte crâ-
nienne. La thérapeutique a été extrêmement simple : le tournevis
a été retiré, la plaie nettoyée et fermée. Notre homme n'a pas
conservé de séquelle.

Comme nous le voyons, dans tous ces cas le détenu a recouru
à un moyen souvent primitif et brutal, mais efficace, traduisant ainsi
une volonté et une détermination évidentes.

La nature des délits :
L'étude de la nature du délit révèle la répartition suivante : 30

d'entre eux avaient commis des crimes de sang (meurtres, assassinats,
homicides volontaires, coups mortels à enfants, parricides) ; 31
autres étaient coupables d'attentats aux mœurs sans violences. Le
reste concerne des crimes et délits contre les biens, qui se répartissent
en escroqueries, chèques, faux et usage de faux, et, pour la majeure
partie, des vols simples ou avec filouterie, violation de domicile,
vagabondage.

Cet éventail comparé à la répartition globale des délinquants
permet de constater une fréquence plus grande du suicide chez les
délinquants sexuels, dont l'âge en général dépasse 40 ans. Il est
à noter que c'est dans cette période, comme nous l'avons dit, que
la fréquence des suicides est la plus grande.

Le moment du suicide :
L'examen de la situation pénale montre qu'il s'agit de prévenus

pour 109 d'entre eux, dont les 2 femmes, et de condamnés pour 74
d'entre eux, tous de sexe masculin. Ces condamnés sont pour la
plupart des deux tiers des condamnés à de courtes peines allant
de trois mois à deux ans de prison, et pour un tiers de ceux-ci
seulement, à des peines égales ou supérieures à cinq ans.

Répartition
suivant la catégorie pénale et la durée de la peine

PRÉVENUS CONDAMNÉS RELÉGUÉS

109 07 7

moins de 2 ans 2 à 5 ans
de 5 ans

aus T. F. P.

31 'i 20

Par rapport au nombre total de suicidés, il n'y a que sept
relégués, dont un était déjà en liberté conditionnelle.

Quel est le moment du suicide dans le cours de la détention ?
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Tout d'abord, au stade de la prévention. Sur 109 prévenus,
16 se trouvaient en surveillance à l'annexe psychiatrique de l'éta-
blissement ; les autres n'avaient pas été dépistés. 50 d'entre eux se
sont suicidés dans les quinze jours qui ont suivi leur incarcération :
5 avant douze heures, 14 avant vingt-quatre heures, 14 avant cinq
jours, 22 avant quinze jours.

Puis viennent 4 qui se sont suicidés dans un délai de quinze
jours à un mois, 8 dans un délai de un à six mois, et 5 après un
délai de six mois.

Après la condamnation, 74 cas. Parmi ceux-ci, 3 se sont sui-
cidés le jour même du jugement, 4 dans les seize jours qui ont suivi
le jugement, 5 à l'occasion d'un transfèrement, 7 dans les jours
précédant leur libération. Deux condamnés punis seulement se sont
suicidés pendant le temps où ils accomplissaient leur punition.

Vingt-neuf présentaient des troubles mentaux reconnus (avec
diagnostic nosographique porté au dossier), douze pour lesquels un
diagnostic du trouble du comportement a été posé et la seule mesure
prise a été l'isolement, enfin douze pour lesquels nous ne possédons
pas de renseignements cohérents.

Moment du suicide pour 86 prévenus
par rapport à la date de l'incarcération

en excluant ceux hospitalisés dans une annexe psychiatrique

MOINS
de 12 h

12
à 2!i h

24 h
à 5 jours

5
à 15 jours

15 JOURS
à 1 mois

1
à 6 mois

PLUS
de 6 mois

0 J'i 14 22 11

...

l 'i 5

Pour les condamnés, il n'y a pas d'acmé aussi nette que pour les
prévenus ; il semble que le suicide ait lieu à la faveur d'un événement
traumatisant, le plus souvent en relation avec des facteurs exté-
rieurs et non avec des épisodes de la vie carcérale.

COMMENTAIRES
L'absence, presque totale, de renseignements sur la personnalité

de nos suicidés ne nous permet pas de nous engager dans la recherche
d'une signification profonde de ces conduites.

Toutefois, il nous a semblé qu'au seul examen de ces données
objectives nous pouvions faire quelques remarques. Nous les formu-
lerons comme des hypothèses pouvant guider une recherche ultérieure.

Dans le déroulement de l'acte, deux aspects ont retenu notre
attention : d'une part le moyen utilisé, d'autre part les conditions
techniques de sa réalisation.

A travers les nombreux moyens dont il peut encore disposer
en prison, le suicidant a presque toujours recoirrs à celui qui lui
assure la réussite de son entreprise (pendaison : 80,80 c/o ; préci-
pitation dans le vide : 7,85 %). Ne traduit-il pas ainsi sa volonté
résolue d'aboutir ?

Le choix du lieu semble traduire la même intention par la
recherche d'un isolement propice à l'exécution, d'un coin caché pour
échapper à la surveillance continue du milieu carcéral. De plus,
ce choix contribue à donner un caractère intime au drame du sui-
cide. Son auteur semble désirer éviter tout éclat publicitaire. L'appel
au dialogue se réduit à un ultime monologue solitaire. Il lance un
dernier message qui restera sans réponse.

Par contre, notre expérience carcérale nous incline à penser
que, le plus souvent, les tentatives de suicide ou les conduites simi-
laires, en prison, s'opposent sur ces points. Ces conduites ne mani-
festent pas un désir identique de réussite, même lorsqu'elles veulent
le faire croire. Elles se manifestent surtout à l'observateur par
leur expression théâtrale — langage outrancier, cri démesuré qui
veut être entendu — c'est avant tout un appel, la recherche d'un
dialogue.

Tout semble se passer comme si l'univers carcéral mettait en
relief les deux pôles extrêmes des conduites de suicide, certes avec
des formes de passage où prédomine, selon la conjoncture, l'un de
ces aspects.

CONCLUSIONS

Quelles conclusions pouvons-nous tirer de cette étude ?

1° U faut souligner l'importance du suicide dans les premiers
temps de l'incarcération. Cette constatation nous amène à proposer
des mesures de prévention qui devraient aboutir tout d'abord à des
modifications des conditions de l'accueil en prison : en effet, le pre-
mier contact avec la prison est particulièrement traumatisant pour
des non-initiés.

Il faudrait modifier le climat qui préside à l'arrivée en milieu
pénitentiaire. Humaniser les formalités d'écrou sans pour autant
porter atteinte à la sécurité. Aussitôt après l'écrou, une coordination
meilleure pourrait s'instituer entre les services pénitentiaires et le
service médico-psychologique et social de rétablissement, ce service
devant être véritablement intégré au fonctionnement de l'établis-
sement. Ce service devrait assurer un dépistage immédiat des
malades mentaux et des psychopathes susceptibles de se décompenser
rapidement. Il devrait assurer la prise en charge immédiate de ceux
dont le comportement lui paraîtrait de nature à aboutir au suicide.
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Il serait souhaitable que l'isolement soit décidé en tenant
compte d'éventuelles contre-indications médicales, la décision d'iso-
lement devrait être prise qu'après qu'a été sollicité l'avis médical.
Les détenus isolés devraient être soumis à un contrôle pénitentiaire
et médical plus rigoureux.

2° A l'occasion de tout événement traumatisant dans la vie
du détenu, une surveillance plus particulière devrait être exercée.
Les décisions administratives, de transfert notamment, lorsqu'elles
ne nécessitent pas d'une façon absolue le respect du secret, devraient
s'accompagner, de la part du personnel de surveillance et du per-
sonnel médical, d'une attitude à la fois plus humaine et plus vigilante
clans le but d'éviter un raptus auto-agressif et réactionnel.

3° L'étude de chaque cas de suicide et de tentative de suicide
devrait faire l'objet à l'avenir de procédés d'enquête et d'investi-
gation meilleurs. Il conviendrait de prévoir un questionnaire d'en-
quête systématique que permettrait une meilleure appréciation du
suicide et des conditions dans lesquelles il a pu se réaliser. Par
cette étude approfondie, l'Administration pénitentiaire serait plus
à même de renforcer encore les mesures de prévention qui, d'ores
et déjà, devraient être mises en œuvre.

SOINS DONNES A L'INFIRMERIE DE LA PRISON

RÉGIONS
NOMBRE

DE DÉTENUS ADMIS
dans l'année

NOMURE TOTAL
DE JOURNÉES

d'infirmerie

EFFECTIF MOÏES
A L'INFIRMERIE

914 28.007 78

6'n; 6. 095 20

39', 8.309 23

1 .520 8.013 19

788 46.224 127

3.097 159.612 437

550 10.744 29,43

Strasbourg 003 10.009 29

312 8.280 1

TOTAUX . . . 9.490 287 213 763,43
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HOSPITALISATIONS

ÉTABLISSEMENTS

RÉGIONS

EN MILIEU
EN HOPITAUX

ÉTRANGERS A L'ADMINISTRATION

HOSPITALIER
l'SYr.lIIATRUJUBS Hôpitaux

pénitentiaire Hôpitaux psychiatriques
et divers

Bordeaux ' 7 132 30

51 3 206 50

58 12 374 90

47 129 264 71

69 96 206 47

1.306 2.904 121 58

52 6 212 86

77 11 161 78

29 117 14

TOTAUX. . 1.780 3.168 1.793 524

SOINS SPECIALISES

RÉGIONS RADIO
PETITE
CHIRURGIE DENTISTE

APPAREILS
prothèse
dentaire

LUNETTES
APPAREILS
orthopciliij.
bandages

LABORA-
TOIRE DIVERS

91 2423 132 161 12 5VJ 24

320 77 1150 35 lO 'l 6 358 1

440 36 1011 27 70 1517 lu

Lyon 13415,93 4 194 ,46 17745,72 510,65 551 ,40 6845,39 150,53

720 118 248 7 21 12 1172 2il

11761 92 9687 32 95 20 3390 1006

47 19 101 14 15 4 199 184

1052 29 1783 87 107 40 346 14

85 147 X4 13 1 1 85 14



NOMBEE DE CONSULTATIONS EFFECTUEES
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Bordeaux . . . , 5.188 20.369 428 3.052 87 266 209 417 559

Dijon 6 825 17.507 424 562 125 SI 267 118 48

Lille 9.839 18.330 793 2.514 27 4.524 165 329 11

19.851 14.211,02 148,64 )8.',95 434,30 119,45

Marseille . . . . 5.154 8.969 1.272 2.330 278 3 . 798 292 305 238

48.732 7 714 12 358 836 7.791 1.421 1.823 16.122

8.913 15.695 944 2.358 24 173 158 234 48

Strasbourg . . . 4.122 23.103 1 187 1.881 75 424 67 229 45

Toulouse. . . . 3 252 10.822 576 422 17 4 111

TOTAL . . . 183 378

DÉCÈS DÉPENSES ENGAGÉES

RÉGIONS
on

détention
à

l'hôpital

PHARMACIE
et

articles
de pansement

en
HÔPITAL

psychiatrique

DANS LES AUTRES

hôpitaux

Bordeaux 6 3 217.820,48 163.267,32 111.450,50

3 3 144- 467, 26 129.554,30 190.508,43

5 4 266.489 » 193 336 » 718.946 »

3 3 187.817,16 40 274,68 284 990,97

3 1 248.054,30 117 366,30 484.992,16

11 23 516 883,98 291.787,78 583.202,34

4 11 213.613,13 93 374,32 204.422,98

1 2 272.151,50 106 164,34 137.903,58

6 85 193,13 53.981,80 83.524 ,14

TOTAL . . . 2 799.941 ,10
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Au cours de l'année 1965, l'activité de la section des Etudes et
Programmes s'est développée dans les quatre directions qui font
l'objet des développements de cette rubrique.

I. — RELATIONS PUBLIQUES

Comme au cours des années précédentes, l'Administration péni-
tentiaire a maintenu, développé ou établi des relations sur le plan
technique et scientifique avec les sections spécialisées des grandes
organisations internationales (O.N.U., Conseil de l'Europe, O.I.P.C.),
les principales associations de recherches (Société internationale de
criminologie, Fondation internationale pénale et pénitentiaire, Asso-
ciation internationale de droit pénal), les universités et instituts de
criminologie nationaux et de divers pays d'Europe ou d'Amérique,
ainsi qu'un certain nombre de personnalités spécialisées dans les
problèmes de prévention du crime et du traitement des délinquants.
Ces relations se sont manifestées par la participation à divers congrès
et réunions de travail, sur le plan national et international, l'organi-
sation de stages d'information et la réception de diverses person-
nalités.

L'année 1965 a vu se dérouler à Stockholm (Suède), du 9 au
18 août, le troisième Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement du délinquants. Cette manifestation, qui
ne se déroule que tous les cinq ans (les précédents congrès avaient
eu lieu à Genève en 1955, et Londres en 1960) groupait mille deux
cents experts représentant l'ensemble des pays membres de l'orga-
nisation.

Un certain nombre de questions intéressant l'Administration
pénitentiaire ont fait l'objet des travaux de ce congrès, et notam-
ment les mesures de traitement des jeunes adultes, le régime de la
probation, ainsi que la recherche criminologique dans les instituts
dépendant des administrations pénitentiaires. Au cours des débats,
des communications ont été présentées, sur ces points de l'ordre du
jour, par les représentants de l'Administration pénitentiaire, membres
de la délégation française. Ceux-ci ont pu également visiter un cer-
tain nombre d'institutions spécialisées des services pénitentiaires
suédois.

Le Conseil de l'Europe a, de son côté, poursuivi au cours de
l'année, dans le cadre du Comité européen pour les problèmes cri-
minels, siégeant à Strasbourg, les travaux entrepris les années pré-
cédentes au sein de divers comités spécialisés. Il a, en outre, pris
l'initiative d'organiser, du 24 au 26 novembre, une conférence des
directeurs d'instituts de recherches criminologiques européens.
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L'Administration pénitentiaire française a été représentée à ces
diverses activités.

Parmi les travaux des comités spécialisés, il faut signaler notam-
ment ceux relatifs au statut comparé, à la sélection et à la formation
des diverses catégories de personnel pénitentiaire et aux mesures
de traitement de courte durée des jeunes délinquants. Quant à la
conférence des directeurs d'instituts de recherches, elle était plus
spécialement consacrée à l'organisation de la recherche dans les
prisons, ainsi qu'à la détermination des diverses influences favo-
rables et défavorables, à la recherche du reclassement social du
condamné, pouvant se développer dans les institutions pénitentiaires.

C'est le problème plus général de l'organisation du traitement
des délinquants qui a retenu l'attention, du 29 aotit au 3 septembre,
à Montréal (Canada), des assises de la Société internationale de
criminologie. Les questions soulevées à Montréal devaient être re-
prises sur le plan national, du 7 au 9 octobre, à Toulouse, à l'occa-
sion du septième Congrès français de criminologie, au cours duquel
médecins, magistrats, policiers et représentants de l'Administration
pénitentiaire purent confronter des points de vue parfois divergents,
mais témoignant l'intérêt croissant que soulèvent ces questions chez
ceux qui ont la charge d'assurer à la fois la sécurité publique, mais
aussi le traitement des criminels.

Notre administration a pu, au cours de l'année écoulée, trouver
un témoignage supplémentaire de cet intérêt dans les contacts qui
ont été établis avec un certain nombre de personnalités qui ont
visité nos institutions sous les auspices de l'O.N.U., du Conseil de
l'Europe ou de leurs gouvernements et administrations respectives.
Médecins, magistrats, professeurs, directeurs d'établissements péni-
tentiaires, travailleurs sociaux ont ainsi pu se familiariser avec
notre législation et nos méthodes de traitement. La satisfaction que
leur a apportée leur séjour en France témoigne du parfait accueil
qui leur a été réservé dans les différentes institutions.

L'Administration pénitentiaire a ainsi accueilli, tour à tour,
pour un stage d'une quinzaine de jours, six boursiers étrangers :
M. Jack, commissaire de police à Ayr Burgh, en Ecosse ; M. Léo de
Sanctis, directeur des établissements pénitentiaires de Pérouse ;
M. Alessandro Fadda, inspecteur général des instituts de prévention
et de peines, directeur de la maison d'arrêt de Païenne ; Mlle Ruggi
d'Aragona, assistante sociale à l'Institut d'observation de Rome-
Rebibbia ; Mme Heyerdahl, médecin-chef à l'hôpital psychiatrique
de Bosfengslet, en Norvège ; et M. Janssen, directeur du service
du Personnel de l'Administration pénitentiaire de Belgique. Ces
stages ont fourni aux divers services de l'Administration centrale
l'occasion de confronter les méthodes mises en œuvre dans ces pays,
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ainsi que les solutions qu'ils ont apportées aux problèmes soulevés
par leur délinquance nationale.

Notre administration a accueilli également d'autres stagiaires
qui, à des titres divers, ont effectué un séjour d'étude dans notre
pays. C'est ainsi que le Pr. Neguib Hosni, de la Faculté de droit
du Caire, s'est intéressé plus particulièrement à l'organisation et
au fonctionnement des services de l'Administration centrale et du
Centre national d'orientation des prisons de Fresnes. Sous les aus-
pices du Centre national d'études judiciaires, deux magistrats turcs,
ainsi que des fonctionnaires de nationalité péruvienne, afghane,
égyptienne, dahoméenne, ont étudié les principales caractéristiques
du régime de l'exécution des peines en France, dont ils ont pu voir
l'application pratique au cours de leurs visites dans les prisons.

Indépendamment de ces stages, diverses personnalités, notam-
ment des professeurs et des hauts fonctionnaires, ont manifesté le
désir de mieux connaître notre système pénitentiaire en visitant
certains de nos établissements, et notamment les nouvelles réalisations
françaises en matière d'équipement, comme le chantier de la future
maison d'arrêt de Fleury-Mérogis. Ce fut le cas de MM. MacDonald,
secrétaire parlementaire du ministre de la Justice d'Ottawa ; Dando,
professeur à l'Université de Tokyo ; Aquiloz, directeur du ministère
de la Justice de l'Etat des Philippines ; Julio Ligue Tijero, directeur
général des établissements pénitentiaires du Pérou ; Narong Pan-
ditya, directeur général du département des Prisons de Bangkok ;
le colonel Schutte, secrétaire parlementaire chargé des prisons au
ministère de la Justice d'Afrique du Sud.

En outre, la section des Etudes a organisé des visites d'établis-
sements pénitentiaires à l'intention de fonctionnaires pénitentiaires
de l'Etat de Californie, conduits par le Pr. Lamont-Smith, et
d'étudiants étrangers des universités de Liège, Recife et Fribourg-
en-Brisgau.

Si on ajoute à ces diverses initiatives les contacts permanents
qui sont entretenus sur le plan technique avec les administrations
pénitentiaires des principaux pays européens, on pourra constater
que les services de l'Administration pénitentiaire s'attachent à suivre
de très près l'évolution des législations pénales et des méthodes
pénitentiaires contemporaines.

IL — ETUDES ET RECHERCHES

Parallèlement à cette évolution législative et réglementaire,
l'évolution de la criminalité sur le plan national nécessite un effort
d'adaptation des structures administratives aux problèmes nouveaux
qui se posent au service public pénitentiaire. Parmi ceux-ci figurent
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non seulement l'accroissement de la population pénitentiaire, mais
aussi sa transformation compte tenu des modifications qui affectent
la criminalité. On sait en effet que depuis quelques années le rajeu-
nissement de la population nationale trouve un prolongement regret-
table dans la population criminelle. La catégorie pénale des mineurs,
qui fut longtemps réduite en prison, en raison de l'existence de
mesures éducatives mises en œuvre par les services de l'Education
surveillée, s'est considérablement accrue. Elle a fait surgir une caté-
gorie nouvelle, débordant de quelques années l'âge de la majorité
pénale, que l'on qualifie désormais volontiers de jeunes adultes et
dont la criminalité retient l'attention des spécialistes de la plupart
des pays européens.

Mais, en outre, du fait des transformations de la criminalité,
le volume des diverses catégories pénales s'est également modifié,
rendant l'adaptation de l'équipement immobilier souvent difficile.
C'est ainsi que le nombre des prévenus s'est accru parfois de façon
considérable, alors que les longues peines étaient en régression et
que se développaient les moyennes peines.

Ces problèmes nouveaux soulevés par l'évolution de la délin-
quance, que ce soit clans le domaine de la prévention, de l'exécution
des courtes peines et de la répression de la récidive ou de la déter-
mination du régime qu'il convient d'appliquer aux diverses catégories
de délinquants, ont nécessité au cours de l'année 1965 la conduite de
diverses études et recherches fondées sur un recensement statistique,
et destinées à situer dans une perspective criminologique l'orientation
administrative à donner à ces problèmes.

C'est ainsi qu'en vue de dégager les principales caractéristiques
criminologiques des jeunes adultes délinquants, une enquête a été
effectuée sur trois cents jeunes, âgés de 18 à 21 ans, incarcérés aux
prisons de Presnes. Les renseignements recueillis sur leur niveau
familial, leur degré d'instruction, leur comportement antérieur, etc.,
confrontés avec des données correspondantes intéressant des jeunes
Français, ont contribué à souligner notamment l'inadaptation sociale
et le manque de formation professionnelle de ces jeunes délinquants.
Elle a contribué également à mettre en lumière les servitudes nou-
velles qui pèsent sur l'Administration pénitentiaire, du fait de
l'incarcération de plus en plus fréquente des jeunes délinquants.
Ces incarcérations ne peuvent que pousser au développement du
secteur éducatif en faveur de ces jeunes, et notamment de l'accé-
lération du rythme de rotation de cette population pénale dans les
prisons-écoles afin de réduire au maximum leur séjour dans les
maisons d'arrêt.

Les problèmes soulevés par le régime pénitentiaire à appliquer
aux multirécidivistes, les résultats des cures antialcooliques —
qu'elles soient poursuivies dans les établissements pénitentiaires ou
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dans le cadre des comités de probation — les modalités d'un régime
pénitentiaire adapté aux délinquants auteurs d'infractions routières,
ont également fait l'objet d'études particulières.

L'évolution de la semi-liberté, à la suite du développement qu'a
pu connaître cette institution dans certains ressorts, a également
retenu l'attention. Il résulte des recherches poursuivies dans ce
domaine, après notamment une consultation des juges de l'appli-
cation des peines et des chefs d'établissement, que l'avenir même
de l'institution milite en faveur de modalités d'exécution se situant
en dehors du cadre de l'établissement pénitentiaire.

Enfin, des études particulières relatives à la législation et la
réglementation nationale sur l'assistance postpénale, la formation
professionnelle, le problème de l'éducation dans les prisons, etc., ont
été préparées à l'intention de gouvernements étrangers, d'organismes
internationaux ou au titre de l'assistance technique apportée à
certains Etats au nom de l'Administration pénitentiaire.

La nécessité de recourir de plus en plus fréquemment à de telles
recherches pour permettre aux services de l'Administration centrale
d'avoir une physionomie exacte de la population pénitentiaire a
d'ailleurs conduit la section des études à se préoccuper de moder-
niser les sources statistiques de l'administration. Dans cette pers-
pective, il a été décidé, après consultation des divers services, de
créer un fichier statistique résumant trimestriellement soixante-treize
renseignements d'ordre administratif, juridique et criminologique
sur la population pénale de chaque établissement pénitentiaire.

Ce problème d'information des services centraux rejoint celui
d'une modernisation des services locaux et, en particulier, des
greffes des établissements pénitentiaires. Ces greffes remplissent en
effet un rôle important ; c'est sur leur bon fonctionnement que
repose le respect de la légalité de l'exécution des peines. Mais, en
outre, détenant toutes les informations relatives à la situation
pénale des détenus, c'est dans ces services que réside la source des
informations statistiques permettant aux services centraux de suivre
l'évolution de la population pénale.

Or, la méthode de travail de ces greffes est archaïque et ne
répond plus aux exigences actuelles par la multiplication des docu-
ments qui doivent être tenus et, par voie de conséquence, par le
personnel important que requiert leur fonctionnement. Les docu-
ments prévus par les textes sont en effet lourds, multiples et d'une
consultation malaisée. Fondés sur une organisation comptable et
administrative datant du siècle dernier, les textes qui en prévoient
l'organisation ignorent tout naturellement les techniques modernes
de traitement mécanographique de l'information. De telle sorte que,
paradoxalement et clans le souci légitime de respecter un formalisme
garant de régularité, la sûreté des informations se trouve en fait
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compromise. En effet, les documents sont nombreux et disparates.
Ils ne se prêtent pas à un classement méthodique ; aussi, certaines
écritures réglementaires sont-elles parfois négligées. Enfin, l'absence
d'unité dans les renseignements individuels recueillis sur les détenus
conduit à cette situation que, lorsqu'un prisonnier change d'établis-
sement, il n'est pas rare que le nouvel établissement de destination
ignore à peu près tout du passé de l'arrivant. Aussi une réforme
des greffes des prisons a-t-elle été entreprise au cours de l'année.
Pour la mener à bien, les services centraux ont fait appel à un
cabinet d'ingénieurs-conseils, travaillant sous le contrôle du service
central d'Organisation et Méthodes du ministère des Finances et
sous l'autorité du bureau de la Détention, ainsi que d'un directeur
d'établissement pénitentiaire détaché à cet effet. A partir d'une
analyse faite dans les services, particulièrement complexes, du
greffe de la maison d'arrêt de La Santé, un programme de moder-
nisation doit être mis en application à Fleury-Mérogis à l'ouverture
de cet établissement.

Mais indépendamment de ces travaux conduits dans une pers-
pective administrative, la section des Etudes a consacré une grande
partie de son activité, au cours de l'année 1965, à permettre au
Centre national d'études et de recherches pénitentiaires de Stras-
bourg de mener à bien son programme scientifique de recherches.
Ce programme, qui a été approuvé par la commission pénologique
siégeant auprès des services du premier ministre (délégation à la
Recherche scientifique et technique) dans les premiers mois de
l'année et financé par les soins de ces services, poursuit un double
but :
— dresser, sur des bases sociologiques, juridiques, psychologiques

et médicales, les caractéristiques essentielles de la criminalité
nationale au moyen d'une série de documents à exploitation
mécanographique établis sur chaque délinquant incarcéré ; le
processus devrait être étendu ultérieurement à tout condamné
même à une peine non privative de liberté ;

— évaluer la rentabilité des différents équipements pénitentiaires
en fonction des taux de récidive comparés des détenus libérés
des divers établissements.

Après l'élaboration d'un code mécanographique d'exploitation,
le traitement expérimental de 1 100 dossiers du C.N.O. et de 300
dossiers de la prison-école d'Oermingen a conduit à disposer d'un
fichier d'environ 17 000 cartes perforées dont l'exploitation se
poursuit systématiquement, tant au centre que dans les services
spécialisés de la Compagnie I.B.M. France de Strasbourg.

Les difficultés de personnel rencontrées, tant dans le personnel
administratif que dans le personnel de recherche, ont toutefois
ralenti le rythme d'exploitation primitivement prévu. La collabo-
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ration de la direction des Affaires criminelles et des Grâces du
ministère de la Justice, du bureau de la Détention, des établissements
pénitentiaires, comme des services de la faculté de droit de Stras-
bourg, s'est révélée particulièrement précieuse dans la poursuite "de
cette entreprise, nouvelle pour l'Administration pénitentiaire, mais
qui a bénéficié de la direction scientifique du Pr Jacques Léauté,
de la faculté de droit de Strasbourg.

III. — EQUIPEMENT

La poursuite de la rénovation de l'équipement immobilier péni-
tentiaire a constitué pour la section des Etudes et Programmes une
autre préoccupation majeure de cette année administrative qui
s'achève. Préoccupation que l'insuffisance de personnel n'a pas
permis d'atténuer.

En effet, si, ainsi qu'il avait été annoncé dans le rapport pré-
cédent, la réforme des structures administratives du ministère de la
Justice a désormais confié à une direction de l'Administration géné-
rale et de l'Equipement la responsabilité de la réalisation technique
des opérations, il appartient toujours à l'Administration péniten-
tiaire de définir ses besoins dans ce domaine, de déterminer les
priorités que lui imposent les fluctuations de la population pénale
— comme l'état matériel des bâtiments — et de dresser les pro-
grammes de construction, d'acquisitions immobilières et foncières,
et de rénovation. La coordination entre la direction opérationnelle
et celle de l'équipement étant assurée par diverses commissions
spécialisées dans la programmation ou le contrôle technique des
opérations.

Si, au cours de l'année 1965, les chantiers du complexe péni-
tentiaire parisien de Fleury-Mérogis, de la maison centrale de
Muret, et des maisons d'arrêt de Bordeaux, Saint-Etienne, Albi et
Bonneville, ont pu être poursuivis, les dotations budgétaires dans
le domaine de l'équipement n'ont en revanche pas permis d'entre-
prendre de nouvelles opérations de construction (à l'exclusion de
logements pour le personnel). En revanche, des opérations de réno-
vation et d'extension d'établissements existants ont été entreprises.
Elles affectent les maisons d'arrêt d'Amiens, Rennes, Fresnes, les
maisons centrales de Clairvaux, Melun, l'hôpital central des prisons
de Fresnes. Par ailleurs, un important programme d'acquisitions
immobilières et d'études, destiné à préparer de futures opérations,
est en cours.

Cependant, l'avenir de l'équipement pénitentiaire se trouve,
pour une large part, conditionné par les perspectives qui pourront
lui être réservées clans le cadre de l'enveloppe financière réservée
aux équipements administratifs au cours du V° Plan de dévelop-
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peinent économique. Les besoins du secteur pénitentiaire ont été
présentés à une commission spécialisée chargée de les étudier, mais
on ne peut se dissimuler que, compte tenu du retard accumulé dans
ce domaine^ faute de dotations budgétaires suffisantes dans les
années précédentes, les exigences risquent de se révéler dispropor-
tionnées avec les crédits qui pourront être accordés. Il résulte, en
effet, des évaluations établies en 1963 par les services de l'Adminis-
tration pénitentiaire que la rénovation de l'équipement pénitentiaire
ne pouvait être envisagée en moins de quinze ans et exigeait un
financement annuel dégressif de l'ordre de soixante-dix à quarante-
cinq millions. Jusqu'ici, le volume global des divers modes de finan-
cement dégagés — à savoir, les dotations budgétaires, fonds de
concours ou transferts de crédits — ne permettent pas de penser
qu'un tel programme soit réalisable dans le cadre de ces prévisions.

Si les perspectives offertes par les dotations budgétaires de
l'exercice 1965 avaient pu conduire à un certain optimisme dans
ce domaine, il semble qu'il soit nécessaire d'envisager actuellement
la rénovation de l'équipement pénitentiaire, sans faire abstraction,
à la fois, des priorités nationales et de l'avenir du traitement des
délinquants. Il semble notamment, à cet égard, que le soutien finan-
cier qui sera apporté à la rénovation de l'infrastructure du service
public pénitentiaire soit en grande partie fonction d'une réduction
des besoins de ce service public, consécutif à une limitation judi-
ciaire du nombre des préventions et au développement de formes de
sanction non institutionnelles. Aussi, la détermination des opérations
prioritaires s'impose-t-elle avec une particulière acuité, en même
temps que l'intégration des programmes d'équipement pénitentiaire
dans le cadre de la programmation nationale et régionale esquissée
dans les derniers mois.

IV. — PREPARATION
DES PROGRAMMES D'ENSEIGNEMENT
ET DE FORMATION DU PERSONNEL

L'année 1965 a été marquée par l'installation de l'Ecole de
formation du personnel de l'Administration pénitentiaire dans la
région parisienne. Dès que le bâtiment collectif, où doivent être
aménagés un restaurant et des salles de cours, sera construit,
l'administration disposera ainsi d'un ensemble bien adapté à la
formation de son personnel de surveillance à proximité du futur
groupe pénitentiaire de Fleury-Mérogis.

Toutefois, le problème de la formation des personnels spécialisés
(éducateurs, assistantes sociales) et celui du perfectionnement du
personnel de direction et d'encadrement nécessitera une extension
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de cet équipement. Il sera indispensable de prévoir, dans cette
perspective, un deuxième établissement.

Le fonctionnement de l'école dans le domaine de Plessis-le-
Comte s'est poursuivi, en 1965 comme en 1964, en Alsace avec succès
grâce à l'initiative du bureau du Personnel, à l'esprit d'entreprise
et au dévouement du personnel administratif et de formation de
l'école.

Rappelons que le programme de travail établi sur 1964 et 1965
s'est réalisé au cours de six sessions.

AGIO DES STAGIAIRI S

STAGK ANXÉK I.1ICU
Il OINS

de 35 ans

35
à liO ans

(lO
à G5 ans

PLUS

de
.'in ans

TOTAL

l re Session . 106'.) ALBE H 52 «U

2 U Session . 196?i ALBE G 2'i 32 1 63

4e Session 196 '4 OBKRNAI II 25 3d 05

5-' Session . . J9G5 FLEURY-
MEROGIS

5 21 27 5 58

(>'• Session . . 1965 FLEURY-
MEROGIS

3 11 26 15 55

TOTAL 18 S!) m 23 301

Les objectifs fixés au moment cle l'ouverture de l'école ont été
presque atteints, puisque le pourcentage des surveillants-chefs
adjoints passés à l'école a approché 82 % de l'effectif de ces gradés
n'ayant pas l'âge de 45 ans au moment cle leur recensement ; le
reliquat (18 %) représente les surveillants-chefs adjoints maintenus
en raison des nécessités cle services propres à certains grands éta-
blissements.

L'enseignement a continué à être dispensé sous deux formes.
D'une part, des cours collectifs assurés par les professeurs de l'école,
la plupart étant des magistrats ou fonctionnaires de l'Adminis-
tration centrale. D'autre part, des séances de travail dans des
groupes restreints, animés par les chefs de formation, fonctionnaires
des services extérieurs (un sous-directeur, des éducateurs, un sur-
veillant-chef) .

Le tableau suivant donne la répartition en pourcentage cle
l'emploi du temps des six premières sessions de l'école entre les
conférences et les travaux cle groupe ; on notera, en 1965, l'augmen-
tation progressive des travaux pratiques.
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Pourcentage des cours magistraux
et des travaux de groupe

COURS MAGISTRATS TRAVAUX
(UNS LES iiHOt.M KS

DIVERS
(SEANCES CU I.TI1RKI.I.H.S,

\'isi !0P, 1 Ol'lltil 1 i [CS . )

1904

1" Session . . 50 v„ 25 »/o 25 «/,,
2" Session . . 58 » 25 » 17 »
3e Session. . Gl » 30 » 9 »
4* Session 53 .» 35 »> 12 .»

1905

5° Session
fi" Session

47 %
45 »

30 %
41 »

14 %
14 »

Les cours collectifs ont porté sur la réglementation péniten-
tiaire, le droit pénal et la. procédure pénale, les éléments de droit
public, la criminologie, la psychiatrie, la psychologie, le greffe judi-
ciaire et la comptabilité, tandis que les travaux pratiques ont con-
cerné plus particulièrement la réglementation pénitentiaire, le
greffe judiciaire, la comptabilité et le développement de l'expression
écrite ou orale.

Chacune des deux dernières sessions s'est terminée par un
examen comprenant un questionnaire (190 questions) dit « contrôle
de résultat», portant sur l'ensemble des matières enseignées, et
quatre épreuves de culture générale (lecture de graphique, recherche
de plan, compte rendu, tableau chiffré). Les surveillants-chefs
adjoints les mieux classés ont obtenu un témoignage de satisfaction
ou une lettre de félicitations.

Au cours de l'année 1965, il a également été possible d'organiser
des journées d'études : les 22 et 23 juin 1965 réservées aux agents
de probation, et la journée du 15 novembre 1965 consacrée aux
auditeurs cle justice.

L'année 1966 sera presque exclusivement réservée à la formation
des nouveaux surveillants débutant par le stage à l'école, par
session de 130 à 150 élèves répartis en six groupes.

Afin de réduire le divorce possible entre l'enseignement et la
pratique professionnelle, il a été mis sur pied une formule mixte
de formation, mêlant intimement le travail à l'école et le contact
des établissements. Le stage, qui se déroulera tout au long d'une
durée de onze semaines, comprend trois parties :
—• une période d'accueil et d'information de trois semaines, au

cours de laquelle il est absolument nécessaire de faire connaître
la hiérarchie, l'organisation et les établissements pénitentiaires,
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le fonctionnement de la justice, les différentes catégories de
détenus, le détail de la journée du surveillant ;

— une période de formation de cinq semaines, comprenant un
aspect théorique et pratique, ayant pour objet la sécurité et
la discipline, la réglementation pénitentiaire, la nature des rela-
tions en milieu pénitentiaire, la connaissance des principaux
incidents de la vie des prisons, la pratique cle la self-défense,
et le développement des moyens d'expression orale, écrite et
chiffrée ;

— une période de contrôle de trois semaines, des connaissances
acquises, des possibilités professionnelles et de l'aptitude à
l'emploi.
Au cours de ces trois périodes, les stagiaires passeront les deux

tiers de leur temps à l'école, soit dans des petits groupes animés
par un chef de formation, soit pour les conférences collectives réu-
nissant le tiers, la moitié ou la totalité de l'effectif. Le dernier tiers
de l'emploi du temps sera passé dans les établissements les plus
voisins (prisons de Presnes, maisons centrales de Melun et de Poissy,
maisons d'arrêt de Corbeil, Melun et, Versailles), dans lesquels les
nouveaux surveillants prendront les premiers contacts avec la prison
(période d'information), assureront un service en doublure (période
de formation) et un service effectif (période de contrôle).

La répartition en pourcentage des différentes matières fait
l'objet du tableau ci-dessous.

Eépartition en pourcentage des différentes matières
pendant les trois périodes du stage

itumtiQiiiis
1"' l'EKIOllK

ACCUEIL
et information

2- l 'iiiuomo
FORMATION

3- l'IÏHIODK
CONTROLE

TOTA 1.

A. — A l'école :
% 2 % 3 % 0 %

4 3 Kl

Conférences collectives . . 3 8

Kxposés didactiques dans
1le groupe • 3 0 fi

Discussion de groupe . . U 7 (1 15

Développement des
10moyens d'expression . . II 5 1

1 0 0 5

TOTAI 21 20 17 07

B. — A l'extérieur :
Stages pratiques. . . U 15 0 33

TOTAL A + B. . . 30 % Vl % 20 % 100 %
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La planification de la formation, avec son triple choix des
objectifs, des moyens et des bénéficiaires, exige la mise en place des
structures et l'examen d'un personnel capable d'assurer la diffusion
des programmes.

Si la responsabilité de l'action incombe aux responsables de la
formation, la bonne application dépendra avant tout des intéressés
et de leurs supérieurs hiérarchiques. L'action de formation suppose
l'adhésion de tous ceux qui, directement ou indirectement, vont jouer
un rôle, au stade de la conception comme au stade de l'application :
Administration centrale, supérieurs hiérarchiques directs ou à l'éche-
lon le plus élevé, bénéficiaires, organisations syndicales ; tout le
monde y est intéressé. Par conséquent, la formation doit être pro-
fondément intégrée dans la politique générale ; elle ne saurait être
isolée des autres activités de l'administration.

L'école de formation cle Plessis-le-Comte, un centre supérieur
d'études pénitentiaires peuvent intervenir tant qu'il s'agit de faire
connaître, de faire comprendre, cle faire adhérer,- d'apprendre. Ces
institutions ne peuvent faire appliquer. Biles n'ont pas le monopole
de la formation, mais elles doivent être admises par tous comme
moyen d'action et comme terrain de rencontre. L'intégration de la
formation dans la politique générale de l'Administration péniten-
tiaire doit être assurée sur deux plans : avant et après l'action.

Il faut créer un climat au sein des services extérieurs pour
que l'école de formation soit psychologiquement admise, non comme
un organisme latéral chargé d'une formation théorique, mais comme
un creuset dans lequel chacun dépose son expérience, y reçoit non
seulement des informations, mais aussi l'expérience des autres. Il
peut même y jouer un rôle épisodique de formation à l'occasion
d'une session et y acquérir ainsi des techniques d'animation fort
utiles pour l'inévitable formation sur le tas. On a constaté à ce sujet
l'intérêt psychologique et pratique cle disposer, à côté du noyau
permanent de l'équipe de l'école, d'un renfort dynamique cle fonc-
tionnaires d'autorité et de gradés venant, à l'occasion d'un stage,
prendre en charge une partie de la formation. Cette formule est à
développer, en l'adaptant chaque fois à la personnalité des stagiaires.
On peut aussi espérer que la politique poursuivie dans le domaine
du personnel ira de pair avec la politique pénitentiaire.
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I. — TEXTES

Les principales circulaires et notes de service diffusées sous
le timbre du bureau de la Détention, au cours cle l'année 1964,
peuvent être réparties en quatre catégories :
— les textes relatifs à l'assistance morale, éducative et sociale

des détenus ;
— les textes concernant la discipline et la sécurité des établis-

sements ;
— les textes divers, dont le plus important est la note de service

élaborée à l'occasion de l'entrée en vigueur du nouveau Code
de justice militaire ;

— enfin, le règlement intérieur type des centres ou quartiers de
semi-liberté, rédigé à l'occasion de l'affectation du centre de
semi-liberté de Bordeaux-Boudet aux condamnés à de courtes
peines.

A. — Les textes relatifs à l'assistance morale, éducative
et sociale des détenus

Ces textes ont trait à la lecture en détention, à la collaboration
de personnes étrangères à l'Administration pénitentiaire à des tâches
rééducatives, et enfin aux conditions d'accueil et de libération des
détenus.

— La circulaire A.P. 64 du 16 juin 1965 réglemente la récep-
tion des livres en détention.

Les services de l'Administration pénitentiaire ont développé,
en particulier, au cours des dernières années, l'approvisionnement
des bibliothèques des prisons, en qualité comme en quantité. La
sélection des ouvrages a tenu compte, autant que possible, des dif-
férentes catégories de lecteurs auxquelles ceux-ci étaient destinés.
Le souci de sauvegarder la tâche entreprise contre certaines pra-
tiques tendant à introduire en détention des ouvrages qui n'y avaient
pas leur place a conduit l'administration à rappeler les règles sui-
vantes :

La réception de livres de l 'extérieur est prohibée, à l'exclusion
toutefois des ouvrages d'édification et d'instruction religieuse, ainsi
que des ouvrages d'études traitant de questions en relation directe
avec un enseignement réellement suivi ou, à défaut, répondant aux
préoccupation et aux activités culturelles antérieures du détenu.
Les détenus admis à un régime spécial peuvent recevoir des livres
de leur choix, à l'exception de ceux qui traitent de questions poli-
tiques et sous réserve de la censure du chef d'établissement.
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Le bureau de la. Détention exerce un contt'ôle sur les ouvrages
versés à la bibliothèque des établissements.

Toutefois, une exception importante est apportée à ce régime :
dans l'hypothèse où l'établissement est pourvu de personnel éducatif,
il est toujours loisible à un détenu participant à des activités dirigées
de commander à l'extérieur des livres de son choix, après un contrôle
de l'éducateur.

— Deux notes de service, en date des 3 mars 1965 et 24 sep-
tembre 1965, ont autorisé la réception de certains périodiques de
langue anglaise, italienne et espagnole.

Le siège de la matière se trouve dans la circulaire A.P. 124
du 16 janvier 1956, qui arrête la liste des périodiques autorisés.
Cette liste comporte deux parties -. la première, qui énumère de
manière limitative les différents périodiques bénéficiant d'une auto-
risation de principe ; la seconde est une nomenclature extensive
d'ouvrages divers, comprenant notamment les périodiques étrangers.
C'est donc, une extension de cette liste, au bénéfice de certains
détenus étrangers, qu'ont consacrée ces deux notes de service.

— Outre une note de service du 13 mai 1965 rappelant aux
directeurs régionaux que l'article D. 456 du Code de procédure pénale
autorise le concours bénévole que les membres des comités de proba-
tion et d'assistance aux libérés peuvent offrir pour assurer l'enseigne-
ment des prisons, et fixant les modalités cle leur admission à ce titre,
les collaborations bénévoles apportées à l'Administration pénitentiaire
ont fait l'objet de la circulaire A.P. 70 du 8 novembre 1965, qui
traite des visites du service de l'Education surveillée aux mineurs
détenus.

L'article D. 518 du Code de procédure pénale dispose que les
agents des services extérieurs de l'Education surveillée et les assis-
tants sociaux relevant des juridictions pour enfants sont autorisés
à visiter les mineurs détenus clans les mêmes conditions que les
visiteurs des prisons.

La circulaire précise que ces dispositions sont applicables à
l'égard des majeurs pénaux âgés de moins cle 21 ans, écroués pour
une infraction commise postérieurement à leur majorité pénale, mais
qui avaient auparavant fait l'objet d'une mesure éducative prise
en application de la législation sur l'enfance délinquante et dont les
effets peuvent se prolonger jusqu'à la majorité civile.

Ainsi, l'action rééducative déjà entreprise pourra-t-elle être
poursuivie par le même personnel spécialisé.

— Par sa teneur et par son esprit, la note de service du
5 juillet 1965 revêt une importance toute particulière.
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Elle traite de l'obligation incombant, en vertu de l'article D. 285
du Code de procédure pénale, à tout chef d'établissement de visiter
le condamné le joui' même ou le lendemain de son arrivée.

L'expérience a montré l'influence déterminante sur le compor-
tement ultérieur du condamné de ces premières heures de détention.
La visite du chef de l'établissement a pour buts essentiels de décider
rapidement de l'affectation et du traitement du condamné, compte
tenu de sa personnalité, et en même temps d'atténuer le caractère
traumatisant cle l'arrivée en détention, qui a parfois conduit d'aucun
à la tentative de suicide ou au suicide consommé.

Une stricte observation de cette obligation s'inscrit donc au
nombre des mesures prises pour disposer dès l'incarcération de
certains renseignements de personnalité, d'en tirer le meilleur parti,
et de réaliser ainsi une individualisation plus poussée du traitement.

— La loi du 4 juin 1965, qui a complété l'article 23 du Code
pénal, dispose que le condamné dont la peine devrait prendre fin
un jour de fête légal ou un dimanche sera libéré le jour ouvrable
précédent. Ces dispositions ont été édictées dans le souci d'éviter
aux détenus élargis les inconvénients résultant de la fermeture ces
jours-là des comités d'assistance et de la plupart des organismes
privés ou publics.

La circulaire du 30 juin 1965 A.P. 65 contient les directives
d'application de cette loi, en énumérant les joints de fêtes légales
(le l" r janvier, le lundi de Pâques, le 1°'' mai, l'Ascension, le lundi
de Pentecôte, le 14 juillet, l'Assomption, la Toussaint, le 11 no-
vembre et Noël) et en précisant la mention à porter sous la rubrique
relative à la cause de la levée d eerou.

— La circulaire A.P. 67 du 29 octobre 1965 et la note de
service du 24 juillet 1965 visent également à faciliter la réadaptation
des libérés dans la période suivant immédiatement leur élargissement.

La première, élaborée avec le concours du bureau de la Pro-
bation et de l'Assistance aux libérés, institue à compter du 1" dé-
cembre 1965 un nouveau modèle de billet de sortie, comportant une
rédaction et une typographie destinées à faciliter la lecture des
renseignements relatifs aux comités d'assistance aux libérés. La
circulaire rappelle à cette occasion que cette partie du texte doit
être complétée dans tous les cas par la mention des adresses du
comité d'assistance aux libérés le plus proche, ainsi que des œuvres
ou institutions d'assistance locales et le comité départemental de la
Main-d'œuvre. La présentation a été modifiée de manière à ce que
la page destinée à recevoir les mentions apposées par ces organismes
ne puisse être séparée de celle contenant les indications substantielles
du billet.
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La seconde décide la prise en charge par l'Administration
pénitentiaire des frais de retour à leur lieu d'origine des détenus
libérés qui, après une incarcération dans une prison parisienne,
avaient été transférés par mesure de désencombrement sur les mai-
sons d'arrêt et de correction de province. Ces détenus n'auront pas
à justifier de la condition d'indigence exigée par l'article 483 du
Code de procédure pénale pour bénéficier de la gratuité du trans-
port.

B. — Textes relatifs
à la discipline des établissements

La circulaire A.P. 66 du 7 août 1965 a pour but de mettre fin
à certains errements relatifs aux bagages des détenus.

Pour éviter toute difficulté en cas de transfèrement, une circu-
laire A.P. 79 du 21 août, prise pour l'application de l'article D. 340
du Code de procédure pénale, disposait notamment que les effets
des détenus ne pouvaient dépasser 30 kilos, l'excédent étant expédié
à la nouvelle destination du condamné à ses frais, sauf le cas d'in-
digence.

Les chefs d'établissement ont donc été invités à faire appliquer
ces prescriptions, non seulement dans l'hypothèse d'un transfère-
ment, mais encore lors de l'entrée en prison et au cours de la dé-
tention.

Cette circulaire, tout en facilitant la bonne exécution des trans-
fèrements, devrait permettre d'assurer l'ordre et la propreté des
magasins, du greffe et des locaux de détention.

Les préoccupations qui ont inspiré, ce texte rejoignent donc
celles qui ont amené à insérer dans le règlement intérieur des dif-
férentes catégories d'établissement, en particulier à l'occasion de
la mise en service de prisons nouvelles ou de quartiers rénovés,
de strictes dispositions sur l'aménagement et la tenue des cellules.

C. — Textes divers

Des circulaires ayant des objets divers ont également été diffu-
sées sous le timbre du bureau de la Détention. Elles ont notamment
concerné :

— la communication de renseignements aux autorités algériennes
(A.P. 61 du 4-2-1965) ;

— les diligences incombant aux services pénitentiaires dans la
procédure d'expulsion (A.P. 62 du 11-2-1965) ;

-— la situation pénale des détenus évadés (A.P. 63 du 13-4-1965) ;
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— l'établissement d'un imprimé plus détaillé destiné à recueillir
les propositions d'admission dans les établissements spécialisés
des condamnés psychopathes (A.P. 68 du 4-11-1965) ;

— la note de service du 30 décembre 1965 contient les directives
et précisions relatives au nouveau Code de justice militaire
institué par la loi du 8 juillet 1965, dans ses dispositions qui
intéressent l'Administration pénitentiaire.

Il est rappelé que les peines privatives de liberté des détenus
justiciables des juridictions militaires sont subies conformément au
droit commun, réserve faite qu'ils doivent être placés dans un quar-
tier spécial clans la mesure où les locaux le permettent et que la
privation de liberté subie à titre disciplinaire vaut détention pré-
ventive, pourvu qu'elle ait été ordonnée pour le même motif que la
condamnation.

L'ordre d'incarcération provisoire n'a effet que pendant cinq
jours s'il n'est pas suivi soit d'une confirmation par le commissaire
du gouvernement, soit d'un mandat cle justice. Les chefs d'établis-
sement sont donc invités à aviser immédiatement le parquet mili-
taire de toute exécution d'un ordre d'incarcération provisoire au
moyen d'un feuillet détachable prévu à cette fin.

L'article 149 du nouveau code est relatif à la communication
par le chef de rétablissement, à l'inculpé détenu, cle certaines ordon-
nances du juge d'instruction. La note cle service prescrit cle saisir
à cette occasion le parquet militaire, à défaut de directives précises.
En toute hypothèse, il conviendra de noter soigneusement la date
et l'heure de la communication, et de conserver une trace écrite
comportant la signature du détenu, de l'accomplissement cle ces
formalités, et notamment de l'avertissement relatif au délai d'appel
dont bénéficie le détenu.

D'autre part, et conformément aux instructions données par
le ministre des Armées, les mises en liberté provisoires prévues par
les articles 143 (al. 2), 150, 152, 154 (al. 2 et 3) et 159 du nouveau
code ne sauraient être décidées par le chef d'établissement péni-
tentiaire sans que des instructions du parquet militaire lui soient
préalablement parvenues.

Quant aux dispositions qui déterminent les formes selon les-
quelles l'appel des ordonnances du juge d'instruction militaire et
le pourvoi en cassation contre les jugements des juridictions des
forces armées sont formés par l'inculpé ou le condamné détenu, elles
sont identiques à celles prévues par les articles 503 et 577 du Code
de procédure pénale à l'égard des détenus relevant des juridictions
de droit commun, avec toutefois cette particularité importante que
les déclarations d'appel doivent porter mention de l'heure exacte
de leur réception, indication qui devra être reportée sur chacun
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des volets et sur la souche du registre des déclarations d'appel et
de pourvoi. A l'exception de cette exigence supplémentaire, les
prescriptions de la circulaire A.P. 1 du 27 janvier 1959 sont ap-
plicables.

D'une manière générale, la circulaire prescrit aux chefs d'éta-
blissement d'en référer, cn cas de difficultés, aux parquets militaires.

D. — Le règlement intérieur type
des centres et quartiers de semi-liberté

(cire. A.P. 69 du 5-11-1965)

Ce texte est commenté dans le paragraphe consacré à la semi-
liberté (p. 86).

II. — METHODES ET REGIMES

§ 1. — La classification des condamnés

A. — PROBLEMES GENERAUX

1) Les données numériques :

Le nombre des index de préclassification reçus au cours de
l'année 1965 par le bureau de la Détention a été de 4 333. Il était
de 4 660 en 1964. La diminution constatée, qui est de l'ordre de
7 %, peut paraître surprenante alors que le nombre des condamnés
accusait, au 31 décembre 1965, une augmentation de 3,23 % : 32 257
contre 31 245 au 31 décembre 1964. Dans le même laps de temps,
l'effectif des prévenus incarcérés diminuait dans une proportion
de 7,23 % : de 12 351, il passait à 11 559.

Cette apparente contradiction entre, d'une part, la diminution
du nombre des prévenus et celle des condamnés à une longue peine,
et d'autre part l'augmentation d'ensemble de l'effectif des condam-
nés, trouve cependant son explication dans la proportion de plus
en plus grande de condamnés à de courtes peines d'emprisonnement,
dont le nombre a augmenté de 14,16 % par rapport à l'exercice
écoulé.

Il est permis de penser que cette augmentation est elle-même
la conséquence de l'afflux dans les prisons de jeunes condamnés
(de 18 à 21 ans) pour lesquels le temps de peine restant à subir, au
moment où la condamnation devient définitive, est souvent inférieur
à un an d'emprisonnement et qui, dans ces conditions, ne font pas
l'objet d'un index. Au surplus, les restrictions apportées aux me-
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sures d'élargissement par voie de libération conditionnelle ou de
remise gracieuse, en maintenant dans les établissements des condam-
nés dont la libération aurait pu être envisagée, constituent un fac-
teur non négligeable d'accroissement de l'effectif des condamnés
incarcérés.

Le nombre des condamnés à une longue peine, par rapport à
l'ensemble de la population pénale, reste toutefois important, puis-
qu'il est encore, au 31 décembre 1965, de 13,43 %, contre 14,90 %
à la fin de l'exercice 1964.

Tout au plus paraît-il possible de conclure, pour l'année 1965,
à un certain ralentissement du taux d'accroissement du nombre des-
dits condamnés par rapport à celui de l'ensemble de la population
pénale.

Le tableau ci-dessous contient l'évolution comparée des diverses
catégories de détenus au cours des années 1964 et 1965.

1-1-1965 1-1-1966
DIFFERENCE

EN CHIFFRE
DIFFERENCE

EH POURCENTAGE

Condamnés à une peine per-

Condamnés à une peine cri-

Autres condamnés à une lon-
gue peine (emprisonnement
de plus d'un an restant à

Condamnés à une courte

TOTAUX

TOTAUX

Femmes (prévenues et con-

ENSEMBLE

289

1.548

6.909

7.611

298

1.517

7.617

8.689

+ 9

- 31 1
\

+ 708

+ 1.078

+ 10,26 %

+ 14,16 %

16.357

1.176

18.121

1.235

+ 1.764

+ 59

10,78 %

+ 5 %

17.533

12.351

19.356

11.559

+ 1.823

— 792

+ 10,40 %

— 7,23 %

29.884

1.361

30.915

1.342

+ 1.031

— 19

+ 3,45 %

— 1,47 %

31.245 32.257 + 1.012 + 3,23 %

Le nombre des condamnés affectés directement à partir des
index de préclassification a été de 3 558 en 1965, sur un total de
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4 333, soit un pourcentage de 82 %. En 1964, le pourcentage des
condamnés affectés dans les mêmes conditions était de 79 %, alors
que le nombre des condamnés était, on l'a vu précédemment, plus
important.

L'explication s'en trouve, ainsi que cela sera précisé à propos
du fonctionnement du C.N.O., dans l'augmentation, au sein même
de la population pénale, du nombre des condamnés à une très longue
peine, supérieure dans une proportion de 10,26 % à ce qu'elle était
en 1964.

L'observation au Centre national d'orientation ne pouvant quan-
titativement progresser sur le même rythme, le minimum requis
de peine restant à subir pour être transféré sur le ■ C.N.O. a dû
être élevé, ce qui a, bien évidemment, accru le champ d'application
de la classification directe.

La plupart des condamnés affectés dans ces conditions devraient
être dirigés vers les maisons centrales ordinaires, exception faite
pour ceux répondant aux critères exigés pour l'affectation en prison-
école (Loos et Oermingen) ou au centre d'apprentissage d'Ecrouves.
Cependant, le nombre des condamnés affectés dans les établissements
de ce type a diminué sensiblement au cours de l'exercice écoulé.
De 936 en 1964 — représentant 25 % des condamnés affectés direc-
tement — il est passé à 579 en 1965, représentant 16 % des condam-
nés de cette catégorie. Si l'on considère qu'en 1965 le C.N.O. a
procédé à 216 affectations dans les établissements à régime progressif
et à 291 affectations dans les maisons centrales ordinaires, on cons-
tate que, compte non tenu des affectations dans les établissements spé-
cialisés, un peu plus du quart seulement du nombre des condamnés
à une longue peine est dirigé vers les maisons centrales ordinaires
et à régime progressif.

Au total, 54 % seulement des condamnés susvisés ont reçu en
1965 une affectation conforme à leur situation pénale, tandis que
le nombre des condamnés mis ou laissés à la disposition des directeurs
régionaux des services pénitentiaires augmentait dans des propor-
tions très sensibles, puisque de 1 741 il est passé à 1 994, représen-
tant 46 % de l'ensemble des condamnés à une longue peine, soit
un taux d'accroissement de" 9 % par rapport à 1964.

Le manque de places disponibles dans les maisons centrales
se fait de plus en plus sentir. Au 31 décembre 1965, le chiffre était
de 160 dans les maisons centrales ordinaires et nul dans les maisons
centrales à régime progressif, exception faite pour les quartiers de
semi-liberté de ces établissements.

La politique de plein emploi systématique des établissements,
poursuivie par l'Administration pénitentiaire, en ce qui concerne
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notamment les établissements ouverts tels que la prison-école d'Oer-
mingen et le centre pénitentiaire de Casabianda, dont la capacité
a été portée de cent cinquante à cent quatre-vingts places, et la
reprise des affectations dans les chantiers extérieurs placés sous
son contrôle (1) ne pouvaient suffire à empêcher que les inconvé-
nients tenant à l'accroissement rapide de la population pénale ne
s'aggravent dans des proportions inquiétantes.

La mise en service en 1966 de la maison centrale de Muret,
d'une capacité de 680 places, et l'utilisation du quartier de la maison
centrale de Toul, d'une contenance de 205 places, ne permettent plus
d'espérer, en l'état actuel d'encombrement des maisons centrales,
une amélioration importante de la situation en 1966. On peut, en
effet, penser que, compte tenu de ces 885 places nouvelles, la capa-
cité des maisons centrales et des établissements assimilés ne dépassera
pas 6 200 places. Le nombre des condamnés à une longue et moyenne
peine étant, au 31 décembre 1965, d'environ 9 400, c'est donc appro-
ximativement 2 800 condamnés qui ne pourront trouver place dans
un établissement correspondant à leur catégorie pénale.

Ces chiffres situent assez l'ampleur du problème posé, plus
encore que dans les maisons centrales, par la surpopulation gran-
dissante des maisons d'arrêt et de correction, contraintes, malgré
le caractère vétusté et anachronique des installations matérielles
de la plupart d'entre elles, d'absorber une part toujours plus ̂ impor-
tante des condamnés à une longue peine. Le pourcentage d'encom-
brement de ces établissements, qui était à l'échelon national de
39,5 % au 1er janvier 1965, était passé à 46,6 % au l" r novembre
1965. Il était de 120,7 % pour la seule région parisienne, malgré
les nombreux transfèrements effectués par mesure de désencom-
brement sur les prisons de province (2 422 condamnés ont fait
l'objet d'une telle mesure à partir de la maison d'arrêt de La Santé)
et la mise en place aux prisons de Rouen d'un quartier de désen-
combrement, d'une capacité de 250 places, destinée à être portée
à 400 places en 1966. Dans les directions régionales habituellement
les moins surchargées — celles de Bordeaux et de Toulouse — le
pourcentage d'encombrement n'était pas inférieur à 17 %.

2) La collation des renseignements nécessaires pour l'amé-
nagement du régime de détention et pour la classification :

A l'égard des condamnés qui ne peuvent être dirigés sur le
Centre national d'orientation (c'est-à-dire, sauf cas particuliers, à

(1) Au 31 décembre 1965, 114 condamnés étaient détenus au seul
centre pénitentiaire de Fontevrault, occupés à poursuivre les travaux de
restauration des bâtiments abbatiaux, eu collaboration avec le service
des Monuments historiques, ou détachés sur les chantiers de caractère
social de Turquant, Snint-Martin-de-la-Place et Rabaté.



l'égard des condamnés auxquels il reste à subir un temps de
détention inférieur à 2 ans 1/2 à 3 ans), la classification n'est
effectuée qu'au vu de l'index de préclassification ou, en ce qui
concerne les détenus dont l'envoi est envisagé à la prison-école
d'Oermingen ou au centre de formation d'Bcrouves, après une
enquête sociale ou un examen psychotechnique spécialement
demandé.

Dans ce dernier cas, l'affectation des condamnés est nota-
blement retardée par des délais d'exécution normaux et aussi, en
ce qui concerne les enquêtes sociales, par la surcharge des services
sociaux dépourvus le plus souvent des moyens matériels et du
secrétariat nécessaires.

Quoiqu'il en soit, les renseignements contenus sur l'index cle
préclassification sont trop sommaires ou trop hâtivement et partiel-
lement recueillis pour constituer une base valable à une classifi-
cation satisfaisante. Le remplacement de ce document succinct par
un questionnaire beaucoup plus complet, renfermant des éléments
de personnalité plus complets et plus diversifiés aux différents
points de vue familial, social professionnel, médico-psychologique
et judiciaire, serait souhaitable, et des projets ont été élaborés en
ce sens.

Toutefois, il paraît impossible d'imposer dès maintenant des
diligences supplémentaires aux greffes et aux services des maisons
d'arrêt : l'absence de personnel spécialisé dans les domaines médico-
psychologiques, l'insuffisance numérique du service social et du
personnel de greffe, les difficultés d'ordre pratique et même de
principe qui, s'opposant à l'obtention rapide de renseignements sur
les antécédents et la personnalité judiciaire du détenu, constituent
autant d'obstacles actuellement insurmontables.

L'administration ne peut donc, dans l'immédiat, assurer l'ex-
tension qu'elle envisage de l'observation des délinquants au niveau
de la maison d'arrêt et qui, dans une phase ultérieure, devrait
mener à l'implantation de centres régionaux d'observation coordon-
nant l'activité d'antennes locales.

Il convient de signaler seulement dans cette perspective des
démarches visant à l'institution de liaisons plus étroites avec les
services judiciaires pour la connaissance de la personnalité des
détenus dès l'incarcération préventive :.
— localement, une liaison a pu être établie à la fin de l'année 1965

entre les services de la Préfecture de police et les prisons de
Fresnes, de manière à ce que le service éducatif du quartier
des jeunes adultes de cet établissement soit mis en possession,
dès les jours suivant l'incarcération, des renseignements de
personnalité recueillis par les services de police. Ces rensci-

— 52 —

gnements sont précieux pour l'aménagement du régime des
jeunes détenus et permettent d'orienter beaucoup plus rapi-
dement et efficacement l'action destinée à favoriser le reclas-
sement des intéressés ;

— à l'échelon de l'Administration centrale, une étude a été entre-
prise avec la direction des Affaires criminelles et des Grâces
en vue de l'élaboration d'une fiche de renseignements qui serait
remplie par les magistrats instructeurs ou les parquets, et
adressée au surveillant-chef de la maison d'arrêt dès l'écrou
d'un prévenu. Un tel document, comme les liaisons ultérieures
qui pourraient être maintenues entre l'autorité judiciaire et les
services pénitentiaires, permettrait d'être renseigné plus rapi-
dement que par les extraits de jugement et d'arrêt, et les
notices individuelles parvenant souvent plusieurs semaines
après le moment où la décision de condamnation est devenue
définitive.

3) Incompatibilité du plein emploi des établissements
pour peines et du respect des critères de classification :

La nécessité impérieuse de réaliser constamment et d'aussi près
que possible le plein emploi des différents établissements ne permet
plus de respecter les critères de classification.

Qu'elle soit effectuée sur index ou en commission de classement
près le C.N.O., l'affectation des condamnés est soumise, dans de
nombreux cas, à l'impératif des places disponibles devant lequel
doivent s'effacer les considérations tirées cle l'étude de la person-
nalité du condamné.

Ainsi, le choix des établissements dans lesquels un détenu peut
être affecté est-il réduit et varie-t-il aussi selon l'époque, cn raison
de l'évolution de la situation.

Par exemple, les maisons centrales à régime progressif ont dû
être portées à leur capacité maximum en quelques mois au moment
où l'augmentation rapide de la population a commencé. Des con-
damnés, qui ne répondaient pas tout à fait aux critères théoriques
de durée de peine et de personnalité définis autrefois, ont été alors
affectés dans ces établissements. Depuis, à l'inverse, les places dispo-
nibles demeurent limitées dans ces maisons centrales, et des con-
damnés justiciables du régime progressif ne peuvent toujours en
bénéficier.

De même, l'encombrement des établissements rend encore plus
difficile la combinaison des différents éléments de personnalité :
ainsi est-il souhaitable de spécialiser les établissements pour peines
en fonction :



— de l'âge des condamnés (en dehors même des prisons spéciale-
ment réservées aux très jeunes ou aux vieillards), en choisis-
sant, par exemple, le seuil de 25 ans ;

— des antécédents délinquantiels, en distinguant les primaires, les
récidivistes et les multiréciclivistes ;

— du caractère occasionnel ou non de l'infraction et de sa nature ;
— des origines géographiques, d'une part pour faciliter le maintien

des liens familiaux, mais aussi pour écarter de certaines prisons
les délinquants d'origine locale ayant tendance à constituer
des groupes dangereux pour l'ordre et la sécurité ;

—• enfin, des différents critères classiques que sont la dangerosité,
la longueur cle la peine restant à subir, les aptitudes profession-
nelles, le niveau mental et scolaire, la volonté d'amendement, etc.

Il est bien évident que la combinaison et la prise en consi-
dération rigoureuse et sans compromis de ces différents critères
amèneraient à envisager, selon une boutade déjà formulée, un
établissement ou un régime cle peine par condamné !

Sans atteindre ce résultat paradoxal, il est de fait que l'admi-
nistration disposait naguère d'un éventail d'établissements et de
régimes plus commodément ouvert, car une affectation jugée oppor-
tune sur le plan individuel n'était que rarement entravée par des
considérations administratives générales, en particulier par le
manque de place.

C'est encore, à cet égard, la mise en service de la maison
centrale de Muret qui apporte les perspectives d'espoir les plus
immédiates :

— d'une part, l'établissement, conçu pour l'application du régime
progressif à des condamnés à de très longues peines, sera
mieux adapté à cette destination que certaines des maisons
centrales actuellement en service ;

—• d'autre part, des délais assez longs étant nécessaires pour
affecter à partir du Centre national d'orientation la population
pénale de la catégorie susvisée, des condamnés à de moyennes
peines ou en fin de longues peines subies jusqu'alors en maisons
centrales ordinaires, seront dirigés sur la maison centrale de
Muret dès sa mise en fonctionnement. Certains quartiers de
l'établissement joueront ainsi, dans les premières années, le
rôle d'une prison à régime auburnien à l'égard desquels un tel
régime est tout à fait souhaitable ;

— il sera possible, enfin, de donner une nouvelle destination à
une et peut-être deux maisons centrales existantes, de manière
à permettre, à titre permanent, la détention diversifiée et sous
un régime auburnien à caractère éducatif des condamnés à
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de moyennes peines déjà cités ci-dessus, c'est-à-dire de ceux
auxquels il reste à subir un reliquat de peine compris entre
un et quatre à cinq ans au moment de la condamnation défini-
tive. Deux maisons centrales pourraient jouer ce rôle dans
l'avenir si les effectifs de la population pénale ne se modifient
pas sensiblement.

**

En annexe du présent paragraphe, sont placés :

a) le tableau de l'origine géographique des index de préclassi-
fication ;

b) le tableait détaillé des affectations données aux condamnés à
une longue peine, soit par le C.N.O., soit directement, et leur
importance respective par rapport au nombre des condamnés
à une longue peine ;

c) le schéma figuré des mêmes affectations.



ORIGINES DES CONDAMNES
ayant fait l'objet des 4 333 index de préclassification

établis en 1965

Affectations prononcées en 1965
sur index de préclassification et au C.N.O.

C.N.O. INDEX TOTAL

77") 775

2. — Etablissements à caractère éducatii :

a) Prisons écoles :

30 171 2U7

o •21 'J •281

11 11

b) Centre ou section de formation profes-
1

sionnelle .'

49 112 101

Jl 11

3 2 D

c) Etablissements à régime progressif :

GT 07

40 40

m 02

43 43
2 2

8'.) 89

4 14 18

3. — Maisons centrales à régime non progressé :

78 "5 )î)3

10 98 114

. 34 11 '2 140

93 191 2»4

48 89 137

4. — Etablissements ou quartiers pour condamnés
d'origine nord-africaine :

5 94 99

40 40

5. — Prison de haute sécurité :
0 2

— ;")/



C.N.O. INDEX TOTAL

6. — Etablissement ouvert - chantiers extérieurs -
services généraux des établissements :

53 5 'i 107

3 3

Services généraux :

Etablissemenets spécialisés 23 28 51

Maisons centrales à régime non progres-
sif 22 18 ko

7. — Etablissements et centres médicaux :

a) Centres pour psychopathes :

77 h 81

C.P. Château-Thierry 21 21

Centre de relégués d'Eysses

Internement loi 1838 ] ]

b) Sanatorium de Liancourt 9 y 11

c ) Prison -hospice de Lictn court 18 23

d) Etablissements ou quartiers divers :

Eysses {handicapés physiques) 7 9

Nîmes (handicapés physiques) U I 5

Poissy {infirmerie spéciale) 1 'j TJ

Evreux (aveugles) 3 3

Pau (infirmerie) j 3 h

Fresnes (nourrice) o •2

Fresnes (hôpital central) 1 1

8. — Affectation en maisons d'arrêt ou maintien
à la disposition des directeurs régionaux : U7 1.927 i m

9. — Divers :

Décédés ou libérés en cours de classifi-
cation 1 li 7

Détenus dont l'affectation a été différée en
raison de leur situation pénale (pourvoi
en cassation ou autre affaire), de leur
état de santé ou d'examens complémen-

17 80 97

TOTAL 881 3 558 '1.439

— 58 —

DECISIONS
DE MAINTIEN EN MAISON D'ARRET

1 994 condamnés, soit 46 %

AFFECTATIONS
DIRECTES

AFFECTATIONS
par le C.N.O.



B. — L'ACTIVITE
DU CENTRE NATIONAL D'ORIENTATION EN 1965

En 1964, 954 condamnés avaient été affectés au C.N.O., mais
le nombre des condamnés soumis à l'observation n'avait été que
de 793. Compte tenu des condamnés qui n'avaient pu être dirigés
sur le C.N.O. au cours cle l'exercice 1963, l'effectif des condamnés
en instance de transfèrement sur cet établissement atteignait, au
31 décembre 1964, le chiffre de 400.

Il importait de mettre fin à cette situation qui, à se prolonger,
aurait conduit à augmenter au-delà des limites raisonnables le délai
d'attente des condamnés affectés, délai qui s'ajoute au temps parfois
fort long de la détention préventive. Au surplus, le nombre des
condamnés non examinés en cours d'année n'aurait fait que s'ac-
croître, et le retard accumulé serait rapidement devenu impossible
à résorber.

C'est à remédier à cet état de choses que s'est attaché, au cours
de l'exercice écoulé et sur les instructions conformes de l'Adminis-
tration centrale, le pei'sonnel du C.N.O. Deux séries de mesures
ont été prises à cet effet.

L'effectif de chacune des six sessions tenues en 1965 a été
porté au maximum compatible avec les impératifs de l'observation.
L'effectif moyen s'est ainsi élevé à 147 condamnés, alors qu'il, avait
été de 100 pour chacune des huit sessions de l'exercice 1964. Au
total, 881 condamnés ont été observés.

Parallèlement, et pour réduire le délai d'attente dont il a été
parlé ci-dessus, il a été décidé, devant l'augmentation du nombre
des condamnés à une très longue peine, de ne retenir pour une
affectation au C.N.O. que les condamnés dont le temps de peine
restant à subir lors de l'examen de l'index de préclassification soit
au minimum de trois ans. C'est ainsi que le nombre des condamnés
affectés au C.N.O. a été de 775 seulement en 1965.

La mise en œuvre de ces mesures s'est révélée efficace, puisque,
au 31 décembre 1965, le chiffre des condamnés en instance de trans-
fèrement sur le C.N.O. ne s'élevait plus qu'à 295 et que, pour la
plus grande majorité d'entre eux, les index cle préclassification
n'avaient été transmis à l'Administration centrale qu'au cours des
mois d'octobre et de novembre.

Sans doute peut-il paraître regrettable d'écarter du champ de
l'observation certains condamnés qui se seraient peut-être révélés
plus aptes à bénéficier d'une affectation en établissement à régime
progressif que d'autres condamnés à une peine plus forte.
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Cette restriction ne doit pas empêcher, cependant, d'apprécier
à sa juste mesure l'effort accompli au niveau du C.N.O., alors
surtout que les difficultés dont il était fait état en 1964, et
concernant notamment le nombre restreint cle cellules dont dispose
l'établissement, l'absence de psychotechniciens, le nombre très
réduit et tout à fait insuffisant du personnel d'observation, le carac-
tère parfois sommaire des renseignements figurant au dossier d'ob-
servation, n'ont pu recevoir une solution satisfaisante en 1965.

La portée exacte de cet effort s'appréciera davantage si l'on
considère qu'à la mise en service du C.N.O., en 1950, il avait été
prévu que le nombre des condamnés observés annuellement ne
devait pas dépasser 630.

Il convient, au surplus, de signaler la part importante prise
par les psychopathes dans l'effectif des condamnés examinés.
112 dossiers de proposition d'admission dans un établissement spé-
cialisé ont, en effet, été adressés en cours d'année au C.N.O. 108 cas
ont été reconnus dignes d'examen, et 99 condamnés ont fait l'objet
des décisions d'affectation suivantes :
77 ont été dirigés sur le centre pénitentiaire de réadaptation de

Haguenau ;
21 ont été dirigés sur le centre d'observation de Château-Thierry ;

1 a été dirigé sur l'infirmerie spéciale de la Préfecture de police,
en vue d'un internement ultérieur.

L'observation d'un nombre aussi important de condamnés
psychopathes — qui a d'ailleurs conduit rapidement à la saturation
des deux établissements susvisés — n'a été rendue possible que
grâce au concours apporté, dans ce domaine, par le centre médico-
psychologique installé à la maison d'arrêt de La Santé.

STATISTIQUES

I. — Les présents tableaux portent sur les condamnés examinés
au C.N.O. en 1965. Ils rendent compte :
— de l'âge ;
— de la durée de la peine restant à subir ;
— de la nature de l'infraction ;
— de la récidive.

AGE moinsde
18 ans

18 nns a
moins de
SI ans

21 ans a
moins de
25 ans

25 ans à
moins de

:i0 ans

30 ans à
moins de
35 ans

35 ans à
moins de
60 ans

M) ans à
moÏDS de
50 ans

50 ans â
moins d<'
00 ans

plus df
60 ans

Nombre
de détenus
examinés. • lil 1D0 201 152 114 130 G 5 3
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A. — Crimes et délits contre les personnes

MJlïKIC DIS iA PEINE 1 >KSTA.V
AU MO\n:> 1 nu 1> i^^ \OE AU G . o

moins
de 3 ans

île :i à
5 ans

de 5 à
10 ans

plus de
1(1 ans n.n .p. lU'lég. Totaux l'ourccQtngc Primaires

1° Homieules . . 7 26 32 51 21 137 78

2° Parrïcides-rralricides 2 2 3 i 8 7

3° Mauvais traitements
3 G n f 3 nt s iiyant
entraîné la mort . . 1 3 o 6

> 20,63

G
4" Tentatives d'homicide 3 8 7 7 27 12
5" Incestes . . . 3 49 2/1 12 88

19,70
64

G" Intractions sexuelles 12 40 26 82 44
7° Coups et blessures . .'i 3 7 0,80 2

f!° Mauvais trcilamenls
à enfants n'ayant pas
entraîné ia mort. . 4 il 0,4/1 1

9" Avortcments . 1 1 2 0,22 2
10° Proxénétisme. 0 8 0,92
Uo Menaces cie mort . 1 1 0,12
12" Rapt d'enfant . I 1 0,12 1

TOTAUX . . . 37 135 03 80 26 371 42,95 217

B. — Crimes et délits contre la propriété

DUPÉE DE LA PEINE (ESTANT A SUW1S
AU VOUENT OU l'ASS \I:R AU C N.O.

moinsde
3 ans

de 3 à
5 ans

de 5 à
10 ans

plUS dr
10 ans

u.c. p. Itelég Totaux Pourcentage Primaires

1° Incendies vol. . 1 5 2 8 0.92 3
2" Vols simples . 112 56 5 19 192 22,25 18
3,( Vols qualifiés . 29 86 79 52 6 1 253 29,31 72
4° Abus

de confiance et
escroqueries 17 11 fi 1 35 4 ,06 5

Totaux . . . 159 158 92 02 G 21 488 56,54 98

C. — Divers

1 1 1 1 4 0,50 4

Le rapprochement de ces tableaux avec ceux publiés à la lin
de l'exercice précédent permet de conclure notamment au rajeu-
nissement des condamnés observés au C.N.O., puisque, sur les 793
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examinés en 1964, 323 étaient âgés de moins de 30 ans, soit un pour-
centage de 40,73 %, tandis que ce même pourcentage s'est élevé à
48,55 % en 1965, correspondant à un effectif de 419 condamnés de
moins de 30 ans.

II. — Le tableau figurant ci-après retrace l'évolution com-
parée, au cours des années 1963, 1964 et 1965, de la part respective
des infractions contre les personnes et des infractions contre les
biens au sein de la population pénale examinée au C.N.O. pendant
ces trois années (2 455 condamnés) .
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NATURE
des

INFRACTIONS CONSIDÉRÉES

1963 19(Î4 1905

NOMBRE
de

condamnés

POURCENTAGES

NOMBRE
de

condamnés

POURCENTAGES

NOMBRE
de

condamnés j

POURCENTAGES

A. —■ Crimes 9t délits
contre les personnes

m 18, 1 % 151 137

Parricides, fratrie, mau- / /vais traitement à enfanl
V 21,31 % > 20,63 %ayant entraîné la mort. !

14

Tentatives d'homicides 18 27 1

108 92 88
; 24,90 ! 22,32 i 19,7

Autres infract. sexuelles.. 00 85 82

Coups et blessures .... 5.6 0 0,25 7 0,8

Mauvais trait, à enfant . . 4 0.46

Avortements •> 0,25 2 0,25 2 0,2

Proxénétisme, rapt d'en-
fant et menaces de
mort t 0 . 85 5 0,63 10 1.16

397 49,7 o55 44 , 76 371 42,95

B. —■ Crimes et délits
contre les biens

Incendies volontaires .... •2U 2,5 12 1,51 8 0,92

Vols simples 103 20,4 184 23,20 102 22,25

Vols qualifiés 182 22,7 197 24,84 253 29,31

Abus de confiance et es-
croqueries 35 4,4 39 4,91 35 4,06

TOTAUX 400 50 432 54,46 488 56,54

C. — Divers 2 0,25 G 0,77 4 0,50

TOTAUX GÉNÉRAUX .... 700 793
863 J

Evolution de la progres-
sion constatée dans la
répartition des infrac-
tions contre les biens
par rapport aux infrac-
tions contre les person-

1963

0.30 %

1964
i

t

9 ,"0 %

1965

13,59 %
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Il convient de noter la progression sensible des infractions contre
les biens, dont le pourcentage en 1965 est supérieur de 13,59 % à
ce qu'il était en 1963, et particulièrement l'augmentation importante
du nombre des vols (vols simples et surtout vols qualifiés), pour les-
quels l'augmentation constatée est de 6,61 %.

§ 2. — Prisons-écoles, centre de formation professionnelle
et quartiers de jeunes détenus

A. — LA PRISON-ECOLE FERMEE DE LOOS

1) Les détenus :

Au 31 décembre 1965, la prison-école renfermait 342 jeunes
condamnés.

Répartition par âge :
Moins de 18 ans 5
De 18 à 21 ans 158
De 21 à 25 ans 128
Plus de 25 ans 51

TOTAL 342

Répartition en fonction de la nature de la condamnation :
Réclusion criminelle de 5 à 10 ans 31
Réclusion criminelle de 10 à 20 ans 10
Emprisonnement 301

Le nombre des entrées au cours de l'année 1965 s'est élevé
à 281, celui des sorties à 266, se divisant ainsi :

Libérés à la fin de leur peine 159
Libérés conditionnellement 28
Transférés 79

2) Le régime :

La journée du détenu comprend quatorze heures d'activités
qui se répartissent, comme dans le précédent exercice, entre le travail
pénal, l'enseignement scolaire, les sports et les loisirs éducatifs.

L'enseignement scolaire a été suivi par environ 50 % de l'effectif.

On a compté, en 1965, quatre succès au certificat d'études et
deux au B.E.P.C. Un détenu, enfin, a été reçu à la première année
de la capacité en droit.
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Du travail pénal a été donné à environ 65 % de la population
pénale, bien que des difficultés très grandes aient été rencontrées
pour trouver des concessionnaires.

Les activités sportives ont tenu une place importante dans l'orga-
nisation du régime.

Elles ont concerné 220 jeunes détenus, tous volontaires pour
pratiquer les sports suivants : athlétisme, course, hand-ball, basket-
ball, volley-ball, haltérophilie.

84 jeunes condamnés ont été reçus à l'examen du brevet sportif
populaire organisé en juin 1965.

Il est intéressant, enfin, de noter que dans le cadre des activités
dirigées, 23 détenus ont obtenu le brevet de secourisme et que des
ouvrages ont été enregistrés sur bande magnétique à l'intention
de l'Association des intellectuels aveugles.

3) Perspectives :
En 1966, les travaux d'aménagement d'un pavillon de confiance

(55 places) seront vraisemblablement achevés.
Cette réalisation permettra de récompenser les meilleurs élé-

ments en les faisant profiter d'un régime adouci qui constituera
un facteur d'émulation parmi la population pénale.

B. — LA PRISON-ECOLE D'OERMINGEN

1) Enseignement :
Comme l'année précédente, les éducateurs et trois instituteurs

de l'Education nationale ont dispensé un enseignement primaire ou
complémentaire à la formation professionnelle. De plus, de nom-
breux détenus ont suivi des cours par correspondance.

Les résultats suivants ont été obtenus aux examens :

NATURE DE L'EXAMEN
NOMBRE

!>B DÉTENUS

présentés
SUCCÈS ECHECS

17 14 3

1 1

C.A.P. — dessinateur (constructions mécani-
3 1

B.E.I. — mécanicien (automobile) 1 1

B.E.I. — dessinateur (constructions mécani
3 3

39 39
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2) Formation professionnelle :
En 1965, la formation de menuiserie a pu être remise en service.
Le taux des résultats aux examens de P.P.A. a été à peu près

identique à celui de l'an passé, ainsi qu'il ressort du tableau suivant :

SECTIONS DATE
DES EXAMENS

1> Ui'J D 1* I J
DE DÉTENUS

présentes
SUCCÈS ÉCHECS POURCENTAGE

de réussite

12-2-65 25 20 80 %
16-11-65

Béton armé 5-2-65 8 8 - 1Û0

21-6-65 7 6 i 86

Fraisage 22-1-65 6 6 100

Chauffage central. . 22-6-65 7 7 100

Soudage :
oxy-acétylénique . . 20-8-65 14 12 o 86

électrique à l'arc .. 20-8-65 15 13 o 87

Peinture 2'i-9-65 15 15 100

25-6-65 8 8 100

Menuiserie . . . . 26-11-65 5 4 1 80

19-3-65 12 8 4 67

TOTAL 122 107 15 88 %

3) Formation sportive :
La préparation du brevet sportif populaire a donné cette année

encore d'excellents résultats :

NOMRRE
DE DÉTENUS

présentés
SUCCÈS RÉPARTITION PAR ÉCHELON

DES CANDIDATS REÇUS

205 183

Pourcentage
89 •/.

2« » 56 J
3« » 83 J. 183

5- » il

4) Formation morale et éducative :
Dans le cadre des activités dirigées, les éducateurs ont animé

des clubs, le samedi après-midi et le dimanche, dans des domaines
variés (photographie, enregistrement du son, disques, modélisme,
cinéma, télévision, sports, etc.).
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C. — LE CENTRE PENITENTIAIRE D'ECROUVES

1) Les résultats suivants ont été obtenus aux examens dans
les huit sections de formation professionnelle accélérée :

SPÉCIALITÉS
DATES

DES EXAMEN

NOMBRE
DE DÉTFNUS
présentés

SUCCÈS ECHECS
POURCENTAGE

de réussite

Limousinerie 22-3-65 l'i 11 3 ■38%

13-12-65 11 10 1 90

Charpente bois . . . 22-3-65 9 8 1 89

Tournage 21-6-65 q 9 100

13 12-65 10 7 3 70

Fraisage 21-6-65 9 9 100
Tôlerie 21-6-65 10 10 100

Peinture bâtiment . 21-6-65 10 10 100

Charpente métall. . 20-9-65 lll 14 100

Menuiserie bâtiment. 20-9-65 15 10 5 67

Total. 111 98 13 88 %

Parmi les candidats reçus, 13 ont obtenu la mention « très bien »
et 23 la mention « bien ».

On notera également que 8 plâtriers ont été formés « sur
le tas ».

Enfin, 7 détenus sur 9 présentés ont été reçus à l'examen du
certificat d'études primaires.

2) Activités culturelles et sportives :
L'établissement a été doté, en 1965 :

— d'un appareil de projection cinématographique ;
— d'un récepteur de télévision ;
— d'un appareil de projection pour diapositives.

Comme l'an passé, des conférences ont été données aux détenus
et les équipes sportives ont disputé de nombreux matches de foot-
ball ou de volley-ball.
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3) Perspectives d'avenir :

Le précédent rapport avait annoncé la mise en service d'un
bâtiment cellulaire permettant de faire bénéficier l'ensemble de la
population pénale du régime auburnien.

Des jeunes détenus ont pu ainsi être affectés au centre péni-
tentiaire d'Ecrouves que eontre-indiquaient auparavant, à leur égard,
les conditions de détention en commun.

Comme il s'avère par ailleurs que de nombreux condamnés
adultes suivent l'enseignement professionnel en vue seulement de
bénéficier des mesures de récompense qui leur sont accordées, et que
la plupart n'ont pas l'intention d'exercer par la suite le métier
appris, il est permis de penser qu'une formule permettant de réserver
le centre pénitentiaire d'Ecrouves à de jeunes détenus répondrait
mieux aux objectifs poursuivis par l'Administration pénitentiaire.
Une étude a été entreprise à cet effet à la fin de l'année 1965.

D. — LE PROBLEME GENERAL DE LA DETENTION
DES MINEURS ET JEUNES ADULTES

Les deux prisons-écoles dont dispose l'Administration péniten-
tiaire permettent à six cents jeunes condamnés environ de bénéficier
d'un régime approprié.

Les conditions de détention des mineurs de 21 ans ne cessent
cependant d'être préoccupantes dans les maisons d'arrêt, qui ren-
ferment non seulement des prévenus et condamnés à une courte
peine, mais aussi des condamnés à une longue peine, faute de places
suffisantes en prison-école. Certes, des quartiers spécialisés sont amé-
nagés auprès de certains établissements importants tels que les pri-
sons de Presnes, Douai, Loos, Lyon, Marseille et Rouen. L'organisa-
tion d'un régime particulier a pu y être instaurée grâce à l'affectation
d'un personnel spécialisé (éducateurs ou instituteurs publics).

Toutefois, ces qtiartiers sont encombrés dans des proportions
souvent considérables. On a dénombré à Fresnes, par exemple, en
1965, jusqu'à 790 mineurs de 21 ans, dont 580 prévenus. A Rouen,
la capacité du quartier des mineurs ne permet d'y incarcérer qu'une
fraction des jeunes de 18 à 21 ans. Ces quelques installations sont
donc loin de résoudre l'angoissant problème de la détention des
mineurs de 18 à 21 ans et de moins de 18 ans (ces derniers, bien
que confiés à titre exceptionnel à l'Administration pénitentiaire,
étaient au nombre de 954 au 1er janvier 1966).

Le recrutement et la formation d'un personnel spécialisé (l'Ad-
ministration pénitentiaire ne dispose que de 51 éducateurs pour
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le milieu fermé) et l 'aménagement à l'échelon régional d'établisse-
ments ou de sections d'établissement appropriés constituent le pré-
alable à la mise en œuvre d'une politique tendant au redressement
de cette situation.

En attendant, des palliatifs sont recherchés. Ainsi que cela a
déjà été indiqué, il pourrait être envisagé, par exemple, de réserver
le centre pénitentiaire d'Ecrouves à de jeunes condamnés qui subis-
sent présentement leur peine en maison d'arrêt, notamment dans
les locaux surencombrés des prisons de Presnes.

§3. — Les activités éducatives
dans l'ensemble des établissements

A. — GENERALITES

Si l'enseignement scolaire, auquel ont participé quarante édu-
cateurs, a pu progresser, ainsi qu'il est exposé ci-après, grâce à
l'aide du ministère de l'Education nationale, les autres activités
éducatives ont dans leur ensemble diminué d'importance au cours
de l'année 1965.

Ce ralentissement est dû à la faiblesse des effectifs du personnel
éducatif, face à l'augmentation de la population pénale qui, au sur-
plus, a conduit à rechercher partout la pleine utilisation des locaux
disponibles, ce facteur étant également défavorable au développe-
ment des activités dont il s'agit.

^Au 1er janvier 1966, le nombre des éducateurs en service dans
les établissements pénitentiaires s'élevait à 51 hommes et 11 femmes.
Or, il est admis que chacun d'eux ne peut suivre qu'une cinquantaine
de détenus au maximum. Le nombre de ces fonctionnaires est donc
nettement insuffisant, et cette insuffisance est surtout sensible dans
les quartiers de jeunes et les établissements à régime progressif.

Le rôle de l'éducateur est, en effet, indispensable, en premier
lieu pour l'observation des détenus, exercée notamment au cours
d'entretiens individuels, et qui doit précéder toute action concernant
la rééducation des condamnés, ensuite pour le développement de
l 'action éducative proprement dite au cours de réunions et d'activités
dirigées.

A défaut du personnel éducatif indispensable, ces diverses fonc-
tions, et en définitive les tentatives de rééducation des détenus, ne
peuvent être menées à bien.

Il est permis de penser que la situation actuelle demeurera
provisoire, les réformes statutaires actuellement à l'étude devant
permettre un nouveau recrutement d'éducateurs, en même temps
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que l'Ecole de formation et de perfectionnement devrait permettre
d'améliorer les techniques éducatives par la formation et le recyclage
des différentes catégories de personnel.

Il sera traité ci-dessous des aspects particuliers de l'enseigne-
ment scolaire, des bibliothèques et des sports.

B. — L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

Le développement de l'enseignement scolaire annoncé en 1964
s'est poursuivi au cours de l'exercice 1965, grâce à la fructueuse
collaboration instaurée avec les services de l'Education nationale.

A la fin de l'année, 16 instituteurs mis à la disposition de
l'Administration pénitentiaire enseignaient à plein temps dans les
prisons, selon la répartition suivante :

1° Prisons-écoles :
Prison-école fermée de Loos 2
Prison-école ouverte d'Oermingen 3

2° Maisons d'arrêt (quartiers de jeunes détenus) :
Prison de BYesnes 5
Maison d'arrêt de Loos 2
Maison d'arrêt de Douai 2
Prisons de Marseille *
Maison d'arrêt de Valenciennes ■ ■ • • 1

TOTAL 16

Quatre-vingt-onze professeurs ou instituteurs rérrranérés à la
vacation ont dispensé également des cours à temps partiel dans les
établissements.

Enfin, de nombreux cours ont été confiés à des éducateurs de
l'Administration pénitentiaire et à des enseignants bénévoles.

En définitive, plus de six mille détenus, répartis en deux cent
trente classes, ont suivi des cours scolaires en 1965.

Il faut également signaler que 1 309 se sont inscrits à des cours
par correspondance.

On notera que certains détenus ont pu se présenter utilement
à des examens, pusqu'on a enregistré 146 succès au certificat d'études
primaires, 22 au brevet et 7 au baccalauréat.

C. — LE FONCTIONNEMENT DES BIBLIOTHEQUES

Aux termes de l'article D. 443 du Code de procédure pénale,
chaque établissement doit posséder une bibliothèque bien aménagée,
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contenant des ouvrages destinés à être mis à la disposition des dé-
tenus et qui doivent « leur permettre d'améliorer leurs connaissances
et leurs facultés de jugement, en étant suffisamment nombreux et
variés pour respecter la liberté de leur choix ».

C'est dans le but d'appliquer strictement les prescriptions sus-
visées que l'administration s'est efforcée au cours de ces dernières
années, et notamment depuis janvier 1964, à la fois d'assurer une
bonne organisation des bibliothèques dans les prisons en vue de
faciliter le système des prêts et d'augmenter le nombre des livres
de ces bibliothèques en respectant les critères précisés au dernier
alinéa de l'article D. 443.

Au cours de l'année 1965, l'effort dont il s'agit a été poursuivi
pour ce qui a trait à l'organisation des bibliothèques, par le dévelop-
pement de la classification Dewey, désormais adoptée dans la plu-
part des établissements.

Afin de faciliter la tâche des bibliothécaires, les livres acquis
par le service central des Bibliothèques subissent une préparation
matérielle, comportant notamment leur reliure et leur cotation avant
leur expédition dans les prisons.

De plus, des conseils sont donnés sur place par le bibliothécaire
central, à l'occasion des inspections qu'il effectue dans certains éta-
blissements.

Toutefois, il importe d'observer que l'organisation des biblio-
thèques des prisons dépend essentiellement de l'action du bibliothé-
caire local.

Plusieurs instructions ont appelé l'attention des fonctionnaires
des services extérieurs sur l'importance qu'il convenait d'attacher
au problème du fonctionnement des bibliothèques, en prescrivant
notamment la désignation dans chaque établissement d'un fonction-
naire ayant pour mission de diriger le service de lecture et de contrô-
ler l'activité du détenu appelé à classer les ouvrages.

Les dispositions de la circulaire A.P. 24 du 13 décembre 1950
ont notamment précisé que dans les maisons d'arrêt et de correction
dont l'effectif n'excède pas trois cents détenus, la mission de contrôle
dont il s'agit serait confiée à l'assistante sociale.

En fait, quel que soit le fonctionnaire désigné, la surveillance
de la bibliothèque vient souvent s'ajouter à d'autres tâches déjà
lourdes, de sorte que le détenu affecté à la bibliothèque peut ainsi
bénéficier d'une autonomie assez large, surtout s'il possède une cul-
ture littéraire d'un niveau suffisant.

Une telle situation présente évidemment de nombreux inconvé-
nients, tant du point de vue de la sécurité et du bon ordre qu'en

ce qui concerne le fonctionnement même de la bibliothèque. Or,
ce problème ne semble pas pouvoir être résolu en l'état actuel des
effectifs du personnel.

C'est pourquoi les efforts tendant à l'amélioration du fonction-
nement des bibliothèques ont surtout porté sur la modernisation
des fonds par le renouvellement progressif des ouvrages qui les
composent.

A cet effet, plus de 17 000 livres, répartis entre quatre-vingt-dix
établissements ont été envoyés durant l'année 1965 par le service
central des Bibliothèques.

Ces ouvrages sont destinés à remplacer les livres anciens devant
être réformés et à augmenter le nombre de livres constituant chaque
bibliothèque, afin d'accroître les possibilités de choix.

A ce problème d'ordre quantitatif, qui ne pourra évidemment
être résolu que progressivement, s'ajoute le problème plus délicat
du choix des livres en raison de leur qualité.

En effet, si conformément aux dispositions susvisées de l'ar-
ticle D. 443 la lecture doit jouer un rôle formateur à l'égard du
détenu, elle doit aussi correspondre à ses goûts et à ses facultés.

Il importe donc d'effectuer le choix dont il s'agit en s'inspirant
de la nécessité d'éduquer, mais aussi de distraire dans un milieu
qui présente des caractères particuliers, ce qui conduit à exclure
certaines lectures, et notamment celles qui sont d'un niveau très
médiocre.

C'est dans cet esprit que sont choisis les livres destinés aux
détenus, l'action menée au cours de ces derniers mois tendant à
élargir encore ce choix.

Les résultats obtenus ont conduit à rappeler, par la circulaire
A.P. 64 du 16 juin 1965, commentée dans la partie relative aux
textes, l'interdiction de recevoir des livres de l'extérieur, afin d'éviter
l'introduction en détention de lectures ne répondant pas aux cri-
tères définis ci-dessus.

La situation actuelle des bibliothèques dans les prisons permet
de penser que si l'effort entrepris par l'administration peut être
poursuivi au cours des prochaines années, un choix de livres suf-
fisamment large, à la fois quant au nombre des ouvrages offerts et
quant à leur contenu, pourra être mis à la disposition des détenus
et que le goût de la lecture pourra ainsi se développer dans la
population pénale.
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D. — LES ACTIVITES SPORTIVES

Les effectifs du personnel chargé d'assurer la formation sportive
des détenus ont nettement diminué au cours de l'année 1965.

C'est ainsi que le nombre de surveillants assurant des fonctions
de moniteurs sportifs est passé de 99 à 59, ces agents ayant dû
reprendre leur rôle de surveillance, par suite de la faiblesse des
effectifs.

De même, le nombre d'éducateurs participant à l'organisation
d'activités sportives est passé de 10 à 6.

Enfin, il n'y avait en 1965 que 32 maîtres ou professeurs d'édu-
cation physique dépendant du ministère de la Jeunesse et des Sports
et donnant des cours dans les établissements pénitentiaires, alors
qu'il y en avait 37 en 1964.

Cette situation a entraîné l'abandon des activités sportives dans
de nombreux établissements, et notamment dans les maisons d'arrêt
de Blois, Pontoise, Angers, Brest, Laval, Lisieux, Chambéry, Gre-
noble, Le Puy, Lyon, Montluc, Saint-Etienne et Dijon...

Le nombre de détenus participant aux activités sportives a, par
conséquent, sensiblement diminué, ainsi que le fait ressortir le ta-
bleau ci-après qui concerne le nombre de jeunes détenus ayant pu
pratiquer des sports au cours des années 1964 et 1965.

ANNÉES
DÉTENUS ' DÉTENUS :

PE MOINS DE 18 ANS DE 18 A 25 ANS

574 2 478

432 2 055

Le nombre de succès aux épreuves du brevet sportif populaire
a diminué corrélativement :

ANNÉES CANDIDATS PRÉSENTÉS CANDIDATS RUÇUS

1 .060

835

931

768
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Un effort a cependant été fait pour améliorer les installations
sportives dans certains établissements, et notamment : aux prisons
de Presnes où a été aménagé un très grand gymnase.

Cet effort doit être poursuivi au cours des prochaines années,
d'une part en donnant un équipement satisfaisant aux établissements
neufs de Muret, Saint-Etienne et Bordeaux, d'autre part en pour-
suivant l'amélioration des installations, notamment dans les prisons-
écoles pour jeunes de Loos et Oermingen.

Il demeure cependant que le développement des sports dans
les prisons restera subordonné à la présence d'un personnel qualifié,
qui pourrait être composé de professeurs ou de moniteurs d'éduca-
tion physique mis à la disposition de l'Administration pénitentiaire,
soit à temps plein, comme c'est actuellement le cas à Presnes, soit
à temps partiel.

§ 4. — La relégution

L'effectif des relégués n'a cessé de croître depuis les exercices
1962-1963, au cours desquels leur nombre, après une période de
constante diminution, s'était stabilisé aux environs du millier (1 045
le 1°'' janvier 1963 et 1 068 le 1er janvier 1964). Il est passé en effet
de 1 176 au 1er janvier 1965 à 1 235 le 1er janvier 1966, c'est-à-dire
qu'il a rejoint très exactement le niveau constaté le 1" janvier 1962.

Ce phénomène est d'autant plus remarquable que la peine com-
plémentaire de la relégation revêt un caractère facultatif depuis
près de douze ans.

1) En raison de cet accroissement, il a été décidé, au mois
de mars 1965, de réserver à nouveau pour la détention des relégués
la totalité du centre pénitentiaire de Mauzae, dont la partie dite
« camp nord » recevait en dernier lieu des condamnés transférés
par mesure de désencombrement des prisons de La Santé ou de
Presnes.

Au l01' janvier 1966, l'établissement contenait 356 relégués,
contre 240 au 1er janvier 1965.

Désormais, tous les relégués, sauf s'ils sont affectés dans une
maison centrale à régime progressif (en fait, la maison centrale
d'Ensisheim), peuvent être transférés sans délai sur la maison
d'arrêt d'Angoulême, d'où ils sont dirigés sur les centres péniten-
tiaires de Saint-Martin-de-Ré ou de Mauzac par le directeur régional
des services pénitentiaires de Bordeaux, qui effectue le partage entre
ces deux établissements selon les critères suivants :
— les relégués agressifs ou ceux qui doivent être soumis à un

isolement de nuit sont affectés au centre pénitentiaire cellulaire
de Saint-Martin-de-Ré ;
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— par contre, les relégués dont le comportement et la personnalité
paraissent compatibles avec le régime d'un établissement en
commun sont envoyés au centre pénitentiaire de Mauzac.

L'administration a pu ainsi mettre fin au maintien, dans les
autres catégories d'établissement, de détenus incarcérés au seul titre
de la relégation et n'ayant pas encore accompli le délai d'épreuve
de quatre ou six ans exigé avant la libération conditionnelle (art. 729,
al. 4, C.P.P.).

Les relégués réincarcérés, après une fugue en semi-liberté ou la
révocation de la libération conditionnelle, et ayant commis de nou-
velles infractions, continuent à être transférés, dès l'expiration des
peines principales, sur le centre pénitentiaire de Mauzac ou de
Saint-Martin-de-Eé, selon les distinctions ci-dessus énumérées, et y
sont maintenus jusqu'à ce qu'ils aient donné des gages d'amen-
dement permettant d'envisager une libération conditionnelle directe
ou une affectation en C.O.R. ou en C.S.L.

De plus — ce qui constitue une innovation — les stages disci-
plinaires de relégués sont désormais le plus souvent exécutés dans
ces deux établissements.

Ces stages disciplinaires sont infligés par l'Administration cen-
trale après avis des commissions de classement, compte tenu, d'une
part, de la personnalité des intéressés, et, d'autre part, des faits
qui leur sont reprochés :
— aux relégués ayant observé une mauvaise conduite en C.O.R.

ou en C.S.L. ;
— aux relégués dont la libération conditionnelle est révoquée

pour un motif autre que la commission d'un nouveau délit ;
— et aux relégués qui se sont rendus coupables d'une fugue en

semi-liberté, mais n'ont pas commis d'autre infraction avant
leur reprise.

Aucune proposition de libération conditionnelle ou d'envoi sur
un C.O.R. ou un C.S.L. ne peut, en principe, être présentée en
faveur des intéressés avant l'exécution du stage disciplinaire.

Auparavant, les relégués subissaient ces stages disciplinaires
dans une maison centrale, telle que celle de Nîmes.

Cette pratique donnait lieu cependant à difficultés :
— d'une part, les intéressés ne comprenaient pas les motifs de

leur détention en maison centrale ;
— d'autre part, l'incarcération dans un même établissement de

^ catégories différentes de condamnés s'avérait être une source
d'incidents.
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Les nouvelles mesures intervenues auront pour effet de réduire
progressivement le nombre des relégués incarcérés en maison cen-
trale, et notamment à Nîmes.

2) Les effectifs des relégués admis dans les C.O.R. (Besançon,
Saint-Etienne et Rouen) ou les C.S.L. (Clermont-Perrand et Saint-
Sulpice-la-Pointe) , pour être soumis à une épreuve de semi-liberté
avant leur libération conditionnelle, sont passés de 107 au 1er jan-
vier 1965 à 137 au 1er janvier 1966, malgré la désaffectation, pour
cette catégorie de condamnés, du centre Boudet à Bordeaux.

Les prisons de Lure et de Gannat sont également maintenues
à leur plus haut effectif (environ 80 détenus). Elles sont réservées
aux relégués les plus difficiles, classés, en principe, par les commis-
sions de classement des C.O.R. dans la catégorie des antisociaux.

Ces détenus, s'ils observent une bonne conduite, sont proposés
pour un envoi en C.S.L., après une période de détention variable.

Enfin, le quartier cellulaire de la maison centrale d'Eysses
(40 places) renferme depuis le mois de septembre 1965 des relégués
qui, en raison soit de leurs antécédents judiciaires ou pénitentiaires,
soit de leur déficiences physique ou psychique, ne semblent pas
pouvoir bénéficier avant un temps assez long de mesures de semi-
liberté et de libération conditionnelle.

3) En 1956, 66 relégués ont effectué une fugue à l'occasion
d'une permission de sortir ou d'un placement en semi-liberté, dont
ils avaient bénéficié dans le cadre des épreuves de réadaptation à
la vie libre, organisées avant la libération conditionnelle à partir
le plus souvent des C.O.R. ou des C.S.L.

Par ailleurs, si 148 relégués ont été admis à la libération condi-
tionnelle, 138 ont fait l'objet d'une décision de révocation, dont 111
pour nouveau délit.

Ces chiffres doivent être rapprochés de ceux portant sur la
période du 1er janvier 1955 au 1er janvier 1965, au cours de laquelle
il y a eu 2 914 admissions de relégués à la libération conditionnelle
contre 1 633 décisions de révocation.

Il paraît intéressant de produire également, à titre d'exemple,
le bilan de l'activité des C.O.R. de Rouen, de Besançon et de Saint-
Etienne depuis leur ouverture, respectivement en 1952, 1953 et 1955.
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ROUEN BESANÇON
SAINT-
KTIEMNE TOTAL.

POURCENTAGES
(1) (2)

" Relégués écroiiés depuis la créa-
oui

Stage interrompu par décès, par
hospitalisation, par tronsfè rement
ou par suite de libération condi-

41 36 24 101 5 % (1)

Stage interrompu par suit© de mau-
vaise conduite, de fugues ou de

379 275 260 923 47 % (1)

Admission à la libération condition-
nelle 381 254 288 914 48 % (1)

Libération conditionnelle révoquée
ou en instance de révocation
(nouveaux délits, inconduite, etc.) 185 128 119 432 47 % (2)

Grâce et fin de contrôle postpénal. 92 32 80 204 22 % (2)

Relégués demeurés sous le contrô-
le du comité ou transférés sous
le patronage d'autres comités . . 78 87 84 249 27 % (2)

Décédés '. 26 7 5 38 4 % (2)

(1) Pourcentage par rapport au nombre des relégués admis en C.O.R.
(2) Pourcentage par rapport au nombre des relégués admis en L.C.

Après les épreuves successives de semi-liberté et de liberté con-
ditionnelle, le pourcentage total des réussites est donc de 10,5 %
et celui des échecs de 69,5 %, étant fait observer que, d'une part,
13 % des cas restent incertains et, d'autre part, que 7 % des relégués
ont été éliminés pour raisons diverses au C.O.R. ou sont décédés.

Ces résultats sont incontestablement décevants.
Pour les apprécier, il faut tenir compte cependant de ce que la

relégation n'est pas réellement considérée comme une mesure d'éli-
mination.

L'Administration pénitentiaire ne dispose pas, d'ailleurs, d'éta-
blissements spécialisés pour détenir des relégués, auxquels il ne
serait pratiquement donné aucun espoir de libération, si ce n'est
lorsque l'âge ou l'état de santé aurait irrémédiablement exclu tout
risque de récidive.
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La quasi-totalité des relégués bénéficient dans ces conditions,
à plus ou moins longue échéance, d'un placement en C.O.R. ou en
C.S.L., les échecs répétés de certains ayant pour seul effet d'allonger
les délais entre chaque tentative de reclassement.

Il est permis, dans ces conditions, de penser que l'institution de
la relégation, telle qu'elle résulte de la loi du 27 mai 1885, des
dispositions contenues dans le Code de procédure pénale et des
structures pénitentaires actuelles, répond de moins en moins à son
double but d'élimination et de traitement des multirécidivistes.

Il n'est pas étonnant, dans ces conditions, que tout le monde
s'accorde pour dénoncer le caractère inadéquat de la peine complé-
mentaire de la relégation. Mais la recherche d'une solution de rem-
placement, tant du point de vue légal que pénitentiaire, s'avère
difficile.

Des éléments de solution devraient être cependant trouvés à
partir de cette constatation que les relégués ne constituent pas Line
catégorie uniforme. On compte, en effet, parmi eux des types de
délinquants bien diversifiés (vagabonds, petits voleurs, agressifs, etc.).
Beaucoup sont des psychopathes.

Or, si pour certains il s'avère que les chances d'amendement
sont extrêmement réduites, quelques-uns, au contraire, pourraient
faire l'objet de tentatives dé traitement et de reclassement qui
devraient comporter une assistance renforcée en milieu libre;

En définitive, il semble qu'une réforme de la relégation pour-
rait s'orienter vers des mesures légales diversifiées, auxquelles pour-
raient d'ailleurs être soumis un plus grand nombre de récidivistes ;
et, en ce qui concerne le milieu fermé, la création d'établissements
spécialisés, notamment pour la détention pendant une très longue
durée des délinquants d'habitude irrécupérables et dangereux.

§ 5. — La semi-liberté : évolution des idées et réalisations

La semi-liberté a continué à recevoir application au cours de
l'année 1965 à l'égard des trois catégories de détenus concernées par
cette institution :
— les condamnés à une courte peine ; ..;
— les condamnés à une longue peine dans la dernière phase car-

cérale du régime progressif ;
— les relégués en centre d'observation ou en centre de semi-liberté.

En ce qui concerne les, relégués, les résultats de la semi-liberté
sont directement et à peu près exclusivement commandés par la
personnalité des multirécidivistes qui en, bénéficient, et, par consé-
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quent, le fonctionnement de l'institution ne doit être ni étudié ni
apprécié dans le cadre de la semi-liberté, mais plutôt dans celui de
la relégation.

Les condamnés à de longues peines, placés dans les quatre
maisons centrales d'hommes à régime progressif, ainsi qu'au foyer
de semi-liberté de Maxéville dépendant de la prison-école d'Oer-
mingen, ont bénéficié de la semi-liberté dans les conditions analogues
à celles des années précédentes et sans incident notable.

Le tableau suivant montre l'évolution du nombre de ces con-
damnés. Les restrictions apportées aux libérations conditionnelles
ont évidemment retenti sur les admissions en semi-liberté, décidées
désormais plus tardivement et moins fréquemment du fait de la
crainte qu'un semi-libre ne puisse ensuite obtenir la mise en liberté
conditionnelle à l'expiration du temps de semi-liberté considéré
comme ne devant guère être dépassé, c'est-à-dire un an environ :

1« JANV. 1963 1" JANV. 1964 1" JANV. 1965 1 ER JANV. 1966

M.C. Melun . ... 16 28 19 19

M.C. Caen . ... 14 16 15

M.C. Ensisheim. . . . 16 18 20 15

M.C. Mulhouse .... 25 38 35 14

M.C. Rennes (femmes). 3 2

Foyer de Maxeville
(P.E. d'Oermingen) 7 2 9 9

TOTAL. . . . 64 103 101 12

Les chiffres cités ci-dessus sont faibles, quoi qu'il en soit, par
rapport au nombre de condamnés ayant subi une longue peine qui
sont libérés chaque année.

En effet, aux causes ci-dessus évoquées, s'ajoute le fait que les
maisons centrales ordinaires ne disposent d'aucune possibilité de
placement en semi-liberté, sauf pour de rares cas individuels ; de
plus, les quartiers de semi-liberté des maisons centrales à régime
progressif et de la prison-école d'Oermingen ne comportent qu'un
nombre de places réduit, comme sont souvent réduits également les
débouchés sur le marché local du travail, ou les possibilités d'ad-
mission dans un centre de formation professionnelle pour les con-
damnés dont le reclassement serait favorisé par une telle formation.

Le nombre de condamnés à de courtes peines placés en semi-
liberté était de 189 au 1" janvier 1965 et de 169 au 1er janvier 1966.
Ces chiffres sont en régression par rapport aux années précédentes
(182 au 1"-1-1963, 238 au ler-l-1964 et 189 au ler-l-1965). Il con-
vient d'observer d'ailleurs des fluctuations saisonnières, dues aux
possibilités plus grandes de placement pendant le printemps et
l'été, dans certaines branches de l'industrie et surtout dans l'agri-
culture (327, 279 et 205 semi-libres aux ler-7-1963, 1964 et 1965).

Le pourcentage des semi-libres, par rapport aux condamnés
incarcérés en maison d'arrêt, est néanmoins très faible.

Peu de maisons d'arrêt disposent, en effet, de locaux suffisam-
ment équipés, assez bien séparés du reste de la détention pour
permettre une application convenable de la semi-liberté.

Celle-ci a donc conservé sur l'ensemble du territoire un carac-
tère occasionnel.

De plus, la présence de semi-libres dans des locaux peu adaptés
à l'application d'un régime aussi particulier occasionne une gêne
pour le bon fonctionnement et parfois même pour la sécurité de la
maison d'arrêt.

Ces différents facteurs, qui freinent le développement de la
semi-liberté, ont amené au cours de l'année 1965 l'Administration
pénitentiaire, d'une part, à étudier à nouveau le régime de la semi-
liberté quant à son principe même et aux conditions qui devaient
être réunies pour assurer son fonctionnement et son développement,
et, d'autre part, à s'engager dans la mise en service d'établissements
distincts pour l'exécution de ce régime.

A. — EVOLUTION DES IDEES

Dans sa conception initiale et dans les textes législatifs et
réglementaires, la semi-liberté est une modalité d'exécution d'une
peine privative de liberté subie sous le régime juridique de l'in-
carcération.

Le semi-libre est donc écroué dans un établissement ou quartier
d'établissement, qui constitue juridiquement une prison ; et les
diverses règles déterminant le régime sont, en l'absence de dispo-
sitions particulières, les règles générales régissant la situation du
détenu.

De ce statut juridique de la semi-liberté, découlent un certain
nombre de conséquences dont certaines apparaissent gênantes ou
de nature à empêcher le développement harmonieux de l'institution
au sein des services pénitentiaires.
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Une double idée s'est donc fait jour :
— d'une part, sur le plan matériel, la semi-liberté devrait être

appliquée dans des établissements distincts ;
— d'autre part, l'ensemble du régime même de la semi-liberté

et la place de cette institution dans l'organisation pénitentiaire
pourraient être révisés sur le plan juridique et administratif.
Sur ce dernier point, la question s'est posée de savoir s'il

n'était pas souhaitable, à certains points de vue :

— Soit de faire sortir la semi-liberté du cadre juridique de
l'exécution d'une peine privative de liberté en état de détention ;
la semi-liberté actuelle s'effacerait alors au profit de mesures de
placement de délinquants non écroués dans des foyers ou centres
distincts des établissements pénitentiaires.

Ce placement interviendrait dans le cadre, soit de la libé-
ration conditionnelle, par application des dispositions de l'article
D. 536 (2°) du Code de procédure pénale, soit du sursis avec mise
à l'épreuve, en application de l'article R. 58 qui serait complété à•cet effet.

De la sorte, d'une part, la probation bénéficie d'une forme
supplémentaire d'assistance et de contrôle, et, d'autre part, la
transition entre l'incarcération et la libération conditionnelle ou
l'élargissement pur et simple continuerait d'être assurée ; cette
phase transitoire se situerait, dans ce système, après la levée d'écrou
■au lieu de se situer avant.

En ce qui concerne les courtes peines d'emprisonnement, il
serait évidemment nécessaire que l'admission à la liberté condition-
nelle pût avoir lieu selon une procédure plus rapide et vraisembla-
blement décentralisée.

— Soit d'ériger la semi-liberté en pénalité ou en mesure
autonome, la juridiction de jugement ayant alors compétence pour
■décider, directement l'admission d'un délinquant à un tel- régime.

Cette dernière idée est séduisante, en ce sens qu'elle mettrait
fin aux difficultés — à la vérité plus doctrinales que pratiques -—
que semble faire naître le fait que le prononcé de la semUiberté
actuelle par le juge de l'application des peines modifie profondé-
ment la décision rendue par la juridiction de jugement.

Il ne faut pas se dissimuler, toutefois, que la mise en . œuvre
d'une telle institution serait très délicate, en raison de la rigidité
qu'elle introduirait pour son exécution.

L'individualisation du régime de la peine y perdrait sans doute
beaucoup, tout au moins tant que : l'autorité judiciaire, en ce qui
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concerne l'observation des prévenus, et l'Administration péniten-
tiaire, en .ce qui concerne l'exécution de la décision prononcée, ne
disposeront pas d'un équipement beaucoup plus important et plus
étroitement coordonné.

Toutes ces idées concernent donc une perspective d'avenir
plus ou moins lointaine, puisque leur réalisation suppose à la fois
une évolution législative et réglementaire (le second alinéa de l'ar-
ticle 723 du C.P.P. inscrit, en effet, sans contestation possible la
semi-liberté dans le cadre de l'exécution de la peine privative de
liberté) et la mise en place de moyens spécialisés importants,, tant
en locaux qu'en personnel.

C'est pourquoi, dans un premier temps, l'administration s'est
efforcée de poursuivre l'aménagement et le développement de la
semi-liberté dans son cadre actuel.

Ainsi, depuis le 1er octobre 1965, le centre de semi-liberté
Boudet à Bordeaux a-t-il été affecté spécialement à la semi-liberté
des condamnés à de courtes peines, et un règlement intérieur type
de quartiers ou centres de semi-liberté relevant de maisons d'arrêt
a-t-il été élaboré (cire. A.P. 65, 5-11-1965).

B. — LE CENTRE DE SEMI - LIBERTE BOUDET

L'administration dispose, à Bordeaux, d'ixn immeuble indé-
pendant de la maison d'arrêt, situé en pleine agglomération et
occiipé antérieurement par la prison militaire. Il comprend qua-
rante places en cellules individuelles, des salles de rétinion et d'ac-
tivité en commun, d'assez vastes locaux pour les services économiques
et une assez vaste cour.

Depuis le Ie1' octobre 1957, ce centre était affecté au placement
des relégués en semi-liberté et fonctionnait dans des conditions
analogues à celles des centres de semi-liberté de Clermont-Ferrand
et de Saint-Sulpice (Tarn).

Les résultats très médiocres, obtenus par le placement de
relégués en semi-liberté, avaient défavorablement impressionné les
autorités locales, et, de plus, le fonctionnement simultané de trois
centres de semi-liberté s'était avéré trop important pour le nombre
de relégués justiciables d'une admission à ce régime.

En conséquence, le retrait des relégués a été décidé dans le
courant de l'année 1965 et l'affectation exclusive du centre, à des
condamnés subissant une peine privative de liberté principale en
provenance de la maison d'arrêt de Bordeaux, est devenue effective
le 1er octobre 1965.
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Désormais, le centre reçoit des condamnés choisis parmi les
condamnés détenus à la maison d'arrêt et qui sont transférés dès
que le juge de l'application des peines a pris la décision de place-
ment en semi-liberté.

Le caractère d'établissement pénitentiaire du centre permet
d'appliquer la semi - liberté d'une manière simple et commode,
puisque, en cas de retard à l'exécution effective de la décision
tenant, par exemple, aux conditions de l'emploi du semi-libre, rien
ne s'oppose à ce que celui-ci demeure placé au centre sans sortir
durant la journée.

Pour le reste, la semi-liberté est appliquée dans les conditions
normales. Toutefois, le caractère autonome de l'établissement permet
d'assouplir considérablement ou même de supprimer l'application
des différentes règles de sécurité qui sont observées dans une prison
(rondes nocturnes, fouilles approfondies, etc.). Le service doit donc
s'en trouver allégé et simplifié, tandis que le climat psychologique
se trouve considérablement modifié.

Le régime de semi-liberté peut donc s'appliquer dans la pléni-
tude de ses différentes particularités.

Par contre, la dépendance juridique et administrative, par
rapport à la maison d'arrêt de rattachement, facilite l'application
de la semi-liberté — ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus — permet le
fonctionnement des services généraux dans des conditions moins
onéreuses et, en tout cas, moins difficiles à mettre en œuvre par
l'administration que si le centre était rigoureusement indépendant
et n'avait pas le caractère juridique d'un établissement pénitentiaire.

En effet, le fonctionnement du centre est assuré par un surveil-
lant-chef assisté de surveillants. Le recours à cette catégorie de
personnel présente moins de problèmes que la mise en place d'un
personnel éducatif ou de tout autre personnel spécialisé, qui fait
cruellement défaut à l'administration.

Enfin, les tâches matérielles (cuisine, entretien général de l'éta-
blissement) peuvent être assurées par des détenus en provenance de
la maison d'arrêt et qui, d'ailleurs, sont choisis compte tenu des
conditions d'admission ultérieiires à la semi-liberté (les intéressés se
trouvent en quelque sorte en « présemi-liberté ». Cette solution, qui,
à certains égards, présente des inconvénients puisqu'elle porte
encore quelque peu atteinte au caractère indépendant d'un centre
que l'on voudrait totalement réservé aux semi-libres, a, du moins,
l'important avantage d'éviter le coût élevé et les grandes difficultés
de recrutement d'un personnel salarié.
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Les premiers mois de fonctionnement du centre ont été très
satisfaisants.

Certes, l'aspect carcéral et vétusté des locaux, malgré les tra-
vaux de remise en état effectués, évoque encore pleinement la
détention ordinaire.

Le personnel de surveillance doit s'adapter aux règles et à
l'atmosphère particulière d'un tel établissement : les préoccupations
touchant à la sécurité devant s'effacer au profit d'une connaissance
aussi individualisée que possible des problèmes posés par l'appli-
cation de la semi-liberté à l'égard de chacun des détenus admis au
centre.

Cet effort d'adaptation est poursuivi avec beaucoup de bonne
volonté par le personnel et devrait ainsi aboutir progressivement
à conférer au centre Boudet le caractère qui doit être le sien.

La simplification et l'adaptation de certaines structures ou
institutions pénitentiaires, en particulier en ce qui concerne la
comptabilité, la tenue des registres, la cantine, etc., sont également
à l'étude et seront réalisées autant que possible.

Ces efforts s'inscrivent d'ailleurs dans la ligne suivie depuis
longtemps par l'Administration pénitentiaire pour diversifier les
méthodes et les régimes appliqués dans ces établissements.

Une telle évolution nécessite la définition d'un cadre réglemen-
taire suffisamment précis, tout en favorisant les initiatives néces-
saires au développement et au perfectionnement de toute institution.

Le règlement intérieur du centre Boudet s'inscrit dans cette
perspective. Ce texte a été élaboré avec le concours, d'une part, du
juge de l'application des peines au tribunal de Bordeaux, dont la
connaissance des problèmes de la semi-liberté et l'autorité cons-
tituent lin des facteurs importants des bons résultats obtenus, et,
d'autre part, du directeur régional des services pénitentiaires de
Bordeaux, qui a su employer au mieux, et dans un esprit de colla-
boration franche et dynamique avec le service de l'application des
peines, les moyens administratifs dont il dispose.

Le règlement ainsi établi a servi de base à la rédaction d'un
règlement intérieur type des centres ou quartiers de semi-liberté,
qui a été diffusé par la circulaire A.P. 65 du 5 novembre 1965.
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DES CENTRE^ otfnr^ IN™IEUR TYPE .
-ENTRES OU QUARTIERS DE SEMI-LIBERTE

; Le , règlement type annexé à la circulaire susvisée traite desquestions suivantes :

■>■■■: CATÉGORIES DE DÉTENUS
'
 : ;

 '.' ' ' AFFECTÉS AU CENTRE DE SEMI-LIBERTÉ

■ Prévu pour des centres ou quartiers rattachés à une maison
d'arrêt, le règlement rappelle les conditions d'admission à la semi-
liberté des condamnés à l'emprisonnement correctionnel, que ces
détenais proviennent de la maison d'arrêt de la ville ou d'un autreétablissement de la région.

Le rôle régional d'un centre, d'une importance comparable àcelui de Boudet, se trouve ainsi affirmé.

De plus, les conditions d'admission de condamnés provenant
d'une autre région ou d'une maison centrale sont également énu-
mérées. Ces dernières prescriptions, se référant implicitement à une
organisation développée de la semi-liberté, permettraient, grâce à
un réseau de centres, de placer en semi-liberté les condamnés dans
la région où serait envisagé leur reclassement après leur libérationconditionnelle ou définitive.

ADMISSION A LA SEMI-LIBERTÉ

Outre le rappel des prescriptions du Code de procédure pénale,le règlement prescrit :

— la fornmlation par écrit de la proposition et de l'avis du chefde l'établissement (art. 4) ;
— les différentes mentions que doit contenir la décision du juge

de l'application des peines (art. 5) ;
— les conditions de notification de cette décision au condamné(art. 6).

RÉGIME GÉNÉRAL DE LA SEMI-LIBERTÉ
Les prescriptions réglementaires relatives :

—- au régime disciplinaire ;
— à la sortie des semi-libres ;

— ; aux règles spéciales qui leur sont imposées, ainsi qu'à leur■contrôle,
sont

1
 rappelées et commentées aux articles 8 à 14.
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Les articles 15 et 16 sont consacrés à la convention de placement
individuel à intervenir entre le chef d'établissement et l'employeur.

Un projet de convention type de placement est en cours
d'élaboration par les soins du bureau du contentieux et des affaires
financières. Sa parution complétera la définition du cadre juridique
actuel de la semi-liberté.

La détention d'une somme d'argent par le semi-libre et l'habil-
lement de celui-ci sont réglementés aux articles 17 et 18.

Les articles 19, 20 et 21 ont trait aux registres et documents
destinés à établir et à contrôler la situation du semi-libre.

L'article 19 prescrit dans le détail la tenue du fichier qui doit
faciliter le contrôle de la situation individuelle de chacun des
condamnés.

L'article 21 prévoit que le document justificatif remis au détenu
en application de l'article D. 123 du Code de procédure pénale
est constitué par un carnet qui doit être visé chaque jour ouvrable
par l'employeur. L'application de cette disposition est considérée
■comme indispensable au contrôle effectif des semi-libres par un cer-
tain nombre de juges de l'application des peines. Il y a lieu d'ob-
server que certains d'entre eux ont, au contraire, soulevé des
objections à l'application générale et indistincte de cette prescription.

Le contrôle des sorties et des retours est visé à l'article 22 qui
réglemente strictement l'introduction d'objets ou de denrées dans
le centre. L'application .de ce texte doit être considérée comme un
facteur nécessaire d'ordre et.de discipline. La rédaction de l'article
permet d'appliquer la réglementation dans l'hypothèse où les détenus
seraient autorisés à acheter librement à l'extérieur certains de ces
objets ou denrées, la cantine étant ainsi partiellement ou même
totalement supprimée dans le centre de semi-liberté. ■

L'utilisation d'un véhicule (art. 23 à 26) est strictement régle-
mentée, et l'usage d'une automobile et même d'une motocyclette
a été interdit.

En effet, le régime libéral institué à cet égard en certains
endroits a donné lieu à incidents ou difficultés.

De plus, l'utilisation d'un véhicule automobile par un semi-libre,
même dans des conditions parfaitement régulières, soulève un pro-
blème d'ordre psychologique, l'opinion restant sensible, même à
notre époque, à ce que. des délinquants qui subissent une sanction
soient autorisés à détenir un engin qui demeure considéré encore
— du moins en France ■— comme un élément de confort et de pres-
tige social, plus qu'un simple moyen de transport et instrument
de travail.
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RÉGIME INTERNE DU CENTRE DE SEMI-LIBERTÉ

Les dispositions des articles 27 à 33 sont relatives au régime
du détenu à l'intérieur de l'établissement ; ee régime est voisin de
celui défini par le Code de procédure pénale pour l'exécution en
maison de correction des courtes peines privatives de liberté, en
particulier en ce qui concerne l'isolement individuel, chaque fois
que les locaux le permettent, sous réserve de la participation aux
activités collectives visées à l'article 28.

Le règlement type a été, en effet, rédigé, ainsi qu'il est précisé
dans la circulaire d'accompagnement, pour l'application de la semi-
liberté à titre principal aux condamnés à des peines correctionnelles
relevant du régime de la maison de correction.

Dans cette perspective, le régime interne du centre doit de-
meurer aussi individualisé que possible et empêcher la promiscuité.

Il est permis de noter, à l'examen de cet aspect particulier de
la réglementation, la différence entre le régime de la semi-liberté,
mode d'exécution des courtes peines d'emprisonnement, et celui de la
semi-liberté conçue comme une phase de préparation et de réadap-
tation à la vie libre des condamnés qui achèvent de subir une longue
peine.

Pour les premiers, la semi-liberté trouve sa signification et son
utilité dans le maintien du détenu au travail à l'extérieur et, en
somme, dans l'absence de désoeialisation.

Dans cette perspective, les contacts avec le milieu carcéral de-
vront être réduits au minimum, et la semi-liberté possède sa finalité
en soi sans qu'il soit opportun de prévoir à l'intérieur de la détention
l'application de méthodes éducatives, sauf cas particulier, notam-
ment à l'égard des jeunes condamnés.

Au contraire, il est normal que le régime de la semi-liberté de
condamnés en fin de longue peine demeure un régime auburnien
comprenant les repas et des activités en commun, ainsi que l'assis-
tance éducative d'un personnel spécialisé. Celui-ci profite de cette
période pour faciliter et orienter autant que possible le retour pro-
gressif et sans heurt dans la vie en société d'un condamné qui a
perdu depuis longtemps les habitudes de celle-ci.

Dans ce dernier cas, le régime de semi-liberté vise donc à
resocialiser.

LES PERMISSIONS DE SORTIR
La réglementation des permissions de sortir est rappelée, avec

cette précision que les permissions de sortir les dimanches et jours
fériés doivent revêtir le caractère d'une récompense qui doit avoir
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été méritée par le semi-libre, et en conséquence ne pas être accordées
comme l'accessoire de l'admission à la semi-liberté (art. 34 et 35).

Le régime disciplinaire de la semi-liberté a fait l'objet de dis-
positions précises (art. 36 à 41) en vue de régler sans ambiguïté
les problèmes soulevés par le partage des compétences du juge de
l'application des peines et de l'autorité pénitentiaire.

La ligne générale de ce partage des compétences est que l'ini-
tiative et la prééminence appartiennent au juge de l'application
des peines à l'égard du comportement du semi-libre à l'extérieur;
mais, par contre, au chef de l'établissement ou au directeur régional
en ce qui concerne la conduite du condamné à l'intérieur du centre
ou du quartier.

III. — ETABLISSEMENTS

A. — Regroupement de la population pénale féminine

L'encombrement des quartiers ordinaires de détention dans les
maisons d'arrêt et l'inoccupation partielle des quartiers des femmes
ont conduit à envisager le regroupement de la population pénale
féminine dans certaines prisons, afin d'affecter à la détention des
hommes les quartiers des femmes qui pourraient être ainsi supprimés.

Il est apparu souhaitable, au vu des propositions établies par
les directeurs régionaux, d'élaborer un plan général de regroupe-
ment de la population pénale féminine en fonction du nombre de
places récupérables dans chaque prison et eu égard à la double
nécessité d'assurer le maintien de la sécurité et de l'ordre dans les
établissements, et de ne pas entraver le fonctionnement des services
judiciaires.

Le choix des établissements de regroupement a donc été fait
en tenant compte notamment de la capacité du quartier des femmes,
afin d'éviter la promiscuité et de maintenir l'isolement de certaines
catégories, telles que les mineures ou les prostituées, de l'état des
locaux et de la situation géographique par rapport aux tribunaux
desservis.

L'état et la disposition des locaux ont également été pris en
considération pour le choix des quartiers devant être affectés à la
détention des hommes, les conditions de sécurité étant plus impor-
tantes pour cette catégorie pénale.

Il est apparu à la suite de cette étude que le nombre de regrou-
pements pouvant être effectués dans des conditions satisfaisantes
serait assez réduit. Un premier programme a cependant été établi
et il portait sur les onze opérations émunérées ci-dessous, qui étaient
apparues réalisables en priorité :
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Quartiers des femmes M.A. de regroupement
supprimés de la population pénale féminine

Bayonne Pau
Mont-de-Marsan d°
Tarbes d°
Vesoul Besançon
Bourges Nevers
Soissons Laon
Saint-Quentin d°
Chambéry Annecy
Grasse Nice
Blois Orléans
Ooutances Cherbouri

A ce premier programme sont venus s'ajouter par la suite
les projets de regroupement de la population pénale féminine de
Nîmes sur Avignon, et d'Amiens sur Arras.

La mise en œuvre de ce programme a révélé de nouvelles dif-
ficultés, tenant en particulier au problème du renforcement des
effectifs du personnel de surveillance.

En effet, l'accroissement souhaité de la capacité des établisse-
ments quant à la population pénale masculine nécessite le plus sou-
vent une augmentation corrélative du nombre de surveillants.

Or, le manque de personnel n'a pas permis l'affectation des
surveillants supplémentaires demandés pour la transformation des
quartiers de femmes des maisons d'arrêt de Vesoul, Bourges et
Grasse en quartiers pour hommes.

Ces opérations ont donc dû être momentanément abandonnées.

Il en a été de même pour le regroupement des détenues de
Coutances sur Cherbourg, en raison du peu d'avantages pouvant
être retirés de cette opération.

A Soissons, Saint-Quentin et Blois, il est apparu souhaitable,
après consultation des juges de l'application des peines, de créer
dans les quartiers des femmes des quartiers de semi-liberté. Cette
solution, en effet, n'exige pas de renforcement du personnel de
surveillance. Toutefois, elle ne peut être retenue que dans la mesure
où la situation économique locale, et en particulier le marché de
l'emploi, autorise le développement de l'institution dont il s'agit,
ce développement étant facilité en ce qui concerne l'Administration
pénitentiaire par la séparation des semi-libres du reste de la popu-
lation pénale.
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Enfin, à Bayonne, Mont - de - Marsan, Tarbes, Chambéry et
Amiens, l'affectation des quartiers de femmes à la détention des
hommes est apparue possible.

Une solution analogue a été mise à l'étude pour assurer .une
meilleure utilisation de la maison d'arrêt de Nîmes.

Toutes les opérations projetées étaient en cours de réalisation
à la fin de l'année 1965 et doivent aboutir au début de l'année 1966.
Les délais nécessaires à leur mise en œuvre sont assez longs,_ car il
convient dans chaque cas, après une étude très précise faite sur
place par le directeur régional, de recueillir l'avis de toutes les auto-
rités et services intéressés, et en particulier de la direction des
Affaires criminelles et des Grâces, des chefs de cour et des services
de gendarmerie chargés d'assurer les extractions des détenues.

Sauf pour la maison d'arrêt d'Amiens, où l'abandon du quartier
des femmes est nécessité par la réalisation de travaux d'agrandis-
sement et de rénovation de la prison, l'augmentation de la capacité
des autres établissements en cause, consécutive aux mesures dont
il s'agit, devrait permettre le regroupement des services et un meil-
leur isolement des jeunes détenus.

Les résultats obtenus en ce qui concerne le regroupement _ de
la population pénale féminine ont permis de constater, en définitive,
que cette mesure, déjà appliquée dans le passé chaque fois qu'elle
paraissait possible, ne pouvait constituer qu'une solution très par-
tielle au problème de la surpopulation des établissements péni-
tentiaires.

L'effort entrepris sera poursuivi et d'autres projets seront étu-
diés, mais ces opérations ne peuvent être que des palliatifs locaux
destinés, soit à créer quelques places supplémentaires pour _ les
hommes dans une prison, afin d'améliorer notamment les conditions
de détention des jeunes détenus, soit à faciliter le développement
de la semi-liberté.

B. — Regroupement des détenus
de catégories spéciales

Au cours de l'année 1965, de nombre des détenus dits activistes
n'a cessé de décroître.

En effet, d'une part, des courtes peines sont arrivées à; expi.
ration au cours de cette année ; d'autre part, des mesures de remises
gracieuses sont intervenues à l'occasion des fêtes de Pâques, du
14 Juillet et de Noël. . .

Le nombre des détenus de cette catégorie s'élevait, au 31 dé-
cembre 1965, à 169 «condamnés et 19 prévenus. ;! "
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Cette très nette diminution de l'effectif de la population pénale
de cette catégorie a permis à l'Administration pénitentiaire de
procéder à un regroupement des détenus. C'est ainsi que le centre
pénitentiaire de Thol a été fermé au mois de février 1965 et qu'au
mois de juin 1965, les détenus activistes incarcérés à Rouen ont
été répartis entre la maison centrale de Toul, les prisons de Marseille
et le centre pénitentiaire de Saint-Martin-de-Ré. Il convient de
signaler qu'au cours du premier trimestre 1966, la réduction de
l'effectif s'est poursuivie et a permis de regrouper tous les condamnés
activistes à Saint-Martin-de-Ré, ce qui a eu pour effet l'évacuation
d'un important quartier neuf et cellulaire à Toul et son utilisation
d'urgence, en raison de l'encombrement des prisons de Fresnes, pour
la détention de jeunes condamnés de la région parisienne.

C. — Nouvelle utilisation
de divers quartiers d'établissement

a) Prison de ROUEN:

Le quartier précédemment occupé aux prisons de Rouen a été
immédiatement affecté à la détention des condamnés à de courtes
peines de la région parisienne qui souffre d'un surpeuplement chro-
nique et qu'il importe de désencombrer très régulièrement.

b) Maison d'arrêt d'ETAMPES :

Un quartier de cet établissement a été réservé pour recevoir
les détenus mineurs pénaux dépendant du tribunal de Corbeil. L'uti-
lisation de ce quartier a permis de soustraire ces détenus aux très
mauvaises conditions de la détention à la maison d'arrêt de Corbeil.

c) Maison centrale d'ETSSES :

Au cours de l'année 1965, le centre de réadaptation d'Eysses
a reçu une nouvelle orientation, consécutive à la mise en service
en 1964 du centre d'Haguenau. Ce centre est désormais utilisé
comme centre de relégués et reçoit les relégués qui, en raison de
leurs multiples échecs en semi-liberté ou en libération conditionnelle,
doivent être exclus du cycle normal de la relégation pour un cer-
tain temps.

Les aménagements et l'équipement médical du centre permettent
une détention prolongée dans des conditions satisfaisantes et une
surveillance psychiatrique de ces relégués, pour la plupart très ins-
tables au plan caractériel, sinon psychopathes.

d) Maison centrale de NIMES :

L'infirmerie spacieuse et relativement bien aménagée de la mai-
son centrale de Nîmes a été affectée à la détention des détenus
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handicapés physiques. En effet, le centre des handicapes physiques,
mis en service au cours de l'année 1963 à la maison centrak d Eysses,
est très rapidement parvenu à sa capacité maximum et il a fallu
rechercher un quartier d'établissement pouvant recevoir, dans des
conditions de détention qui ne soient pas trop rigoureuses, les con-
damnés dont l'état physique ne permet pas le placement en déten-
tion ordinaire.
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4

PROBATION — LIBÉRATION CONDITIONNELLE
ET ASSISTANCE AUX LIBÉRÉS



I. — PROBATION

A. — Situation actuelle
du sursis avec mise à l'épreuve

On trouvera dans la deuxième partie de cet ouvrage des
documents statistiques et graphiques sur la manière dont le sursis
avec mise à l'épreuve est prononcé par les tribunaux. Les leçons
qui s'en dégagent ne diffèrent guère de celles qui ont été notées
dans les précédents rapports. Elles pourraient se résumer en deux
constatations :
1° le nombre des décisions progresse constamment et régulièrement ;
2° le champ d'expansion de la nouvelle institution reste très vaste :

c'est le progrès de l'équipement qui mesure et commande ce
développement.

a) Le nombre des décisions a été en 1965 de 6 689, soit 1 370
de plus qu'en 1964. L'augmentation n'avait été que de 538 l'année
précédente ; en proportion, elle atteint 28 %, contre 11 °/o en 1964.
Mais, dans l'ensemble, ce qui frappe, c'est, depuis 1959, la régularité
de la progression, comme le montre la courbe du tableau n" 6.
L'augmentation du nombre des probationnaires en charge dans les
comités est évidemment parallèle. Ce nombre atteint 15 719.

La proportion des révocations reste sensiblement la même :
1 125, soit 7 % du total des condamnés en cours d'épreuve, dont
776 révocations pour récidive, soit 4 %.

b) Le nombre des femmes est proportionnellement assez élevé.
Cette proportion augmente même d'année en année (V. tabl. S).

c) Si l'on considère les antécédents judiciaires des condamnés,
on note une tendance assez sensible à admettre au sursis avec mise
à l'épreuve un nombre de plus en plus grand de récidivistes
(V. tabl. 6). On en compte 6 445 pour 15 719 probationnaires, soit
41 % de l'effectif total, contre 38 % en 1964 et 32 % en 1963.

Il est intéressant d'observer que cette tendance est restée sans
effet sur le nombre des révocations, dont la proportion reste à peu
près constante.

d) Parmi les délits retenus, on note toujours les abandons de
famille qui paraissent être un terrain de prédilection pour la pra-
tique française de la probation. Le rapport du nombre des abandons
de famille sanctionné par la mise à l'épreuve et du nombre total
de ces délits sanctionné par l'emprisonnement est de 12 %, alors
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que le rapport des mises à l'épreuve et des peines d'emprisonnement
en général est de 4 % (1).

e) Les jeunes forment toujours la partie la plus importante
de l'effectif des probationnaires, plus importante encore que parmi
les détenus. 45 % des probationnaires sont âgés de moins de 25 ans,
27 % de moins de 21 ans (V. tabl. 9).

f) Les obligations 'particulières, dont on ne rappellera jamais
assez qu'client donnent à la mise à l'épreuve son véritable sens en
permettant d'individualiser le traitement, ne sont pas encore pro-
noncées suffisamment par les tribunaux, sans doute incomplètement
renseignés sur la personnalité des prévenus. Leur choix, parmi
l'éventail des articles E. 57 et R. 58 du Code de procédure pénale,
est une indication précieuse car il suggère une répartition des délin-
quants dans des catégories criminologiques ; il renseigne sur les
facteurs de délinquance que les tribunaux ont voulu atteindre. Le
tableau n° 13 montre à cet égard les tendances qui ont déjà été
relevées les années précédentes. Les obligations relatives à l'assi-
duité au travail, à la formation professionnelle, prédominent, mais
toutes celles qui visent l'alcoolisme — qu'il ait été ou non la cause
directe du délit — forment une masse imposante. Deux mille pro-
bationnaires au moins sont l'objet d'un contrôle médical, de cures
ou postcures de désintoxication, bien plus faciles à suivre et bien
plus efficaces en milieu libre qu'en détention.

B. — Equipement et fonctionnement des services

1. — EQUIPEMENT

Les difficultés de l'équipement des services en personnel sont
connues et ont été abondamment exposées dans les précédents rap-
ports annuels. Nous n'y reviendrons pas ici.

Le recrutement d'agents contractuels a permis, certes, cette
année encore, de sauver plusieurs comités d'un péril immédiat. Au
31 décembre, 78 agents — dont 30 titulaires — et 48 contractuels
étaient en fonctions dans cinquante-huit comités. Il restait encore
quarante-huit comités dans la France métropolitaine et quatre
comités dans les départements d'outre-mer qui ne disposaient que
de délégués bénévoles et généralement d'une assistante sociale à
temps partiel.

(1) Voir les tableaux 12, a, &, c, d (2° part.).
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Voici la répartition des agents de probation dans les divers
comités :

Alençon 1
Amiens 1
Arras 1
Avesnes-sur-Helpe 1
Avignon (commun avec Nîmes) 1
Bar-le-Duc 1
Bayonne 1
Beauvais 1
Besançon 1
Béthune 2
Bordeaux 2
Boulogne 1
Caen 1
Cahors 1
Châlons-sur-Marne 1
Chalon-sur-Saône 1
Chaumont 1
Cherbourg 1
Clermont-Ferrand 2
Corbeil 1
Douai 2
Dunkerque 1
Epinal 1
Evreux 1
La Rochelle 1
Le Havre 1
Le Mans • 1
Lille 3

Lyon 2
Marseille 2
Melun 1
Metz 2
Mézières 1
Montluçon 1
Montpellier 1
Mulhouse 1
Nancy 1
Nantes 1
Nice 1
Nîmes (commun avec Avignon) 1
Paris 9
Pau 1
Perpignan 1
Poitiers 1
Quimper 1
Rennes 2
Roanne 1
Rouen 1
Saint-Brieuc 1
Saint-Etienne 1
Sarreguemines 1
Soissons 1
Strasbourg 2
Toulon 1
Toulouse 1
Troyes 1
Versailles 3Lorient 1

En sus des agents de probation, le personnel des comités en
fonctions en 1965 se dénombre ainsi :
— 88 assistantes sociales, dont 33 assurant un service complet

dans les comités et 55 un service partiel ;
— 34 secrétaires ;
— 1 906 délégués bénévoles agréés.

Les 22, 23 et 24 juin, des journées d'information ont été tenues
à l'école de formation du personnel pénitentiaire de Plessis-le-Comte,
qui rassemblaient dix-neuf agents contractuels. Placées soris_ la
présidence de M. Morice, directeur de l'Administration pénitentiaire,
ces journées, auxquelles M. Prunet, vice-président au tribunal de la
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Seine, et M. Hennion, juge de l'application des peines à Paris,
M. Schewin, juge de l'application des peines à Pontoise, M. le
docteur Hivert, médecin psychiatre au C.N.O. de Fresnes, avaient
bien voulu apporter leur concours, ont été suivies avec un grand
intérêt par tous les participants qui ont montré combien ils étaient
attachés à leurs nouvelles fonctions.

L'équipement en matériel s'est poursuivi de manière satisfai-
sante, mais les locaux attribués aux comités demeurent en général
très insuffisants.

Les subventions se sont élevées à 840 450 francs, somme moindre
qu'en 1964 pour des besoins accrus, ce qui n'a pas manqué de causer
aux comités quelques difficultés.

2. — ORGANISATION DU SERVICE

Compte tenu de la pénurie des moyens, les comités ont continué
à organiser leur action suivant deux principes qui ne doivent rien
aux circonstances, car ils sont tirés de la nature même de cette
action et devront l'inspirer dans l'avenir comme dans le présent.
Ces deux principes sont :

a) la constitution d'équipes de travail ;

b) le recours étendu aux ressources extérieures.

a) Equipes de travail :

Le travail de probation est un travail d'équipe. Bien entendu,
nous n'oublions pas que sa base réside dans la relation psychologique
qui s'établit entre l'agent de probation et son sujet, mais la mise au
point d'une action complexe et difficile gagne à être faite par une
confrontation incessante des problèmes, des méthodes et des données
de l'expérience. Le comité de probation offre d'ailleurs un cadre
naturel à cette confrontation puisqu'il est lui-même une équipe au
sein de laquelle se rencontrent des spécialistes de disciplines très
diverses : magistrats, éducateurs, assistants sociaux, des profession-
nels et des bénévoles, et aussi, de plus en plus, des médecins, des
psychologues, etc.

Les réunions en formation restreinte des comités, prévues par
le Code de procédure pénale, n'ont pas d'autre but et, depuis long-
temps, beaucoup de juges de l'application des peines ont institué
des séances fréquentes de commissions au cours desquelles sont
examinés en commun les dossiers difficiles.

De grand comités mettent au point une formule qui consiste à
créer des groupes de travail localisés dans tel ou tel quartier de
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l'agglomération, telle ou telle partie du ressort. Cette formule, déjà
utilisée à Lille, sera expérimentée prochainement à Paris.

b) Recours aux ressources extérieures :

La probation est un mode de prévention de la récidive, une
action menée contre les causes de la délinquance. Elle intéresse
donc tout le monde et point seulement l'administration de la justice.
Les services de la probation ne doivent donc pas œuvrer en vase
clos, mais au contraire en liaison avec toutes les formes d'action
sociale qu'ils trouvent dans leur ressort. Les juges de l'application
des peines et les comités l'ont évidemment d'autant mieux compris
du fait de l'insuffisance de leurs moyens propres.

A cet égard, il faut signaler l'extension prise par la collabo-
ration du secteur sanitaire et hospitalier : consultations psychia-
triques, prise en charge des alcooliques par les divers dispensaires
spécialisés et les maisons de cure, participation des organisations _ de
lutte contre l'alcoolisme et des sociétés des buveurs guéris au traite-
ment des condamnés alcooliques. Il convient de noter le souci
manifesté par le Comité national de défense contre l'alcoolisme
d'utiliser le cadre des comités de probation pour développer son
action.

Il faut noter aussi la collaboration précieuse des services de
la Santé publique, de la Population, de la Main-d'œuvre. Le
ministère du Travail a bien voulu adresser à ses directions dépar-
tementales une circulaire, en date du 18 février 1965, qui prescrit
aux centres de formation professionnelle accélérée d'accueillir sans
réticence les probationnaires qui leur sont adressés par les juges de
l'application des peines.

C. — Avenir de la probation

Il n'est guère possible, avec les moyens actuels, de faire beau-
coup plus que ce qui est fait. Nous n'avons cessé de répéter que le
problème du personnel tenait tout l'avenir de la probation. A cet
égard, l'année 1965 aura été une année féconde puisqu'elle aura vu
l'élaboration discrète, mais active, du futur statut du personnel
qui seul permettra un recrutement nombreux et de valeur.

Lorsque ce personnel aura été réuni, il sera possible non seule-
ment de donner à l'action réédueative des méthodes et des techniques
sûres, mais encore de structurer ce réseau de tutelle et de traitement
par lequel les condamnés du milieu ouvert seront réinsérés dans la
société au lieu de faire l'objet d'une ségrégation aussi préjudiciable
à eux-mêmes qu'à l'intérêt public.

L'expérience, forcément teintée d'empirisme et fragmentaire,
des sept dernières années nous autorise à penser que la probation
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française a fait ses preuves d'efficacité. Le corps judiciaire, par son
adhésion prudente, réfléchie, mais de plus en plus large, l'a compris.
Partout l'habitude se prend chez les magistrats des chambres cor-
rectionnelles de consulter le juge de l'application des peines, de
s'informer de son action ; dans de grands tribunaux, notamment
celui de Lyon et celui de la Seine, les chefs de juridiction ont pris
l'initiative de tenir des réunions internes au cours desquelles le
juge de l'application des peines renseigne ses collègues sur le fonc-
tionnement de ses services. Nous ne pouvons que souhaiter la géné-
ralisation de cette pratique.

Nous avons noté la régularité de la progression du nombre
des décisions judiciaires. Le dernier compte général de la Justice
(V. tabl. 7) montre combien est large encore le champ d'expansion
de l'institution. Le nombre des mises à l'épreuve n'était en 1963
que de 4 % du nombre total des peines d'emprisonnement prononcées
par les tribunaux correctionnels et les cours d'appel, contre 56 %
pour les peines fermes et 40 % pour les peines assorties du sursis
simple.

Cette mesure n'est pas un signe de réticence. Elle signifie que
l'institution n'est pas l'objet d'une mode passagère, mais qu'elle est
appréciée suivant ses résultats. Lorsqu'elle sera pourvue de l'équi-
pement suffisant, le plus grand avenir lui sera sans doute assuré.

II. — LIBERATION CONDITIONNELLE

A. — Mise au point de la nouvelle procédure

L'année 1965 est la première année pleine de mise en vigueur
de la nouvelle procédure de la libération conditionnelle instituée
par le décret du 20 juillet 1964.

Les commissions locales ont fonctionné de la manière la plus
régulière, toutes installées dans les établissements pénitentiaires, qui
sont, en effet, le lieu le plus favorable à l'examen des situations indi-
viduelles. L'habitude s'est prise de faire comparaître, chaque fois
qu'il en est besoin, le condamné lui-même ; excellent moyen de com-
pléter les informations toujours un peu abstraites données par les
dossiers. La participation du ministère public aux séances semble
avoir les meilleurs résultats et donne aux magistrats qui l'assurent
une connaissance des problèmes de la délinquance qui complète très
heureusement celle qu'ils en acquièrent au stade de la poursuite
et du jugement. Nous n'avons d'ailleurs pas noté de divergences
notables entre les avis exprimés au sein de la commission, entre
ces magistrats et les juges de l'application des peines.
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Le comité consultatif n'a pas accordé à ces propositions un
crédit aussi large qu'on aurait pu le penser. Il a maintenu à leur
égard — sinon renforcé — l'attitude sélective qu'il observait à
l'égard des dossiers transmis autrefois par les chefs d'établissements,
pourtant constitués avec beaucoup moins de rigueur.

Ainsi, on note en 1963, sous l'empire de l'ancienne procédure :
— 1 674 libérations, pour 3 583 dossiers transmis par les chefs

d'établissements, soit 47 % ;
et en 1965 :

— 1 013 libérations pour 2 534 propositions, soit 40 % seulement.

B. — Evolution de l'institution

MM. le Garde des sceaux, dans une circulaire du 27 mars 1965
adressée aux premiers présidents et aux procureurs généraux, a
rappelé que la libération conditionnelle était essentiellement une
mesure de reclassement, qu'il convenait de la proposer dans cet esprit
et sur l'examen des gages fournis à cet égard par les condamnés.

C'est dire que le problème de la libération conditionnelle, tel
qu'il se pose aujourd'hui, n'est qu'un aspect du problème général
posé à l'Administration pénitentiaire par la rééducation et la réin-
sertion sociale des condamnés dont elle a la charge. La libération
conditionnelle est à l'articulation des actions menées dans les établis-
sements et dans les comités, elle permet d'en assurer la continuité.
Cela est particulièrement sensible en ce qui concerne les jeunes
délinquants placés dans les prisons-écoles et qui reçoivent une for-
mation professionnelle à laquelle il importe au premier chef de
donner une suite en milieu libre. Or, l'expérience montre que trop
souvent ces jeunes sont perdus de vue lorsqu'ils sont sortis de la
prison.

Il existe aussi des condamnés qui échappent presque totalement
au champ d'application de la libération conditionnelle. Ce sont les
condamnés aux courtes peines, c'est-à-dire aux peines égales ou infé-
rieures à un an. On en compte seulement 225 sur 1 013 détenus
libérés conditionnellement en 1965. Pourtant, il s'agit de la catégorie
de délinquants qui est, de beaucoup, la plus nombreuse. Et ce sont
aussi ces délinquants, jeunes voleurs, dévoyés des grandes villes,
souvent encore peu endurcis, qui auraient le plus grand besoin
d'être aidés à reprendre une vie normale.

Il faudra sans doute envisager une procédure de libération,
conditionnelle plus simple et plus expéditive pour les condamnés aux
courtes peines, afin que leur sortie de l'établissement et leur prise
en charge dans le milieu ouvert interviennent dans un délai raison-
nable. En ce qui concerne les jeunes des prisons-écoles, c'est une
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certaine automaticité de la mesure qu'il faudrait assurer, en sorte
que leur mise au travail sous le contrôle d'un comité suive de près
leur succès dans l'enseignement qui leur a été donné, ou même que
cet enseignement puisse être complété dans des centres de formation
professionnelle.

III. — ASSISTANCE AUX LIBERES

L'assistance est toujours difficile à organiser à l'égard des libérés
définitifs qui ne sont point tenus, comme les libérés conditionnels,
de s'y soumettre. Malheureusement, elle se borne alors souvent à
des secours passagers. Il faut noter pourtant que les libérés se pré-
sentent de plus en plus spontanément aux comités, à mesure que
l'action de ces derniers est plus connue.

Ici, plus qu'ailleurs peut-être, l'assistance des comités doit s'exer-
cer en liaison avec les services de l'extérieur, qui pourront la pro-
longer et la développer avec des moyens plus puissants.

Nous devons, à ce propos, rendre hommage à la collaboration
que n'ont cessé de nous apporter, comme par le passé, les associations
de soutien, les œuvres de patronage et les centres d'hébergement.
Malgré les difficultés matérielles souvent très lourdes, les dirigeants
de ces œuvres — vrais pionniers de l'action postpénale —• assurent
aux plus déshérités parmi les détenus leurs chances de reclassement.
L'administration leur doit une particulière reconnaissance.
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L'œuvre à laquelle s'est attaché le bureau du Personnel n'est
pas de celles que l'on réalise en une année. Aussi est-il malaisé,
dans le cadre du rapport annuel, de rendre compte de l'activité
déployée en vue de la réforme statutaire des personnels péniten-
tiaires.

Plus encore que les années précédentes, cette réforme a été
au centre des préoccupations des services, les démarches entreprises
auprès des départements ministériels intéressés se sont situées au
niveau le plus élevé. Elles ont permis d'aboutir à un accord sur
l'orientation générale et les grandes lignes du statut futur.

Aussi a-t-il paru nécessaire, dès 1965, de tenter de définir une
politique de personnel adaptée aux nouvelles règles statutaires. Ici
encore, il s'agit d'une tâche de longue haleine. Elle a toutefois donné
lieu à deux séries d'études dont il sera rendu compte dans la rubrique
consacrée au personnel sous statut spécial. Une seconde rubrique
traitera des personnels spécialisés, les mesures d'application générale
faisant l'objet d'un examen distinct.

I. — PERSONNEL SOUS STATUT SPECIAL

1. — Elément d'une politique de personnel

Des règles statutaires satisfaisantes ne permettent pas, à elles
seules, d'assurer une saine politique de personnel. Il faut encore
des effectifs en nombre suffisant, une pyramide des âges harmonieuse,
un recrutement effectué à partir d'une sélection sévère et selon un
rythme régulier.

Ces conditions sont loin d'être réunies. L'insuffisance de nos
effectifs, provisoirement compensée au cours des années précédentes,
par l'apport du personnel rapatrié d'Algérie, s'est faite cruellement
sentir en 1965. Il en est résulté une augmentation notable des heures
supplémentaires, selon un processus cumulatif qu'est venu entretenir
et aggraver la résorption des surnombres budgétaires. La Chancel-
lerie a saisi le ministère des Finances de propositions tendant à
l'aménagement de la règle de résorption actuellement en vigueur.

Cette règle tend à la diminution de l'effectif réel, en vue de le
ramener aux limites budgétaires. Justifiée dans son objectif, elle
comporte cependant deux graves conséquences.

La première tient au fait que l'effectif budgétaire ne corres-
pond plus aux besoins en personnel. Ceux-ci ont fortement augmenté,
et cette augmentation a été satisfaite par l'apport des surnombres.
Or, l 'application de la règle de résorption, si elle diminue les moyens,
n'atténue pas les besoins, et ceux-ci sont d'autant plus durement
ressentis qu'ils ont été momentanément satisfaits.
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La seconde conséquence est peut-être plus grave, parce que ses
effets sont plus durables et plus difficiles à compenser. La règle de
résorption, en freinant le recrutement, affecte de façon irréversible
la pyramide des âges du personnel de surveillance.

C'est sur ce point que porte la première série d'études faisant
l'objet de six tableaux ci-annexés et concernant :
— les surveillants-chefs (tabl. 1) ;
— les surveillants-chefs adjoints (tabl. 2) ;
— les surveillants principaux (tabl. 3) ;

— les surveillants titulaires et stagiaires (à l'exclusion des surveil-
lants principaux (tabl. 4).

Le tableau n° 5 récapitule les éléments des tableaux 3 et 4, et
le tableau n° 6 récapitule les éléments des tableaux 1 à 4.

L'examen de ces graphiques révèle un déséquilibre important
dans la structure des corps du personnel de surveillance et laisse
apparaître l'existence de plusieurs « trous démographiques ».

Ainsi, on constate (tabl. 1) que sur les 19S surveillants-chefs
constituant au 1er juin 1965 l'effectif réel de ce grade, 130 au
moins et 171 au plus seront appelés à cesser leur activité d'ici dix
ans. Ces départs affecteront donc plus de la moitié et peut-être la
quasi-totalité de l'effectif actuel des surveillants-chefs.

L'aspect de la pyramide d'âges est le même à tous les grades.
Le tableau n° 6, relatif à l'ensemble du personnel de surveillance,
permet de prévoir que d'ici dix ans le tiers au moins et au plus
les cinq huitièmes de l'effectif actuel ne seront plus en service.

L'importance de la relève constitue à la fois le plus grave écueil
et la meilleure chance de la politique de personnel.

L'écueil, car il va falloir d'ici 1974 pourvoir au recrutement
annuel d'un contingent toujours croissant de surveillants, pouvant
varier de moins de cent à plus de quatre cents agents. Après un
brusque fléchissement jusqu'en 3979, le volume de l'embauche doit
s'accroître considérablement en 1980, pour diminuer progressivement.

Il est certain qu'une gestion équilibrée s'accommode mal d'un
rythme de recrutement aussi saccadé. On ne peut prévoir, dans de
telles conditions, un plan rationnel de formation professionnelle, et
en définitive, la sécurité des établissements pâtit des à-coups que
présente le renouvellement du corps.

Enfin, et ce n'est pas là le moindre des inconvénients, l'irré-
gularité de la cadence du recrutement engendre le même déséquilibre
pour l'avenir.

Des correctifs qui sont actuellement à l'étude devront donc être
apportés à cette situation, afin de donner à la pyramide d'âges un
aspect plus harmonieux. Il serait cependant injuste de ne pas voir
dans l'arrivée massive de jeunes agents une chance que l'Adminis-
tration pénitentiaire doit savoir saisir.

Cette chance réside dans le fait que la relève des hommes coïn-
cide avec celle des règles statutaires. Il y a là un facteur d'harmoni-
sation qui n'est pas négligeable pour les services chargés du per-
sonnel. Ceux-ci attendent du renouvellement des agents le redres-
sement de la distorsion résultant actuellement du vieillissement du
personnel, qui coïncide avec le rajeunissement de la population
pénale. Sur les 33 000 détenus dénombrés en 1965, 50 % avaient
au plus 30 ans, et 30 % au plus 25 ans. Le tableau n° 6 montre
qu'au contraire le nombre d'agents du personnel de surveillance (à
l'exclusion des surveillants auxiliaires) âgés de plus de 30 ans repré-
sente les vingt-quatre vingt-cinquièmes de l'effectif réel, composé
pour plus du tiers d'agents ayant atteint leur cinquantième année.

Ces données suffisent à démontrer l'importance et l'enjeu du
recrutement à intervenir. L'amélioration des méthodes de sélection
est l'une des conditions du succès de l'entreprise. C'est dans cette
voie qu'a été menée la seconde série de recherches à laquelle il a été
fait allusion.

Au mois de juillet 1965, sous l'égide de l'Association pour le
développement de l'action pénitentiaire et postpénale, et en colla-
boration avec la section des Etudes et Programmes, le bureau du
Personnel s'est efforcé de dégager les critères auxquels devait ré-
pondre un examen sélectif du personnel de surveillance.

La nécessité même de cet examen sélectif n'est pas contestable.
La spécificité du métier de surveillant, inhérente aux sujétions de
la vie carcérale, implique un tri sévère des candidatures.

Certes, à un certain degré, la sélection a toujours existé. L'ins-
truction des demandes d'emploi permet de ne retenir que celles qui
offrent le maximum de garanties sur la moralité et l'aptitude phy-
sique du postulant. Mais un passé irréprochable et une bonne santé
ne suffisent pas à faire un bon surveillant. Il faut encore posséder
les qualités psychologiques nécessaires pour affronter la prison et
pour y servir pendant toute la durée de sa carrière. L'examen sélectif
a justement pour but de vérifier l'existence de ces qualités chez les
candidats à l'emploi de surveillant.

Afin de dégager les critères de l'examen sélectif, une première
étude a associé, au mois de juillet, magistrats, médecins et psycho-
logues dans des recherches qui ont porté sur une cinquantaine de
jeunes recrues de la région parisienne. Les examens auxquels ces
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derniers ont été soumis ont comporté un contrôle médical de type
somatique, un bilan de personnalité et un entretien administratif.

S 'agissant de candidats récemment recrutés, l'examen somatique
a permis de confirmer leur aptitude physique aux fonctions de sur-
veillant.

Le bilan de personnalité a donné lieu à la passation de tests
et à un entretien clinique. Les tests utilisés ont été de deux ordres :
tests de niveau, permettant d'évaluer sans les subordonner aux fac-
teurs culturels les qualités intellectuelles, et tests de personnalité.
Les résultats de ces investigations ont été confrontés à ceux de
l'entretien clinique qui s'est attaché plus particulièrement à étudier
les attitudes des intéressés par rapport à la prison et au détenu, et
les motivations dans le choix du métier.

Se rapprochant sur ce point de l'entretien clinique, l'entretien
administratif a conduit les magistrats qui y ont procédé à rechercher
les raisons qui avaient déterminé les intéressés dans le choix de leur
carrière, les premières impressions qu'il avaient retirées du milieu
carcéral et les perspectives professionnelles que les premiers mois
de fonctions leur permettraient d'entrevoir.

Une série de réunions de travail ont enfin été consacrées à la
synthèse des recherches ainsi menées simultanément sur les plans
médical, médico-psychologique et administratif.

Il est encore prématuré, dans le cadre du présent rapport, de
tirer des conckisions d'une telle recherche et même de rendre compte
des résultats provisoires auxquels elle a permis d'aboutir. Ceux-ci
ont été cependant jugés assez encourageants pour décider de persé-
vérer dans cette voie par l'examen des candidats qui, aussitôt après
leur recrutement, seront admis au stage de l'Ecole pénitentiaire au
cours du premier trimestre de l'année 1966.

Quoi qu'il en soit — et sur ce point les préoccupations de l'ad-
ministrations sont aussi celles des organisations syndicales — l'exa-
men sélectif systématique apparaît comme un des fondements de
la politique de recrutement à venir.

2. — Recrutement

A. — AUXILIAIRES

Au cours de l'année 1965, 972 dossiers de candidature à l'emploi
de surveillant auxiliaire ont été instruits. 175 dossiers (c'est-à-dire
environ 18 %) ont été rejetês de piano, les intéressés ne satisfaisant
pas à toutes les conditions d'aptitude requises.

Les dossiers disponibles étaient donc au nombre de 797. Le
tableau ci-joint révèle, par établissements, le nombre de nominations
intervenues (276), des démissions (82), des licenciements (25) et
des décisions rapportées pour non-acceptation (50). Si l'on déduit
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le nombre de candidats retenus qui n'ont pas rejoint leur affecta-
tion (50), il reste au total 226 surveillants auxiliaires qui ont été
recrutés et installés dans leurs fonctions en 1965.

DECISIONS
CONCERNANT LES SURVEILLANTS AUXILIAIRES

INTERVENUES EN 1965

NOMINATIONS DÉMISSIONS LICENCIEMENTS NON-ACCEPTANTS

D.R. de Bordeaux :
Bordeaux arrêt 1 1

St-Martin-de-Ré 2 ii
6 2

D.R. de Dijon z
1Châlons-s.-Marne . . . 3

D.R. de Lille :
11

a 1

î
1î

2

2 1

Château-Thierry .... 1

3
2

18 3 1 3

D.H. de Lyon :

D.R. de Lyon
1

Lyon arrêt 2
1 1

1
1

D.R. de Paris :
216 11

a
12

3 1

2 1

!i 1 1

k 1

2 3

Melun centrale 1 7

1

Versailles arrêt 1

•76 22 8 15

Paris « La Santé » . 56 18 U 10
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NOMINATIONS DÉMISSIONS LICENCIEMENTS NON-ACCEPTANTS

D.R. de Rennes :

3 2 1
C.P. Rennes 4 2

1 1

D.R. de Strasbourg :

6 1
Toul 13 1 2 o
Haguenau 2 1 2
Metz arrêt 7 1 2

1
Nancy 2
Ecrouves U 1
Oermingen 1

6 2
Strasbourg Cion .... 1 1
Strasbourg arrêt .... 2 2

1
1

D.R. de Toulouse :

1
Départements d'outre-
mer :

St-Pierre (Réunion) . 2
St-Denis (Réunion) 6 2 2

TOTAUX 276 82 25 50

B. — STAGIAIRES

Ils ont été recrutés par deux concours qui se sont déroulés les
6 mai et 16 décembre 1965. Le concours du 6 mai offrait 120 postes
de surveillants et 10 de surveillantes. Celui du 16 décembre était
ouvert pour 200 emplois de surveillants et 10 de surveillantes.

559 candidats (534 hommes et 25 femmes) se sont présentés à
la session du 6 mai et 502 (476 hommes et 26 femmes) à celle du
16 décembre. Les résultats de ces concours sont rapportés aux deux
tableaux suivants, qui font ressortir le nombre de candidats, ainsi
que le nombre et le pourcentage de reçus par direction régionale.

— 112 —

1 1 NOMBRE 1

REGIONS DE CANDIDATS ;
NOMBRE
DE REÇUS

POURCENTAGE
3'APRÈS LE NOMBRE DE CANDIDATS
ï l'intérieur de chaque région

' j
144

 ■—
i

34 23,61

47 10 21,27

38 10 26,31

90 18

54 9 16,66

13 3 23,07

55 11 20

90 24 26,66

3 100

; Départements d'outre-mer . 25 8 32

1
559 130

REGIONS
NOMBRE

DE CANDIDATS
NOMBRE
DE REÇUS

POURCENTAGE |
D'APRÈS LE NOMBRE DE CANDIDATS
à l'intérieur de chaque région

155 81 52,25

42 14 33,33

\ 30 10 33,33

i 82 27 32,92

43 16 37,20

10 3 30

43 16 37,20

74 33 44,59
1

2 1 50

; Départements d'outre-mer ; 21
i

9

-1- —

42,85

| 502 | 210

g — Discipline

L'action disciplinaire, qui avait marqué une nette reprise en
1963 et en 1964 s'est poursuivie en 1965 avec la même fermeté. On
on tâte pendant avL satisfaction ̂ «^l^Zi^

récompenses et une certaine diminution du nombie des sanctions.
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Cette évolution n'est nullement imputable à un fléchissement dans
la poursuite des infractions disciplinaires. Elle traduit, au contraire,
l'amélioration générale du service à laquelle la rigueur des années
passées n'est sûrement pas étrangère.

Les tableaux suivants récapitulent les principales décisions
intervenues dans le domaine disciplinaire au cours des dernières
années.

A. — RECOMPENSES

1862 1963 1964 | 1965

Félicitations individuelles 3Z, 10 23 63
T

f"c
0
tifn

aSeS
 °

ffieiels de sa t*s- 67 41 67 67

Avancement exceptionnel d'échelon 8 1 1

RÉCAPITULATION 101 59 91 131

B. — SANCTIONS (1)

a) Prononcées sans l'avis du conseil de discipline

1962 19 6 3 1 9 6 4 1965

Avertissement 22 30 30 18
Blâme 34 67 55 71

RÉCAPITULATION 56 97 85 89 J

(1) Ne concernent que les fonctionnaires titulaires et stagiaires.
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b) Prononcées après avis du conseil de discipline (1)

19 6 2 19 6 3 19 6 4 19 6 5

4 5

3 22 19 12

Radiation du tableau d'avancemerr 1 1

6 18 20 10

Exclusion de fonctions 7 5 3 3

2 3 6 4

1 3 1

Révocation sans suspension de."
droits à pension 8 16 12 22

RÉCAPITULATION 26 66 68 57

4. — Congés de longue durée

Une étude comparée, portant sur les années 1964 et 1965, a
permis d'examiner l'évolution du nombre des congés de longue durée
accordés au personnel de surveillance.

On peut en tirer les conclusions suivantes :

A. — EN CE QUI CONCERNE
LES AGENTS METROPOLITAINS

a) Augmentation du nombre des congés de longue durée :

Celle-ci est très importante. Les congés accordés passent de
107 à 138, soit un accroissement de 31. Le pourcentage par rapport
à l'effectif des agents titulaires, qui était de 1,69 en 1964, est de
2,20 en 1965.

On doit noter que cette augmentation est plus forte pour les
congés à plein traitement (115 au lieu de 87) que pour les congés
à demi-traitement (23 au lieu de 20). Il s'agit, dans la plupart des
cas, d'affections récentes.

(1) Tous les dossiers enrôlés en 1965 ont été réglés.



b) Importance relative des diverses affections :

Maladie mentale. — L'importance des maladies mentales s'accroît
encore par rapport à l'année précédente (64 en 1964, 93 en
1965), avec un pourcentage d'augmentation proche de 50%.
Ce sont les maladies mentales qui occasionnent essentiellement
l'augmentation du nombre de congés de longue durée en 1965
(29 sur 31).

Tuberculose. — Peu d'évolution : 28 cas en 1964, 29 en 1965.

Cancer. ■— Le total des congés de longue durée pour cancer ne fait
pas apparaître un accroissement très important : 9 en 1964,
11 en 1965. Mais il convient d'analyser ce chiffre. On note en
effet une augmentation sensible des congés à plein traitement
(de 6 à 10) et une diminution des congés à demi-traitement
(de 3 à 1). Il s'est donc produit, en 1965, un accroissement
important du nombre des cancers nouveaux.

Poliomyélite. — Comme en 1964, aucun cas n'a été relevé en 1965.

c) Durée relative des congés :

Les congés les plus longs ont été accordés en 1964 pour cancers,
et en 1965 pour maladies mentales.

B. — AGENTS RAPATRIES

a) Nombre de congés de longue durée ;

A l'inverse de ce qui s'est produit pour les agents métropolitains,
le nombre des congés de longue durée accordés aux agents rapatriés
a diminué au cours de l'année 1965 (36 en 1964, 30 en 1965). Cette
diminution est sensible dans toutes les affections, exception faite
pour les maladies pulmonaires, dont le nombre demeure stable.

On doit noter toutefois un accroissement des maladies mentales
anciennes, puisqu'on compte six congés à demi-traitement en 1965,
au lieu d'un en 1964. Mais — et cela est essentiel — le nombre des
congés à plein traitement pour maladies mentales est en nette l'égres-
sion. Cette remarque peut d'ailleurs être étendue à l'ensemble des
congés de longue durée accordés aux agents rapatriés d'Algérie :
la diminution sensible des congés à plein traitement (23 au lieu
de 35) semble indiquer que l'état sanitaire du personnel rapatrié
évolue vers un assainissement.

b) Comparaison avec le personnel métropolitain :

Seule une comparaison des chiffres des congés à plein traitement
peut permettre d'effectuer des prévisions.
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On constate que le pourcentage des congés à plein traitement
accordés aux rapatriés est en diminution sensible (2,29 par rapport
à l'effectif total des rapatriés en 1965, au lieu de 3,14 en 1964).
Ce pourcentage se rapproche de celui des congés à plein traitement
accordés aux métropolitains (1,76 en 1965).

L'accroissement des congés de longue durée noté chez le per-
sonnel métropolitain et la diminution concomitante relevée chez les
agents rapatriés conduisent les services gestionnaires à considérer
que ces derniers ne présentent plus aucun particularisme sur le
plan médical.

II. — PERSONNELS SPECIALISES

Dans ce domaine, la difficulté essentielle a résidé, pour le bureau
du Personnel, dans l'obligation qui lui est faite de respecter deux
impératifs contradictoires : d'une part satisfaire aux besoins signalés
par les services utilisateurs, d'autre part tenir compte dans sa gestion
administrative du cadre budgétaire annuel.

Les conséquences sur le plan pratique sont connues. Les dota-
tions annuelles, de caractère limitatif, ne permettent pas d'assurer
une rémunération satisfaisante du personnel employé. Pour les
mêmes raisons, les créations de postes qui s'avèrent nécessaires ne
peuvent être envisagées.

Le déséquilibre sans cesse croissant entre les possibilités budgé-
taires et les exigences du service médical, du service social, du bureau
de la Gestion économique et technique, ne manque pas d'être très
préoccupant. Il se traduit par un malaise vivement ressenti par le
personnel, des difficultés de recrutement et des incidences budgé-
taires alarmantes.

C'est dire que dans ces conditions l'administration n'a pu satis-
faire, en 1965, ni les doléances du personnel, ni les demandes d'em-
plois nouveaux.

1. — Médecins

Le service médical s'est efforcé, tant pour des raisons de sécurité
que par souci d'économie, de limiter les hospitalisations des détenus
malades, et à cette fin de créer au sein d'établissements pénitentiaires
spécialisés les conditions thérapeutiques requises pour le traitement
des intéressés.

Ces efforts n'ont pu être que très faiblement secondés. En effet,
les crédits disponibles ne permettent pas d'accorder à chaque médecin
vacataire un nombre suffisant de vacations. De plus, le taux de ces

— 117 —



dernières est considéré par ces praticiens comme dérisoire. Enfin,
la spécialisation sans cesse accrue des disciplines médicales, le recours
à la visite en milieu pénitentiaire, ont eu pour conséquence la multi-
plication des interventions des médecins occasionnels rémunérés à
l'acte, donc l'augmentation du montant des mémoires à liquider.

Si les frais d'hospitalisation se trouvent ainsi diminués, les
crédits affectés à la rémunération des médecins occasionnels se
révèlent nettement insuffisants.

Des projets ont été élaborés pour obtenir la revalorisation du
taux de la vacation fixé par arrêté du 31 janvier 1962. Ce problème
doit être repris dans le cadre des propositions budgétaires relatives
aux prochains exercices.

2. — Infirmières
Le problème de la titularisation des personnels infirmiers est

toujours au centre des préocupations du service.

La direction de l'Administration générale et de l'Equipement,
désormais compétente aux termes de l'arrêté du 9 octobre 1964
portant organisation des directions et service du ministère de la
Justice, élabore un projet de statut.

L'Administration pénitentiaire a saisi cette direction d'une
proposition tendant :
— d'une part, à assimiler les infirmières relevant de ce statut à

celles employées dans les établissements hospitaliers (et non
à leurs homologues en service dans les dispensaires) ;

— d'autre part, à obtenir la création du grade d'infirmière-chef.
La création d'un corps d'infirmières fonctionnaires, dont le

projet remonte à 1956, se révèle très urgente. En effet, les infir-
meries des établissements pénitentiaires fonctionnent avec un nombre
restreint d'infirmières contractuelles (64). Celles-ci voient leur rému-
nération fixée par application d'une circulaire du secrétaire d'Etat
aux Finances en date du 21 juillet 1949.

Le recrutement de ces personnels souffre énormément des condi-
tions pécuniaires qui leur sont offertes, surtout lorsqu'on les compare
à celles en vigueur dans le secteur public ou semi-public. C'est
ainsi qu'une dizaine de postes n'ont pu être pourvus faute de
candidats.

L'Administration pénitentiaire est ainsi conduite à faire systé-
matiquement appel à la Croix-Rouge française, à laqtielle la lie une
convention en date du 26 avril 1952. Les charges financières en sont
extrêmement importantes, puisque la Croix-Rouge rémunère son
personnel sur la base des conventions collectives applicables dans
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les établissements d'hospitalisation d'assistance privée. De plus, les
mémoires présentés par cette association sont majorés de 39,75 %
au titre des charges sociales.

Les crédits alloués en vue de rembourser la Croix-Rouge ont
donc été insuffisants en 1965, d'où un certain retard apporté au
désintéressement de cette association qui a appelé avec beaucoup
d'insistance l'attention de l'administration sur les inconvénients qui
en résultaient sur le plan de sa gestion financière.

Il convient de mettre à l'actif des diligences du bureau du
Personnel la promulgation du décret n° 65-413 en date du 28 mai
1965 accordant une indemnité forfaitaire de risques en faveur du
personnel infirmier.

3. — Assistantes sociales

La fonctionnarisation des assistantes contractuelles de l'Admi-
nistration pénitentiaire s'est poursuivie en 1965. Conformément aux
dispositions du décret n° 59-1182 en date du 19 octobre 1959, la
direction de l'Administration générale et de l'Equipement a organisé
un concours tendant au recrutement d'assistants et d'assistantes de
service social du ministère de la Justice. Dix-huit assistantes et
trois assistants de l'Administration pénitentiaire ont satisfait à ces
épreuves et pourront ainsi être titularisés.

La réunion en un corps unique de toutes les assistantes sociales
du ministère de la Justice ayant acquis la qualité de fonctionnaire
n'a pas manqué de soulever des difficultés, tant sur le plan gestion
administrative que, par voie de conséquence, sur le plan comptable.

Les dispositions du décret précité du 28 mai 1965 ont permis
d'accorder à ce personnel une indemnité forfaitaire de risques.

4. — Aumôniers

L'esprit de collaboration, qui a animé aussi bien les autorités
religieuses des différents cultes que les représentants de l'adminis-
tration, a permis de résoudre les problèmes particuliers à certaines
aumôneries et à régler certaines difficultés survenues dans un petit
nombre d'établissements.

Le problème des rémunérations allouées aux aumôniers et de
la répartition des postes dans les différents établissements — fixées
par arrêté du 23 mars 1959 — fait l'objet d'une étude devant per-
mettre de saisir le ministère des Finances d'un projet de texte
portant modification des règles actuelles.
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5. — Personnel technique contractuel

La rémunération de l'ensemble de ces agents a été réexaminée
au cours de l'année 1965. De nombreux avenants à contrat ont été
soumis au visa du Contrôle financier.

Toutefois, les rémunérations offertes sont souvent très infé-
rieures à celles appliquées dans le secteur privé. Dans ce domaine
également on constate un malaise parmi le personnel en service et
des difficultés de recrutement.

III. — MESURES D'APPLICATION GENERALES

Elles concernent les modifications apportées aux circonscrip-
tions des directions régionales et à la réglementation applicable aux
logements de service.

1° Modification des circonscriptions
des directions régionales des services pénitentiaires

Elle a fait l'objet du décret n° 65-73 du 27 janvier 1965 publié
au Journal officiel du 2 février 1965.

Ce texte a été pris en application :

— du décret n° 59-171 du 7 janvier 1959 qui a prescrit la révision
des circonscriptions des administrations et services relevant de
l'Etat, en vue de leur harmonisation avec les circonscriptions
des plans régionaux de développement économique et social et
d'aménagement du territoire ;

— du décret n° 60-516 du 2 juin 1960 qui en a constitué une pre-
mière application, et notamment de son annexe I qui a défini
les circonscriptions d'action régionale.

Par le décret du 27 janvier 1965, les circonscriptions des direc-
tions régionales des services pénitentiaires ont été harmonisées avec
les circonscriptions d'action régionale.

Ce texte, applicable aux services métropolitains, fixe ainsi qu'il
suit les circonscriptions des directions régionales.
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CIRCONSCRIPTIONS
CinCONSClUPTlONS

D'ACTION RÉGIONALE

BORDEAUX :

Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Basftes- Aquitaine

Corrèze, Creuse, Haute-Vienne . L i mousin
Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne Poitou — Charente

DIJON :

Côte d.Or, Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne . . . . Bourgogne

Doubs. Jura, Haute-Saône, Territoire de Belf'ort lj r a n che- Comté

Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne Champagne

LILLE :

Pas-de-Calais, Nord • Nord
Pic a rdie

Haute-Normandie

LYON :

Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie Rhône - Alpes

Allier, Cantal. Haute-Loire, Puy-de-Dôme . . . Auvergne

MARSEILLE :

Basses-Alpes, Hautes-Alpes. Alpes-Maritimes, Bou
„i, Qt, A puAnu Cm*f&i* Vil v V a u cluseclies-u.u-i\.iionci LUI »c, v cii , * " u^.iu .7i. . Provence — Côte d'Azur

Corse

PARIS :
Région parisienne

n i-, ,i ^. i?„,-a (i+ i oïi- TnHrp Indre-et-Loire. Loiret
Centre

RENNES :

Côtes-du-Nord, Finistère, llle-et-Vilaine, Morbiha i Bretagne

Calvados, Manche, Orne Ba^se Normandie
i ,-,1,-.,*. uiontinnp \i «1 i n p»nt -T oire Alavenne. SarthE

Pavs de la Loire

STRASBOURG :

Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges . . Lorraine

TOULOUSE :
1

Ariège, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, Haute <*-
Midi — Pyrénées

Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées Orientait> s Languedoc
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2° Modifications de la réglementation
applicable aux logements de service

La circulaire A.P. 44 du 13 juin 1963 a étendu au personnel
pénitentiaire les dispositions du décret n° 49-742 du 7 juin 1949'
fixant le régime d'occupation de logements par les personnels civils
de l'Etat dans les immeubles appartenant à l'Etat ou détenus par
lui à un titre quelconque.

Cette circulaire a donné lieu à certaines difficultés d'application.
La plus importante résultait de sa date d'effet, fixée rétroactivement,
au 1er janvier 1963, et des délais nécessités par l'établissement des
arrêtés de concession. Au moment où l'occupation du logement qui
leur était affecté se trouvait régularisée par l'intervention d'un
arrêté, les agents bénéficiant d'une concession par utilité de service
se voyaient réclamer des sommes, parfois fort élevées, représentant
le montant des loyers dont ils étaient redevables à compter du.
1er janvier 1963.

Aussi, la Chancellerie a-t-elle saisi de ce problème le ministère-
des Finances qui, par lettre du 12 novembre 1965, a apporté un,
certain nombre d'assouplissements à la réglementation en vigueur..

Il a été ainsi décidé que :

1° les redevances ne seraient perçues qu'avec une rétroactivité qui',
ne dépasserait pas six mois à compter de la date de la signature-
de l'arrêté de concession. Les redevances dues à compter du
1er juillet 1965 devant, en toute hypothèse, être acquittées ;.

2° des délais de paiement seraient accordés lorsque la situation,
des intéressés le justifierait.

Ces aménagements ont été portés à la connaissance du personnel
pénitentiaire par circulaire n° 26 en date du 20 novembre 1965..
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TABLEAUX ANNEXES

Pyramide
des âges du personnel de surveillance



SURVEILLANTS-CHEFS TABLEAU N° 1

Effectif total : RM
moins de 55 ans en 1975 : 27 _
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SURVEILLANTS-CHEFS ADJOINTS TABLEAU N° 2

Effectif total : [7Ïi|
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SURVEILLANTS PRINCIPAUX

Effectif total : [23331
• moins de 55 ans en 1975 : 594^

TABLEAU N° 3
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Effectif total : I3~366l

■ moins de 55 ans en 1975 : 1 81! 3

TABLEAU N° 4
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SURVEILLANTS ET SURVEILLANTS PRINCIPAUX

Effectif total : 5 699
-moins de 55 ans en 1975 : 2 427-

TABLEAU N° 5
(Kécapitulation des tableaux 3 et 4)

-à remplacer dans les dis années à venir : 3 272 (maximum) -

 minimum : 2 047
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PERSONNEL DE SURVEILLANCE

Effectif total :f6~66î1
moins de 55 ans en 1975 : 2 759 -

TABLEAU N° 6
(Récapitulation des tableaux 1 à 4)
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6

GESTION ~ ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE



I. — ENTRETIEN DES DETENUS

Les tableaux figurant en deuxième partie, établis à partir des
balances comptables de fin d'année des directions régionales et des
établissements pénitentiaires, donnent les éléments comparés du coût
de fonctionnement des établissements en 1963, 1964 et 1965. Le
tableau II analyse les dépenses pour l'entretien des détenus en les
distinguant suivant leur nature. Son examen permet de faire les
constatations suivantes :

Alimentation

Les dépenses d'alimentation marquent une lente progression
tout en restant très modérées. Elles ont atteint en 1965 environ
2 francs par jour dans les maisons d'arrêt et 2,35 francs par jour
dans les maisons centrales, non compris le sanatorium pénitentiaire
de Lianeourt où elles atteignent 4,28 francs par jour, ce qui se
justifie par le caractère médical de cet établissement.

Afin d'améliorer les conditions d'approvisionnement en vivres
des établissements pénitentiaires et de leur assurer des produits de
meilleure qualité, il a été demandé, au début de l'année 1965, au
ministère des Armées d'autoriser ces établissements à se fournir
auprès du service des Subsistances militaires dans toutes les denrées
que celui-ci détient habituellement dans ses magasins et à bénéficier
également des marchés passés par ce service pour la fourniture de
certaines denrées périssables, telles que la viande. Cette mesure a
été mise en application à titre d'essai dans le deuxième semestre de
1965 pour les établissements pénitentiaires des régions de Lille, Lyon
et Paris. En même temps, il était demandé aux autres établissements
de s'approvisionner en légumes secs et en riz auprès des magasins
du sei'vice des Subsistances militaires.

Les achats opérés en exécution de cette décision ont été les
suivants :

— 127 —



VALEUR DES DENREES ALIMENTAIRES
ACHETEES PENDANT LE DEUXIEME SEMESTRE 1965

AU SERVICE DES SUBSISTANCES MILITAIRES
PAR LES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

a) Par les établissements pénitentiaires des régions
de Lille, Lyon et Paris (expérience complète
Déridant lf> 9e «oinûeh-o 1QfiK^pendant le 2e semestre 1965).

— Pour le régime ordinaire des détenus :
Pain 4-1029
Viande 5 344

Légumes secs 145 385
Riz 08 244
Pâtes alimentaires 37 969
Denrées d'épicerie 320 702

TOTAL 651 673 651 673

— Pour la vente en cantine aux détenus .... 347 476

b) Par les établissements pénitentiaires des régions
autres que celles de Lille, Lyon et Paris (expé-
rience limitée à l'achat des légumes secs et
du riz).
— Pour le régime ordinaire des détenus :
Légumes secs 11S 833
Riz 94 922

ToTAL 213 755 213 755

TOTAL GENERAL 1212 904

Les denrées alimentaires achetées au service des Subsistances
militaires par les établissements pénitentiaires des régions de Lille,
Lyon et Paris, qui ont fait l'expérience complète, ont représenté
})endant le deuxième semestre 1965 environ 10 % du montant total
de leurs achats de denrées pendant la même période, cette proportion
variant de 7 à 22 % suivant les établissements et selon leurs facilités
de ravitaillement auprès des magasins du service des Subsistances
militaires : moyens de transports disponibles, proximité ou éloigne-
ment de ces magasins.

Comme le montrent ces chiffres donnés ci-dessous, les achats
concernent principalement les vivres de conservation facile : denrées
d'épicerie, légumes secs, riz, etc., qui peuvent être approvisioiuiés
pendant une période assez longue .- quinzaine ou mois. Les denrées
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ne sont pas livrées, en effet, par le service des Subsistances mili-
taires. Les établissements pénitentiaires doivent les enlever par leurs
propres moyens de transport — qui sont très limités — clans les
magasins de ce service.

Dans la même ligne d'une amélioration des conditions d'appro-
visionnement des établissements pénitentiaires, et particulièrement
des produits, il faut souligner que depuis 1964 il est fait appel à
la boucherie centrale des hôpitaux de Paris pour la fourniture de
viande de boucherie aux maisons d'arrêt de la Santé et de la Ro-
quette, aux prisons de Presnes, aux maisons centrales de Melun,
Poissy, et au sanatorium pénitentiaire de Liancourt. La qualité de
la viande fournie est irréprochable ; les prix ne sont pas plus élevés
que ceux obtenus précédemment clans le commerce ; les livraisons
sont faites dans les établissements pénitentiaires deux ou trois fois
par semaine par les camions de la boucherie centrale des Hôpitaux
de Paris. Bien que cette mesure ne concerne que six établissements,
leur importance est telle qu'elle intéresse plus de huit mille détenus,
soit près du quart de la population pénale totale. La valeur des
fournitures faites en 1965 a atteint 1 582 529 francs.

Habillement et couchage
Les dépenses d'habillement et de couchage restent limitées par

le crédit inscrit au budget. En 1965, pour l'ensemble des établisse-
ments pénitentiaires, elles ont été de 0,35 franc par jour et par
détenu, ou encore 130 francs par an et par détenu, ce qui est un
chiffre très bas.

Deux chiffres anormaux apparaissent dans la colonne corres-
pondante du tableau II, pour les maisons centrales de Clairvaux
(2,78 F) et d'Eysses (1,73 F). Ces deux anomalies proviennent du
fait que ces deux établissements ont été choisis pour recevoir des
couvertures achetées par marchés d'ensemble, les stocker et les expé-
dier ensuite aux autres établissements au fur et à mesure des besoins.

Frais d'hospitalisation des détenus et pharmacie
Ces dépenses sont réunies dans la colonne du tableau II portant

la désignation « Soins médicaux ». Pour l'ensemble des établissements
pénitentiaires, elles ont atteint en moyenne, en 1965, environ 0,55
francs par jour et par détenu.

Les chiffres indiqués sur le tableau II sont sensiblement plus
élevés parce qu'ils représentent l'ensemble des paiements effectués
en 1965 et enregistrés par la comptabilité, lesquels comprennent
beaucoup de règlements arriérés de 1964 que l'insuffisance des crédits
de l'année n'avait pas permis de payer.
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Chauffage, électricité, eau, gaz, et propreté

Les dépenses moyennes de cette nature, par journée de déten-
tion, figurent dans deux colonnes du tableau II. Pour beaucoup
d'établissements, elles marquent une augmentation sensible sur les
années antérieures, mais comme les dépenses précédentes concernant
les frais d'hospitalisation, il est probable que cette augmentation a
pour cause principale un report d'une part importante des paiements
de l'année 1964 sur l'année 1965, à cause de l'insuffisance des crédits
accordés en 1964.

Cette observation qui s'applique aux dépenses de ce paragraphe
et du précédent fait ressortir l'intérêt, pour la clarté et la sincérité
des comptes, à éviter des reports de dépenses trop importantes d'un
exercice à l'autre. Dans les trois dernières années, ces reports étaient
allés en croissant. Les dépenses de :
— 1962 reportées à 1963 avaient atteint 3 842 466 francs ;
— 1963 reportées à 1964 avaient atteint 4 581 948 francs ;
— 1964 reportées à 1965 avaient atteint 7 725 696 francs.

Heureusement, la situation a pu être rétablie à la fin de l'année
1965 par un crédit supplémentaire de 13 500 000 francs qui a permis
d'apurer l'arriéré et de couvrir sensiblement toutes les dépenses de
l'année écoulée.

Pour assurer, autant que faire se peut, l'équilibre budgétaire
des dépenses de cette nature, même en cas de variation sensible de
l'effectif des détenus ou du prix des denrées, une étude a été entre-
prise à la demande du ministère des Finances, direction du Budget,
en vue de fixer des allocations pour chacune des principales caté-
gorie de dépenses : alimentation, habillement et couchage, frais
d'hospitalisation. Ces allocations seraient applicables au nombre de
journées de détention réellement constatées dans l'année en cours
et leur montant pourrait varier selon le mouvement de certains prix.

II. — REGIE INDUSTRIELLE
DES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

L'activité en 1965 des industries pénitentiaires en régie a été
satisfaisante et comparable à celle des années antérieures. Les pro-
ductions ont été les suivantes :

Maison centrale de CLAIRVAUX :
Chaussures (paires) 34 373
Bibliothèques et armoires 2 939
Bureaux et tables de bureaux 1 159
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Meubles de rangement pour cellules de la maison d'arrêt
de Fleury-Mérogis G00

Meubles divers 2 045

Maison centrale de MELUN :
Imprimés (tonnes) 514
Meubles métalliques 8 176
Lits pour les nouveaux établissements de Muret, Bor-

deaux, Fleury-Mérogis, etc 2 700
Objets divers 8 600

Maison centrale de MULHOUSE:
Boîtes à fiches 68 970
Objets divers et pièces détachées pour les fabrications

de Melun 17 360

Maison centrale de TOUL :
Sièges en tube 6 480
Lits 2 564
Tables avec pieds en tube 1 452
Tables dessertes roulantes 954
Armoires vestiaires 2 264
Meubles divers 4 030

Divers établissements :
Vêtements de draps (pièces) 55 043
Vêtements de toile (pièces) 34 000
Linge de corps (pièces) 65 850
Pull-over 6 038
Matelas 2 238

Traversins 3 885
Draps 22 979
Objets divers d'habillement et de couchage 37 000

Ainsi qu'il apparaît dans les chiffres ci-dessus, la fabrication
de certains meubles pour les établissements pénitentiaires en cons-
truction a été confiée aux ateliers en régie des prisons. En 1965, il
leur a été commandé 4 500 lits et 3 000 meubles de rangement pour
cellules, dont une partie est déjà livrée. D'autres commandes sont
attendues, concernant des banquettes de salles d'attente pour les
parloirs et des bancs pour les salles de cinéma-chapelles.

Parmi les événements qui ont marqué le fonctionnement des
industries en régie pendant l'année 1965, il y a lieu de signaler
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l'incendie survenu à la maison centrale de Clairvaux le 13 février
1965. D'origine accidentelle — mauvais fonctionnement d'un poêle
à charbon •— il a détruit la moitié du bâtiment occupé par l'industrie
de cordonnerie mécanique. La partie atteinte, mesurant 260 mètres
carrés de surface au sol, était occupée au rez-de-chaussée par un
atelier de travail manuel, et à l'étage par les magasins de cette
industrie. Fort heureusement, les machines de fabrication, installées
dans l'autre moitié du bâtiment n'ont subi aucun dégât. Mais la
valeur des cuirs et articles fabriqués perdus par le feu ou endom-
magés par l'eau utilisée pour combattre l'incendie a atteint 725 000
francs. La toiture et sa charpente en bois, le plancher de l'étage
et les menuiseries de la façade sur cour ont été entièrement détruits.
La reconstruction du bâtiment a été entreprise aussitôt et était
achevée quatre mois après. Exécutée par la main-d'œuvre pénale,
elle a coûté moins de 60 000 francs, somme à laquelle il faut ajouter
une dépense d'environ 20 000 francs pour l'installation du chauffage
par air chaud.

A la maison centrale de Clairvaux également, une nouvelle
chaudière à vapeur basse pression de 800 000 calories a été mise en
place pour alimenter l'installation de vernissage de l'industrie d'ébé-
nisterie, en remplacement d'une chaudière usagée. Cette installation
a coûté 45 000 francs. Pour la même industrie, une installation
pneumatique d'évacuation des sciures et des copeaux à l'extérieur
de l'enceinte de l'établissement a été réalisée pour supprimer leur
transport par les détenus. Elle a coûté 13 500 francs.

A la maison centrale de Melun, il a été acheté pour l'imprimerie
une presse à platine Heidelberg, au prix de 19 000 francs, et installé
dans l'ensemble des ateliers, pour assurer la sécurité du personnel,
un circuit de prise de terre auquel sont rattachées toutes les machines.

Une étude est actuellement en cours pour refaire entièrement
l'installation de peinture de l'industrie de meubles métalliques du
même établissement. Cette installation, organisée il y a une dizaine
d'années selon la technique du moment, est équipée de trois cabines
dont deux à rideau d'eau. L'expérience a montré que la peinture
des meubles importants ne pouvait pas se faire sans grands incon-
vénients dans des cabines de ce genre. L'ouvrier tourne autour du
meubles pour le peindre au pistolet et travaille presque toujours
en dehors de la cabine. Le local est envahi de vapeurs de solvant
et de peinture qui rendent l'atmosphère irrespirable. A plusieurs
reprises, les inspecteurs de la Sécurité sociale ont signalé les dangers
présentés par cette installation et mis en demeure la direction de
l'établissement de la modifier. Le projet à l'étude consistera à sup-
primer les cabines et à ventiler l'ensemble du local par un fort
débit d'air filtré et chauffé. La dépense à prévoir est de l'ordre
de 200 000 francs.
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Il a été acheté vingt piqueuses, au prix de 20 000 francs, pour
l'industrie de confection de la maison centrale de Nîmes, et dix
piqueuses et une machine double aiguille, au prix de 27 000 francs,
pour celle du centre pénitentiaire de Mauzac.

Enfin, il y a lieu de signaler l'étude entreprise pour la création
à la maison centrale de Muret, dont la mise en service est prévue
pour le deuxième semestre 1966, d'une industrie en régie de meubles
en bois plaqué. Cette fabrication a été choisie en raison des demandes
croissantes de meubles de ce genre que l'industrie d'ébénisterie de
la maison centrale de Clairvaux reçoit souvent et auxquelles sa
capacité de production ne lui permet pas de répondre. L'expérience
acquise dans la fabrication du meuble par l'industrie de la maison
centrale de Clairvaux sera également très utile pour organiser
et mettre en route l'industrie semblable de la maison centrale
de Muret.

Un projet préparé par l'Administration pénitentiaire en mai
1965 a été mis au point dans les derniers mois de l'année, avec le
concours de la Société pour la conversion et le développement indus-
triels. Il prévoit l'utilisation d'une surface de 3 000 mètres carrés
et l'emploi d'environ soixante détenus. Les appels d'offres pour
l'achat des . machines, les installations de vernissage, de ventilation,
d'aspiration des sciures et copeaux et la distribution électrique sont
en cours. L'atelier devrait être prêt à travailler vers la fin de
l'année 1966 et au début de l'année 1967.

III. — TRAVAIL PENAL

Sur un effectif moyen total de 32 843 détenus, 13 359 ont
été employés en moyenne, durant l'année 1965, à des travaux
rémunérés.

Bâtiments
Régie industrielle
Travail concédé à l'intérieur
Travail à l'extérieur (régie) . .

» » (concédé)
Formation professionnelle ....
Semi-liberté

4 226 — 31,63 %
741 — 5,55 %
709 — 5,30 %

7 024 — 52,58 %
37 — 0,28 %
67 — 0,50 %

219 ■ — - 1,64%
336 — 2,52 %

TOTAL 13 359

Le montant des feuilles de paie, par catégories d'emplois, se
répartit ainsi qu'il suit :



1 777 801,31 — 8,24 %
544 955,65 2,53 %

Régie industrielle (à l'intérieur
1 474 551,22 — 6,84 %

Travail concédé (à l'intérieur et
15 637 524,60 — 72,46 %

Formation professionnelle 60 727,62 0,28 %
Semi-liberté 2 084 515,55 9,65 %

21 580 075,95

Cotisations accidents du travail 482 546,38

TOTAL 22 062 622,33

La recherche de concessionnaires susceptibles de fournir du
travail aux détenus s'est poursuivie durant l'année 1965.

Les candidatures de quelques entreprises, dont les activités
présentent un caractère industriel suffisamment marqué, ont pu
être retenues pour l'emploi de la main-d'œuvre pénale dans les éta-
blissements pénitentiaires nouveaux disposant d'ateliers importants.

En ce qui concerne les établissements anciens, et plus particu-
lièrement les maisons d'arrêt anciennes, le manque d'ateliers et
l'insuffisance numérique du personnel de surveillance rendent dif-
ficile le recrutement de concessionnaires.

En effet, même pour les petits travaux manuels, les concession-
naires ne peuvent organiser de chaînes de travail rationnelles quand
ils ne disposent que de cellules. En outre, la distribution de matières
premières et l'enlèvement des produits finis, répartis dans de nom-
breuses cellules parfois situées à des étages différents imposent au
personnel de surveillance des sujétions importantes.

_ Malgré ces inconvénients, et grâce aux initiatives et à la coopé-
ration des directions régionales et des chefs d'établissement, des
candidatures de concessionnaires nouveaux ont cependant pu être
retenues, permettant de fournir des activités diverses, soit dans des
cellules ordinaires, soit dans des cellules de travail où plusieurs
détenus sont groupés, soit dans des locaux mis en état pour servir
d'ateliers.

Un programme de création d'ateliers, dans certains des soixante-
deux établissements pénitentiaires devant être conservés, sera éla-
boré au cours de l'année 1966.

IV. — FORMATION PROFESSIONNELLE

Dans le rapport annuel sur l'année 1964, il a été indiqué que
la construction de deux bâtiments à usage d'ateliers était entreprise
au quartier des jeunes adultes des prisons de Presnes. Ces deux

— 134 —

bâtiments sont achevés. L'un d'eux a été mis à la disposition de
différents concessionnaires pour occuper les détenus à des travaux
leur permettant de gagner un petit salaire. Dans le second, ont été
installées trois sections de préformation professionnelle : serrurerie
(y compris notions de soudure), mécanique automobile et électricité.

Les deux premières sections offrent douze places ; la troisième
en offre dix. Ces créations ont été réalisées avec le concours des
services de la Formation professionnelle du ministère du Travail,
qui ont conseillé l'équipement à prévoir et les programmes d'ensei-
gnement à adopter, et ont accepté de former les instructeurs recrutés
par l'Administration pénitentiaire.

Les stages sont très courts — quatre à huit semaines suivant les
sections — de sorte que même des prévenus et des condamnés à une
courte peine peuvent les suivre de bout en bout. La formation
donnée est sommaire, mais constitue tout de même une solide ini-
tiation capable de classer le bénéficiaire à un niveau très supérieur
à celui de manœuvre, de lui faciliter la recherche d'un emploi et
peut-être de lui donner envie d'apprendre vraiment un métier. Le
premier stage de la section serrurerie a commencé en février 1966.
L'instructeur de la section mécanique automobile suit actuellement
un stage de formation et commencera son enseignement en juin.
Des recherches sont en cours pour recruter un instructeur
d'électricité.

Il n'est pas besoin de souligner l'intérêt de cette expérience
très nouvelle. C'est, en effet, la première tentative de l'Adminis-
tration pénitentiaire d'introduire la formation professionnelle dans
une maison d'arrêt au profit de condamnés à une courte peine et
même de prévenus.

V. — ENTRETIEN
DES BATIMENTS ET DU MATERIEL

En dehors des travaux importants de constructions neuves ou
de modernisation qui sont maintenant exécutés par les soins de la
direction de l'Administration générale et de l'Equipement, confor-
mément au décret du 25 juillet 1964 et à l'arrêté du 9 octobre 1964
relatif à l'organisation du ministère de la Justice, la direction de
l'Administration pénitentiaire a réalisé, en 1965, quelques ^instal-
lations matérielles ou aménagements méritant d'être signalés.

Le poste de transformation électrique haute tension des prisons
de Fresnes a été entièrement renouvelé, et sa puissance portée de
650 à 1 200 kilowatts.

Il a été installé un poste de transformation électrique haute
tension dans les trois maisons d'arrêt de Rouen, Douai et Besançon,
et, par la même occasion, la tension de la distribution intérieure
électrique de ces établissements a été portée de 120 à 220 volts.
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Les groupes électrogènes des établissements de Toul, Saint-
Martin-de-Ré, Tulle, Lianeourt et Ecrouves ont été remplacés par
des groupes plus puissants et à démarrage automatique.

Le projet d'aménagement en gymnase d'un hangar en béton
armé construit autrefois aux prisons de Fresnes, et mis pendant
plusieurs années à la disposition d'un employeur de main-d'œuvre
pénale, a été réalisé. Le bâtiment a été nettoyé et repeint entiè-
rement ; le sol a reçu un revêtement approprié ; les agrès néces-
saires ont été achetés et un chauffage à air chaud a été installé.
Depuis le mois de novembre, ce gymnase est utilisé tous les jours
par les jeunes adultes.

Enfin, les travaux de peinture des bâtiments de détention de la
nouvelle maison centrale de Muret, commencés par la main-d'œuvre
pénale le 9 juillet 1964, interrompus le 14 septembre 1964 à la suite
d'une double évasion du chantier, ont été repris à partir du mois
de mai 1965 et se sont poursuivis sans interruption. Une vingtaine
de détenus y ont été occupés en permanence sans aucun incident.
A la date du 28 février 1966, les résultats de ce chantier étaient les
suivants :
— Nombre de journées de travail, du 9 juillet 1964 au 14 sep-

tembre 1964 : 1 036 ; du 1er mai au 28 février 1966 : 4 494,
soit 5 530 journées ;

— Surface mise en peinture : environ 30 000 mètres carrés, repré-
sentant 472 cellules et les couloirs les desservant ;

— Coût des travaux à ce jour : environ 130 000 francs ;
— Prix moyen du mètre carré, enduits, apprêts, peinture deux

couches : 4,33 francs ;
— Produits employés : 26 000 kilos de plâtre, 9 000 kilos d'enduit,

15 000 kilos de peinture, 3 000 litres de diluant, pour une
valeur totale de 101000 francs.

La plupart des détenus employés sur ce chantier n'avait jamais
fait de peinture, et aucun n'était réellement professionnel. Le tra-
vail a été dirigé par trois surveillants très consciencieux ; l'un d'eux
était peintre, un autre maçon et le troisième était simplement adroit,
sans être professionnel. Quelques indications et une formation som-
maire leur furent données pendant une semaine par un démons-
trateur du fournisseur de peinture. De l'avis même de professionnels
qui l'ont examiné, le travail est très bien fait et d'excellente qualité.
Cette expérience confirme la possibilité de faire exécuter par des
détenus des travaux même importants, dans de bonnes conditions,
l'avantage que peut y trouver l'administration et l'intérêt qu'y
trouvent les détenus eux-mêmes. Il y a lieu de noter que quatre
détenus employés sur le chantier ont pu être placés comme peintres
à leur libération.
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A l'Administration centrale, le Service social s'est tenu constam-
ment en contact avec les bureaux de la Détention, de la Probation
et du Personnel, afin d'orienter son action en fonction des besoins
mis en évidence par ces services administratifs.

Une participation active a été apportée au recrutement d'assis-
tantes sociales et d'infirmières, ainsi qu'aux modifications d'affec-
tation de ces personnels en vue d'un meilleur fonctionnement des
services. Une étude de la fonction de l'infirmière-chef et de l'infir-
mière de prison a été menée à bonne fin et remise au bureau du
Personnel, dans la perspective de l'élaboration du statut particulier
devant permettre la titularisation de cette catégorie d'agents.

Un projet d'équipement et d'organisation du Service social du
complexe pénitentiaire qui s'ouvrira à Fleury-Mérogis (Essonne) a
été mis au point, en relation avec le directeur régional chargé de
prévoir l'organisation générale de cet établissement.

Quelques cas sociaux particuliers, signalés soit au cabinet du
directeur, soit au bureau de la Détention, ou soumis directement à
l'assistante sociale-chef inspectrice par des assistantes sociales, ont
été étudiés. Dans chaque cas, une action a été entreprise pour réduire
les difficultés rencontrées.

Le service a participé aux travaux de la commission médico-
socio-judiciaire du Comité national de défense contre l'alcoolisme
et assisté à six séances de travail ayant pour objet :
— la désignation des membres d'un bureau d'étude ;
— l'étude de la mise en œuvre de la loi n° 54-439 du 15 avril 1954

sur le traitement obligatoire des alcooliques dangereux pour
autrui (art. 355 du Code de la Santé publique) et de ses décrets
d'application.

Une recherche a été confiée à certains assistants sociaux et
assistantes sociales de l'Administration pénitentiaire, sur les alcoo-
liques incarcérés, en vue de mettre au point des méthodes de travail
social adaptées spécialement à cette catégorie de la population pénale.
Les études en ce sens seront continuées durant l'année 1966.

En collaboration avec le bureau de la Détention, et à la demande
de ce dernier, il a été entrepris une modification de l'index de pré-
classification, ainsi que du schéma d'enquêtes sociales concernant
les condamnés à de longues peines.

Dans un autre domaine, des contacts ont été pris en vue d'élar-
gir l'éventail des possibilités de reclassement et de resocialisation
que les assistants et assistantes doivent offrir aux détenus et aux
libérés. C'est ainsi que les dirigeants de l'Union des foyers de jeunes
travailleurs ont bien voulu se montrer particulièrement accueillants
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et bienveillants aux demandes de principe formulées pour obtenir
l'accès dans les foyers de jeunes travailleurs de certains jeunes déte-
nus libérés, que des rencontres ont eu lieu avec les services sociaux
de l'inspection divisionnaire du Travail et de la Main-d'œuvre de
Paris, et que les assistants sociaux et assistantes sociales des prisons
de la Seine, de la Seine-et-Oise et du comité de probation de Paris
ont pu, au cours d'une réunion avec leurs collègues de cette ins-
pection divisionnaire, mettre au point une coordination de travail
destinée à favoriser la formation et le reclassement professionnel
de certains détenus libérés.

Afin de permettre une collaboration plus organisée, plus suivie,
plus efficace des assistantes sociales des prisons de la Seine et du
comité de probation de Paris, une réunion a eu lieu en octobre 1965.
Malgré l'insuffisance du personnel de service social et l'accroissement
du nombre des délinquants qui ressortissent à ces institutions, la
compréhension, la bonne volonté et l'effort conjugué ont abouti à
une meilleure synchronisation de l'action nécessaire.

Une entente du Service social avec une administration de radio-
diffusion a permis la cession à l'Administration pénitentiaire de
quinze cents disqxies, dont la plupart sont des enregistrements de
musique classique. Ces disques ont été remis à l'Inspection des biblio-
thèques, qui apprécie l'opportunité de les répartir dans quelques
établissements pénitentiaires. Ainsi est constitué un embryon de
discothèque dont il faut souhaiter le développement, tant par l'ap-
port de dons de même provenance que par les achats qu'à l'avenir
l'Administration pénitentiaire devrait réaliser elle-même.

Le souci de documentation et de, perfectionnement professionnel
des assistantes et assistants n'a pas été négligé, bien que les légitimes
aspirations de ces agents à cet égard soient encore loin d'être sa-
tisfaites :

La diffusion du Bulletin des assistants sociaux et assistantes
sociales de l'Administration pénitentiaire a été reprise après quatre
années d'interruption. Le premier numéro, envoyé en septembre 1965,
publiait le texte de l'allocution prononcée par M. Morice, directeur
de l'Administration pénitentiaire, et des conférences faites à la jour-
née d'étude annuelle du Service social.

Le second et le troisième numéro, envoyés ensemble au début
de décembre 1965, contenaient une documentation très complète
sur les moyens de reclassement professionnel : listes des centres de
formation professionnelle accélérée, des bureaux de placements spé-
cialisés par catégories professionnelles, ou encore destinés aux étran-
gers, aux jeunes travailleurs ou à la main-d'œuvre féminine. Ils
publiaient également la liste de tous les foyers de jeunes travailleurs,
répartis sur l'ensemble du territoire.
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Deux ouvrages sur l'organisation administrative de la France
et sur les matières constituant le programme des concours de titula-
risation des assistants et assistantes des administrations de l'Etat ont
été procurés aux concurrents inscrits qui, pour le plus grand nombre
d'entre eux, ont désiré en faire l'achat.

La journée d'étude annuelle s'est tenue à Paris le 26 février,
en la salle des conférences de la Confédération des syndicats médi-
caux français, 60, boulevard de Latour-Maubourg, à Paris (7e) . Après
l'allocution d'ouverture de M. R. Morice, directeur de l'Adminis-
tration pénitentiaire, qui précisait son point de vue sur l'action
dévolue au Service social, M. Charles, inspecteur général au ministère
de la Santé publique et de la Population, devait retracer l'historique
de la réforme administrative et développer de façon claire et détail-
lée son incidence sur l'action sanitaire et sociale. Les moyens d'action
des assistants sociaux en faveur du personnel pénitentiaire furent
indiqués ou rappelés dans un exposé que fit Mlle du Maugouer,
assistante sociale-chef. La journée devait se terminer par une confé-
rence relative à une méthode de travail des assistantes sociales :
L'entretien en service social, que fit Mme de Béchillon, assistante
sociale chargée d'enseignement de case-iuork à la S.N.C.F.

Dans le cadre des régions pénitentiaires, cinq réunions groupant
l'ensemble des agents du Service social des prisons et comités de
probation de ces circonscriptions se sont tenues.

Le 25 février s'est tenue la réunion des assistantes sociales-chefs
et des assistantes sociales régionales. L'ordre du jour, très chargé,
permit des échanges de vues nombreux et une information réci-
proque.

Dans une perspective de perfectionnement professionnel, d'en-
richissement de notre Service social et d'échange international,
une assistante sociale de l'Administration pénitentiaire française,
Mlle Hazard, a été choisie pour bénéficier d'une bourse offerte par
le Conseil de l'Europe afin d'effectuer un stage d'un mois — du
10 septembre au 9 octobre — en Suède. Elle orientait son étude
sur le thème arrêté par elle en accord avec l'Administration centrale:
Les méthodes de traitement des criminels et délinquants en Suède.
La place du Service social dans l'action pénitentiaire et Postpénale.

L'envoi de nouvelles assistantes sociales stagiaires à l'étranger,
au compte du Conseil de l'Europe, est envisagé pour l'année 1966.

En contrepartie, l'Administration pénitentiaire française, qui
avait reçu une assistante sociale belge en 1964, a reçu en 1965
une assistance sociale italienne, à laquelle elle s'est efforcée de
fournir une information aussi complète que possible sur le fonc-
tionnement de ses établissements, de ses services sociaux de prisons
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et de comités, et sur les œuvres privées qui lui apportent leur colla-
boration.

Dans les établissements pénitentiaires, dans les comités de pro-
bation et dans les services d'enquêtes, les assistants sociaux et assis-
tantes sociales ont lourdement senti le poids de l'augmentation du
nombre de délinquants et criminels confiés à leur assistance, alors
même que le nombre de ces agents ne pouvait, pour des raisons
diverses être augmenté. La nécessité d'alléger leur travail en affec-
tant des sténo-dactylographes dans un bon nombre de services sociaux
est impérieuse.

Dans ces conditions, il est aisé de comprendre combien l'aide
de collaborateurs bénévoles a été jugée précieuse et combien leur
présence ou leur apport est indispensable.

Les visiteurs de prison étaient au nombre de 1 252, soit 739
hommes et 513 femmes, pour l'ensemble des établissements péni-
tentiaires le 31 décembre 1965. A quelques exceptions près, ils effec-
tuent presque partout un travail en équipe que l'assistante sociale
a pour mission de coordonner. Leur participation à la préparation
du reclassement social des détenus est souvent importante et s'ajoute
à l'action éducative poursuivie tout au long de la peine.

Les correspondants du « Courrier de Bovet » étaient, à la même
date, 1 257 assistant de leurs lettres — et par cette voie, de leur
intérêt et de leur sollicitude — 1 460 détenus presque tous condamnés
de longues peines. A la maison centrale, d'Ensisheim, 81 détenus
ont ainsi reçu fréquemment les lettres de 14 correspondants mas-
culins et de 67 correspondants féminins.

L'œuvre « Auxilia », fondée en vue d'apporter par correspon-
dance l'enseignement de professeurs qualifiés à des malades immo-
bilisés, a étendu son action aux prisonniers, et en 1965, 1 351 élèves
prisonniers ont reçu, à des niveaux divers allant du cours élémentaire
au baccalauréat et à l'enseignement technique, l'enseignement dis-
pensé par 498 professeurs. « Auxilia » offre l'avantage d'accepter
à tout moment de l'année l'inscription de nouveaux élèves, que
l'enseignement soit destiné à la préparation d'un diplôme ou qu'il
soit seulement partiel, pour l'acquisition de connaissances telles que
grammaire ou mathématiques ou langues étrangères. A titre d'exem-
ple, indiquons ce détenu de la maison d'arrêt d'Angers qui, grâce
à « Auxilia », a pu obtenir un certificat d'aptitude professionnelle
d'aide-comptable ; le service social n'a eu aucune peine à le reclas-
ser dans cette spécialité.

L'assistance apportée aux libérés do prison pour se vêtir a été
importante, et il convient de souligner que, grâce aux dons des
comités de probation et d'assistance aux libérés, il leur a été fourni
la plupart du temps des vêtements de travail, des costumes, du linge
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et des chaussures neufs. Les vêtements usagés en provenance des
œuvres privées ont eu leur utilité pour certains récidivistes ou vaga-
bonds encore peu préparés à une réinsertion professionnelle.

La recherche d'un emploi pour des détenus prochainement
libérables, pour des libérés démunis de travail ou pour les probation-
naires s'avère chaque jour plus difficile, sinon à peu près impossible,
notamment dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, des
Vosges, de la Moselle, des Ardennes, du Nord, du Pas-de-Calais,
de l'Aisne, de la Mayenne, des Côtes-du-Nord. Certaines assistantes
signalent que les services de main-d'œuvre, débordés de demandes
d'emplois, sont dans l'impossibilité de les aider comme par le passé
et qu'il leur reste l'unique ressource de trouver parmi les employeurs
qu'elles connaissent les possibilités d'embauché de leurs assistés.
Dans certaines régions au sud de la Loire, la remise au travail
s'effectue encore, soit dans le bâtiment, soit en usine, mais les salaires
pratiqués sont peu élevés et rendent précaire l'équilibre du budget
des libérés, notamment des isolés. Le maintien ou la remise au travail
sous le régime de semi-liberté se sont avérés presque toujours une
réussite. L'assistante sociale de la maison d'arrêt d'Angers souligne
particulièrement la satisfaction qu'elle a éprouvée clans la réinsertion
sociale des trente-trois semi-libertés décidées par le juge de l'appli-
cation des peines, et pour lesquelles elle avait étudié et mis en œuvre
chaque fois les conditions du reclassement.

Le problème de l'hébergement de tous ceux qu'aucune famille
n'attend plus reste brûlant. Malgré un développement très impor-
tant du nombre et de la qualité des centres d'hébergement, le nombre
des lits nécessaires demeure insuffisant. Il en est ainsi notamment
dans le Bas-Rhin, les Vosges, à Colmar, dans quatre départements
bretons, etc. Un effort reste donc à faire en ce domaine où l'on se
heurte cependant au manque de crédits, mais, plus encore au manque
de personnel de direction et d'encadrement nécessaire aux centres
d'hébergement.

La lutte contre l'alcoolisme est un domaine où le Service social
de l'Administration pénitentiaire trouve bien des raisons d'espérer.
Il importe d'entreprendre une véritable éducation ou une réédu-
cation quant à la consommation des boissons alcoolisées. Des assis-
tantes sociales sont heureuses de faire connaître les succès des efforts
qu'elles ont tentés à cet égard. On peut indiquer, à titre d'exemple,
que des résultats nombreux et durables ont été acquis au service
social du comité de probation et d'assistance aux libérés de Caen,
et que les alcooliques guéris sont devenus très prosélytes.

Dans une action, non plus d'assistance mais d'enquête, le
Service social a maintenu une activité importante. 1 243 enquêtes
sociales sur des condamnés à des longues peines, destinées à
la classification et au traitement des intéressés, ont été diligentées.
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Ce travail s'ajoute souvent au service dans une prison et au
sein d'un comité de probation et d'assistance aux libérés. Aussi
des assistantes sociales, comme celle des prisons de Strasbourg
(qui a effectué vingt et une enquêtes représentant environ cin-
quante-trois journées de travail), fournissent une tâche importante.
Après la région de Paris, où 335 enquêtes ont été menées, la région
de Rennes, malgré six postes d'assistante sociale non pourvus, a
fourni 168 enquêtes.

Le Service social se développe dans toutes ses dimensions. Il
s'est structuré. Il a sans cesse accepté des tâches nouvelles. Il doit
répondre aux besoins des comités de probation et d'assistance aux
libérés dont le nombre des probationnaires augmente. Il se trouve,
dans les prisons, en face de détenus toujours plus nombreux et dont
la moyenne d'âge s'abaisse. Si les disponibilités budgétaires le per-
mettent, c'est de soixante et un assistants et assistantes qu'il convien-
dra d'augmenter l'effectif actuel du personnel. Aussi est-il indis-
pensable de faire connaître aux élèves des écoles de service social
l'intérêt que présente le travail d'assistance auprès des délinquants.
Les assistantes en poste dans les villes où fonctionne une école de
service social n'ont pas négligé cet aspect de leur mission : trois
stagiaires ont été acceptées aux prisons de Mulhouse, trois au centre
pénitentiaire de Rennes, deux aux prisons de Strasbourg, deux à
Metz, etc.

C'est pour mieux répondre à leur devoir à l'égard de ces élèves
que des assistantes sociales se sont imposé de suivre à leurs frais
des sessions de formation de monitrices de stages organisées par les
écoles de service social.

Elles espèrent ainsi voir prendre place dans le Service social
des éléments de valeur susceptibles de répondre pleinement à
toutes les exigences en matière d'assistance pénitentiaire et pospénale.
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SITUATION DE LA POPULATION PÉNALE



- EVOLUTION DE LA POPULATION PENALE TOTALE
AU COURS DE L'ANNEE 1965

(hommes + femmes)

1er janvier 1964 29157
1er janvier 1965 31245
1er janvier 1966 32 257
Soit 1 012 en plus Augmentation de 3,2 %

Condamnés (hommes + femmes)
Condamnés au 1er janvier 1965 17 301
Condamnés au 1er janvier 1066 19 218
Soit 1 917 en plus Augmentation de 11 %

Prévenus (hommes + femmes)
Prévenus au lor janvier 1965 12 992
Prévenus au 1er janvier 1966 12150
Soit 842 en moins Diminution de 6,4%

Activistes (hommes + femmes)
Activistes au 1er janvier 1965 537
Activistes au 1er janvier 1966 188
Soit 349 en moins

Population féminine

Aïï l" JANVIER 1965 Aïï 1" JANVIER 1966

641 591 50 en moins

355 355

Condamnées longues peines .... 322 357 35 en plus

43 39 h en moins

TOTAUX 1 301 1 3'J2

Soit en moins 19 femmes : 50 prévenues en moins

31 condamnées en plus
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Pourcentage des femmes

HOMMES FEMMES TOTAL des
FE H S] ES

1»' janvier 1946 27 623 5 231 32 854 15.9 •/.

— — 19i7. .. 31 955 5 114 37 069 14,8

- - 19'i8. .. . 33 603 4 785 38 388 12

- — 1949 32 659 4 219 36 878 11,4
— — 1950 26 640 3 399 30 039 11 .3
_ 1951. .. .. 25 029 3 165 28 194 11,2
_ 1952. .. .. 22 299 2 607 24 906 10,4

1953. .. .. 20 887 2 065 l>2 33 i 8,9
1954 19 884 .ii N03 OO / 9
1955 18 073 1 ooy 662 8
] 956 18 073 1 361 19 398 7
1957 18 908 1 269 20 177 6,3
1953 .. .. 22 163 1 168 23 331 5
1959 27 096 1 290 28 386 4,5
i960. .. .. 25 761 1 034 26 795 3,8
1961 27 591 1 086 28 677 3.7
1962 28 608 1 125 29 733 3,7
1963 27 269 1 135 28 404 3,9
1964 27 915 1 242 29 157 4,2
1965. .. .. 29 884 1 361 31 245 4,5
1966 30 915 1 342 32 257 4.1

E

Détenus activistes

PRÉVENUS CONDAMNÉS

1.068

988 257 731
- — 1965 537 37 500

188 19 169

Grâces du 27 mars 1964 97 détenus élargis
Grâces du 22 décembre 1964 121 détenus élargis
Grâces du 24 décembre 1965 171 détenus élargis
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Condamnés aux très longues peines

AUGMENTATION
au 1-1-65 ao 1-1-66 ou

DIMINUTION

301 312 + 11

1.641 1.610 — 31

1.942 1.922 — 20
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II. — MOUVEMENT DE LA POPULATION PENALE

loi- janvier
1956 1957 195S 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966

Ensemble de hi population
19.540 20.231 23.360 28 386 26.795 28.677 29.7;<3 28 . 404 29.157 31.245 32.257

6.655 7.295 9.658 12.854 11. 310 11.729 11.560 12.466 11.850 12.992 12.150
34 V. 36 »/<, 41 °/„ 45 '!<, M4 - lo iï8 °/ ft'X "1'13 /o 40 7o 41 7. 37 •/.

12 885 12.936 13.702 15.532 15.485 16.948 18.173 15.938 17.307 18.253 20.107
66 % 64 •/„ 58 °/„ 54 57 7. 59 7„ 61 7° 56 % 59 7„ 58 •/„ 62 7.

1.361 1.269 1 108 1.290 1.034 1.086 1.125 1.135 1.242 1.361 1.302

1" janvier
1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1906

1956

1.548 1 .447 1.730 1 552 1.419 1.310 1 .235 1 045 1.068 1 . 170 1 .235

Travaux forcés ou réclusion
284 233 494 779 918 951 1 . 095 232 262 301 314

Travaux forcés et réclusion
2 519 2.307 2 :l 12 2.447 2 585 2 564 2.503 1.474 1 .499 1 641 1.610

Pourcentage par rapport
33,8 % 30,9 31,6 30,7 31,8 28,4 26,6 17,2 16,4 17 15,7

Peines d'une durée supé-
rieure à un an et un jour 3.029 3.840 3.711 4.843 5.503 6.225 7 . 1 10 6.100 6 947 7.120 7.805

Emprisonnement d'une du-
rée inférieure à un an et

4.287 4.403 4.680 5 146 4.537 5.204 5.358 6.214 6.611 7 057 8.194

479 443 340 385 206 326 362 362 458 448 3S0

139 263 629 380 317 368 510 512 402 504 509

Pourcentage par rapport
66,2 % 69,1 68,4 69,3 68,2 71.6 73,4 82,8 | 83,6

i
83 84 ,3



II. — MOUVEMENT DE LA POPULATION PENALE

a) Entrées et sorties de prison
Nombre de détenus présents au 1-1-1965 31245
Nombre de détenus entrés dans l'année :
— en provenance de l'état libre 91646
— par suite d'extradition 52

TOTAL 91698

Nombre de détenus sortis dans l'année :
— après élargissement régulier 88 675
— par évasion (ce chiffre ne reflète que les

évasions véritables, à partir d'un éta-
blissement fermé) 43

— par évasion, à la suite d'une infraction
au régime d'exécution de la peine 92

— par évasion d'un milieu hospitalier ou au
cours d'un transfèrement judiciaire .... 21

— par suite d'extradition 178
— décédés 92

TOTAL 89101

Nombre de détenus présents au 1-1-1966 (1) 32 257

b) Transfèrements effectués

par voie ferrée

NOMBRE

D'OPÉRATIONS

NOMIIRH
ni; Dihii.Nus

transférés

705

1.176

6.995

4.879

1 HH1 11 874

833 détenus transférés l'ont été à destination du Centre national
d'orientation qui reçoit, en principe, tous les hommes condamnés
auxquels il reste à subir une peine d'une durée supérieure à un an.
Parmi eux, 131 ont fait partie de la session commençant le 10 dé-
cembre 1965 et se terminant le 20 février 1966.

(1) Le nombre des détenus présents au 1" janvier 1966 ne correspond
pas exactement au nombre des détenus qui étaient présents au lor janvier
1965 augmenté de la différence des entrées et des sorties...

— 154 —

III. — EFFECTIF DE LA POPULATION PENALE

Variations au cours de l'année 1965
des effectifs de la population pénale métropoliatine

POUR LES HOMMES :
Effectif minimum (au 1-1-1965) 29 884
Effectif moyen 31 232
Effectif maximum (au 1-8-1965) 30 789

POUR LES FEMMES :
Effectif minimum (au 1-9-1965) 1 316
Effectif moyen 1384
Effectif maximum (au 1-3-1965) 1472

AU TOTAL :
Effectif minimum (au 1-1-1965) 31245
Effectif moyen 32 616
Effectif maximum (au 1-4-1965) 33182

— 155 —



a. — MAISONS CENTRALES ET CENTRES PENITENTIAIRES

NOMBRE RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
DE DÉTENUS PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966

ÉTABLISSEMENTS
présents

condamnés

au
1 er janv.

1965

an
1" janv.

11)66

à la
relégation

Réclusion

de 10 à
2o ans

criminc"°

à
oprnpt n itp

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total
prévenus

Ptpn ne
pour

rioKpc
divers

Bsâunâ . . . H 10 25 7 4 6 2 25
Boudet . . . H 29 7 20 27

H 381 3S1 184 51 143 3 381
Casabianda . H 158 191 33 158 191
Ch&to&U'Tiiidrry JJ 73 75 13 35 11 16 75
Clairvaux II 491 474 16 227 26 202 471 3
Ecrouves . . H 231 224 220 1 224
Ensisùeim . H 286 284 10 156 42 75 1 284
Eysses Cent. . H m 384 79 4) 3 261 384
Eysses E. . . H 18

Eysses H. P. . H
»

41 11 6 1 22 1 41
Haguenau .
(malades)

II 36 82 12 7 55 8 82

Haguenau
(Serv. Général)

H 14 41 24 17 41

Liancourt. . II 343 308 38 53 3 190 19 303 5
Loos (centrale) H 327 342 10 330 340 2

NOMBRE
DES DÉTENUS

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

31

110

51

153

93

38

174

65

181

206

25

20

834

165

474

211

280

465

85

326

332

1
11Mauzao(C.P) H r>o J I 1 <> 1

(Sauf relégués)

Meluii Cenlr. . H 382 394 1 158 32 201 2 394 78 389

Mulhouse. . H 239 . 233 110 31 92 233

Nimes. . . H 595 | 570 80 138 14 334 566 4 146 588

Oermingen . II 175 | 274 262 !2 274 165 216

Pau (I.S.). • II 50 62 9 10 1. 38 4 62

F 2 i 3 3 3

Poissy . . H 683 6f|7 13 66 5 524 19 627 18 2 318 651

Rennes (C. P.) H 14 ! 6 5 1 6 17 13

F 241 257 88 15 142 6 251 4 2 47 112 247

Riom (M.C.) . II 398 379 1 122 20 236 379 55 406

Rouen C.P . . . H 50 278 44 23't 278

St. Martin de Ré . II 177 143 55 25 69 143
(Sauf relégués)

Thol (1) . . II 119 ]

Toul (D .C ) H 342 345 0 22 3 313 1 345 272 463

(activistes) . . H 113 ; 38 (i 32 38

Tulle |M.I.)
8( activistes ) . . II 8 2 6

(S.r,.) H 17 5 5 5 14 20

TOTAL . . H 6 223 6.274 295 1.449
l
! 274 3.874 346 6.238 23 13

TOTAL . . F 243 260 8-i
!
 15 145 6 254 4 2

TOTAUX 6.468 6.534 295 1.537 i 289 4.019 352 6.492 27 15 i
(1) Thol a été fermé le 31 mars 1965



b. — ETABLISSEMENTS DE RELEGUES

NOMBRE

DE DÉTENUS

REPARTITION PAR CATEGORIES DE DETENUS
PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966

NOMBRE
DE DÉTENUS

■
W

ÉTABLISSEMENTS
présents

condamnés
O

au
I" janv.

1963

au
l" janv.

1966

à la relé-
gation

réclusion

de 10 à
20 ans

criminelle

à perpé-
tDité

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

EFFECTIF

Besançon . . . . 6 15 15 15 4

16 * 4 4

Eysses 0 38 38 38

28 30 30 30 32

50 48 48 68 48

232 356 356 356 62 337

Pélissier .... 25 33 33 33 9 25

Rouen 14 21 21 21

St-Etienne . . . 20 25 25 25

St-Martin-de-Ré 2'l0 213 213 213 131 m
St-Sulpioe. . . . 26 ai 41 41 15 37

TOTAL . . . (557 8'24 824

c. — PRISONS PARISIENNES

NOMBRE RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DE DÉTENUS NOMBRE ES
DE DÉTENUS PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966 DE DÉTENUS W

i*
o ■

ÉTABLISSEMENTS
présents

condamnés S .

b
au

1" janv.
1965

au
1°' janv.

1966

à la
relégalion

réclusion

de 10 à
20 ans

criminelle

à
perpétuité

à une
autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année
U
H
b
b
W

II 2 803 2.735 12 13 7+1 328 829 1 . 189 1.417 59 70
Fresnes \t. à mort)

F 07 62 1 1 15 20 37 24 1

C. N. 0. . . . . II 115 13 '4 1 9 4 120 134

Ensemble . . .
H
F

2.918
67

2.869
62

12 22

1
12

1
448

15
829

20
1.323

37
1.41''

24
59

1
70 7.053

8

6.671

90
3. 031

61

La Santé . H 3.391 3 209 3 0 1 162 503 07 5 2.495 7 32 9.543 6.970 3.2(0

La Roquett e
H
F

6
319 295 1

3
14

28
76

7
91 196 4 4 2 273

21
2.154

8
314

TOTAL . II 6.315 5.085 15 28 13 619 1.336 2.005 3.912 66 102

TOTAL. F 386 357 o 1 29 96 128 220 5 4

TOTAL H+F. 6.701 6.442 15 30 14 642 1.432 2.133 4.132 71 106
pour l'ensemble

des prisons pari-
j siennes



d. — AUTRES ÉTABLISSEMENTS

ETABLISSEMENTS

NOMBRE
DE DÉTENUS
présents

1" janv.
1965

au
1" janv.

1966

REPARTITION PAR CATEGORIES DE DÉTENUS
PRÉSENTS AU l" JANVIER 1966

condamnés

à la
relégation

réclusion criminelle

de 10 à
20 ans perpétuité

a une
autre
longue
peine

a une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

NOMBRE
DE DÉTENUS

entres
dans

l'année

sortis
dans

l'année

DIRECTION REGIONALE DE BORDEAUX

Agen . . . . H 89 04 1 37 42 80 13 1 209 308 93
F 3 2 1 1 1 10 11 2

Angoulême II 141 145 9 1 65 31 105 35 5 1 295 336 155
F 1 3 3 23 20 2

Bayonne . . H 43 53 1 13 22 36 11 5 311 282 62
F 5 17 17 2

Bordeaux. . H 359 319 8 2 ,".7 62 109 189 3 18 1 591 1 111 354
F 17 21 2 13 15 6 102 94 17

Brive .... H 19 31 3 14 17 14 129 139 28
F 2 2 2 6 8 1

Guéret. . . H 9 27 10 3 13 14 55 81 21
F 5 5 1

Limoges . . H 70 77 2 17 25 44 32 1 269 2S6 78
F 6 2 o 1 12 12 6

NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DE DÉTENUS
PRÉSENTS AU t ,r JANVIER 1966

NOMBRE
DE

3YEN

|>T » ni TCCPIIT;VTC
présents condamnés détenus

au
1" janv.

1965

au
1 er janv.

1966

à la

relégation

réclusion

de 10 à
20 ans

criminelle

à
perpétuité

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total
l'révenus

Détenus
pour
dettes

Divers entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

bH

S

Mont.de.
Marsan . . . H

F
32

3
49

1
3 26 29 2!)

1
160

13
175

13
46

1

Niort II
F

55
1

60
1

3 22 24 49 16
I

1 166
44

200
13

61
3

Pau . . . . II
F

73
4

103
!

51 25 76
1

26
4

1 198
14

272
11

141
6

Périgueux II
F

97
7

120 42 41 85 33 2 263
17

342
18

117
6

Poitiers . . . 11
F

81
2

88
3

2 33
1

23 57
1

31
2

231
13

245
15

89
3

Saintes . . H
F

67
1

84 1 6 15 21 60 3 506
29

218
12

80
4

TOTAL . . . II
F

1.135
52

1.256
40

27 3
1

338
5

353
l'i

721
20

494
20

20 21 4.385
275

4.009
249

1 348
54

TOTAL . . T 1 .187 1.296 27 4 0 343 307 741 514 20 21 4 . 660 4.258 :! 402



NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DE DÉTENUS
PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1906

NOMBRE
DE DÉTENUS

OYEN

ÉTABLISSEMENTS
présents condamnés £.

au
1" janv.

1965

au
1" janv.

i960

à la
f'0 1 i'i (r4 \ irltli CIL. (3 a nu u

réclusion criminelle

de 10 à à
20 ans perpétuité

à une
autre
longue
peine

à une
cou rte
peine

total
prévenus deniers divers

entrés
dans

l'année

snrtis
dans

l'année

EFFECT

1

2 . — DI

i

RECTION REG [ONA LE DE DIJON

Auxerre. . II
p

119
8

104
3

12

1

33 45
1

58
2

1 433

20

408

24

110
5

Belfort . . . II
F

53 48 11 15 26 19 3 210 202 53

Besançon . . II

F
v.n

5
219 10 8(1 29 119 96

5
4 515

30

546

30

230

6

Chàlon-
sur-Marne . 11

F
179 219 33 152 185 30 4 387 928 219

Chalon.
sur.Saône . II

F

91
4

102 16 40 56 42
7

1 428
30

394
22

100
5

Charleville II
F

8î>
6

79
5

4 20
1

24
1

51
4

3 1 344
19

276
19

76
4

Chaumont. . II
F

47
1

53
2

13 21 34 17
2

2 227
27

224
25

51
2

Dijon . . . . 11
F

263
13

290
12

2
2

80 104
7

186
9

101
3

3 6 940
59

85'r
63

298
14

NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DE DÉTENUS
PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966

NOMBRE
I>E DÉTENUS

OYEN

KTMU.ISSEMENTS
présents

Condamnés
entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

a

1" janv.

1965

l

1" janv.

1966

relégués
réclusion criminelle

de 10 1 a
à 20 ans | perpétuité

à
une autre

longue
peine

à
une courte

peine

total prévenus deniers divers

■O

S
H

Lons-le.
Saulnier

II
F

68
1

53 20 24 44 8
2

1 122
12

20G
10

57
2

Mâcon. . .
II
F

58

4

02 25
1

30
1

26
1

2 4 244
17

195

19

57
2

Montbéliarcl
H
F

32
1

33
o

2

I

20
1

22 10 1 194
20

.193
18

29

1

Nevers. . . .
II
F

122
9

101

4

20

1
41 07

1

31 3 368
17

410
18

110
7

Reims . .
II
F

95
7

159
9

14 42
3

50
3

101
6

2 706
60

703

55

133

7

Troyes . .
H
F

9.)
6

lis

6

13 31 '

3
44

3

73

3
i 087

- 68
662

68 -

102
5

Vesoul.
11
F

35
0

30 1 4 11 16
4

20 ; 197
'16

176
9

43
3

' TOTAL . . 1.539
67

1 .682
66

13
2

. 333

3

008

20
954

25

0S3

41

33 12 0 007
395

0 596
380

2.142
03

TOTAUX. . 1 600 . 1.748 13 2 336 628 979 724 3:i 12 6 402 '6.970 2 .205



NOMBRE RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DE DÉTENUS NOMBRE
DE DÉTENUS PRÉSENTS AU I" JANVIER i960 DE DÉTENUS

o
ÉTAni.ISSIÏM L]NTS

présents
c o n d t m n é s

au
l* 1' janv .

1905

| au
1 er janv.

196G

à la
relégation

réclusion

de 10 à
20 ans

criminelle

a perpé-
tuité

j à une
au ire

t longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

détenus
pou r

dettes
Divers

entrés
dans

l'année

sortis
da us

l'année

H
OU

3

3. — DIRECTION REGIONALE DE LILLE
Amiens . .

II

F
no

s 5
i 1 46 122

1
170

I
89

4
5 79S

42
842

43
234
14

Arras . . . .
II
F

132
G

■102
15

32

4

109
1

141
15

9| 575
18

713
27

165
5

Beauvais .
II
F

71

4

8^
10

8 21
3

29
7

50

3
3 495

23
478
23

89
6

Béthune. . .
II
F

2 \'2 i 28 151 180 59 3 822 636 218

Boulogne . .
II
F

103 m
7

8 42
2

50
2

00

5
1 678

47
551

40

102
12

Château-Thierry .
II
F

22 22 i 1 7 12 21 1 29 54 81

Compiègne . II
F

GG
1

47
« 1

15

5
15

G
32 479

25
498

21
00

4
Dieppe . . . II

F
44

1 3
2 17

o
19

2
14

1
336

13
327

14

'M

3

Douai .... 11
F

365 400 3 4 2 150 147 30G 96 1 540 812 397

Dunkerque . II
F

81 90
8

4
1

32
7

36
8

47 îl 624
44

505
40

92
6

NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DF. DÉTENUS
PRÉSENTS AU l Br JANVIER 196 6

NOMBRE
DE DÉTENUS

OVEN

présents c o n d a m n é s

au
1"' janv.

1965

au
1"' janv.

1960

a la relô-
gation

réclusion

de 10 à
20 ans

cri minelle

à perpé-
tuité

à une
autre
lonsue
ptîine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année
\3

S

Évreux . . .
H
F

102
7

126
8

1 15
1

39
3

55
4

63
o

2 6
2

634

43

530
38

128

8

Laon
II
F

64
6

80
4

7
1

45
o

52

3
26

1

2 293

18
301

20
87

5

Le Havre . -
H
F

150
0

106

4

1 8
1

76

3

85

4
61 10 10 973

41

80J
50

164
7

LOOS (Arrêt) H
F

015

31

675
38

11 142
0

230
16

383
22

257
15

5 30

1
2.375

293
2 500

273
G'i9
42

Rouen ....
H
F

383
15

320
10

0 33 87
3

126

3
137

5

8 49
2

1.587
95

1.7U5
98

537
15

St-Omer. . .
H
F

81

9

58
3

2
1

38
2

40
3

18 318
15

316
20

71
5

St-Quentin .
H
F

69
2

85
1

5 40 55 27
1

3 301
25

248
19

68
2

Soissons. .
H
F

55
7

50
4

1 8 19
4

27
4

21 2 214

14

184
10

57
4

Val«ûcicQn«s II
F

156
12

164
11

21
1

69
6

90
7

69
3

5
I

1.203

90

960
85

183
12

H ■1 950 3.195 26 6 2 520 1.320 1.880 1.153 53 109 13.942 13.075 3 437
F 127 137 21 70 91 40 1 5 840 833 150

TOTAL . T 3 .077 3 .332 26 6 2 547 1 390 1.971 1.193 54 114 14.188 13.898 3.587



NOMBRE
DE DÉTENUS

présents i

ÉTAI!LISSE\IENT8

an au
P'janv. 1" janv.

1965 1966 .

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
PRÉSENTS AU 1" JANVIER 190G

NOMBRE
DE DÉTENUS

condamnés

à la
relégalion

réclusion criminelle

de 10 à
20 ans

à perpé-
tuité

a une
autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

. entres
dans

l'année

Annecy . .

Aurillac .

Bourg . . .

Bourgoin .

Chambéry.

Clermont-
Ferrand

Grenoble .

Le Puy . .

Lyon : Arrêt

Correction. . .

62
3

31

67
o

71

4

210
7

34
1

490

175

DIRECTION RÉGIONALE DE LYON

sortis
dans

l'année

47 10 22 23 2 371 322 08
5 1 1 1 4 23 20 4

27 10 6 16 10 1 112 123 38
1 [ J 9 9 1

62 1 i 6 16 22

1

40
1

202
10

217
13

04
3

33 i io
i

13 23 9 1 so
2

97

1
33

89 1 12 27 40 42 1 6 456 434 85
0 1 1 4 1 25 21 4

91 2 8 34 44 46 i 44 313 92
3 1 1 2 21 25 6

193 2 35 39 76 113 4 724 777 219
S 2 2 6 52 50 9

26 3 7 10 16 192
10

117
11

33
2

472 1 4 1 57 55 118 290 8 56 1.329

97!)

1.117

1.020

477

259
290 1 61 120 188 100 2 142

105
170
149

08
29

NOMBRE
RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DETENUS

P R É S E N T S AU 1"' JANVIER 19 06
NOMBRE

DE

IOYEÎS

DE DÉTENUS

présents I condamnés
Détenus

pour
Prévenus

dettes

DÉTENUS

ETARLISSEM liNTS

au
l« r janvier

19-15

au
!«' janvier

1966

a la ;

relégation j

réclusion criminelle ! !
^ . ' il une antre j a une j

de 10 a ! a longue peine | courte peine;
20 ans j perpétuité | |

Total
Divers entrés i

dans
l'année

sortis
dans

l'année

H

Montluc ....
II
F

41 1
33

70
35

2 1 1 13 ! 21
r.. à mort) ,. , i

39
6

36 : 1
i

25 4

142 :
165

179
149

08
29

Montluçon . .
H
F

15 20 4 16 20 118

10

131
10

24
1

Moulins ....
H
F

35 43
1

j
h ' 21 25 18

1

103
4

244
C,

42
1

Privas ....
II
F

20
2

22 i > j IÛ 11 11 ' 107
10

167 30
2

Riom (arrêt) II
F

73
2

32
1

75
3

13 18 31 35 1
2 1

8 242
21

238
20

89
3

Roanne . . . . H

F
19 2 10 12 7 125

6

127

5 0 .4

S' Etienne . .
II
F

156
7

148

6

30 38

1 3 i 1
72 74 i 2 511

44

522
44

195

Trévoux . . . II
F

67 78 2'l W 5 125

0

217
0

71
0

Valence . . . H
F

120
0

123
7 i

15 j «I
2

70
2

40
5 ■

1 470
30

448
29

130
5

TOTAL .
II
F

1 803
72

1.934
77

14 4 2 i 313 : 585
7 H

918

i 18
921 , 22

53 j 1
73

5
0.985

442
0 .s 10

32',
2.045

77

TOTAUX 1.875 2 01 1 14 4 2 320 ; 590 936 '.174 23 78 7.427 \ 7.134
1

2 .122



NOMBRE RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS NOMBRE yr.
DE DÉTENUS PRÉSENTS A U 1 er JANVIER 19 66 DE DÉTENUS a

r~
O

ÉTABLISSEMENTS
présents

condamnés

au
1°' janv.

1965

au

1" janv.
1966

à la
relégalion

réclusion

de 10 à
20 ans

criminelle

à perpé-
tuité

à une
antre

longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

Pan née

sortis
dans

l'année

EFFECTIF

0. - T\TD TTI r~\ rp y f-
CJLIL IL)N R iCrIOj>fALE DE MARS EILL]E

Aix-6D-Provflnc6
H

F
162

1.1
156

9
10

1
ta

4

57
5

92

4
1049

62
103 'i

77
147

14

Ajaccio . . .
H
F

lu
1

24 0 9 21 13 129

1
83

1
23

1

.Avignon
II
F

131
12

207
8

18

1
73
4

91
5

109
3

i G 850
56

088
59

199
15

Bastia. . . .
H
F

39
1

25 2 7 9 13 101
6

91
7

31

1
H
F

24

1
18 1

1
4 5

I
13 145

6
132

5
25

2

Draguignan
H
F

81

6
82
6

i 12
I

13
1

26
2

52
3

2

1

2 333
12

270
9

99
G

Gap ..... H
F

1
5

15
1

3 3 12
1

100

4
100

5
17

1
Grasse . . H

F
92

6
88
6

2 ltl 12 76
6

510
40

220
20

95
5

1 NOMBRE

DE DÉTENUS

RÉPARTITION l >AR CATÉGORIES DES DÉTENUS

PRÉSENTS AU l*r JANVIER 1966
NOM BU E

1>K UÉTENI s
'y.
P
O

ÉTABLISSEMENTS
présents condamnés

B

an
1" janv.

19G5

au
t»!- janv.

1906

à la
rclégatiou

réclusion c

de 10 à
20 ans

riminelle

a perpé-
tuité

a une
autre
longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour
dettes

Divers
pntrés
dans

l'année

sortis
d 'I ns

l'année
b
a

5

Marseille G.B. 11 1.177 1.251 G 12 1 300 330 055 540 22 28 2.746 3 045 1 . 502

Petites Baumettes II 251 253 3 1 45 98 87 110 50
Baumottcs . . F 4 /1 40 5 16 21 25 362 305 47

Nice 11
F

263
15

294

15
10

1
111

6

127 164
ï<

3 953

99

818
120

283

10
Toulon . . . II

F
181

11
178

9
24 06 90

3
88

0
800

47
774

53
202

9

TOTAL .
II
F

2.508
120

2 591

101

6 15 438

10
711

34

1 173
44

1 .288
50

25

1

105 7 728
695

7 . 275
001

2.623
115

TOTAUX T 2 088 2 692 G 30 3

i

448 745

1

1

1.2.7 1 .344 20

i

105 8.423 7.936 2.73s



NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966

NOMBRE
DE DÉTENUS

OYEN

KTUîr.issiî.yiKvrs
présents condamnés

au
janv.

1965

au
1" janv.

1966

à la
p** 1 ô cru t ï nn1 CILgd L1U11

réclusion

de 10 à
20 ans

criminel! c

à perpé-
tuité

à une
autre

longue
a une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

EFFECT11

6. — ]DIREC TION RÉGIONA LE D E PILRIS

Blois . . . li
F

l'i3
3

137
5

i i 22 72
2

96 39
3

304
24

487
22

149
3

Bourges. . . H
F

124
6

116
2

ï 1 24
1

52
1

78 38 333
17

449
21

132
6

Chartres . 11
F

104 102 G 40 46 49 1 457
25

411 110
6

Chàteauroui . . H
F

54
2

57
o

11
1

18 31
1

26
1

301
14

2*9
13

60
3

Corbeil . . . II

F

120
4

135
4

4
1 1

106 2

1
*'35

50

79 1

40
136

4

Coulommiers . H
F

36 32 32 32 126 35

Etampes . . II
F

38 29 1 3 4 25 35 113 31

Fontainebleau ■ • H
F

48
2

51

3
6
1

13 19
1

31 i 248
17

234
16

56
4

Meaux. . . H 90 103 18 17 58 i 9 501 340 100
F 6 8

i

1 3 3 27 17 6

NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
PRÉSENTS AU \" JANVIER 1966

NOMBRE
DE DÉTENUS 2w

0

ttTMVr .rSSFM EXTS

présents condamnés
 s

au
1" janv.

1965

au
1" janv.

1966

à la
relégation

réclusion

de 10 à
20 ans

criminelle

à perpé-
tuité

à une
aulre

longue
peine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

EFKEGTIl

Melun (Arréti II
F

104
5

98
6

4 22
1

27
1

70
5

1 448
23

381
23

111
3

Montargis. . II
F

32
1

17
1

2

1

S 10
1

7 150

4

156 29
1

Orléans . . H
F

175
11

173
17

15
4

56
7

72

11
90

6
3 2 497

24

486
52

161

14

Pontoise . . H
F

266 263 15 50 65 164 5 29 1.113 812 279

Provins . . . II
F

20 23 1 21 22 1 17 117 20

Rambouillet II
F

55 28 5 9 14 14 404 431 07

Tours . . . . II
F

152
8

172

9

2 14
0

76
1

43
3

70

4
1 8

2
712
49

716

48

172
9

Versailles (Arrêt) H
F

134 137 2 5 9 128 375 19S 151

Versailles (Cor.) . II
F

174
29

156
25

11 30
6

42
0

108
18

5
1

1.097
171

708
158

186
28

TOTAL . . II
F

1 .869
77

1.829
82

2 4 169

!
 11

546
21

721 1.029
44

28
l

51
5

7.953

445
7.235

443
1.992

1
 88

TOTAUX . T I 946 1 .911 2 4 1 180
1

567 753 1.073 29 50 8.398 7 078 2.0S0



ÉTABLISSEMENTS

NOMBRE

DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR

PRÉSENTS A

CATÉGORIES DES DÉTENUS

U t»' J A N V 1 E l( 19 6 6
NOMBRE

DE DÉTENUS

EFFECTIF MOYEN

prés

an
1" janv

1905

ents

au
I" janv.

1966

à la

relégation

réclusion

de 10 à
20 ans

coud a

criminelle
v :

à
perpétuité

m n P s

autre
longue
peine

aune
courte
peine

Total
|il'G V 6M U S

détenus

d'elles
divers

entrés

l'année

sortis

l'année

/1 . — DIRECT'ION REG-KDNALE DE RE]>INES
Alencon. , Il r>7 70 20 28 38 4 410 312 65

F 4 !t 4 33 20 5

Angers . . II o '.rî1 lb 1 1 95 104 204 8I 2 883 I 0(12 290
F 1 1 1 ™ 3 4 55 59 10

Brest . II OU f i=
- 28 30 64 1 720 005 75

F îi >4 3 3 l 40 41 5
Ij 268 261 1 43 103 149 102 9 1 1.033 1 100 304
F 14 13 1 0 5 8 5 74 80 15

Cherbourg . II 25 h 1'4 1 6 17 23 14 4 93 102 32
F 1 3 3 10 5 1

Coutances. . II 38 46 27 29 15 2 215 185 44
F 0 U 4 4 17 11 3

Fontenay . . II 47 3 25 28 16 3 284 249 50
F 3 1 1 1 13 13 2

Fontevrault Arrêt . H
F

70 114 46 55 114 31 78

La Roshe-s-Yon . II 30 36 5 16 21 15 22S 224 54
F 1 1 1 11 9 1

Laval . . . . II 80 101 17 43 00 3K 3 434 382 87
F 1-2 12 7> 5 7 93 88 10

NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
PRÉSENTS AU 1 " JANVIER 1966

NOMBRE
DE DÉTENUS

OYEN

ÉTABLISSEMENTS
présents condamnés

au
1" janv.

1965

au
1er janv

1906

à la
rclégalion

réclusion

de 10 a
20 ans

criminelle

à perpè-
tuité

à une
a u tt e
longue
peine

à une
cou rte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Divers

entrés
dans

l'aimée

sortis
dans

l'année
b
w

Le Mans . II
F

133 135 7 55 62 08 688 566 130

Lisieux . . II
F

02
5

56
6

12
1

30
2

42 14
3

277
18

227
14

36
3

Lorlent . . II
F

110 34
5

1 11 12
1

'><>
"4

538
21

423
15

43
2

Nantes. . . II
F

243
S

310
16

1 41 115
<>

157 .149
13 î 1.196

75
1 088

08
2*8
~16

Quimper . II
F

81
6

78
1;

8
I

40
3

:.8
4

30 807
32

750
30

83
6

Rennes . . II
F

272 274 1 04 100 103 US II 1 061 1 060 301

St-Brieuc . II
F

101
7

110
3

13 03
1

M)
1

25
1

3
1

2 757
25

749
27

103
4

St-Malo . . . II
F

43 87
3

1 45
1

s ! 3!
2

3 507
28

449
20

63
3

St-Nazaire . II
F

07
2

55
3

7 37
2

44 8
1

3 375
27

350
24

39
4 !

Vannes . . . H
F

102
1

90
3

10 47
2

57
2

33
I

415
16

480
15

9-i

TOT AI. . .
II
F

2.000

80
2 .327

100

2 4 3
1

400
5

989
42

1.404

48

803

49
57

3
3 10.981

588
10.435

61 18
2 .303

94

TOTAUX T 2 080 2.427 2 j 5 ; 3 411 1.031 1 .452 912 00 3 1 1.569 Il 043 2 .399



ÉTABLISSEMENTS

NOMBRE
DE DÉTENUS

présents

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
PRÉSENTS AU I" JANVIER 19GB

NOMBRE

DE DÉTENUS

EFFECTIF MOYEN !
1

condamnés

Prévenus
Détenus

pour
dettes

Divers
entrés
dans

Tannée

sortis
dans

l'année
an

l" janv.

1965

an
1" janv.

1906

à la
relégalion

réclusion

de 10 à
20 ans

criminelle

à perpé-
tuité

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total

Bar-le-Duc

Briey . . .

Colmar . .

Epinal . . .

Metz anêt .

Metz Cambout

Mulhouse (à)]

Nancy. .

Remiremont1

8. — DIRECTION RÉGIONALE DE STRASBOURG

H 81 71 ' !
1 3'i 35 36 364 313 79

F 6 1 1 1 22 14 3
H 69 79 1 10 16 30 40 3 431 421 76
F 1 4 4 i 17 14

H 156 148 37 70 107 37 1 3 477 SI 8 150
F 5 10 0 4 6 2 2 48 49 9

H 54 "ail 10 10 44 297 198 60
F 4 3 1 1 9 J4 15 1

H 319 298 r>9 109 108 127 3 1.044 1.191 338
F 12 9 3 9 5 3 1 47 69 11

H 1,8 90 1 26 27 69 492 485 110
F

H 130 133 1 . 1 43 63 O'i 5 I 745 687 390
F 2 /l 1 2 1 1 44 38 6

H :iii 334 17 161 178 153 2 1 1.023 1.021 352
F 16 12 4 3 9 67 69 11

H 64 89 38 38 76 12 1 142 236 73
F a 1

1
1 5 8 1

Ol

NOMBRE

DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS NOMBRE

R R É S K N T S AU 1" JANVIER 19 6 6 DE DÉTENUS
S

ÉTABLISSEMENTS

présents condamnés

au
1"' janv.

1965

au
1" janv.

1966

à a
relégation

réclusion

de 10 à
20 ans

l' j m i il clic

à
perpétuité

à une
autre
longue
peine

à une
cour'e
peine

Total
['révenus

Détenus
pour

dettes
Hivers

entrés
dans
l'année

sortis
clans
l'année

r-

U

Sarreeuemines . H
F

90

11

90

2

22 35 57

1

28

1

ô 510

28

393

27

95

5

Saverne . . .
H

F

74

3

91 '|4 31 75 16 12 .1
7

194

9

83
o

Strasbourg H

F

151 153 20 25 45 106 2 807 476 153

Strasbourg
Correction . . . H

F

159

13

139

18

40 92

11

132

11 6

7

1

294

88

542

S5

163

15

Thionville II

F

19

1

o

1 1

19 1 416

25

413

24

25

1

TOTAL . . H

F
1 . 795

76

1.797

65

1 1 311

(i
692

24

1.005

30

757

30

28

3

7

o
7.167

412

7.088

421

2.147

06

TOTAUX T 1 871 1 .862 1 1 317 716 1 035 787 31 9 7.579 7,509 2.213



ETABLISSEMENTS

NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966

NOMBRE
DES DÉTENUS LJ

O

b
w

pré

1er janv.
196b

sents

au
1er janv.

1966

à la
relégation

réélue ion
 .

de 10 à
20 ans

c o n d .

criminelle

à
perpétuité

i m n é s

à une
autre
longue
[■eine

à une
courte
peine

Total
Prévenus

détenus
pour

dettes
Hivers

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

9 IPv. — 1)IRECInoN RÉGIC)NALE DE rouL DUSE

Albi .... II 36 44 i si 15 25 1S i 147 140 44
F t o 1 1 i 18 16 2

Alès II 38 26 5 10 21 4 i 108 144 33
F j il 1 1 7 7 1

Aueh . . . H 19 28 9 7 16 10 2 '.Il 115 31
F 3 2 2 8 9 1

Béziers . . H 35 49 10 15 31 17 1 261 259 50
F 2 3 3 18 21 2

Cahors . . . H 3'4 28 12 1 1 23 5 82 114 33
F 2 0 1 1 1 4 1

Carcassonne . . H 54 70 1 19 26 46 24 207 24 'l 76
F 7 3 1 1 2 19 25 4

Foix H 33 34 l'i II 25 9 80 32 32
F 1 1 1 1 1 1 1

Mende . . . H 22 25 4 19 23 2 103 98 17
F 1 2 3 0,3

Montauban H 55 69 1 2 39 13 55 14 103 125 58l F 2 h 4 13 J0 1

NOMBRE
DE DÉTENUS

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS
PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966

NOMBRE
DES

IVK.N |

présents condamnés

détenus
pour

dettes

DÉTENUS

ETABLISSEMENTS

au
1" janv.

1965

au
1" janv.

1966

à la

relégation

réclusion >

de 10 à
20 ans

criminelle

à
perpétuité

à une
autre

longue
peine

à une
courte
peine

Total
prévenus divers entrés

dans
l'année

sortis
dans

l'année

Montpellier. 11
F

138
0

144
2

1 30
1

61 92
3

50
7

o

1
492
40

498
33

126
7

Nîmes . . . H
F

81
3

105
4

3 14
4

17
4

83 3 415
20

305
15

91
4

Perpignan . II
F

86
3

77
4

8 34
1

42
1

28

3

7 375
30

327
26

86

3

Rodez . . . . II
F

19
1

37
i

11
1

16

1
21 146

3

117
2

28
3

Tarbes . . . II
F

51 44
o

9 15 24 20
2

182
12

203
7

50
1

Toulouse . 11
F

368
' 23

S'il
17

8 114
3

85 207
8

131
9

3 852
15

9I7
122

3"!
22

TOTAL . . H
F

1096
67

1121
57

10 4 296
5

353
17

663
22

436
34

18 k
1

3704
311

3548
301

1132
53

TOTAUX
1

T 1163 1178 10 4 0 301 370 685 470 18 5 4015 3849 1185



NOMBRE RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES DÉTENUS NOMBRE Z

DE DÉTENUS PRÉSENTS AU 1" JANVIER 1966 DE DÉTENUS
w

_ O
présents condamnés

KTAIM.ISSOIKNTS '- en l ré*ï
au au réclusion criminelle Détenus

Divers H
à la à une a une i Prévenus . pour dans dans O.

1" janv . 1" janv. relégation de 10 à
autre
longue

courte
peine

Toi al dettes l'année l'année
a

1965 1966 20 ans perpétuité peine S

e. — R ÉCAI'ITULATK)N D ES E NS PÉNIICENT lAln

Bordeaux H 1.135 1.256 27 0 318 353 721 494 20 21 4 .385 4.009 1 .ViS
F 52 40 1 14 20 20 275 2f|9 54

T 1 187 1.296 27 4 0 343 367 741 314 20 21 4. 660 4.258 1 . 402

Dijon . . . . H 1 539 1.682 13 333 608 954 1.83 33 12 6.067 6 596 2.142
F 67 66 o 20 25 41 395 380 63

T 1 61)6 1 .748 13 2 336 628 979 724 33 12 6.462 6.976 2.205

Lille. . . . II 2.957 3.195 26 6 2 526 1.320 1.880 1.153 53 109 13.3'i2 13.065 3.437
F 127 137 21 70 91 40 1 5 S'i6 833 150

T 3.077 3.332 26 6 2 547 1 390 1 .971 1.193 54 114 14. 188 1 3 898 3.587

Lyon ...
H 1 803 1.934 14 4 2 313 585 918 921 22 73 6.985 6.810 2 045
F 72 77 7 11 18 53 1 442 324 77

T 1.875 2 .011 14 4 2 320 596 936 974 23 78 7.427 7.134 2.122

Marseille . H 2 568 2.591 6 15 3 438 711 1.173 1.288 25 105 7.728 7.275 2.623
F 120 101 10 34 44 56 1 695 661 115

T 2.688 2 692 6 15 3 448
745 J I .217 1.344 j 26 105 8.423

1
7.936 2.738

NOMBRE
DE DÉTENUS

REPARTITION PAR
PRÉSENTS A

CATÉGORIES DES DÉTENUS
U 1" JANVIER 196 6

NOMBRE
1>K DÉTENUS

)YEN

présents c o n d a m n é s

I-/I AliUSMÏMIilVl'S

au
1" janv.

au
1 er janv.

à la
relégation

réclusion

de 10 à

criminelle \

•

à une
autre

longue
à une

courte
peine

Total
Prévenus

Détenus
pour

dettes
Hivers

entrés
dans

l'année

sortis
dans

l'année

l'EECTlI

1965 1966 20 ans perpétuité peine

Paris .... II
F

1.869
77

1 829

82

2 4 169

S »
546

21

721 1.029
44

28
1

51
5

7 . 953
445

7 .235
443

1.992
88

T 1.946 1 911 2 4 180 567 753 1.073 29 50 s. 398 7 .678 2. 08t)

H 2 000 2.327 o 4 3 406 989 1.404 863 57 3 10.981 10 435 2 305
Rennes . . . F 80 100 1 42 48 49 3 598 608 94

T 2 080 2 427 2 5 3 411 1 .031 1 .452 912 60 3 1 1 . 569 1 1.043 2.399

Strasbourg .
H
F

1.795
76

1 .797
65

1 311
(i

092

24

i 1 005
30

757
30

28
3

7
2

7 .167
412

7 .088

421

2.147
66

T 1.871 1.862 1 1 317 716 1 .035 7M7 31 9 7.579 7 509 2.213

Toulouse ■ . H
F

1 .096
67

1.121.
57

10 4 296 353
17

663
22

436

34

18 4
1

3 .704

311

3.548

301
1.132

53

T 1.163 1 .178 10 4 301 370 685 470 18 5 4 .615 3 . W|9 1 .185

TOTAL . . .
H
F 16.687

732

17.732
725

101 40 11 3 130
73

6.157
253

9.439
330

7.624
367

i 284
10

385
18

TOTAUX. T 17.419 18.457 101 44

j

II 3 .203 6.410 9.769 7 991 294 403
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STATISTIQUE
DES DETENUS DE NATIONALITE ETRANGERE

(situation au 1-1-1966)

5 751 étrangers, dont 102 femmes et 13 condamnés dits « acti-
vistes », étaient détenus dans les prisons de la France métropoli-
taine, représentant 17,7 % de la population pénale.

Ils se répartissent de la manière suivante :

SITUATION PENALE
Prévenus 1 935

(dont 50 femmes)

Condamnés définitifs 3 335
(dont 44 femmes et 13 activistes)

— condamnés à la relégation 113
— condamnés à la réclusion criminelle :

— à perpétuité 56
(dont 1 condamné à mort et 3 actlv.)

— de 10 à 20 ans 332
(dont 5 femmes et T activistes)

— condamnés à la détention criminelle :
— à perpétuité
— de 10 à 20 ans 5

(dont 2 activistes)

— condamnés à une autre longue peine .... 1 200
(dont 10 femmes et 1 activiste)

— condamnés à une courte peine (inférieure
ou égale à 1 an) 1 620

(dont 29 femmes)

TOTAL 3 335

Détenus pour dettes et divers 61
(dont 3 femmes)

Condamnés non définitifs 420
(dont 5 femmes)

REPARTITION PAR ETABLISSEMENT
Prisons de la Seine 1 720

— prisons de La Santé 1 316
— prisons de Fresnes 351
— prison de la Roquette 55

(dont 52 femmes)

— 181 —



Prisons de Marseille - Les Bauniettes 350
Maison centrale de Riom 357
Maison centrale d'Eysses 166
Prisons de Lyon 159
Maison centrale de Clairvaux 114
Maison centrale de Nîmes 103
Maison d'arrêt de Loos 102
Maison centrale de Poissy 70
Maison d'arrêt de Rouen 64
Maison centrale de Toul 61
Maison centrale de Liancourt 39
Autres établissements 2 438

Au cours de l'année 1965, 178 étrangers ont fait l'objet d'une
mesure d'extradition pour être remis aux autorités de leurs pays et
52 Français ont fait l'objet d'une mesure d'extradition pour être
remis aux autorités françaises.

Cette statistique appelle les observations suivantes :

— La proportion des détenus étrangers demeure considérable.
Toutefois, alors qu'au 1er janvier 1965 les étrangers constituaient
20 % de l'ensemble de la population pénale, ils n'en représentent
plus que 17,7% ; c'est ainsi que, grâce notamment aux mesures
prises d'un commun accord par le ministère de la Justice et le
ministère de l'Intérieur en matière d'expulsion, les étrangers détenus
sont en diminution de 751 par rapport à l'an dernier, bien que la
population pénale totale ait augmenté de plus de mille unités
(31245 détenus le 1-1-1965 contre 32 255 le 1-1-1966).

Les Algériens sont encore nettement les plus nombreux, puis-
qu'ils comprennent plus de la moitié des étrangers détenus. Mais
ils ne représentent plus que 9,5 % de l'ensemble de la population
pénale, contre 12,5 % au 1er janvier 1965. En un an, leur nombre
est en effet passé de 3 906 à 3 075, soit une diminution de 831,
supérieure à 20 %.

Par contre, le nombre d'étrangers détenus appartenant aux
autres nationalités est en légère augmentation.

Cette situation procède sans doute de plusieurs causes dif-
ficiles à analyser ; il est cependant probable que les mesures suivantes
n'y sont pas étrangères :

a) admission à la libération conditionnelle assortie d'une expulsion,
d'un plus grand nombre de condamnés nord-africains (235 ont
été touchés par cette mesure en 1965) ;
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b) dispositions prises, à titre expérimental, par la Chancellerie,
pour rendre effectives les expulsions prononcées contre les
Algériens détenus en les transférant à Marseille quelques jours
avant leur libération ;

c) dispositions prises par le ministère de l'Intérieur, en accord avec
la Chancellerie, pour faciliter l'expulsion des Algériens, détenus
ou non, jugés indésirables (il est possible que ces dispositions
soient à l'origine de la sensible diminution de la délinquance
constatée parmi les Algériens : 2 846 détenus condamnés le
1-1-1965, 2 056 détenus condamnés le 1-1-1966, soit 28 % de
moins) .

Ainsi, alors que depuis l'accession de l'Algérie à l'indépendance
le nombre de détenus nord-africains de droit commun (Algériens,
Marocains, Tunisiens et musulmans d'Afrique du Nord dont la
nationalité est mal définie) n'avait cessé d'augmenter, il est pour
la première fois en régression :

1" juillet 1962 3 383
1er janvier 1963 3 942
1er janvier 1964 4 218
1er janvier 1965 4 256
1" janvier 1966 3 438

** *

En conclusion, l'expérience tentée en 1965, en ce qui concerne
les étrangers a eu des effets heureux au plan pénitentiaire (encore
que ceux-ci soient beaucoup plus sensibles en province qu'à Paris).

Elle mérite donc d'être, dans la mesure du possible, poursuivie
et amplifiée.
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IV. — EVASIONS, INCIDENTS, SUICIDES

A. — Evasions et tentatives

EVASIONS
NOMBRE
D'ÉVADÉS

a) A partir d'un établissement îermé :
— par bris de prison 5 g
—• por ruse g \\

TOTAL 14 20

b) A l'occasion d'un déplacement à l'exté-
rieur de la prison sous la surveillance de
V administration pénitentiaire

—■ extractions effectuées par des agents
de l'administration pénitentiaire .... 3 3

—■ transfèrements administratifs

TOTAL 3 3

c) A partir d'un établissement ouvert ou
semi-ouvert ou d'un chantier extérieur :

—■ P.E. d'Oermingen 5 8
1 1

j —■ établissements s emi- ouverts de relé-
11 11

— chantier extérieur (à l'exclusion des
relégués) » »

— relégués en chantier extérieur

TOTAL 17 20

— à partir d'un établissement hospitalier ne
relevant pas de l'administration péniten-
tiaire 13 1 A

— à l'occasion d'un déplacement à l'extérieur
de la prison sous la surveillance d'un per-
sonnel ne relevant pas de l'administration
pénitentiaire (extractions et translations
judiciaires, extractions administratives non
effectuées par le personnel de l'adminis-
tration pénitentiaire) 7 7

TOTAL 20 21

Les évasions de détenus dont la garde incom-
bait à d'autres services (détenus hospita-
lisés, extraits ou transférés judiciairement)
sont passées de 34 à 20.

Le tableau reproduit ci-dessus appelle les commentaires sui-
vants, par comparaison avec les statistiques de l'année 1964 :
1° 14 évasions ont été réussies à partir d'un établissement fermé,

au lieu de 30 en 1964, 20 détenus réussissant à s'enfuir au
lieu de 49 ;
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3 détenus, au lieu de 11 en 1965, ont échappé à la surveillance
des agents de l'Administration pénitentiaire au cours d'une
extraction ;

2° à partir d'un établissement ouvert ou semi-ouvert, ou d'un chan-
tier extérieur, on n'a relevé que 17 évasions, au cours desquelles
20 détenus se sont enfuis, au lieu de 45 évasions perpétrées
par 57 détenus en 1964.

Au total, par conséquent, 43 détenus, placés dans les conditions
ci-dessus indiquées sous la responsabilité de l'Administration péni-
tentiaire, se sont évadés en 1965, au lieu de 117 en 1964.

89 tentatives d'évasion, comprenant 200 participants identifiés,
ont été déjouées.

Ce chiffre important témoigne de la vigilance dont a dû faire
preuve le personnel de l'Administration pénitentiaire.

B. — Incidents au cours de la semi-liberté
ou d'une permission de sortir

92 détenus n'ont pas réintégré les établissements à la suite
d'une permission de sortir ou d'une admission au régime de semi-
liberté.

Le tableau suivant distingue les relégués (66) des autres détenus
(26) se trouvant à l'origine de ces incidents.

Détenus n'ayant pas réintégré les établissements :
1° A la suite d'une permission de sortir :

Relégués 16
Autres détenus 6

2° A la suite d'une admission à la semi-liberté :

Relégués 50
Autres détenus :
— courtes peines 13
— fin de longues peines 7

TOTAL 92

Les chiffres ci-dessus indiqués sont également en diminution par
rapport à 1964, qu'il s'agisse du nombre total d'incidents (92 au lieu
de 165), du nombre d'incidents survenus soit au cours d'une per-
mission de sortir (22 au lieu de 43), soit pendant la semi-liberté
(70 au lieu de 122). Les relégués constituent évidemment toujours
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la population pénale la plus instable, puisque 66 incidents les con-
cernent sur un total de 92 (contre 100 sur 165 en 1964).

Le seul chiffre en augmentation concerne les condamnés placés
en semi-liberté à la fin de l'exécution d'une longue peine (7 au lieu
de 3). Bien que des nombres si peu élevés n'aient pas une valeur
statistique rigoureuse, il est toutefois permis de penser que cette
catégorie de semi-libres, parmi laquelle se produisent d'habitude très
peu d'incidents, a été perturbée par la prolongation parfois impor-
tante de l'épreuve de semi-liberté du fait des restrictions apportées
à l'octroi de la libération conditionnelle.

C. — Suicides

23 détenus se sont suicidés au cours de l'année 1965 et 163 ont
tenté de se suicider.

Le nombre des suicides, supérieur à celui de l'année 1964 (16),
est sensiblement égal à celui des années précédentes ; il en est de
même des tentatives (162 en 1964).

17 détenus se sont suicidés par pendaison, dont 3 avec leur
ceinture, 1 par ingestion de barbituriques, 4 par projection dans le
vide et 1 par mutilation.

Il résulte de l'examen du tableau ci-après, faisant ressortir la
situation pénale des suicidés, que 12 d'entre eux étaient des prévenus
et que sur ce nombre 3 se sont suicidés dans la semaine suivant
leur écrou.
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SUICIDES 1965

SITUATION l'KNAI.K DATE DKClîOtl
hATK

l 'K UHKIIATION
IIATK DU SUICIIIE

1 o_ 1 1 -196't 5-1-1065

Cond a mriÊ 4- nns + G mois
-f- G mois .... ... 33 d-mu 23 -Il 1060 13-1-1965

0-6-196'i 2-2-1965

.3 -5-1 062 3-5-1067 20-2-1065

Co rida ni ne 5 uns 9-S-1960 13 6-1965 ~ DI'AC 21-2-1 965

Condamné 5 ans . , , . . 18-2-1%?! 18 2-1960 16-'4 -1965

26 1-1965 20 -Cl -1065

19 h 10611 l 'J -(1 -1983 10-5-1065

12-6-1965 17-6 1965

Prévenu 5 fi- 1065 27-6-1965

Mort, commuée en 20 ans
T F '19-8- \\)!\\) 7-7-1065

1 1 -3-1065 29-7-1965

Cond a m né 4 uns -j- 4 ans
6-5-196:! 6-5-1973 1-8-1965

Prévenu 7-2-1065 li-S-1965

1-9-1065 l-l lOGfi 2 10 19G5

5-10-1065 16-10 1965

12-2 1065 12 2-1060 21 11-1965

3 11-1965 23 11-1963

26-11-1065 27-11 1965

30-9 196'4 18-11 1967 25-10-1965

Condamné 2 ans, .... IO-lO-106'l 10-2-1967 4-12-1965

21-12-1065 25-12-1965

22-11 1065 27-12-1965
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LIBÉRATION CONDITIONNELLE



STATISTIQUE DES LIBERATIONS CONDITIONNELLES

AU COURS DE L'ANNEE 1965

janv. lé Y . mars avril :
1

mai , juin

J
JUll. août sepl. oct. nov . cléc. TOTAL

Proposition de L. C. (par les commissions locales) . . 187 208 242 167 | 237 266 201 164 217 228 220 197 2.534
Libérations conditionnelles accordées 57 58 02 56 j 85 ■ 122 78 58 142 112 83 | 70 1.013

Rejets 100 128 lia 85 120 ioo 08 80 111 93 103 102 1.257
Ajournements . . 22 31 26 32 35

1
25 26 29 23 34 25 329

Vol simple 32 40 43 42 42
1
: 87 37 32 73 43 43 33 527

7 10 •* 15 17 12 0 17 16 11 (i 128
Escroquerie 2 3 6

°i
2 1 4 6 1 2 1 34

Nature
Abus de confiance — chèques sans provision . 6 4 G 4 ■> 1 3 3 2 6 5 48
Autres délits contre les biens 3 3 7 6 3 12 7 5 9 8 4 s G5
Délits contre les mœurs . 5 6 2 6 13 10 4 l 'I 24 10 3 104des Proxénétisme ... 1 5 \ 1 4 1 14
Homicide volontaire . ... 2 ;) 8 7 0 1 7 15 3 r6 80

délits Assassinat 0 2 1 1 3 7 1 7 3 46
Coups et blessures volontaires 8 6 4 s :i (i 15 12 1 ° 1 93
Homicide involontaire .... S 1 1 2 5

7 17 G 13 24 12 11 19 : 13 19 8 156

Durée
Emprisonnement égal ou inférieur à 1 an . 14 12 24 21 17 36 17 18 23 13 16 14 225

des
Emprisonnement supérieur à un an ... 30 34 54 34 41 68 43 24 72 62 44 42 548

peines 13 12 14 1 27 18 18 16 47, 37 23 14 240
Réclusion perpétuelle .... 1

Durée Accordée entre demi-peine et deux tiers . 7 5 1 3 7 5 0 15 8 à
\

4 63
de la — — deux tiers de peine et trois quarts . 13 8 7 1 14 18 12 25 22 1 7 1 12 140 !| libération — — au trois quarts et au-delà 31 37 ' «G :ll 1

1
h» SI W u:i | 87 77 | r>G 40 Gr>6 1

il

I nelle — — cïe G mois à 12 mois 23 ;ts m 37 ! /Ifi ! 2* 21 32 3f>3

Catégories
de condam.

35

22

3(1

22

49

43

23

33

52

33

5 '1

68

43

35

30

28

63

79

70

42

45

38

ao

30

540

473

Admis en cours de peine principale

Relégués Admis pour la première fois ....... 4 T> 0 14 8 11 8 3 10 3 0 9 03

Ayant déjà bénéficié de la liberté conditionnelle 2 3 0 2 4 3 5 2 7 5 55

Nonl-AMi-niiis 6 G 24 7 0 23 8 4 76 40 21 7 237

Minisire des Années 1 1 2 1 1 4 0

J 3 3 1 3 2 13

Conditions
particulières

Hébergement par des sociétés de patronage

Abstention de boissons alcoolisées et non-fré-

7 3 10 6 15 11 4 11

1

8 7 17 14

l

110

2
de la

libération
condition-

nelle

Cures et traitements anti-alcooliques .... 3

2

1

i

2

3

1

0

1

1

1

5

1

1

3

1
0

1

1

4

3

1

1

1

1

1
2

'
0

35

11

12

Conditions d'incorporation dans l'armée . . . 6 0 6 3 8 16 6 4 6 10 13 6 93

7 10 28 8 8 33 12 7 80 55 23 10 281

Nombre total de révocations prononcées . . . 17 27 20 12 22 17 10 14 0 13 23 22 215

Relégués <
( pour mauvaise conduite .

7

3

13

6

8

5

0 5
2

11

1

8
0

11 5

1

8

1

14

3

12

3

111

27

7 8 7 3 15 5 9 3 4 C 77

Révocation pour nouvelle condamnation. 11 20 13 12 17 14 16 14 7 11 " 17 170

Révocations
— avant 1 an de libération cond. .

6

10

7
4 5

5

10

3

3

3

4 2

2

2 o
5

4

5

8

45

61

— — 2 ans — — . . 6 8 10 2 6 8 » 4 2 8 7 71

— — 3 ans — — . 1 4 4 1 2 1 3 3 o o 3 1 27

—■ — — et au delà .... 2 5 1 4 3 5 5 4 2 3
: *

3 41

1 1 1 0 1 1 1 15



STATISTIQUES COMPAREES
DES LIBERATIONS CONDITIONNELLES
AU COURS DES DERNIERES ANNEES

LIBÉRATIONS REJETS AJOURNEMENTS RÉVOCATIONS

CONDAMNÉS
Dlh'ENUS

au 3i décembre

1955 1.361 524 424 138 12.136

1956 1.221 565 409 128 12.179

1957 1 .151 751 405 151 12.69K

1958 1.058 726 435 185 14.767

1959 1.321 823 444 194 14 062

1960 1.803 916 m 211 16.254

1961 1 793 841 583 280 17.301

1962 1 .591 1.008 4'i9 314 15.004

1963 1.674 1.389 470 269 16.387

1964 1.082 1.651 405 286 18.253

1965 1.013 1.257 3J9 215 20.107
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3

SURSIS AVEC MISE A L'ÉPREUVE



STATISTIQUE GENERALE DE LA PEOBATION
au 31 décembre 1965

EFFECTIF DE PROBATIONNAIRES

Pris en charge par les comités 15 719

Hommes 14 116
Femmes 1 603
Probationnaires incorporés clans l'armée en cours

d'épreuve 525

REPARTITION PAR AGE DES CONDAMNES
Moins de 21 ans 4134
De 21 à 25 ans 2 928
De 25 à 30 ans 2 398
De plus de 30 ans 6 259

NATURE DE LA JURIDICTION
QUI A PRONONCE LA CONDAMNATION

Cours d'assises 219
Cours d'appel 1610
Tribunaux correctionnels 13 896

ANTECEDENTS DES CONDAMNES
Sans condamnation 9 274
Condamnés avec sursis 4 651
Condamnés à une peine inférieure ou égale à 6 mois

d'emprisonnement 1 794

NATURE DU DELIT
Vol ou recel 7 239
Escroquerie, abus de confiance, chèques sans provision 1159
Homicide, coups et blessures 923
Attentats aux mœurs 1111
Abandon de famille 2 398
Vagabondage et mendicité 87
Autres délits 3130

— 107 —



DUREE DE LA PEINE D'EMPRISONNEMENT PRONONCEE
De 0 à 6 mois 10 935
De 6 mois à 1 an 2 971
De plus d'un an 1 815

DUREE DE LA MISE A L'EPREUVE

De 3 ans 9 523
De 3 ans à 5 ans 6 196

OBLIGATIONS PARTICULIERES
IMPOSEES AUX CONDAMNES

1° Obligations prévues à l'article R. 58
du Code de procédure pénale

1) Exercer une activité professionnelle ou suivre un
enseignement ou une formation professionnelle .... 3 288

2) Etablir sa résidence en un lieu déterminé 1 791
3) Mesures de contrôle de traitement ou de soins,

notamment aux fins de désintoxication 2 826
4) Contribuer aux charges familiales ou acquitter les

pensions alimentaires 2 661
5) Réparer les dommages causés par l'infraction .... 2141

2° Obligations prévues à l'article R. 59
1) Ne pas conduire certains véhicules déterminés par

référence à l'article E. 124 du Code de la route .... 978
2) Ne pas fréquenter certains lieux (débits de boissons,

champs de courses, casinos, etc.) 2 234
3) Ne pas engager de paris, notamment dans les mai-

sons de paris mutuels 878
4) S'abstenir de tout excès de boissons alcoolisées .... 2 293
5) Ne pas fréquenter certains condamnés, notamment

les coauteurs ou complices 1 051
6) S'abstenir de recevoir ou d'héberger à son domiicle

certaines personnes, notamment la victime de l'in-
fraction s'il s'agit d'un attentat aux mœurs 767

INCIDENTS SURVENUS EN COURS D'EPREUVE
Modifications, aménagements ou suppression d'obligations 151
Arrestations provisoires ordonnées 102
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FIN DE LA PROBATION

Par révocation automatique (art. 740, C.P.P.) 776
Par révocation judiciaire (art 742, C.P.P.) 849
Par expiration du délai d'épreuve (art. 745, C.P.P.) .... 2 266
Par réhabilitation anticipée (art.743, C.P.P.) H7
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TABLEAU RECAPITULATIF, PAR MOIS

DES CONDAMNATIONS AU SURSIS AVEC MISE A L'EPREUVE

PRONONCEES PAR LES TRIBUNAUX AU COURS DE L'ANNEE 1965

CATÉGORIE
de

CONDAMNÉS JANVIER

FÉVRIER

1

m y. S

zf

AOUT

m

m

OCTOBRE

S

>o
î=

DÉCEMBRE

TOTAL j
primaires

T.

*~ S
O ■=
f- y,o

TOTAL

ex-sursit.

TOTAL
GÉNÉRAL

Primaires . 304 447 375 271 385 460 2'|1 70 239 395 398 387 3.972

Ex-détenus 65 77 SI 52 73 72 42 10 41 76 117 107 813

!

Ex-sursitaires 171 167 183 146 194 21 'l 73 39 107 214 182 214 1.904

TOTAL . 540 691 (!3;j 469 652 746 356 119 387 685 097 708 6.689

GRAPHIQUE DES CONDAMNATIONS AU SURSIS AVEC MISE A L'EPREUVE
(primaires - - ex-détenus — ex-sursitaires)

prononcées par les tribunaux de mars 1959 à décembre 1965

6 000

5 500

5 000

4 500

4 000

3 500

3 000

2 500

2 000

1500

1000

500

6 689

3 972

1904

813

5 319

"4 781

"4427

3 730

3 035 3 052 _____—-<
>- ■ 3 310

2 876

2156

1754

Total

Prim.

Ex. S.

Ex. D.

.932=^ —<
1168--- ■ —'

►

, ~~~
1397

//

o89
 ■>

50JI..— '
l

- -4 561
185 .
^107

221
181

 <

"353"
r
46Ô

1959 (mars à déc.) 1960 1961 1962 1963 1964 1965



EXTRAIT DU COMPTE GENERAL DE LA JUSTICE 1963
(peines d'emprisonnement prononcées en 1963 par les tribunaux
correctionnels et les cours d'appel, assorties ou non du sursis

simple, ou de la mise à lépreuve)

112 686

4 473
4 %

Total
des peines

d'emprisonnement

Peines
fermes

Peines
assorties

du sursis simple

Peines
assorties
du sursis
avec mise

à l'épreuve

CONDAMNES MIS A L'EPREUVE
EN CHARGE DANS LES COMITES

REPARTITION PAR SEXE

ANNÉES TOTAL NOMMES FEMMES

1962 8. MO 7. 054 786

90,68 % 9,31 %

11.391 10.325 1.066

90,64 % 9,35 %

1964 13.396 12.055 ■1.341
89,97 % 10 %

1965 . 15.719 14.116 1.603

89,80 % 10,19 %
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CONDAMNES MIS A L'EPREUVE
(Répartition par âge de 1961 à 1965)



placés
ANTECEDENTS DES CONDAMNES

sous le contrôle :des comités au 31 décembre 1965

SURSIS AVEC MISE A L'EPREUVE
(Comparaison avec les autres peines suivant la nature du délit)

a) VOL

EMPRISONNEMENT
FER HE

OUAolo oliurljLj
SURSIS

AVEC MISE A L'ÉPREUVE

1938 29.245 34,99 %

1959 33 85 1 70 y

1960 . . 33.398 35,50 3,55

1961 . 34.638 37,15 4,74

1962 36 975 36,62 5,30

1963 39.458 37,11 5,16

1964

b) ABANDON DE FAMILLE

ANNÉES
EMPRISONNEMENT

FERUE
SURSIS SIMPLE

SURSIS
AVEC MISE A L'ÉPREUVE

1958 3.S24 38,88 %

1959 4.048 44,54 1,03 %

1960 4.729 53,85 4,56

1961 5.653 46,50 9,88

1962 ....... 5.189 44.69 11,25

1963 5.178 41,38 12,76
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TABLEAU 12
c) IVRESSE

CONDUITE EN ETAT D'IVRESSE

ANNÉES
EMPRISONNEMENT

FERME SURSIS SIMPLE
SURSIS

AVEC MISE A LV. PRRUVF.

2.556 2,89 %

5.293 40,99 1 %

1960 9.381 56,66 1,52

1961 . 11.361 53,85 2,20

1962 12.547 52,25 3,06

14.491 56,74 3,62

TABLEAU 12
d) ATTENTATS AUX MŒURS

(Outrage public à la pudeur, homosexualité, proxénétisme)

ANNÉES EMPRISONNEMENT
FERME

SURSIS SIMPLE SURSIS
AVEC MISE A I.'ËPREUVE

1958 . 3.725 46,38 %

1959 3.785 44,51 2,21 %

3 099 05,69 4,29

4.920 51,30 4,28

1962 4.452 47,30 5,90

4.901 46,68 5,81

1964 .......
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TABLEAU STATISTIQUE DES CONDAMNATIONS
AU SURSIS AVEC MISE A L'EPREUVE

PRONONCÉES PAR LES TRIBUNAUX AU COURS DE L'ANNÉE 1965

r*nTTRG TVAT>PïrrLiU U l \o U Ar rShLi
TRIBUNAUX

DE GRANDE INSTANCE

Primaires

Ex -
détenus

Ex -
sursitaires

TOTAL

Auch 16 0 1 17
Cahors 34 2 7 43
Agen l T. G.I. 8 0 13 21

( C. A. 2 2 1 5
Mar mande 1 0 2 3

TOTAL 61 4 24 89

Digne ld 0
 r

1 15
Grasse 32 2 26 60
Nice 75 0 0 75
Aix ( T. G.I. 5 0 3 8

( C. A. D 1 6 12
Marseille 105 2 16 123
Taraseon 5 0 7 12
Draguignan 3 2 1 6
Toulon 45 10 30 85

TOTAL 289 17 90 396

AMIENS Laon 10 13 15 38
St-Quentin 5 1 3 9
Soissons 18 5 24
Beauvais ( T . G . I . 23 9 52 84

( C.Ass. 0 2 0 2
Compiègne 0 0 0 0
Senlis 1 0 5 6
Abbe ville 7 0 2 9
Amiens 1 T. G.I. 36 17 30 83

< C.Ass. 2 0 0 2
( C. A. 8 5 4 17

Péronne 0 0 1 1

TOTAL 120 52 113 275

ANGERS .... Angers ( T. G.I. 31 6 2 39
( C. A. 8 0 1 9

Saumur 5 4 7 16
Laval 16 2 5 23
Le Mans 24 4 5 33

T OTAL 84 16 20 120

T. G.I. : Tribunal de Grande Instance — C.Ass. : Cour d'Assises — C.A. : Cour d'Appel
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COURS D'APPEL
TRIBUNAUX

DE GRANDE INSTANCE

Primaires

Ex-
détenus

Ex -
sursitaires

TOTAL

BASTIA .... Ajaccio 1 0 2 3
Bastia £ T. G.I. 6 3 2 11

( C. A. 3 0 0 3

TOTAL 10 3 4 17

BESANÇON . . . Belfort
Besançon

21
6

1
1

2
16

24
23

Montbéliard 0 3 6 9
Dole 2 1 1 4
Lons-le-Saunier 6 0 0 6
Lure 1 7 6 14
"Vesoul 3 1 0 4

TOTAL 39 14 31 84

BORDEAUX . . . Angoulême 24 8 19 51
Bergerac 7 1 2 10
Périgueux
Bordeaux i T.G I.

6
74

1
24

8
41

15
139

( C. A. 15 8 4 27
Libourne 3 12 2 17

TOTAL 129 5 '1 76 259

BOURGES .... Boiirçfcs ( T . G . I . 33 8 0 41
( C. A. 1 1 1 3

Châteauroux 5 2 4 11
Nevers 0 0 0 0

TOTAL 39 11 5 55

CAEN .... Caen ( T. G.I. 63 47 15 125
\ C. A. 15 2 9 26

Lisieux 4 0 11 15
Avranches 6 6 9 21
Cherbourg 18 0 10 28
Coutances 9 3 4 16
Alençon 4 0 6 10
Argentan 1 0 2 3

1

TOTAL 120 58 66 244
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TRIBUNAUX
DE GRANDE INSTANCE

Primaires

Ex-
détenus

Ex-
sursitaires

TOTAL

CHAMBÉRY . . . Albertville 1 3 5
Chambéry | T.G.I. i 0 10

A.C. 0 u 4
C.Ass. 1 0 0 1

Annecy f, 25 0 27
Bonneville 0 0 5 5
Thonon-les-Bains 2 5 9

TOTAL 11 28 22 61

COLMAR .... Saverne 12 1 7 20
Strasbourg 75 8 44 127
Colmar i T.G.I. 9 10 10 29

C. A. 12 22 1 35
Mulhouse 59 7 21 87
Metz 75 22 50 147
Thionville 4 0 20 24
Sarreguemines lll t 21 36

TOTAL 260 71 174 505

DIJON Dijon T.G.I. 29 1 9 39
C. A. 12 3 7 22

Chaumont J5 4 24
Chalon-sur-Saône 17 1 10 28
Mâcon 21 4 2 27

TOTAL 94 13 33 140

DOUAI ... Avesnes 18 7 30 55
Cambrai 14 0 8 22
Douai \ T.G.I. 46 6 28 80

C. A. 22 5 25 52
Dunkerque 67 23 14 104
Hazebrouek 11 0 11 22
Lille 322 21 20 363
Valenciennes 22 I 10 33
Arras 1 0 61 62
Béthune 69 17 44 130
Boulogne 39 7 42 88
St-Omer 1 0 9 10

TOTAL 632 87 302 1021
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COURS D'APPEL
TRIBUNAUX

DE GRANDE INSTANCE

Primaires

Ex-
détenus

Ex-
sursilaires

TOTAL

Grenoble ....
Valence
Bourgoin
Grenoble ( T.G.I.

) C.Ass
( C. A.

Vienne

0
/.
1

22
4
4

10

0

0
3
0
0
1

0
9
0

27
0
1
5

0
16
1

52
4
5

16

TOTAL 45 7 42 94

Limoges .... Brive
Tulle
Guéret
Limoges ( T.G.I.

\ C. A.

3
7
1
5
8

0
1
0
1
5

0
2
1
8
3

3
10

2
14
16

TOTAL 24 7 14 45

Lyon Belley
QUUl g Cll-Dl vTSSC

Montbrison
Roanne
St-Etienne
Lyon ( T. G I.

\ C A.
Villefr anche-sur-Saône

0
5
0

14
39
78

4
1

0
12
0
1
1
4
3
9

2
10
0
2

10
26

5
2

2
27

0
17
50

108
12

5

TOTAL 141 23 67 231

Montpellier . . Carcassonne
Narbonne
Millau
Rodez
Béziers
Montpellier ( T.G.I.

( C. A.
Perpignan

20
2
o
7

11
10

6
41

3
0
1
1
2
7
5
3

5
0
2
1

i
6
4

2S

5
9

18
24
17
48

TOTAL 105 22 24 151

Mezieres
Briey
Nancy ' T.G.I.

) C A.
( C Ass.

Bar-le-Duc
Verdun
Epinal
St-Dié

33
0

66
4
1
7

18
13

0

5
3

15
0
0
1
0
4
0

15
2

14
0
0
3
0
0
0

53
5

95
4
1

11
18
17
0

142 28 34 204
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m 'A

COURS D'APPEL
TRIBUNAUX

DE GRANDE INSTANCE

Primaire

te
l 3x a

■o

Ex-
sursitair»

TOTAL

Nîmes Privas k 1 0 5

Alès 8 0 1 9

mmes l T. G.I. 16 5 3 24
( C. A. 1 4 7 12

Mende i 0 0 1

Avignon 27 0 17 50

Carpentras 30 1 2 33

TOTAL 87 17 30 134

Orléans . . Tours 0 3 h'i 47

Blois 32 5 20 57

Montargis 2 1 o 5

Orléans 15 5 0 20

TOTAL 49 1(1 66 129

Paris Xroyes 36 g 20 65

CIi urtrcs 42 g lfl U4

Châlons~sur~IVIam G 8 16 24

0 9 10

Paris £ T. G.I. 477 61 221 759
( C A. 159 18 39 216

Fontainebleau 2 3 7 12

Me aux 10 1 11 30

Melun 21 0 8 29

Corbeil 23 10 36 69

Pontoise 15 7 23 45

Versailles 107 5 13 125

Auxerre 7 0 0 7

Sens 3 0 0 3

TOTAL 918 123 417 1458
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COURS D'APPEL
TRIBUNAUX

DE GRANDE INSTANCE

Primaires

Ex-
détenus

Ex-
sursitaires

TOTAL

Pau Dax 8 4 3 15

Mont-de-Marsan 1 2 2 5

Bayonne 14 4 1 19

P/TT7 t T G I
( C. A.

13
6

0
6

15
2

28
14

Tarbes 18 0 3 21

TOTAL 60 16 26 102

Poitiers . . . . ■ La Rochelle 13 0 3 16

Rochefort o 0 1 3

Saintes 3 0 3 6

Bressuire 2 0 5 1

Niort 6 0 0 6

La Roche-sur-Yon 1 2 2 11

Les Sables d'Olonne 0 1 0 1

Poitiers ( T. G 1. 40 10 10 60
/ CA. 6 3 2 11

TOTAL 73 16 32 121

Rennes ..... Dinan 11 0 4 15
Guingamp 4 7 1 12
St-Brieuc 8 0 1 9

Brest 2 o 19 16
Morlaix 0 0 î 1
Quimper 25 7 î 33
Rennes ( T.G.I

( C. A.
25
12

9
2

7
9

41
23

St-Malo 7 0 3 10
Nantes 53 3 10 66
St-Nazaire 20 1 0 21
Lorient 14 0 4 18
Vannes 0 0 0 0

TOTAL 181 31 53 265
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COURS D'APPEL
TRIBUNAUX

DE GRANDE INSTANCE

Primaires

Ex-
détenus

Ex-
sursitaires

TOTAL

Cusset. 10 2 7 19

Montluçon 12 0 10 22

Moulins 8 1 5 14

Aurillac 12 2 1 15

Le Puy 13 3 2 18

Clermont-Ferrand 2 •y 16

Riom T. G.I. 2 3 5 10
6 1 14 21

TOTAL 70 14 51 135

Bernay 0 1 1 2

Evreux 16 10 10 36

Dieppe 21 6 29

Le Havre 17 7 15 39

Rouen i T. G I. 39 9 21 69
) C. A. 10 1 2 13
( C .A8S. 0 1 0 1

TOTAL 103 31 55 189

Toulouse ... Foix 2 2 2 6

Toulouse < T. G.I. 61 O /i-y 14 99
( C. A. 13 1 8 22

St-Gaudens 8 0 1 9

Albi 5 9 3 17

5 0 5 10

Montauban 0 0 0 0

TOTAL 94 36 33 103

Départements O.M. Basse-Terre 2 0 0 o

Fort-de-France 0 0 0 0

Saint-Denis 0 0 0 0

TOTAL 2 0 0 0

TOTAL GÉNÉRAL 3972 813 1904 6689
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STATISTIQUES DES CONDAMNES
PLACES SOUS LE CONTROLE DES COMITES

AU 31 DECEMBRE 1965

COURS D APPEL COMITES PRO. L. O. T C

TOTAL
au

1er janvier 1966

AGEN AGEN 57 11 4 72

AUCH 22 1 1 24

CAHORS 79 3 1 83

AIX 79 12 0 91

DIGNE 46 2 0 48

MARSEILLE 532 33 8 573

iNlor. 359 12 (l 375

TOULON 194 17 2 213

AMIENS 187 14 5 206

BEAUVAIS 156 15 10 181

SOISSONS ■lia 12 3 159

ANGERS 121 9 2 132

LAVAL 37 4 0 41

LE MANS 112 8 2 122

B ASTI A BASTIA 02 38 22 122

K 1^ TIT
BELFORT 34 4 3 41

BESANÇON 119 74 2 195

LONS-LE-SAUNIER 41 1 0 42

LURE 41 4 0 48

BORDEAUX ANGOULEME 46 5 2 53

BORDEAUX 466 63 8 537

PERIGUEUX 52 5 0 57

BOURGES BOURGES 54 3 2 59

CHATEAUROUX 32 11 4 47

NEVERS 10 6 1 17

CAEN ALENÇON 54 9 4 67

CAEN 233 49 13 295

CHERBOURG 147 7 0 154
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CD
CDen

d "S 3 -2COURS D'APPEL COMITES PRO. L. C. I. S.
g 1

CHAMBERY ANNECY m 6 3 120

CHAMBERY 50 5 10 65

COLMAR COLMAR 122 47 12 181
METZ 329 12 90 431
MULHOUSE 198 J0!l 60 362
SARREGUEMINES 104 3 0 107

STRASBOURG 395 23 6 424

DIJON CHALON-sur-SAONE 13ii 12 4 150

CHAUMONT 87 6 2 95

DIJON 104 8 3 115

DOUAI ARRAS 157 1 160
AVESNES 149 1 153
BETHUNE 351 19 5 375
BOULOGNE-sur-MER 195 4 204
DOUAI 209 C 0 215
DUNKERQUE 197 1 5 203
LILLE 703 130 24 857
VALENCIENNES 78 12 4 94

GRENOBLE GAP 8 0 0 8
GRENOBLE 175 39 15 229
VALENCE 42 4 A 50

LIMOGES GUERET 11 0 0 13
LIMOGES 28 8 0 36
TULLE 36 4 0 40

LYON BOURG 54 2 o 58
T VAM 305 93 on

ROANNE 60 0 65
ST-ETIENNE

1

126 83 10 219
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CD
COen

COURS D'APPEL COMITES PRO. L. C. I. S. S 3 .2

f- .8
u

MONTPELLIER BEZIERS 71 2 0 73

CARCASSONNE 60 7 7 74

100 5 107

PERPIGNAN 108 9 1 118

RODEZ 55 2 6 63

NANCY BAR-LE-DUC 98 1 990
84 8 1 93

MEZIERES 220 8 9 237
NANCY 251 40 21 312

NTMFS I\ V IL* IN vJlN 102
5

9
0

5 116
5MENDE 0

NIMES 90 22 8 120
PRIVAS 19 2 0 22

ORLEANS BLOIS 70 s 1 79

ORLEANS 95 4 107

TOURS 112 g 6 127

PARIS AUXERRE 52 18 2 70

CHALONS/MARNE 133 14 3 150

CHARTRES 1 fVii U 1 13 6 116

CORBEIL 172 13 0 185

MELUN 149 28 18 195

PARIS 2.533 157 26 2.716

PONTOISE 252 27 4 283
TROYES 94 27 129
VERSAILLES 421 65 3 489

PAU BAYONNE
MONT-DE-MARSAN

61 4
o

9 74

36 2 40
PAU 52 10 12 74
TARBES 26 3 1 30

POITIERS LA ROCHELLE 70 17 9 96

LA ROCHE-sur-YON 26 4 1 31

NIORT 36 4 1 41

POITIERS 141 13 5 159
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TOULOUSE

ROUEN

M
3
3

COURS D'APPEL

TOTAL GÉNÉRAL ....

BREST
LORIENT

NANTES
QUIMPER

RENNES
SAINT-BRIEUC

AURILLAC

CLERMONT-FERRAND
MONTLUÇON

LE PUY

EVREUX
LE HAVRE

ROUEN

ALBI
FOIX

MONTAUBAN
TOULOUSE

COMITES

IO IC H- K- ^- tO
^ ^ CJi to o to t (O Oî 10 01 co J c

-C- i;' G; CO >— ^1 lO li K O M U (D IO C- P

PRO.

2.077

^ cr i^- S 10 cr. ^- c: o a> u< o oc

p

O

CJ
C. O OS-GC OOOO ^OOCft^-li en

ce
C* h— tO

O ^ CC O — OC CO .J IO tt O £r- 00 CJl
C~. V CT. •— lO ^1 h- C: CO O O C~ Ov >— C

TOTAL
au

1er janvier 1966

GRAPHIQUE DES CONDAMHES PLACES SOUS LE CONTROLE DES COMITES
(Probationnaires — Libérés conditionnels — Interdits de séjour)

1-1-62 1-4-62 1 -7-62 1-10-62 1-1-63 1 -4-63 1 -7-63 1-10 -63 1-1 -64 1 -4-64 1 -7-64 1-10-64 1-1 -65 1-4-65 1 -7-65 1-10 -65 11-1 -66

18000

17 000

16000

15 000

14000

13 000

12000

11 000

10 000

9 000

8000

7 000

6000

5 000

4000

3 000

2 000

1000

17 477 17 564 18421

16 431 16 953

15023 15 621, 15 673 15 719

14 753
14 092,

14 70J 14865;

113 284 13 646 13 396/

12 323 12 370 12 549

11 401, 11391
1177 3 a

10 261
10 731

10 070
10 452

9 272,

T0T.A 8 440,

7 713 7 143,
7 450

6 308,
P.

5 022

2 666
L.C.
2 269

"2 736 2 502 '

2_525_ _2_669_
~2l560 "2833 l'es?

"2 682" ,2 551 '2 436 2 244 2107 2 0S1 . 2 077

625 i

I.S.
422

452 455■ 450 526
i "

.....545 534 529 i )(18( __5Ji9, """'573 ""599" r "(nT
- 609"
r _ -i '""'"618"
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SITUATION DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 1966 — MAISONS D'ARRET

PRÉVENUS CONDAMNÉS TOTAL
en

g ï

RÉPARTITION DES EMPLOIS

DIRECTIONS RÉGIONALES EFFECTIF

total

» g «2 EFFECTIF

total

APTES

des

DÉTENU.-
5

<u

S?

INTÉH1KIÎR EXTÉRIEUR d "s
p ==

-w

M

w 5; D —
E- £1 aj re
^ ~* "*

ro
au

travail

apl -'S au

travail
c ^

SERVI!

génér

E-

o ~

■-

travail

COlICCllé

travail

concédé
en l'cijic

SE '%

\L
t/J

535 427 862 782 1.209 052 165 40 410 î 36

73d 679 1.014 968 1.647 802 280 40 457 25

1 ''76 1.235 2 . 292 2.286 3.521 1.820 429 138 1.206 î 46

1.030 1.001 979 969 1.970 1.227 336 23 848 i 19

686 454 442 416 270 175 37 55 3

1.136 987 776 731 1 718 1.407 252 20 1.108 14 13

9:22 793 1.505 1 425 2.218 1.183 321 760 42 6 54

795 732 1.067 90'i 1 696 880 178 54 648 6

492 421 695 «2> 1.646 468 223 6 216 21 2

7.604 6.729 9.632 9.166 15 895 8.715 2.359 358 5.70S 42 21 23 204

SITUATION DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 1966
MAISONS D'ARRET PARISIENNES ET BAUMETTES

PRÉVENUS CONDAMNÉS TOTAL RÉPARTITION DES EMPLOIS

g 1
Ci: =

.h S
ETABLISSEMENTS

EFFECTIF

ES

ivail
iix de

lier

EFFECTIF
APTES

des

DÉTENUS tà 3
O «

en
E-

[d

INTÉRIEUR EXTJiRIHUR 6 "s t-

si

total < — '7. «
«-o

total
an

travail

aptes au

travail
5 °

SERVI

génér

h-

S ~~
— =3

-a
travail

concedo

travail

concedo
en régie

FOHHA
professio

u

Prisons de FRESNES 1.445 1.132 1.486 1.356 2 488 1.573 447 63 1.063

Prison de LA ROQUETTE 200 182 102 94 276 276 55 7 216

Prison de LA SANTÉ 2.534 2.534 675 675 3.209 1.003 325 37 641

Prison de MARSEILLE 898 795 692 654 1.449 458 250 L99 9

TOTAUX 5.077 4.643 2.955 2.779 7.422 3.310 1.077 107 2.117 9



SITUATION DES EFFECTIFS AU 1 er JANVIER 1966
MAISONS CENTRALES, CENTRES PENITENTIAIRES

PRÉVENUS CONDAMNÉS TOTAL
T.

RÉPARTITION DES EMPLOIS

des
ÉTABLISSES! ENTS

F.H'ECTIF

■— ~~ ÛJ
<r. « * —
w ~ - — r.FI'KCTIF

ItKTIl.M'S '/i - = IN ! É1S1K1 lt K\TI uiF.ru
Si

6 ̂

lolal — h >< .— ro Cotai
au

travail

aples au

iravai 1

:~ i > .5

ïP E "ï S Inivail

cnuéilé

travail

('011 l'I 'll c
Cil l'Cljin

y ™

C ~S
* i=

SEMI-I.U

25 20 29 20 3 17

381 381 381 372 53 27 274 16

189 18!) 1 «9 189 104 85

97 !-6 86 79 22 3 54

474 'IT'I 4 /4 452 116 78 111 147

22(1 22(1 224 224 1 03 35 Mf(

2*1 28!i 284 268 32 4 7 211 14

/(63 463 463 306 70 24 166 411 r>

123 123 123 92 23 49 20

4 1 30d 129 130 130 1 13 17

3d2 m 342 209 5 1 34 11.) G

II 11 11 9 1 1

394 394 m 393 46 3X 202 87 20

233 233 233 212 22 9 23 138 7 13

500 530 530 495 99 120 275 1

274 27(1 274 193 3(1 19 3 ■]3fi 5

18 1S 028 599 b !7 572 118 21 13 420

Rennes 4 25» 245 24 9 225 43 G 19 157

370 379 379 347 53 16 263 1E)

Saint-Martin-de Ré 91

383 345 345 338 65 10 KS 1811

Totaux •20 23 (i 12'i 5 .725 5 .748 5 127 1 .180 370 782 2.432 40 6 2'i8 69

SITUATION DES EFFECTIFS AU 1" JANVIER 1966 — ETABLISSEMENTS DE RELEGUES

PRÉVENUS CONDAMNÉS
TOTAL REPARTITION DES E.MI 'I OIS

ETA ItLISSEMENTS

EFFECTIF S ™ = — EFFECTIF
A l'TES

des

1) l',TKM:.s Fi i

[CES |
aux i

ai
miiiiiKiiii KXfÉHIKi It

P 5

lnlal £ ^ ^ F1
< -~ cî— -j.

a -os —

lolal
au

travail

aptes au

travail
~i ^

1r <
C

travail

niai'éilo

Iravail

eniu'cilé
en léjiia

15 13 15 l'i 14

BOUDET 4 4 4 4 4

GANNAT . . . 30 30 30 30 'I 2fi

LURE .... 48 48 48 48 h 'i4

MAUZAC 356 356 356 302 66 16 80 140

PÉLISSIER 33 33 33 31 °2 6

ROUEN 2S 28 28 27 12 15

25 25 25 13 12

SA1NT-MART1N-DK-RÉ .... 265 265 265 253 90 13 139 li 5

SAINT-SUI.P1CE 47 47 47 43 4 39

Totnux . .... 831 83) 851 777 171 29 KO 39(1 0

i

93



TRAVAIL PÉNAL MAISONS CENTRALES et CENTRES PÉNITENTIAIRES - RÉPARTITION des EMPLOIS - PRODUIT du TRAVAIL Année 1965

rr>
ri
S a 1

-S
RÉPARTITION

EFFECTIF .11 C* V I-: W 1)1..

DES EMPLOIS
S Dlh'EM'S OCCUPÉS

PRODUIT DU TRAVAIL — Otl

:—! <J>- -s
S P-a S

<
 c 0 'x

c: L
-

S .ï

travail
l 'xlùi'iciir _ -T. "S KEDEVANCE SPKCI.ALK SÉCURITÉ SOCIALE

0 -,

f ■«
y. -~~ c:
— s

r;

- z

îr: £
S ô

3;
bK-tp

5 |

c

tj

il T

S? 0 3

caisse ualio
nale de sccu
ri lé sociale

de l'Etat

caisse ualio
nalc de séeu

rite sociale

i
|,ai'l

de l'Elal |

F— ^
^ iJ,

pi -

BEAUNE .... 9.09' 23 3 1-8 lu 40° „ ; 18. 108,64 8.854,43 7.234,93 735,73 736,00 375,04 172,51 8.143,44 1 110.77

CAKN 140.241 384 104.481 348 91 67 1: 25' 12 1 128 401,97 501.752,66 440.710,09 77.918,62 77.918 ,33 20.358,41 9.7.43,00 528.372.28 98. 277,03 :

CASABIANDA . CO.;Î;> 107 51 901 107 100 89
j

112 184,74 77.115,57 32.650,58 2.409,59 32 039,58 2.409,59

CHATEAU- THIERRY . 34.10: 93 17.57'. 58 02 6 5 47 153 .333 .72 80.753,13 57.438,62 5.925,88
i
j 5.925,04 2.305,02 935,43 04.349,09 8 230,90

CLAIRVAUX . . 173. m 474 131. 01'' 436 92 121 08 loi; 141 674.443,83 349.415,46 286.205,67 12.021,25 12 021,11 12.063,08 2.057,20 300.3'l4,O4 24.084.83

ECROUVES. . . 77 14lJ 211 62.137 207 98 loi 21 1
i 85 77 327,81 53.487,39 22.772,01 1 068,41 i 22 772,01 1.008.41 !

! ENSISIIEIM. . . 10-2 821' 281 66.544 222 79 41 4 157 14 789.623,54 372.981.58 306.634,12 48.038,23 48.033,27 9.652,36 4 290,90 358.958,35 57.085,1,1

EYSSES .... 169 813 405 83, 008 277 00 8.1 15 142 7 27 597 735,00 289 919.00 199 682,10 42.227,28 42.292,91 15.742,90 7.871.41 249.846,42 57.970,18

IIAGUENAU . . 3l .2G.'i 83 10.02: 53 63 19 30 (. 38.855.02 30 007,10 24.214,13 091 ,11 091.10 1.088.97 102,55 2.) 007,78 ! .7SH.0S

UANCOURT . . 119.298 320 42 4<-9 141 43 122 13 127.468,19 74.953.30 45.426,89 2.271,04 2 . 27 1 ,00 2 244,29 300,47 47.998/0 4.315.91

LOOS . . . 121 .37'. 332 52.8,48 170 53 59 07 81 9 362.140,81 164.771,82 140.964, 36 25.138,52 23. 138,30 4.491,09 1 033,72 107.738,78 29 .',30. 21 :

MAUZAC .... 7.512 21 2.43: 38
« 1 1 12.489,14 5.815,26 6.180,32 105,35 103,35 21.78 ■il, 1 .08 0.540,75 127.13 i

MELL'N 142.203 389 111.219 370 95 51 30 197 77 13 917.274,31 438.707,82 404.542,85 17.387,61 19.184,80 15.312 ,33 2.138,90 425.860,55 32.099,94

MULIIOI;SE. . . 85.356 234 51.803 172 74 13 13 14 108 1 23 078.870,97 324 405,66 271 .939,91 27.315,19 27.315,22 0.556,07 3 .278,32 302 533.43 33 871 .80

NIMES ...... 214 69'. 588 148.280 494 8 .4 93 117 281
i
1 1 1.048. 177, S8 501 .379,39 412.023,86 58.451,38 58.451 ,33 14.516,96 3 .354,90 473 830.15 72.908.34 ;

OERMINCKN . . 71.115 194 48.340 102 83 30 34 'j 80 10 123.081,90 93.049,61 28.979.06 42,53 1.010,10 29.022,19 1 OJ0.10 '

PO ISS Y 237.456 650 150.800 502 77 139 23 11 327 j 1.352 299,10 640.405,52 470 730,39 101 .012,82 101.012,40 22 872,00 10.205,71 588.008,70 123 884,88

RENNES .... 95 . 144 201 6 1 09" 78 42 12 21 128 1 287 118,53 131 .946,84 117.282,12 10 74 'i ,77 17.323.58 3 .1.42,59 078,05 ] 35 2S-I

RIOM 148.151 400 108.337 362 89 03 13 260 20 497.009,09 200 911,70 213.730,42 37.290,38 37.290,34 5.920,41 2 400,44 253. /1 87,20 43.210,79

SAINT-MAitTIN-DE-RE 1 /('!

TIIOL 8.910 99 1.990 2o 26 2i: 3 .915,79 1.913,35 1.918,15 84,29 1 .918, IT) 84,29 j

TOUL 169.126 464 87.617 293 63 70 11 82 130 583.387,79 261.077,54 241.239,72 29.114,-47 29.114,48 10.373,59 5.807,99 276 222.1'.) 45.488,110

TOTAUX . . 2.270.607 6.292 1.404.237 4.090 75% 1.253 322 639 2.165 7 27 20 1 76 9.001 831 ,05 4.642.344,25 3 .738.020,30 502.385,25 504.868,69

!

158.210,54 55.422,02 l\ 298.9M,(H 000.595,79 |



TRAVAIL PÉNAL RÉPARTITION DES EMPLOIS — MAISONS d'ARRÊT (PARIS ET BAUMETTES) PRODUIT DU TRAVAIL Année 1965
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TRAVAIL PÉNAL MAISONS d' ARRÊT — RÉPARTITION DES EMPLOIS - PRODUIT DU TRAVAIL Année 1965
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Bordeaux sis. nr> 1.412 129.815 432 30",.. 173 33 202 24 528.280,85 293.602,62 182.807.20 21.966,88 21.989,70 5.708,17 2.206,28 207.003,18 27.675,05

Dijon 631.338 1.720 129.437 431 25 179 23 211 18 665.887,18 344.578,95 250.925,55 27.949,06 27.959,48 10.000,97 4.473,17 283.358,20 37.950.03

3.497 323.651 1 .078 30 244 106 G85 43 1.905 969.49 98S. 755,90 702.598,21 86.827,88 86 826,40 28.423,39 12.537,71 801.962,32 115.251,27

765.301 2.09C 226.064 754 36 326 9 402 17 1.130.687,82 595.421,78 407.603.45 52.641,76 52.906,95 15.575,36 0.538,52 467.048,92 68.217,12

433.840 1.188 63.013 210 18 137 27 45 1 125.002,61 61.518,00 51.368,58 4.697,38 4.697,53 2.123,49 597,63 50.663,74 6.820,87

Paris 758 . 954 2.079 269.719 899 43 204 22 654 9 10 1.287.010,89 694.966,59 447.465.62 57.212,85 57.351,64 20.250,92 9.769,26 514.586,52 77.463,78

Renne» 880.872 2 414 246.095 820 35 241 474 39 9 57 1.186 599,35 657.075,78 433 077,53 38.634,24 39.496,98 12.764,22 5.550,60 478.125,11 51 398, 46

Strasbourg .... 722. G79 1.979 150.080 501 25 162 45 280 1 13 1.072.471,51 510.236,29 404.431,53 67.830,05 67.835,67 15.239,90 6.892,07 479.159,27 83.075,95

1 .192 93.521 312 26 147 2 140 11 6 390.566,19 202.474,0b 151.337,93 13.504,95 13.807,42 6.800,17 2.641,64 167.786,99 20.305,12

TOTAUX .... 6.419.236 17 .5X0 1.631.395 5.437 31" „ 1.813 267 3.099 11 40 18 189 8.292.481,89 4.348.629,99 3.031.615,60 371.271,00 372.871,77 116.886,59 51.206,88 3.455.694,25 488.157,65



TRAVAIL PÉNAL ETABLISSEMENTS DE RELÉGUÉS — RÉPARTITION DES EMPLOIS - PRODUIT DU TRAVAIL Année 1965
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Besançon .... 5 :s2<; 15 3.353 11 78 », „ 7 4 29.707,62 20.505,99 8.573,77 233, os 2 13. 14 107.97 53.07 8.800.58 341,03

.880 13 3.789 13 93 4 9 46.941,45 33.897,00 12.781,69 106,23 106,24 50,29 12.887,93 150,52

Gannat 11 470 32 6 3*0 21 OS 4 1 16 43.966,24 28.106,50 11 472.39 1.872,70 1.872,76 457.36 204,47 13 529,62 2.330,06

17.61;") 48 13.945 46 90 5 41 140.826,07 87.408,29 37.436,12 6.119,10 0.119.16 2.513,42 1.229,62 44.785,20 8.632,58

Mau/.ac . . 115.407 316 71 039 237 75 55 16 70 96 320.317,18 214.790,09 89 095,67 7.027.05 7.027,01 6.622.56 1 14S.MI 97.S71.48 13.0'i9,6l

Pelissier .... 0.190 25 5 . 802 19 76 3 12 4 80 348,97 52.679.2J 22 575,20 4.702,11 4.702,23 1.145.48 5 4 'i,00 27.822,09 5.847,59

6.888 19 4 615 10 79 5 11 87.170,69 60.338,54 25.692,18 481,81 484,81 113,58 50,77 26.233,76 598,39

Suint-Etienne . 9.520 20 5.481 18 OU 9 9 80.021,55 54.859,10 22.712,04 1.047,21 1.047,15 237,37 1 18,62 23.877,81 1.284,58

Saint Martin de Rc . 98.90'.'. 271 79 253 264 97 79 26 151 4 4 417.675,19 272.082,34 109.710,84 lj.588,19 14.588.11) 5.064,40 1 .641,23 125.940,26 19.652,59

Saint-Sulpice . . 13.505 37 9 240 31 81 11 20 43.408,11 27 802,80 12 001,20 2.438,11 1.166.00 13.167.20 2.438,11

TOTAUX 292.806 802 202.903 676 85 •/. 161 43 70 337 4 61 1.302.3S3,07 852 476,06 352.631,46 36.180,54 30.180,69 18.750,54 0. 163,78 394 975,93 54.931,08



TRAVAIL PÉNAL RÉPARTITION DES EMPLOIS - RÉCAPITULATION - PRODUIT DU TRAVAIL Année 1965
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TRAVAIL PÉNAL MAISONS D'AEEET Année 1965

REPARTITION DES FEUILLES DE PAIE PAR CATEGORIES D'EMPLOIS
(non compris la cotisation « accidents du travail »)

DIRECTIONS RÉGIONALES
SERVICES BATIMENTS RÉGIE

T n \ V A 1 I
TRAVAIL

A L'EXTÉRIEUR
¥0TÎMi TTnN

PROFESSION-

NELLE

SEM1-LII1ERTÉ
GÊNÉ» AUX INDUSTRIELLE

CONCÉDÉ

à 1 intérieur en régie concédé

41.531 ,17 17.370,38 304.929,93 218,88 156.316,04

52.096,32 8.571,02 487.160,08 103.585,62

76.077,27 71.488,22 1.496.723.29 410,22 220 309,39

99.682,38 10.687,70 882.704,09 416,78 115.082,99

27.385,46 14.085,84 73.224.39 7.585,80

Paris 69.5 'i7 ,03 10.698,42 1.114.354,44 4 940,32 57,456,50

70.915,78 666.131,52 26.935,89 2.452,34 401.849,00

Strasbourg ■ 48 816,43 23.719,40 893.092.18 358,50 84.353.03

54.133,54 1.731,61 277.645,79 13.294,50 34 318,94

TOTAUX .... 540.185.38 i:>s.:sf>2.59 6.195 905,71 13.294.50 27.294.39 8.438,54 1 .180 857,31

TRAVAIL PÉNAL MAISONS D'AREET (PAEIS ET BAUMETTES) Année 1965

REPARTITION DES FEUILLES DE PAIE PAR CATEGORIES D'EMPLOIS
(non compris la cotisation « accidents du travail »)

ÉTARLISSEMENTS
SERVICES

BATIMENTS
RÉGIE

TRAVAIL
CONCÉDÉ

à l'intérieur

TRAVAIL
A I.' H XTÉKIKI'H FORMATION

SEU1-L1RERTÉGÉNÉRAUX INDLSTRIEI.LF.
en régie concédé

PROFESSION-
NELLE

Prisons de Fresnes 236.599,67 74.358,33 881.628,52 11.074,35

Prison de la Roquette . . . 17.430,42 3.257,90 205.138,28

Prison de la Santé 85.303,10 14347.00 578.018,88

Prison de Marseille 134.170,48 489.180,88 58 892,48

TOTAUX 473 503,67 91.963,23 2. 154.566.56 11.074.35 58.892.48



TRAVAIL PÉNAL MAISONS CBNTEALES ET CENTEES PENITENTIAIRES Année 1965

REPARTITION DES FEUILLES DE PAIE PAR CATEGORIES D'EMPLOIS
(non compris la cotisation « accidents du travail »)

SERVICES BÂTIMENTS
RÉGIE

TD \ V A 1 1JliAVAllj
TRAVAIL

A L'EXTÉRIEUR FORMATION
OEjlllI-LilLil^rxlJi

ÉTABLISSEMENTS p i? w ù n \ IT vI.Ï Ci E» l\ A U -V INDUSTRIE LLË
CONCÉDÉ

à l'intérieur en régie concédé
PROFESSION-

NELLE

1.369,25 16.191 ,84
69.966,95

33.f)U2,66 15.77i.68 979.055,61

DO. 021, 60 50 753,55

2 55d,82 17.165,43 130.373,02

69.045,53 57.500 93 262 019,42 271 157,61

38.154,64 13.3311,60 554 ,68 24.219,48
110.252,12

31 742,25 3.526,92 12.394,85 617.766,08

47.980.81 12.854.07 427.181,40 4.111,05 81.993,36

14.706,60 25.090,48 15.866,42

74.902,67 50 020,70
5.067,50

27.578,37 21.704.72 301.602,81

5.015,10 903,00 3.730,40 2.557,78
124.764,97

28.231,81 29 346,63 440.836,41 270.643,20

11.156,22 13.538,56 37.503,76 412.737.58 4.699,40 189.400,46

53 650,80 269.652,21 704.734,95 2.268,00

15.001.68 15 760,55 326,48 14.867,67 76.115.42

62.017.65 18.209,35 24.971,90 1.213.347,04 615,39

24.829,63 9.683.00 41.756,12 205.440.97 1.587,59

31 553,60 7.887,00 447.484,24 2.298,00

Saint-Martin-de-Ré
3.831,50

32.679,85 12.159,50 166 932.93 349.373,93

668 527,04 257 269,99 1.333.716,98 6.416.476,52 4-111,65 81.993,36 51.152,05 574 970,90

TRAVAIL PÉNAL ETABLISSEMENTS DE RELEGUES Année 1965

REPARTITION DES FEUILLES DE PAIE PAR CATEGORIES D'EMPLOIS
(non compris la cotisation «accidents du travail»)

ÉTAUL1SSE.MENTS
SERVICES

BATIMENTS
RÉiîlE TRAVAIL

CONCÉDÉ

à l'intérieur

TRAVAIL
A I.' E XTÉHIRUR FORMATION SEJII-

GÉNÉRAUX INDUSTRIELLE en régie concédé
PROFESSION-

NELLE L1HEKTK

Besançon . .... 24,00 5.128.97 1. 137,03 23.255,98

868,06 961,28 1.214,87 43.846.95

1.803,20 300,00 41.201,21

2.459,90 134.623,13

34.694,42 14.221,20 112.353,74 157.276,46

Pelissier . . ... 2.544,00 56.42G.53 25 688,36

Rouen 10.665,76 76.334,58

Saint- Etienne 23.038,45 56 627,11

Saiht-Martin-de-Ré . 48.367,64 21.887,36 328.061,68 3.591,00 9.061,88

Saint-Sulpice . . 4.824,00 34.980,00

TOTAUX. . . .

1
95.585,22 37.369,84 112.353,74 757.637,06 3.591,00 1.137,03 269.794,86



TRAVAIL PENAL (ANNEE 1965)

PROPOR-
TION

Effectif de la main d'oeuvre pénale :

4.005.607

13.359 40,67 %

Répartition des emplois :

4.226 31,63

741 5,55

709 5,30

7.024 52,58

Travail à l'extérieur :

37 0 28

67 0,50

219 1,64

336 2 52

Produit du travail :

Montant total des feuilles de paie 22.062.622,33

11.332.148,91 51,36

8.195.808,41 37,15

Redevance spéciale :

Part de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale . . 1.024.017,02 4,64

1.028.101.61 4,66

Sécurité Sociale «accidents du travail» :

Part de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale. . . 348.621,03 1,58

Part de l'Etat 133.925,35 0,61

Récapitulation du produit du travail :

9.357.835,37 42,42

Part totale de la Sécurité Sociale 1.372.638.05 6,22

11.332.148,91 51,36

— 236 —



TRAVAIL PENAL (ANNEE 1965)

PROPOR-
TION

1.777.801.31 8,24 %

544.955,65 2,53

1.474 551.22 6,84

15.637.524.60 72,46

60 727,62 0,28

2.084 515.55 9,65

482.546,38

Montant des feuilles de paie .... 22.062.622,33

— 238 —



5

PÉCULE DES DÉTENUS



a) AVOIRS AU COMPTE DE LA PRISON

1° Pour l'ensemble des détenus

AU 1-1-1965 AU 1-1-1966

Au pécule disponible 3 731 429,90 4 137 939,10

Au pécule réserve 1 474 485,61 1 755 158,93

A ces deux pécules 5 205 915,51 5 893 098,03

2° En moyenne par détenu

Aux deux pécules 166,60 182,69

Dont, pour les condamnés, à
leur pécule de réserve 80,78 . 87,29

b) MONTANT DES SOMMES
PRELEVEES SUR LES COMPTES DE PECULE

EN 1964 EN 1965
1° Pour le paiement des con-

damnations pécuniaires dues
au Trésor 3 489 304,27 3 691108,88

2° Pour les dépenses effectuées
en détention 22 768 349,71 23 296 649,34

3° Pour être remises aux libérés
à leur sortie de prison 8 776 772,67 9 882 425,02

c) MOYENNE DES SOMMES

EN 1964 EN 1965
Dépensées quotidiennement en

cantine par chaque détenu . . 1,99 1,97

Remises à chaque libéré à sa
sortie 103,02 111,44
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6

COUT DE FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS



COUT DE FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS PENITEN

NOM BUIS

DE JOURNÉES DE DÉTENTION

EFFECTIFS

MOYENS

1963 1964 1965 1963 196-4 i960

Maissons> d'Arrêt groupée s
BORDEAUX 420 689 4 'i6 000 5U .259 1.153 1 219 1.406
DIJON. 475.856 515 .554 641 .377 1.304 1.409 1 .757i M r w Qt'i 1 1 1 1 .013 (i57 1.25C 775 2.566 2.769 3.451LYON 781.884 714.028 792 .078 2.142 1.945 2.170
MARSEILLE 487 . 798 485 150 44? 283 1 336 1.326 1.225PARIS 914 8 k,tl 948.232 832 .073 2.506 2.591 2 280
RENNES ooy . iJoy 740 .794 865 .830 1.753 2.024 2.372
STRASBOURG 610 512 634.664 095 .053 1.67J 1 .734 1.904
TOULOUSE. . . . 456 .355 459 845 1.168 1.247 1.260

Prisons du Dép a rte m ent de
FRESNES 1 051.320 1.J84 792 2 .747 2 872 3.246
MARSE1LLE-BAUMETTES Mi. m 512.746 566 307 1.346 1.401 1.552
LA SANTÉ l 203.015 1.213.720 1.172 458 3.296 3.316 3.212
LA ROQUETTE 97 .367 110.613 118 598 267 302 325

Ma sons Centrales et
CAEN. . .... 123. 4 14 134 944 140 704 338 369 385
CLA1RVAUX 183.027 179 331 173 123 501 490 474
EN-îISHElM 95.083 101.065 102 823 261 276 282
EYSSES 151.497 160.102 169 813 415 437 465
LOOS 118.534 116.877 121 374 325 319 332MAUZAC 124.789 115.364 123 009 342 315 337MELUN 133.837 130.220 142 205 367 356 389
MULHOUSE 139 833 140.061 144 499 383 383 396

139.392 199.350 214. 699 519 545 588POISSY 240.872 241.404 237. 456 660 660 650RENNES 90 090 94 .918 95. 588 247 259 262RIOM 144.567 143.129 148. 152 396 391 406
SA INT-MARTIN-DE-RÉ . . 176.153 168 348 151. 141 483 460 414TOUL . . 148.532 175 696 169. 126 407 480 463THOL 71.570 61 070 4. 247 196 167 11

Etabli ssements
CASABIANDA .... 47 .142 52.894 60. 358 129 145 165
ÉCROUVES 97 .054 98.986 77. 140 266 270 214LIANCOURT . . . 111 .535 116 655 119. 298 300 319 327OERMINGEN .... 72.085 67 958 78. 703 197 186 215

— 240 —

TtAIRES EN 1 963-1 964-T965 PAR JOURNEE DE DETENTION

DÉPENSES
DE PERSONNEL

Ch. 31-21, 31-22, 31-91,
33-91, 33-92, 34-21

DÉPENSES
ENTRETIEN

DES DÉTENUS
ch. 34-23

AUTRES DÉPENSES
ch. 34-22 : Matériel

34-91 : Loyers
34- 92 : Serv. Auto
35- 21 : Entr. bât.

TOTAUX

1963 1964 i960 1963 1964 iy65 1963 1964 1965 1963 1964 1965

dans les Directions Régionales

13,20 12,73 12,24 3,45 3,56 4,15
11,51 10,31 9,38 3,74 3,59 4,09
8,90 8,51 6,33 3,21 3,71 3,91

11,59 12,67 11.69 3,37 3,78 4,11
10,30 10,38 10,24 3,76 3,58 4,70
9,61 9,57 8,57 3.87 3.77 0,45

10,68 9,87 8,93 2,92 2.97 3,36
10,36 10,79 10,49 3,50 3,54 4,27
14 ,62 14- 12,70 3,66 4,47 4,78

a Seine et de Marseille

7,19 7,65 7,37 n, 07 5,27 6,88
9,32 9.28 8,45 3.36 4,25 4,39
4,59 4,75 5,23 2,53 2,71 3,52

10,23 14,67 13,83 3,95 3,41 4.73

Centres Pénitentiaires

16,01 15.67 14,80 5,26 4,77 5.54
12,48 12,98 13.51 4,36 4,46 7,86
16,64 16,20 16,49 4,57 4,34 3,81
15,21 13,86 12,75 5,14 4,72 6,38
15,81 16.16 15.52 5,02 4,99 5,02
15.28 15,82 16,82 4,87 5,58 5,82
19,65 21,02 19,05 4,27 5,23 5,35
12,13 13,43 13,17 3,89 4,20 4,92
13,07 11.63 10,78 3,30 3,66 4,75
10,15 10,15 10,24 3,80 4,16 4,58
15.38 15,52 15,40 6,84 15,70 6,01
11,80 12,34 11,94 3,42 3,57 3,71
17,75 20,52 23,56 4.42 5,28 5,63
12,58 11.95 12,96 4.84 5,54 6,33
8,71 13,76 35,68 7.55 9,75 17,69

Spécialisés

10,40 10.30 8,03 5,26 5,42 5,43
16,11 16,75 22,72 5,17 5,10 4,67
14.74 14,50 14,83 8,92 8,93 8,9»
22,79 24 . 72 19,20 5,45 6,03 5.42

1, — 0,98 1 .06 17 ,98 17 27 16 78
0,92 0,85 0,96 16,17 14 75 13 82
0,73 0,94 0,99 12,84 13 16 1""> 98
0,70 0,77 0,61 15,66 17 22 16 24
0,72 1 ,10 1 ,02 14 , 78 15 06 14 92
1 , 12 0,68 1 ,12 14 ,G0 14 02 13 02
0,71 0,69 0,65 15,31 1 3 53 12 59
0,89 1,87 0,99 14,88 1 0 , Od 15 90
1,07 '' — 0,86 19,35 19 ,47 18 17

1 ,83 3,83 2,08 16 ,11 17,80 16,47
1,29 1 .23 0,69 14 ,28 15,10 13,93
0,86 0,52 0,20 7,98 7,9S 8,46
0,75 0,63 1,26 20,93 18,71 17,87

1,59 1 ,90 4,69 22,86 22,34 21,47
1,45 2,41 6,11 18,29 19,85 20,38
0,74 0,91 1,31 21,95 21,45 21,74
1,05 0,87 1,28 21,73 19,80 18,34
1,96 2,18 2,35 22.79 23.33 22.69
1.74 1,76 1,48 21,99 23,31 24,16
1,05 1,24 2,49 24,97 27.49 25,52
1,03 0,99 1,12 17,05 18.62 18.36
0,77 0,70 0,86 17 ,14 16,08 15.14
0,70 1 .14 1,48 14,65 15,45 15,54
2,74 2,35 1,22 24 ,96 33.57 33,45
0,58 0.62 0,82 15,80 16.53 16,13
2.16 1,59 1,80 24 ,53 27.62 30,43
1 ,25 1,46 3,04 18,67 18.95 19,96
3,20 1,81 19,46 22,32 47 ,211

7,29 8,18 4.29 22,95 23,90 22.23
4,70 4,94 4,45 25,98 26.79 32.76
3,66 3,12 2,67 27,32 26.55 26,88
4.98 4,41 5.02 33,22 35,16 29,64



DETAIL DES DEPENSES POUR L'ENTRETIEN DES DETEN

ALIMENTATION HABILLEMENT CHAUFFAGE

1963 1964 igGô 1963 1964 i960 igP3 1964 1960

Maisons d'Arrêt groupées

BORDEAUX . . 1,83 1,87 2,13 0,10 0,12 0,22 0,51 0,43 0,44
DIJON 1,75 1,74 1,83 0,13 0,12 0,25 0.73 0,72 0.69
LILLE 1,68 1,67 1,81 0,17 0,35 0,24 0,51 0,49 0,56
LYON 1,82 1,90 0,14 0,21 0,16 0,63 0,65 0,68
MARSEILLE . 2,03 1,92 2,09 0.19 0,12 0,32 0,41 0,45 0,46
PARIS. 1.90 2.15 0,10 0.27 0,25 0,60 0,58 0,80
RENNES . . . 1,61 1,57 1,70 0,16 0,16 0,28 0,43 0,48 0,42
STRASBOURG 1,81 1.85 2,06 0,42 0,23 0,28 0,60 0,57 0,58
TOULOUSE 1 ,99 2,10 2,19 1,15 0,32 0,17 0,57 0,59 0,62

Prisons du Département de

FRESNES 2,59 2,53 2,43 0.52 0,55 0,26 0,83 0.65 0,78
MARSEILLE-BAUMETTES. . 2,01 2,13 2.09 0,21 0,38 0,21 0,31 0,33 0,29
LA SANTÉ . . . 1,64 1.62 1.72 0,13 0,12 0,24 0,24 0,25 0,29
LA ROQUETTE . 1,59 1,76 1,72 0,09 0,05 0,22 0,77 0,33 0,87

Maisons Centrales

CAEN. . . . 1,95 2,00 2,17 0,49 0,55 0,67 1,19 0,80 0,76
CASABIANDA . . 2,99 3,06 0,88 0,44 0.45 0,50 0.54 0,43
CLAIRVAUX 1,98 1.96 2,09 0.22 0,28 2,78 0,61 0,91 1 22
ÉCROUVES. . . . 2,17 2.28 2,32 0,20 0,50 0,37 1,48 0.92 0,72
ENSISHEIM 1,76 1,72 1,87 0,27 0,25 0.31 1.13 0,95 0,46
EYSSES . . . 2 27 2,30 2.40 0,22 0,26 1,73 0,49 0,46 0,43
LIANCOURT . . . 4.14 4,28 0,27 0,35 0,29 1,50 1.68 1,44
LOOS . . . 2,30 2,27 2.30 0,42 0,50 0,46 0,83 0,78 0,54
MAUZAC ... 2,62 2,34 0,20 0,23 0.28 0.74 0,82 0,82
MELUN 2,22 2,56 2.72 0,42 0,81 0,84 0,66 0.90 0,67
MULHOUSE. . 1,68 1,76 2,11 0,21 0,49 0,56 1,17 1 ,05 1,37
NIMES. . . . 1,75 1,81 2,19 0,31 0,49 0,51 0.28 0.29 0,20
OERM1NGEN . . . 2,11 2,43 2.47 0,45 0,90 0,89 1,51 1,48 0,83
POISSY . . 1.96 2.21 2.28 0,26 0,32 0,46 0,40 0,41 0,40
RENNES 1,64 1,72 1,82 2,31 10.56 0,37 1.26 1,49 1.39
RIOM 1,74 1 ,50 1.82 0.30 0,39 0,42 0.48 0,68 0,39
S' MARTIN- DE-RÉ .... 2,58 2,97 3,18 0.21 0,38 0,34 0,39 0,56 0,46
TOUL ... . 2,85 3,06 3,36 0,21 0,49 0,49 0,87 1,15 0,94
THOL 5.40 5,49 0.03 0,36 1,84 2,10 3,57
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US EN 1963-1964-1965 PAR JOURNEE DE DETENTION

SOINS MÉDICAUX ÉLECTRICITÉ
EAU-GAZ

RÉMUNÉRATION

DES DÉTENUS
AUTRES

DÉPENSES
TOTAUX

des services

1963 1964 1965 1963 1964 i960 1963 1964 1905 1903 1964 1 965 1963 1964 i960

dans les Dii-ections Régionales

0,45 0.67 0,52 0,40 0,40 0,67 0,12 0.11 0,12 0,04 0.06 0,05 3,45 3,56 4.15

0,57 0,56 0.69 0,37 0.31 0,48 0.10 0,10 0,10 0,04 0,04 0,05 3,74 3,59 4.09

0,46 0.84 0.83 0,27 0,25 0,32 0,09 0,08 0.11 0,03 0,03 0,04 3.21 3,71 3 .91

0,52 0,61 0.73 0.23 0.33 0,46 0,11 0.14 0,15 0,02 0,03 3,37 3,78 4.11

0,72 0,62 1,21 0,25 0,33 0,45 0.07 0,08 0,10 0,02 0,06 0.07 .'1.76 3.58 4.70

0,65 0,53 0,61 0.42 0.33 0.48 0,12 0.13 0.12 0.05 0,03 0,04 3,87 3,77 4.45

0.34 0.35 0,50 0,25 0,29 0,34 0,10 0,10 0.08 0,03 0.02 0,02 2.92 2.97 3.36

0.28 0,43 0,70 0.24 0.30 0,47 0.13 0,13 0,15 0.02 0,03 0.03 3.50 3,54 4,27

0,46 0,68 0.78 0,35 0.59 0.83 0,08 0,12 0.13 0,06 0,07 0,06 3.66 4,47 4.78

la Seine et de Marseille

1,13 0,35 1.98 0.63 0,79 1.09 0,35 0,38 0,28 0,02 0.06 0.07 5,27

0,33 0.52 0,82 0,30 0.65 0,70 0,18 0,23 0,24 0,02 0,01 0,04 3,30 4.25

0,12 0,33 0.79 0.22 0.15 0,24 0.10 0.11 0,09 0,08 0,13 0,15 2.53 2,71

0,70 0,72 0,77 0,51 0.40 0.65 0.16 0.15 0.17 0.13 0,33 3.95 3,41

Centres Pénitentiaires

0,82 0,58 0.57 0,37 0.42 0,97 0.38 ,39 0,35 0,06 0,03 0.O5 5.26 4.77 5,54

0,19 0,21 0,23 0,16 0,29 0,38 0,93 0,90 0,83 0,07 0,05 0,05 5.26 5,42 5,43

0,77 0,5G 0,80 0,20 0,14 0,21 0,53 0,01 0,75 0,05 0,01 4.36 4,46 7.80

0,19 0,19 0,12 0.36 0.39 0,44 0,74 0,80 0,08 0,03 0,02 0.02 5,17 5.10 4.67

0,48 0,57 0,47 0.01 0,60 0,44 0,32 0,25 0.25 0,01 4.57 4,34 3, NI

1.17 0,78 0,85 0.55 0,47 0 53 0,39 0,39 0,39 0.05 0,06 0,05 5,14 4,72 6.38

0.92 1.09 1 ,49 0,94 0.96 0,70 0.71 0,66 0.64 0,08 0,05 0.06 8.92 8,9.1 8,96

0,18 0,25 0,50 0,80 0,72 0,74 0,45 0,45 0.46 0,04 0.02 0,02 5,02 4,99 5.02

0,47 0,37 0,62 0,53 0,87 1,24 0,34 0,43 0,46 0,22 0,24 0,06 4,87 5,58 5,82

0,25 0,16 0.17 0,28 0,36 0,54 0,42 0,43 0.39 0.02 0,01 0,02 4 ,27 5,23 5,35

0,26 0,26 0,20 0,39 0,45 0,43 0,17 0,19 0,24 0.01 0,01 3,89 4,20 4.92

0,35 0,35 0,29 0,31 0,32 0,29 0,29 0,28 0,25 0,01 0.02 0.02 3.30 3,06 4 .75

0,34 0,24 0,20 0,39 0,38 0,41 0,57 0,55 0,59 0,04 0,05 0,03 5.45 6,03 5.42

0,41 0,40 0.47 0,50 0,40 0,61 0,25 0,35 0,35 0,02 0,01 0,01 3,80 4.16 4,5S

0,48 0,71 0,90 0.57 0,71 1,08 0,50 0.45 0,37 0,08 0,06 0,09 6.84 15.70 6.01

0,28 0,23 0,43 0,31 0,44 0.34 0,27 0.29 0,29 0.04 0.04 0,02 3,42 3,57 3.71

0,30 0,29 0,31 0,34 0,46 0.76 0,52 0,54 0,50 0,08 0,08 0.08 4 ,42 5,28 5.03

0,35 0,31 0,72 0,27 0,25 0,53 0,28 0.25 0.27 0,01 0,03 0,02 4.84 5,54 6,33

0,75 0,60 0,39 0,33 0,59 5,39 0,34 0,41 0,92 0,31 0,29 1,93 7,55 9,75 17 .09
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DEPENSES DES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES EN 1965

DÉPENSES DÉPENSES AUTRES
DE PERSONNEL POUR L'ENTRETIEN DÉPENSES

TOTA UX
Chap. 31 21, 31-22
3-.-91 . 34-21, 33-91,

SES DETENDS Cbap. 34-22 34-91

33 92 Chap. 34-23 34-92 , 35-2!

Maisons d'arrêt groupées dans Les Di rection s Régionales

G '282.905 2.132.412 545 210 8 960 527

DIJON G 021 .705 2.627.527 615 272 il 264 504

10.494 713 4.925.761 1 250 587 16 681 001

LYON 9.205 543 3.259 253 481 751 13 006 547

MARSEILLE 4.581 364 2.103 165 456 212 140 741

PARIS 7. lai. 819 3.704.571 937 377 1 1 775 767

RENNES. 7 732.101 2.910.127 563 751 11 205 979

STRASBOURG. . . 7.295 0^6 2.970.283 6<8 110 10 953 479

5 8 19 863 2.197.837 394 970 8 432 670

64.047 099 26.840. 930 5.93J 240 97 421 275

Prisons du dé partement de la Seine et de Marseille

8 740 .901 8 163.098 2.470 7i6 19 M'i 735

MARSEILLE-BAUM. 4.785.184 2.491.316 393 498 7 6G9 998

LA SANTÉ 6 131 516 4 126 142 234 466 10 492 124

LA ROQUETTE. . . I G VI 461 561 131 149 754 0 351 346

21 298 062 15.341.687 3 248 454 , 39 888 203

Maisons Centrales et Centres Pénitentiai res

2 082.404 780.376 196 265 3 059 04.")

CL AI RV AUX 2.339.713 1 362 065 1 058 251 4 760 029

1.695.471 392 152 134 527 2 222 150

2 165.215 1 084 775 216 786 3 466 776

LOOS 1 .883 670 609.586 290 6S1 2 783 937

2.069 074 716.335 182 762 2 96S 171

2 .709. 141 761 .778 354 117 3 825 030

1 903 390 711 .120 162 234 2 776 744

2.314.789 1.021 .567 183 722 3 520 078

2 432.107 1.089.393 351 974 3 873 474

RENNES 1.472.779 575 318 116 966 2 165 063

1.770.005 550 116 121 427 2 441 54 S

ST-MARTTN-DE-RÉ . . 3.561.144 851.487 272 178 4 684 809

TOUL 2.192.625 1 .071 403 514 185 3 778 273

THOL 151.524 75.144 074 234 342

30 743.551 1 1 652 675 4.163 749 45 559 475

Eta blissements spéciialisés

CASABIANDA 520 822 327 662 283 120 1 131 604

LIANCOURT 1 769.265 1 .069.530 318 148 3 156 943

1 .752 876 360.542 343 461 2 456 879

1.511.508 427 .024 395 508 2 334 040

5.554.471 2 184.758 1.340 .237 9 079 466

— 251 —



PRODUITS DES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

VALEUR PRODUITS COMPARÉS

DES PRODUITS PAR JOURNÉE DE DÉTENTION

en i9f>5 1963 1904 1965

Maisons d'arrêt grojpées dans les> Directions Régi anales

BORDEAUX . 272 948 0,53 0.62 0,53
DIJON 412.513 0.76 0,82 0,64
LILLE 1.026 913 0,71 0,79 0,82
LYON 634.818 0,73 0,93 0,80
MARSEILLE 99.635 0,28 0,32 0,22
PARIS . 646 620 0,88 0,92 0,78
RENNES 535.415 0,62 0,85 0,62
STRASBOURG 535 069 1,02 1,02 0,77
TOULOUSE 227.565 0.37 0,47 0,49

4.391.496

Prisons du Département de la Seine et de Marseille

FRESNES 944.797 0.83 0,85 0,80
MARSE1LLE-BAUMETTES . . 445 760 0.70 0,76 0,79
LA SANTÉ 589.708 0.45 0,51 0,50
LA ROQUETTE 133 027 0,97 1.14 1,12

2.113.292

Maisons Centrales et Centres Pénitentiaires

557 191 3,41 3,71 3,96
CASABIANDA 111.150 2,45 2,02 1,84
CLA1RVAUX . 449.210 1,77 2,30 2,59
ÉCROUVES . 36 442 0.48 0,49 0,47
ENSISHE1M 405 161 3,76 3,97 3,9i
EYSSES 280.892 1,13 1,32 1.65
LIANCOURT 67.320 1,65 1,66 0,66
LOOS 190 276 1,28 2,22 1,57
MAUZAC 176.192 1.41 1,39 1,43
MELUN 600.137 3,55 4,05 4,22
MULHOUSE 411 084 3,14 3,44 2,85
NIMES 584.732 2,59 2,61 2,72
OERMINGEN 51.266 0,63 0,59 0,65
POISSY 698.862 2,81 2,84 2.94
RENNES 175.358 1,86 1,89 1,83
RIOM 275.807 1,18 1.58 1,86
St-MARTIN-de-RÉ 192.374 0,95 0,98 1,27
TOUL 369.983 1.23 1,82 2,19
THOL 4.438 0.31 0.33 1,05

5.637.881
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